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Liste des oppositions
(Mis à jour le 17 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le hongre TILIN TALAN (FR) entraînée par Mme Stéphanie JAFFRELOT-BEDON a 
été prélevé le 17 août 2023 lors d’un contrôle à l’entraînement et que l’analyse de la première 
partie du prélèvement a mis en évidence la présence d’OMEPRAZOLE ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, ladite 
catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont ouvert une enquête en application des 
articles 198 et suivants dudit Code ;

Attendu que ledit entraîneur, informé de la situation, a fait connaître sa décision de ne pas faire 
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Vu les Conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 13 novembre 
2023 mentionnant notamment :

- que TILIN TALAN est déclaré à l’entrainement sous l’effectif de Mme Stéphanie 
JAFFRELOT-BEDON depuis le 3 aout 2023 après avoir été en sortie provisoire de 
l’entraînement du 20 juillet au 3 août 2023 ; 

- que Mme Stéphanie JAFFRELOT-BEDON atteste que le hongre TILIN TALAN était sous 
traitement à base de PEPTICURE (oméprazole) quand il est arrivé dans ses écuries et 
que l’entraineur a poursuivi le traitement indiqué par le propriétaire dudit hongre ; 

- que le jour du contrôle à l’entrainement le 17 août 2023, l’entraineur Stéphanie 
JAFFRELOT-BEDON ne détenait pas l’ordonnance correspondante au traitement à 
base d’OMEPRAZOLE et que le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques lui a demandé de la communiquer au plus vite ; 

- que ledit entraineur a demandé l’ordonnance tout de suite au propriétaire du hongre 
TILIN TALAN qui l’a envoyée le jour suivant le contrôle à l’entrainement ;

- qu’elle a rangé l’ordonnance en date du 20 juillet 2023 aussitôt dans son classeur 
d’ordonnances; 

- qu’elle a indiqué que le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques ne lui a pas signalé qu’il fallait envoyer l’ordonnance pour le traitement à 
base d’OMEPRAZOLE à la Fédération Nationale des Courses Hippiques ou à France 
Galop ;

- que dans le compte-rendu du contrôle à l’entrainement il n’a pas été signalé que le 
hongre TILIN TALAN était sous traitement médicamenteux ;

- que le vétérinaire missionné a indiqué avoir identifié la présence d’une boite de 
PEPTICURE non pas devant le box du hongre TILIN TALAN, mais devant le box d’un 
des poulains en débourrage du pré-entrainement ;

- que lors de la notification le 10 octobre 2023, il a été constaté que l’entraineur 
Stéphanie JAFFRELOT-BEDON détient des chevaux d’élevage et de pré-entrainement 
sur le même site que les chevaux de son effectif d’entrainement et que l’ordonnance 
pour le PEPTICURE pour le hongre TILIN TALAN par le vétérinaire traitant à PAU était 
présente et rangée dans le classeur des ordonnances ;

- que les ordonnances sont numérotées et rangées chronologiquement ; 
- que l’analyse des prélèvements urinaire et sanguin réalisés le 10 octobre 2023 lors de 

la notification montrent l’absence d’OMEPRAZOLE ;
- que l’accueil par ledit entraîneur a été très plaisant et coopératif ;
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Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’entraîneur transmises dans le cadre de l’enquête ;

Vu les articles 85, 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur le hongre TILIN TALAN à l’entraînement a 
mis en évidence la présence d’OMEPRAZOLE, situation non contestée et même expliquée par 
un traitement reçu par ledit hongre ;

Attendu que l’entraîneur doit ainsi être sanctionné pour l’infraction constituée par la présence 
d’OMEPRAZOLE dans l’analyse de la première partie du prélèvement biologique, sans détenir 
au moment du contrôle d’ordonnance conforme au Code des Courses au Galop relative audit 
hongre, étant observé qu’il n’était pas non plus signalé dans le compte-rendu du contrôle à 
l’entrainement que ledit hongre était sous traitement médicamenteux ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au dossier, 
de sanctionner l’entraîneur Stéphanie JAFFRELOT-BEDON, gardien responsable dudit hongre, 
de son environnement, de son entraînement et de la gestion de ses soins, par une amende 
d’un montant de 1.000 euros au vu de cette première infraction en matière de positivité d’un 
prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement, la nécessité de détenir 
une ordonnance précise pour le hongre contrôlé n’ayant pas été suffisamment respectée ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 85, 198, 201, 
216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- d’infliger une amende de 1.000 euros à l’entraîneur Stéphanie JAFFRELOT-BEDON en 
sa qualité d’entraîneur gardien responsable du hongre TILIN TALAN (IRE) pour son 
infraction en matière de positivité concernant un prélèvement biologique effectué 
lors d’un contrôle à l’entraînement.

Paris, le 21 novembre 2023 
Mme C. du BREIL  - M N. LANDON - M R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON PARILLY – 21 SEPTEMBRE 2023 – PRIX DE LA MULATIERE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Le hongre WILLYWHAT ayant échappé au jeune-jockey Mathilde CABAL avant la course et étant 
tombé, a été déclaré non partant et a fait l’objet d’un prélèvement biologique ; 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;  

Attendu que le hongre WILLYWHAT a été soumis, dans le cadre susvisé conformément aux 
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses 
Hippiques, a conclu à la présence d’ACIDE NIFLUMIQUE dans le prélèvement ; 

Attendu que l’entraîneur Mathieu PITART, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en 
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et demandé 
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des explications au propriétaire et à l’entraîneur dudit hongre, à moins qu’ils ne demandent 
à être entendus par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ;

Vu les conclusions d’enquête de la vétérinaire de France Galop en date du 13 novembre 2023 
mentionnant notamment que : 

- Mathieu PITART certifie n’avoir jamais administré ou traité le poulain WILLYWHAT avec 
un quelconque médicament et il n’a aucune ordonnance ; 

- qu’étant en vacances pendant cette période, c’est son employée qui montait et 
s’occupait du cheval WILLYWHAT, qu’étant tombé à l’entrainement deux jours avant 
la course, elle a utilisé du NIFLUGEL pour se soulager et certainement, par manque de 
rigueur et par son jeune âge, n’a pas procédé à un lavage rigoureux de ses mains, ce 
qui de fait a entrainé un contact direct du produit avec le cheval ; 

- son vétérinaire traitant lui a confirmé qu’il n’avait effectué aucun traitement sur ce 
cheval hormis les vaccinations habituelles ; 

- le poulain WILLYWHAT n’a pas été prélevé au cours de l’enquête ;

Vu les explications transmises en date du 13 novembre 2023 par le propriétaire mentionnant 
notamment :

- qu’il réside en Suisse et n’était pas présent le jour de cet évènement et ne peut rien 
préciser lors de sa performance ;

- qu’il est très surpris de ce qui s’est passé et regrette ;
- qu’il a lui-même vu le cheval chez son entraîneur Mathieu PITART quelques semaines 

avant cette course (à laquelle il n’a finalement pas participé) ;
- qu’il espère que ces informations sont suffisantes ;

Vu les explications transmises par l’entraîneur Mathieu PITART le 16 novembre 2023 
mentionnant notamment : 

- sa transparence quant à une faute professionnelle indépendante de sa volonté ; 
- que cette erreur ne résulte pas d’une négligence intentionnelle de sa part mais plutôt 

de circonstances indépendantes de son contrôle ; 
- que son apprentie a chuté à l’entraînement la veille de la course avec des douleurs 

et que pour soulager celles-ci, elle a utilisé un tube de Niflugel comme indiqué 
dans son attestation jointe au dossier et que par manque d’expérience, elle n’a pas 
scrupuleusement procédé à un lavage de ses mains ; 

- qu’il a remédié à la situation en ayant expliqué le préjudice face à ce manquement aux 
règles d’hygiène et aux conséquences disciplinaires ; 

- qu’il comprend l’importance de maintenir les règles dans leur métier et s’engage à 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour éviter tout problème similaire à l’avenir ; 

- qu’il sollicite compréhension et indulgence en tenant compte de sa carrière 
professionnelle et de son engagement envers l’intégrité de son travail et de 
l’institution  ; 

Vu les éléments du dossier ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que la présence d’ACIDE NIFLUMIQUE n’est pas contestée et est expliquée par 
l’entraîneur Mathieu PITART par le fait que sa cavalière ayant utilisé un soin médical sur elle-
même a rendu le cheval positif ; 

Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code ;

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, et de la gestion de leur 
personnel, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu de la responsabilité de 
l’entraîneur quant à son personnel, sa formation, et à son respect des règles mises en place 
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au sein de son établissement en matière de précaution quant aux usages de substances 
prohibées pouvant rendre des chevaux positifs ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre WILLYWHAT avant la course et des 

éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier ; 
- cette première infraction concernant l’entraîneur Mathieu PITART en matière de 

positivité d’un cheval avant une course mais de sa responsabilité quant à la gestion 
de son personnel et de sa formation ; 

de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier et, en l’espèce, en sa 
qualité d’entraîneur gardien responsable du hongre WILLYWHAT, de son entraînement, de son 
entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement, celui-ci étant responsable de 
son personnel et de sa formation, par une amende de 3.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont décidé de : 

- sanctionner l’entraîneur Mathieu PITART en sa qualité de gardien responsable du 
hongre WILLYWHAT par une amende de 3.000 euros. 

Paris, le 21 novembre 2023 
Mme C. du BREIL - M. N. LANDON - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

La Société d’Entraînement Bruno DE MONTZEY est titulaire d’autorisations de faire courir et 
d’entraîner délivrées par les Commissaires de France Galop ; 

Un contrôle à l’entraînement a été réalisé le 8 septembre 2023 dans son établissement 
d’entraînement ;

Les Commissaires de France Galop ont ensuite été saisis de conclusions d’enquête en date du 
31 octobre 2023 mentionnant notamment que le Commissaire instructeur de France Galop a 
mandaté le 6 septembre 2023 la Responsable du service Contrôles, en application des articles 
198 et 200 du Code des Courses au Galop, pour prélever les chevaux MA GRISE et CAPARICA 
respectivement déclarés partants avant leur participation à leurs courses sur l’hippodrome de 
DAX le 9 septembre 2023 ; 

Il ressort du contrôle effectué : 
- qu’une bouteille de BUTASYL (Fenilbutazona y salisalicilato de sodio [phenylbutazone 

et acide salicylique]) a été identifiée dans la pharmacie, médicament espagnol avec 
autorisation de mise sur le marché (AMM) en Espagne qui ne détient plus d’AMM en 
France depuis 2011 ;

- que cette bouteille avait été ouverte récemment, avec une date d’expiration en 2025 ; 
- qu’aucune ordonnance n’a été retrouvée pour le médicament BUTASYL ;
- que la Société d’Entraînement a été interrogée à ce sujet et a répondu qu’elle avait 

« perdu » l’ordonnance après avoir amené le cheval LOU WARRIOR en Espagne pour 
une radiographie effectuée en mars 2023 par un vétérinaire espagnol qui ne peut plus 
exercer en France suite à son interdiction en 2022 ;

- qu’aucune ordonnance émise par ce vétérinaire correspondante à cette visite ci-
dessus en Espagne n’a été identifiée lors du contrôle le 8 septembre 2023 ; 

- que la Société d’Entrainement a indiqué oralement amener de temps en temps 
des chevaux de leur effectif d’entrainement en Espagne pour être examinés par ce 
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vétérinaire ; 
- qu’aucune ordonnance n’émanant du vétérinaire depuis son interdiction d’exercer en 

France n’a été retrouvée dans le classeur des ordonnances lors du contrôle ;
- que les ordonnances sont rangées dans une pochette chronologiquement mais ne 

sont pas numérotées ;
- que les analyses des prélèvements biologiques sur les chevaux MA GRISE et CAPARICA 

réalisés lors du contrôle se sont révélées négatives ;
- qu’aucune autre anomalie lors du contrôle le 8 septembre 2023 n’a été identifiée ; 
- que l’accueil par la Société d’Entrainement Bruno DE MONTZEY a été très coopératif ;

Après avoir dûment appelé la Société d’entrainement Bruno DE MONTZEY et Bruno de 
MONTZEY, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 15 novembre 2023, pour l’examen 
contradictoire de ce dossier, et constaté leur non-présentation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Bruno de 
MONTZEY ;

Vu le courrier de l’entraîneur Bruno de MONTZEY reçu le 1er novembre 2023 mentionnant 
notamment qu’il aimerait savoir ce qu’il en est plutôt qu’écouter les « on dit » concernant le 
vétérinaire espagnol en question et le fait d’aller le consulter en Espagne ;

Vu le courrier de l’entraîneur Bruno de MONTZEY du même jour indiquant : 
–  la reconnaissance d’avoir donné le produit décrit dans les conclusions d’enquête à 

son cheval lors de son transport ;
-  être allé chez le vétérinaire espagnol cité pour des radiographies puisqu’il est selon lui 

le meilleur diagnostiqueur de la région ;
-  qu’il pensait avoir le droit d’y aller pour des radiographies et qu’il travaille avec un 

vétérinaire différent depuis plusieurs mois car il ne veut pas de problème avec France 
Galop « suite aux affaires que l’on sait » ;

–  sa reconnaissance d’avoir perdu l’ordonnance du vétérinaire espagnol et qu’il a jeté 
le flacon du produit qui était plein ce que la vétérinaire de France Galop pourra se 
remémorer ;

-  qu’il ne va plus du tout chez le vétérinaire en question depuis mars 2023, et n’ira plus 
chez lui car il a confiance en son nouveau vétérinaire pour les blessures complexes 
ajoutant consulter également un autre vétérinaire pour des conseils ;

-  que son nouveau vétérinaire pourra confirmer à France Galop qu’il vient très 
régulièrement depuis plusieurs mois ;

-  qu’il demande l’indulgence car ses chevaux ne sont jamais positifs alors qu’ils sont 
très souvent contrôlés à l’écurie comme en course et qu’il tient à s’excuser pour 
l’absence de numérotation de ses ordonnances et qu’il le fera à l’avenir ;

-  qu’il en est de même pour le produit qu’il a ramené en France pensant être dans la 
légalité ;

Sur le fond ;

Vu les articles 22, 28, 39, 85, 198, 200, 201, 213, 216, et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. SUR LA DETENTION D’UN PRODUIT SANS AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE EN 
FRANCE, LA MENTION DE TRAITEMENTS DE CHEVAUX PAR UN VETERINAIRE DANS DES 
CONDITIONS NON CONFORMES AU CODE DES COURSES AU GALOP 

L’entraîneur Bruno de MONTZEY a fait preuve d’un comportement non tolérable sans respect 
des règles en matière de détention de produits vétérinaires, manquant à ses obligations en 
détenant un produit sans autorisation de mise sur le marché en France et sans ordonnance 
permettant d’expliquer la présence dudit produit au sein de son établissement d’entraînement  ; 

Ledit entraîneur se contente d’indiquer qu’il conduit des chevaux de son effectif pour se faire 
soigner en Espagne chez un vétérinaire interdit d’exercer en France et que la détention de ce 
produit résulterait de l’une de ses visites antérieures, ce qu’il regrette ne pensant pas être 
dans l’illégalité ; 

L’entraîneur Bruno de MONTZEY a en effet indiqué emmener parfois des chevaux de son 
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effectif en Espagne pour les présenter à un vétérinaire interdit d’exercer en France et cela, 
sans qu’aucune ordonnance justifiant cette pratique ne soit pourtant disponible au moment 
du contrôle, concernant notamment un acte vétérinaire prodigué à l’un des chevaux de son 
effectif en mars 2023 ; 

S’il convient de prendre acte des explications de l’entraîneur, il convient cependant de 
relever la présence d’un produit sans autorisation de mise sur le marché en France dans son 
établissement et sans pouvoir en justifier au moyen d’une ordonnance conforme expliquant le 
recours spécifique à ce vétérinaire en Espagne ; 

Cette pratique constitue un manquement à la probité et à la transparence dans le suivi des 
soins vétérinaires et des produits utilisés sur les chevaux dont il est responsable, ce qui n’est 
pas tolérable et ne permet pas à l’autorité hippique dont il dépend d’assurer un plein et efficace 
contrôle en matière de détentions de substances vétérinaires, de contrôle anti-dopage et de 
contrôle optimal de la régularité des courses ;

Il résulte de l’ensemble des éléments du dossier que le comportement de l’entraîneur susvisé 
n’est pas acceptable au regard de la nécessité d’un contrôle plein et entier des soins et 
traitements vétérinaires effectués au sein de son effectif stationné en France, ses déclarations 
lors de l’enquête laissant penser qu’il a effectué plusieurs trajets en Espagne alors qu’aucune 
ordonnance ne les mentionne ; 

II. SUR LA PRESENCE D’ORDONNANCES NON NUMEROTEES

Les dispositions du § VI de l’article 198 prévoient notamment que l’entraîneur est tenu de :
- numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements 

prescrits aux chevaux dont ils ont la garde ;
- conserver toutes les ordonnances numérotées chronologiquement par le détenteur 

du cheval dans un classeur pendant au moins 5 ans ;
- présenter systématiquement ce classeur à chaque contrôle ;

En l’espèce, les ordonnances présentes au sein de l’établissement ne sont pas numérotées ce 
qui ne permet pas un contrôle optimal des traitements vétérinaires ni de l’absence d’infraction 
en matière d’anti-dopage ; 

III. SUR LA RESPONSABILITE DE LA SOCIETE D’ENTRAINEMENT ET LES SANCTIONS 
CORRESPONDANTES 

Les dispositions des articles 85, 198, 201 et 224 du Code des Courses au Galop et les articles 
213 et 216 dudit Code permettent aux Commissaires de France Galop d’assurer le contrôle de 
la régularité des courses, de l’absence de comportement contraire audit Code en matière de 
détention de produits vétérinaires et de la gestion des soins au sein d’un effectif ; 

Les éléments de l’enquête à disposition desdits Commissaires ont mis en évidence : 
- des ordonnances non numérotées, ce que reconnait l’entraîneur Bruno de MONTZEY, 

et ce qui ne permet pas un contrôle anti-dopage probant et efficace ; 
- un vétérinaire intervenant en Espagne sur des chevaux de l’effectif dudit entraîneur 

qui lui sont conduits sans qu’aucune ordonnance ne soit pourtant disponible pour 
expliquer les traitements administrés, notamment au cours des derniers mois, étant 
observé que ledit vétérinaire fait l’objet en France d’une procédure pénale et d’une 
interdiction d’exercer ;

- un produit trouvé dans l’établissement d’entraînement dudit entraîneur sans qu’un 
cahier de soins ni une ordonnance ne justifie sa présence dans ledit établissement, 
ce qui ne permet pas de s’assurer du respect des règles en matière des traitements 
vétérinaires administrés aux chevaux dans cet établissement ; 

- la présence de ce produit qui ne détient pas d’autorisation de mise sur le marché en 
France ;  

Compte-tenu de la nécessité :
- d’assurer la régularité des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop ;
- de préserver l’égalité des chances entre les concurrents et d’assurer la probité des 



BO 2023/24 – plat/obstacle XI

résultats des courses ;

les Commissaires de France Galop constatent la non-conformité de la gestion des soins 
vétérinaires et de produits contenant des substances prohibées par l’entraîneur susvisé, ce 
dernier ayant fait preuve d’un comportement contraire aux règles en matière de traitements 
vétérinaires et de détention d’ordonnances, en adoptant en outre un comportement équivoque 
en conduisant des chevaux en Espagne pour les présenter à un vétérinaire interdit d’exercer 
en France sans que des ordonnances ne justifient cette situation ; 

La Société d’Entraînement Bruno de MONTZEY a ainsi adopté un comportement contraire 
aux règles fixées par le Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires 
effectués sur des chevaux et de détention de produit vétérinaire ;

Il y a donc lieu, au regard des éléments du dossier et de la qualité de ladite Société, gardien 
responsable des chevaux de son effectif, de leur entraînement, de leur entretien et de la 
gestion de leurs soins dans son établissement :

- de la sanctionner par une amende de 15.000 euros ;
- de la sanctionner par la suspension de l’ensemble des autorisations de faire courir 

et d’entraîner qui lui ont été délivrées pour une durée de 6 mois, étant cependant 
observé que cette suspension est assortie d’un sursis total révocable sur une durée 
de 5 ans en cas de réitération d’un comportement non conforme en la matière ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles susvisés ont décidé : 
- de sanctionner la Société d’Entraînement Bruno de MONTZEY par une amende de 

15.000 euros ;
- de la sanctionner par la suspension de l’ensemble des autorisations de faire courir 

et d’entraîner qui lui ont été délivrées pour une durée de 6 mois, étant cependant 
observé que cette suspension est assortie d’un sursis total révocable sur une durée 
de 5 ans en cas de réitération d’un comportement non conforme en la matière.

Paris, le 21 novembre 2023 
Gérald HOVELACQUE - Arnaud de SEYSSEL - Nicolas LANDON 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Franck MOURARET DE VITA, à savoir son 
autorisation de monter en qualité de jockey ;

Rappel des faits :

Le 12 octobre 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier daté du même jour visant à 
suspendre pour une durée maximale de 6 mois ou à retirer l’autorisation délivrée à M. Franck 
MOURARET DE VITA, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis ce courrier à M. Franck MOURARET DE VITA, 
dans le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir 
ses observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de 
demande de suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 7 novembre 2023, les Commissaires de France Galop ont reçu les explications de M. Franck 
MOURARET DE VITA, consistant en un courrier électronique et en ont informé ledit ministère le 
même jour, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner 
et notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le 21 novembre 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère daté 
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de la veille, indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à 
l’encontre de M. Franck MOURARET DE VITA, demande de maintien dont les motivations ont 
été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de 
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 12 octobre 
2023 sollicitant, en le motivant, une suspension pour une durée maximale de 6 mois ou un 
retrait des autorisations délivrées à M. Franck MOURARET DE VITA, puis par un courrier reçu le 
21 novembre 2023, annexé à la présente décision, mentionnant un retrait de ses autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si 
le ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion 
de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Franck 
MOURARET DE VITA ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Franck MOURARET DE VITA par courrier reçu le 21 novembre 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au 
retrait de l’autorisation de monter délivrée à M. Franck MOURARET DE VITA en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de 

monter délivrée à M. Franck MOURARET DE VITA en qualité de jockey.

Paris, le 21 novembre 2023 
Mme C. du BREIL - M. N. LANDON - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la 
Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 21 novembre 2023 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

FONTAINEBLEAU – 20 NOVEMBRE 2023 – GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, à la suite d’un mouvement survenu dans le dernier tournant entre 
les hongres HOSAVILLE (James REVELEY) et AFFORTUNATO (Nathanaël FERREIRA), les 
Commissaires ont examiné le film de contrôle et entendu les jockeys précités. Il ressort que le 
jeune jockey Nathanaël FERREIRA, en laissant pencher son cheval vers la corde, dans le dernier 
tournant, avait un instant contrarié le hongre HOSAVILLE (James REVELEY) qui, toutefois 
faiblissait, à cet instant. 

Pour ce comportement fautif, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Nathanaël 
FERREIRA par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Nathanaël FERREIRA reçu le 21 novembre 2023 contre la 
décision des Commissaires de courses ;
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Après avoir dûment appelé les jockeys Nathanaël FERREIRA, Nicolas GAUFFENIC et James 
REVELEY à se présenter à la réunion du lundi 27 novembre 2023 et constaté la non-présentation 
des intéressés, à l’exception de l’appelant ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications du jockey James REVELEY et 
de l’appelant et des explications orales de ce dernier, étant observé qui lui a été proposé de 
signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier d’appel du jockey Nathanaël FERREIRA en date du 21 novembre 2023, confirmé 
par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’en aucun cas il ne considère être fautif de la sanction qui lui a été reprochée « en 
laissant pencher son cheval vers la corde entre le fence et la double barrières » ;

- que la sanction qui lui a été infligée est inappropriée, ayant bien fait attention de 
conserver sa ligne ;

Vu les explications écrites du jockey James REVELEY en date du 22 novembre 2023 mentionnant 
qu’il a été évidement un peu gêné à cause de chevaux à sa droite et à sa gauche, notamment le 
cheval de l’appelant qui penche un peu sur sa droite, mais qu’il a surtout été gêné car il n’avait 
plus de ressources à ce moment-là et commençait à reculer ;

L’appelant a notamment indiqué en séance :
- qu’il se décale à la gauche du jockey James REVELEY et que le jockey Nicolas GAUFFENIC 

est à la droite de ce dernier ;
- qu’il y a 5 chevaux de front et que tout le monde « a sa ligne » ;
- que le sien « perd un peu l’arrière », qu’il le remet droit dès que possible mais que le 

jockey James REVELEY ayant moins de ressources, les Commissaires de courses ont 
considéré qu’il avait empêché ce dernier d’aller droit, faisant remarquer qu’il y avait 
de l’espace entre les chevaux ;

- qu’il a vite « ramené » son cheval, que le jockey James REVELEY s’est retrouvé coincé 
et que c’est l’ensemble de ces circonstances qui ont « fait le mouvement » ;

- que le terrain était glissant à cet endroit de la course et que le cheval entraîné par 
David WINDRIF avait glissé au même endroit au début de la course pour aller vers la 
double barrière ;

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter en séance suite à une question du Président de 
séance en ce sens ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Après le saut du fence et en se dirigeant vers le saut de la double barrière, le jockey Nathanaël 
FERREIRA avait décidé de se décaler du dos du hongre HOSAVILLE et du jockey James REVELEY 
se retrouvant à leur extérieur ; 

Quelques foulées après ce décalage, le jockey Nathanaël FERREIRA en terminant sa courbe 
avait eu tendance à resserrer sa trajectoire vers l’intérieur de la piste en se collant à son 
concurrent James REVELEY, créant un tassement ; 

Le jockey James REVELEY ne semblait plus avoir de ressources et était dans un espace étroit 
entre les jockeys Nicolas GAUFFENIC et Nathanaël FERREIRA sans pouvoir accélérer, étant 
observé cependant que le mouvement de l’appelant avait été à l’origine de son tassement 
visible sur le film de contrôle, le corps du hongre AFFORTUNATO étant d’ailleurs visiblement 
penché vers la droite dans la courbe au moment de l’incident ; 

Dans ces conditions, les Commissaires de France Galop considèrent que les Commissaires de 
courses étaient fondés à sanctionner l’appelant par une interdiction de monter d’une durée 
de 3 jours, laquelle est suffisamment justifiée et motivée à la faute commise et à son manque 
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de vigilance dans la gestion du tournant ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Nathanaël FERREIRA ;  
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Paris, le 28 novembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. L. GISCARD D’ESTAING - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier relatif à la participation du hongre 
SAINT ROMAIN à des courses de galop non régies par le Code des Courses au Galop qui se 
sont courues sur la plage de SAINTE-MARIE en MARTINIQUE les 15 et 20 août 2023 ; 

Après avoir constaté qu’un cheval apparaissant être le hongre SAINT ROMAIN a participé 
auxdites courses sous le nom de Mlle Diane SAINTE-ROSE, fille de l’entraîneur Raymond 
SAINTE-ROSE ; 

Après que la Responsable du Département Livrets et Contrôles de France Galop ait ouvert 
une enquête et informé ledit entraîneur de cette situation le 23 octobre 2023 en l’invitant à 
adresser des explications ;

Après avoir dûment appelé l’entraineur Raymond SAINTE-ROSE à se présenter le mercredi 
29 novembre 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier, puis le mercredi 6 décembre 
2023 suite à un renvoi de la séance mise en place par les Commissaires de France Galop au 
vu de l’organisation des instances puis au lundi 27 novembre 2023 au vu du déplacement déjà 
organisé par M. Raymond SAINTE-ROSE en France lors de cette semaine ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications de l’entraîneur Raymond SAINTE-
ROSE, ainsi que ses explications orales et celles du conseil qui l’assistait, étant observé que la 
possibilité de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations n’a pas été utilisée ;

Sur le fond ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Raymond SAINTE-ROSE dans le cadre de l’enquête 
reconnaissant qu’il ignorait les dispositions de l’article 63 du Code des Courses au Galop et 
que c’est par méconnaissance qu’il a fait participer le hongre SAINT ROMAIN à des courses 
populaires animant la fête patronale de la ville de SAINTE MARIE et qu’il s’en excuse en 
demandant l’indulgence des Commissaires de France Galop ; 

Vu les explications écrites de l’entraîneur Raymond SAINTE-ROSE reçues le 21 novembre 2023 
mentionnant notamment : 

- qu’il a participé aux courses sur la plage des 15 et 20 août à SAINTE MARIE, cette 
coutume existant depuis plus de 50 ans et que plusieurs professionnels (dont ceux 
qui l’ont dénoncé) ont l’occasion d’y participer ; 

- qu’il s’est fait piéger par ses dénonciateurs qui ont voulu lui faire du tort et ont omis de 
dénoncer les autres participants (il n’y a pas de courses avec un seul partant) ;

- que son cas servira d’exemple pour ses collègues afin qu’ils ne subissent pas ce qu’il 
endure en ce moment ; 

- qu’il participe aux courses de SAINTE MARIE depuis 20 ans et qu’aujourd’hui entraîneur 
public auprès de France Galop, il souhaite continuer à exercer ce métier qu’il adore ; 

- qu’il adresse ses plus sincères excuses aux Commissaires de France Galop et à tous 
les professionnels des courses en MARTINIQUE faisant la promesse que cela ne se 
reproduira plus ; 
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Vu le mémoire du conseil de M. Raymond SAINTE-ROSE reçu le 26 novembre 2023 mentionnant 
notamment : 

- un rappel des faits ; 
- les explications écrites apportées au Commissaire instructeur ; 
- l’article 6 de la Convention Européenne des Droits de l’homme et des Libertés 

fondamentales et l’article 8 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen ; 
- la reconnaissance par M. Raymond SAINTE-ROSE de la participation à des courses 

non officielles organisées sur la plage et de pure tradition martiniquaise depuis des 
décennies ; 

- qu’il a toujours participé à ces festivités et a cru devoir comme de coutume y faire 
courir deux chevaux ; 

- qu’il ignorait les articles 62 et 63 du Code des Courses au Galop ; 
- qu’il a été dénoncé par un autre entraîneur dont les chevaux ont eux-mêmes participé 

à ces courses des 15 et 20 août y compris des chevaux d’une autre entraîneur 
propriétaire de CARRERE ; 

- l’absence de conscience de M. SAINTE-ROSE de commettre une infraction, qu’il 
participait à cette fête traditionnelle et folklorique depuis des années en tant 
qu’éleveur et entraîneur non agréé par France Galop ; 

- qu’il a obtenu son autorisation en qualité d’entraîneur public en 2022 après avoir suivi 
avec succès l’examen ; 

- c’est la première fois depuis son agrément qu’il a participé à ces courses festives ; 
- la mention de ses revenus et de sa situation familiale ; 
- que s’il est fautif et blâmable, l’erreur commise doit donner lieu à indulgence et 

compréhension ; 
- la nécessité et proportionnalité qui devront entourer une sanction au regard des 

valeurs et intérêts en jeu ; 
- que la dénonciation dont son client a fait l’objet s’assimile a de la haine et de la 

malveillance, à de l’animosité personnelle ; 
- que l’auteur de la dénonciation a fait courir lui-même des chevaux et a des liens 

d’intérêts notoire avec une entraîneur dont les chevaux ont participé aux courses 
incriminées ; 

- demander une dispense de sanction ou à titre subsidiaire prononcer la sanction la 
moins élevée au vu des faits et de la personnalité de cet entraîneur ; 

L’entraîneur Raymond SAINTE-ROSE a notamment indiqué en séance que le mémoire transmis 
par son conseil reflétait ses explications, et ajouté : 

- qu’au vu de la confiance accordée par France Galop pour devenir entraîneur public, il 
est mal à l’aise de n’avoir pas fait ce qu’il fallait pour être à la hauteur et s’en excuse, et 
également gêné au regard de la confiance que plusieurs personnes lui accordent ;

- qu’il n’a pas examiné les dispositions du Code, qu’en arrivant à ces courses, il a vu un 
autre professionnel mais que cela ne lui a pas éveillé l’esprit, faisant remarquer qu’il 
aurait pû lui être indiqué de ne pas participer aux courses sans être dénoncé ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur s’il était dans les courses depuis 
longtemps, ce dernier indiquant avoir commencé dans des petites courses comme celles 
susvisées puis s’être décidé à devenir entraîneur public ;

Le conseil dudit entraîneur a repris en séance son mémoire et remis ses pièces, tout en 
ajoutant :

- queledit entraîneur ne pensait pas enfreindre le Code des Courses au Galop d’autant 
qu’il a vu d’autres professionnels expérimentés y participer, qu’il fut abasourdi en 
l’apprenant ;

- que nul n’est censé ignoré la loi mais qu’il a fait son mea culpa ;
- que son autorisation en qualité d’entraîneur public est récent et qu’il y a eu le covid et 

pas de courses cette année-là ;
- que comparaitre devant les Commissaires de France Galop est une épreuve difficile 

et que M. SAINTE-ROSE a une grande appréhension pour sa structure individuelle ;
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M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur combien il a de chevaux et quels 
sont ses rapports avec les professionnels locaux, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- avoir une vingtaine de chevaux car il est aussi éleveur et 6 à l’entrainement ;
- que ses rapports sont très bons à l’exception de ceux avec l’autre entraîneur qui l’a 

dénoncé ;
- qu’il est situé au nord de l’ile et entraine sur la plage où il y avait les courses puis se 

déplace avec son van sur le lieu de courses et qu’il a de bons contacts avec les gens 
qu’il voit lorsqu’il va courir ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur quels étaient ses rapports avec 
les responsables des courses, ledit entraîneur indiquant qu’ils étaient « normaux » mais que 
depuis qu’il est devenu entraîneur public il ressent qu’ils ont envie de travailler avec lui, qu’il 
lui est souvent demandé pourquoi il n’ouvre pas une autre « antenne » car il y a beaucoup de 
gens qui veulent travailler avec des gens respectueux comme lui ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur avec combien de personnes il 
travaillait, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- disposer de 2 personnes, dont sa fille, que cela allait peut-être augmenter mais 
qu’il avait peur de se disperser entre 2 lieux et qu’il faut trouver des personnes de 
confiance ;

- que sur place ils sont deux entraîneurs publics souvent confrontés aux autres 
professionnels et que les gens, soit n’achètent pas de chevaux, soit le sollicitent 
craignant notamment de ne plus voir leurs chevaux s’ils partent en Guadeloupe ;

- être passionné et qu’il élève des chevaux depuis l’âge de 15 ans et que c’est une fierté 
de s’être vu délivrer une autorisation en qualité d’entraîneur public par France Galop 
et qu’il ne s’aventurerait pas à être insouciant au point d’enfreindre le Code ;

Le conseil dudit entraîneur a précisé :
- que M. Raymond SAINTE-ROSE a même de bons rapports avec les Commissaires de 

courses de la MARTINIQUE qui ont transmis une attestation en sa faveur considérant 
qu’il se comporte très bien et ayant été surpris qu’il soit convoqué devant les 
Commissaires de France Galop ;

- justifier sa demande principale car ledit entraîneur est jeune et démarre sa carrière 
et ne souhaiterait pas une sorte de « casier judiciaire » qui lui porterait préjudice 
en MARTINIQUE où tout le monde se connait, et ce au regard également des 
investissements déjà faits et de ses projets relatifs notamment à la construction d’un 
poney club dans sa commune, ledit entraîneur ajoutant avoir toujours adoré faire de 
la formation et avoir collaboré avec l’AFASEC à cet effet ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit conseil s’il lui avait expliqué les dispositions 
du Code applicables, ce à quoi ledit entraîneur a précisé qu’en recevant sa convocation, il a 
repris les dispositions et en a vraiment pris conscience, tout en ajoutant :

- que l’autre entraîneur public sur l’ile était venu le voir après avoir eu des difficultés 
avec France Galop, pour lui proposer de prendre ses employés mais qu’il n’a pas voulu 
s’en mêler et a depuis l’impression qu’on lui en veut ;

- d’autres personnes ne comprennent pas que ses chevaux ne courent plus 
contrairement à d’autres dans la même situation, ajoutant disposer d’une vidéo à ce 
titre ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les dispositions des articles 22, 39, 63, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Le hongre SAINT ROMAIN a couru les 15 et 20 août 2023 deux courses sur la plage de SAINTE-
MARIE en MARTINIQUE, non référencées auprès de France Galop, et dont les conditions n’ont 
pas été publiées au Programme officiel des courses de galop ; 

Ces deux courses étaient organisées par la municipalité de la ville de SAINTE-MARIE et étaient 
des courses populaires visant à animer la fête patronale de la ville ;
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Le hongre a ensuite couru dans 3 courses officielles publiées au Programme officiel de France 
Galop à savoir : 

- le GRAND PRIX FRANCE-ANTILLES le 27 août 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE,
- le PRIX DES ACAJOUS le 10 septembre 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE,
- le Prix JOSE MOUSTACHE le 24 septembre 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE,

en terminant respectivement aux 6ème, 7ème et 2ème places ;

Tout en prenant acte des explications et pièces transmises par l’entraîneur Raymond SAINTE-
ROSE, les Commissaires de France Galop, bien que prenant acte de sa bonne foi non remise 
en cause, sont néanmoins fondés, conformément aux dispositions de l’article 63 du Code des 
courses au Galop, à rendre incapable de courir, en la disqualifiant, ledit hongre, sa participation 
à des réunions de courses dont les conditions n’ont pas été publiées au Programme officiel des 
Courses de Galop ne permettant pas de garantir l’égalité des chances entre les concurrents 
ni de préserver la régularité des courses et leur contrôle, cette situation n’étant pas tolérable ;

Conformément aux dispositions du même article, lesdits Commissaires sont également 
fondés à distancer ledit hongre de la 6ème place du GRAND PRIX FRANCE-ANTILLES, de la 
7ème place du PRIX DES ACAJOUS, et de la 2ème place du Prix JOSE MOUSTACHE, après sa 
participation aux courses populaires susvisées puisque sa situation n’était pas conforme au 
Code des Courses au Galop ;

M. Raymond SAINTE ROSE en faisant participer ledit hongre à deux courses au galop dont les 
conditions n’ont pas été publiées au Programme officiel des Courses de Galop, situation dont 
il s’excuse, doit enfin être sanctionné par une amende de 1.500 euros pour cette faute qui 
implique une rupture de l’égalité des chances entre les chevaux participant à des courses 
publiques et qui met en cause la régularité des courses et leur contrôle ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de disqualifier le hongre SAINT ROMAIN qui devient donc incapable de courir dans 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 
mois ;

- de distancer ledit hongre de la 6ème place du GRAND PRIX FRANCE-ANTILLES couru 
le 27 août 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE ;

- de distancer ledit hongre de la 7ème place du PRIX DES ACAJOUS couru le 10 septembre 
2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE ;

- de distancer ledit hongre de la 2ème place du Prix JOSE MOUSTACHE couru le 24 
septembre 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE ;

Le classement devient, en conséquence, le suivant :

1er DADIDOM ; 2ème SALSA TIM ; 3ème AIR CHIEF AMOUR ; 4ème COOBIRD ;  5ème ZALON ; 
- de sanctionner l’entraîneur Raymond SAINTE ROSE par une amende de 1.500 euros.

Paris, le 28 novembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code 
des Courses au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par l’entraîneur Maurizio GUARNIERI d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Marlon ARCH, en raison du 
non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au 29 novembre 2023 
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puis au lundi 27 novembre 2023 pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté la 
non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 27 novembre 2023, l’absence de paiement 
effectif de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé, pour 
donner des suites à la situation leur permettant de suspendre ou d’annuler la présente 
procédure ;

Il y a donc lieu de :
- maintenir le blocage du compte France Galop de M. Marlon ARCH à concurrence de la 

somme due ;
- suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

étant observé que :
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de maintenir le blocage du compte France Galop de M. Marlon ARCH à concurrence 

de la somme due ;
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Marlon ARCH à 

compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;
étant observé que : 
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 28 novembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. G. HOVELACQUE 
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Décisions
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VICHY

0720 233 lundi 21 août 2023
Terrain BON SOUPLE

 3175 5563 PRIX DU PUY DE DOME

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27,5.

 2843 3 Blue Falcon, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Artifix 
(IRE) (Lawman), 55 k (551/2 k), Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)

 2960  Sakharah, h, b, 4 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 51 k (52 k), 0h, A. Mink 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 5)

 2692  Karinas Dream, h, b, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Konigskrone GER (Shirocco GER), 591/2 k (60 k), 
A, Stall Hans Im Gluck (C. Lecoeuvre), W. Glanz – 
(n° corde 7)

 3018  Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Kanel [Zamindar (USA)], 57 k (571/2 k), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2641 7 Solid Spirit, h, b.f, 4 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Soie [Monsun (GER)], 60 k (601/2 k), JPJ. Dubois 
(M. Grandin), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 2843  D Day Man, h, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, L. Farges 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 4)

 2641 1 I Dare, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), P. Sigaud (A. Orani), 
P. Sigaud – (n° corde 6)

 3062  Secret Feeling, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), Ecurie Mechali 
(H. Besnier), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 714 a
1 long, 1 long, courte tête, encolure, 2 long, 5 long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Blue Falcon.

 1 881 a Sakharah.

 1 410 a Karinas Dream.

 940 a Jordan Baker.

 470 a Solid Spirit.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.

 553 a Stall Eos.

 482 a Haras De Beauvoir.

 369 a Boutin (S).

 120 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 1’24’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle, ont entendu le jockey Antonio ORANI en ses 
explications sur le comportement de la jument I DARE arrivée non 
placée.

1 400 m
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L’intéressé a indiqué que ladite jument avait beaucoup tiré durant le 
parcours et qu’elle s’était retrouvée sans ressources à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée.
Il a par ailleurs, précisé que la jument I DARE avait couru ses 
deux dernières courses sur une distance de 1 200 mètres. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’entraîneur Franck FORESI en ses explications sur les raisons pour 
lesquelles le hongre SAKHARAH était arrivé au rond de présentation 
bien après les autres concurrents, lui ont demandé de bien vouloir 
prendre ses dispositions pour que cette situation ne se reproduise 
pas à l’avenir.
Le hongre BLUE FALCON et la pouliche SECRET FEELING ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP - VICHY - 21 
AOUT 2023 - PRIX DU PUY DE DOME
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
La pouliche SECRET FEELING arrivée 2e de la course susmentionnée 
a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement 
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire 
des Courses Hippiques, a conclu à la présence de LIDOCAINE ; 
L’entraîneur Marc PIMBONNET, informé de la situation, a fait 
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa 
décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 
Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code 
des Courses au Galop et dûment appelé ledit entraîneur et le 
propriétaire de ladite pouliche, l’ECURIE MECHALI, à fournir leurs 
explications écrites ou à demander à être entendus pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, dont les explications 
dudit entraîneur transmises dans le cadre de l’enquête puis celles 
adressées par ce dernier et par ledit propriétaire ; 
Vu les conclusions d’enquête de la Responsable du Service 
Contrôles de France Galop en date du 16 novembre 2023 
mentionnant notamment : 
- que Marc PIMBONNET atteste n’avoir jamais administré de 
traitement à base de LIDOCAINE à la pouliche SECRET FEELING ; 
- que le vétérinaire traitant atteste que la pouliche n’a pas reçu 
de médicament à base de LIDOCAINE ni reçu aucun traitement 
vétérinaire pour la période allant de juin à septembre 2023 ; 
- que l’entraîneur a également joint son attestation sur le 
déroulement des faits le jour de la course le 21 août 2023 : la 
pouliche SECRET FEELING est arrivée sur l’hippodrome de VICHY 
à 8h du matin avec son garçon de voyage et a été munie d’une 
muserolle jusqu’à la préparation de la course qui avait lieu à 20h30, 
puis a été munie de nouveau de la muserolle après la course jusqu’à 
son retour du salivarium ; 
- qu’il a mené une enquête auprès de son personnel et des 
personnes présentes le jour de la course et que nul n’était sous 
traitement ni n’avait pris un médicament à base de LIDOCAINE ; 
- que l’analyse du prélèvement sanguin réalisé le 19 septembre 
2023 lors de la notification montre l’absence de LIDOCAINE ; 
- que l’accueil par le personnel de Marc PIMBONNET a été très 
coopératif ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Marc PIMBONNET, reçu le 23 novembre 
2023, mentionnant que suite à son dernier courrier :
- il a songé à une contamination dans le box de VICHY ou à une 
contamination volatile car il y a beaucoup de passage dans les 
écuries, des visites organisées pour le public sur l’hippodrome 
entre autres ; 
- la pouliche est restée toute la journée sur l’hippodrome depuis tôt 
le matin jusqu’au soir, avec des courses en semi nocturne à cause 
des fortes chaleurs du mois d’août ; 
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- que ses clients et lui-même sont toujours dans l’incompréhension 
de cette contamination ; 
Vu le courrier de l’ECURIE MECHALI, reçu le 24 novembre 2023, 
mentionnant notamment :
- qu’il sollicite la bienveillance dans ce dossier ; 
- que le copropriétaire de la jument et lui-même sont très affectés 
de la situation et dans l’incompréhension du résultat du test ; 
- qu’ils connaissent leur entraineur depuis plus de 30 ans et que son 
sérieux n’est pas à mettre en doute ; 
- que la piste de la contamination volatile n’est pas à éloigner et 
qu’aucune autre raison ne pourrait être la cause de ce test rendu 
positif ; 
- sa situation personnelle et professionnelle et son devoir d’être 
irréprochable ; 
- que le respect qu’ils portent à France Galop est incontestable ; 
- qu’ils espèrent que la jument SECRET FEELING ne sera pas 
pénalisée, sur leur sérieux et bonne foi ; 
Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ; 
Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur 
la pouliche révèle la présence de LIDOCAINE, ce qui n’est pas 
contesté, l’entraîneur Marc PIMBONNET ne s’expliquant cependant 
pas la situation, s’interrogeant sur une hypothèse liée à une 
éventuelle contamination sur l’hippodrome ; 
La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au 
Code des Courses au Galop ; 
La pouliche SECRET FEELING doit en conséquence être distancée 
dans le respect de l’égalité des chances ; 
La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
S’il convient de prendre acte des explications et des éléments 
communiqués par ledit entraîneur et par le propriétaire qui fait 
part de son désarroi et de sa confiance en son entraîneur, ils sont 
cependant insuffisants pour permettre une telle exonération de 
responsabilité ; 
Il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique de la pouliche SECRET 
FEELING à l’issue de sa course et des éléments du dossier ; 
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir la 
LIDOCAINE ; 
- de cette première infraction concernant ledit entraîneur en 
matière de positivité d’un cheval à l’issue d’une course ; 
de sanctionner ledit entraîneur en sa qualité d’entraîneur gardien 
responsable de ladite pouliche, de son entraînement, de son 
environnement et de son entretien dans son établissement, pour sa 
première infraction en la matière, par une amende de 3.000 euros ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de 
l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche SECRET FEELING de la 2e place du Prix du PUY 
DE DOME ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er BLUE FALCON ; 2e SAKHARAH ; 3e KARINAS DREAM ; 4e JORDAN 
BAKER ; 5e SOLID SPIRIT ; 
- sanctionné l’entraîneur Marc PIMBONNET en sa qualité de gardien 
responsable de ladite pouliche par une amende de 3.000 euros.
Paris, le 28 novembre 2023
M. R. FOURNIER SARLOVEZE Mme C. du BREIL M. G. HOVELACQUE
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 4324  Glacier Peak, m, 5 ans, 55 k,  h, Andreas Scheulen U.A. 
(A. Crastus), MF. Weissmeier – (n° corde 15)

16 partants ; 86 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 810 a
Chev. élim. : Vazir, Mister Mario

courte encolure, tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, courte encolure, 
encolure, tête, courte encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Kosakenzipfel.

 4 984 a Lorenzo De Medici.

 3 005 a Just Light.

 1 717 a Goya Senora.

 1 526 a Olympic Goal.

 787 a Heliopolis.

 524 a Blues Rock.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a S.C.E.A. De La Fontaine.

 1 355 a Earl De L’Herminet.

 1 279 a Stowell Hill Ltd.

 774 a Ecurie Haras Des Senora.

 473 a Hyperion Sarl.

 309 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.

 134 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 2’37’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORENZO DE MEDICI à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement à l’entrée du tournant 
final, les Commissaires ont entendu en leurs explications Aurélien 
LEMAITRE (SOLID SPIRIT), arrivé 8e et Sibylle VOGT (SANTURIN), 
arrivé non placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le hongre SANTURIN avait pris la main un 
court instant au jockey Sibylle VOGT et que ce dernier était venu 
touché légèrement les fers du poulain SOLID SPIRIT, sans que cela 
n’est d’autre conséquence.
Les hongres KOSAKENZIPFEL, LORENZO DE MEDICI, GOYA SENORA, 
le poulain OLYMPIC GOAL et le cheval JUST LIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4518 1177 PRIX DE LA MOTTE LOUVET

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +15,5.

 4347 6 Zoom, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Sonnerie (GB) (More Than Ready USA), 591/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 4293 6 Sahara Spring (IRE), f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 55 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 4133 1 Nolito (GB), h, b, 3 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 54 k, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

–

1 400 m
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0003 320 jeudi 16 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Laurent BEUVIN – Pascal PIGNOT

 4517 1175 PRIX DU CHATEAU DE BAYEUX

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18,5.

 3966 2 Kosakenzipfel, h, gr, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Soft Pleasure USA (Diesis GB), 561/2 k, 
Stall Wo Laufen Sie Denn ? (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 1)

 4346 1 Lorenzo De Medici, h, b.f, 4 ans, par Territories IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 55 k (551/2 k), 
Scuderia Dei Duepi (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 3966 1 Just Light, m, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 58 k, g, Couetil Elevage 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 4315  Goya Senora, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 62 k, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 4097 4 Olympic Goal, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Sydarra [Sinndar (IRE)], 56 k, Hyperion SARL 
(S. Planque), F. Monnier (s) – (n° corde 13)

 4154  Heliopolis, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sacree Nana 
[Archange D’Or (IRE)], 56 k, J. Tombarello (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 4273  Blues Rock, m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Legende Bleue (GB) (Galileo IRE), 561/2 k, 0, 
Mme J. Cygler (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 4171  Solid Spirit, h, 4 ans, 56 k, 0, JPJ. Dubois 
(A. Lemaitre), J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 4273 4 Utamaro GER, m, 5 ans, 57 k, Stall Cimba (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 16)

 3778  Santurin, h, 6 ans, 551/2 k,  h, Mme I. Otten (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 4273  Berkane, m, 5 ans, 55 k, Ecurie Pandora Racing 
(C. Demuro), M. Delcher Sanchez – (n° corde 14)

 4154 2 Tarajal, f, 3 ans, 551/2 k, J.N. Temam (A. Pouchin), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 4273  Matauri Gold (GB), f, 4 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Tygaly 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 4180 4 Thunderspeed, m, 6 ans, 56 k, Ecurie Gribomont 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 3142  Thirsty (IRE), m, 6 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), A. Fouassier – (n° corde 7)
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 4210  Dream Again, f, 4 ans, 551/2 k, 0, H. Boujardine 
(A. Lemaitre), H. Boujardine – (n° corde 2)

 4210 4 Anima Erat, f, 4 ans, 521/2 k, Ah, T. Fiorenza (T. Trullier), 
E. Lyon – (n° corde 13)

 3971  Maestro Chop, h, 6 ans, 60 k, g, C. Dolle 
(C. Soumillon), P. Dolle – (n° corde 4)

 4272  Princess Laura, f, 3 ans, 52 k (511/2 k), 0h, R. Hoellard 
(Mme C. Pacaut), R. Marcel – (n° corde 16)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 559 a
Certif. vétérinaire : Waldenon

tête, ½ long, 1 long ¾, encolure, encolure, ½ long, courte tête, 1 long 
¼, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Anonyme.

 1 215 a Parfaite Merill.

 1 113 a Kenor.

 607 a Sermandakfi.

 371 a Mykan.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Claude Michel, Alain Sagot.

 547 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

 437 a Guy Pariente Holding.

 273 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

 145 a Ecurie Taos, Antoine Sauty De Chalon.

Temps total : 2’41’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SOHO VICKY (IRE) et le 
hongre DARIYANGEL à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que le hongre MAESTRO 
CHOP avait fait trop d’effort durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules ( 
1re infraction).
Les hongres MYKAN et ANONYME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4520 1176 PRIX DE LA PIGEONNIERE

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1868  Kizmambo IRE, h, b, 3 ans, par Zoustar AUS et White 
Bullet GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Griezmann (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 4106 2 French Defense, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Iffraja IRE (Iffraaj GB), 58 k, Argella Racing (A. Lemaitre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 4389  Sixtus, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Rhenania 
IRE (Shamardal USA), 58 k (551/2 k), 0h, Mme C. Zass 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 4207 5 Findon Rose (IRE), f, b, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Sea Goddess IRE (Galileo IRE), 561/2 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (B. Marie), JV. Toux – 
(n° corde 8)

 4000 5 Rose Touch, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sol Y Sombra GB (Hernando), 561/2 k, J. Abdullah 
(C. Demuro), A. Schutz (s) – (n° corde 2)

   Calypso IRE, h, 3 ans, 58 k, F. Raoul (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4373  Sweet As, h, 3 ans, 58 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4033 2 Enjoy The Show, f, 3 ans, 561/2 k,  h, 
Normandie Breeding (A. Madamet), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

   Inca Queen IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, JV. Toux 
(E. Crublet), JV. Toux – (n° corde 5)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 844 a
1 long ¼, tête, 2 long, 1 long ¾, 1 long ¼, ½ long, 5 long ½, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Kizmambo Ire, prime non attribuée.

 3 168 a French Defense.

 2 376 a Sixtus.

 1 584 a Findon Rose (Ire).

 792 a Rose Touch.
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 3845 4 Gain It (GB), f, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 55 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 5)

 4106  Lunala, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 521/2 k, Shamrock Racing 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3760  Half Half, m, 3 ans, 60 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 7)

 2902  Aubazine IRE, f, 3 ans, 561/2 k, TC. Stewart 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 4106  Kit De Cerisy, m, 3 ans, 561/2 k, 0, Shamrock Racing 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 4286  Santhia, f, 3 ans, 56 k, A, JPJ. Dubois (C. Demuro), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 344 a
2 long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, nez, ½ long, ½ long, 1 long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Zoom.

 5 760 a Sahara Spring (Ire).

 4 320 a Nolito (Gb).

 2 880 a Gain It (Gb).

 1 440 a Lunala.

Primes aux éleveurs :

 2 924 a Wertheimer & Frere.

 1 341 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 1 169 a Haras De La Perelle.

 584 a Rashit Shaykhutdinov.

 447 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 1’21’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOLITO (GB) et la pouliche 
SANTHIA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le jockey Christian DEMURO a déclaré que la pouliche SANTHIA 
s’était retrouvé sans ressource et qu’il avait ressenti une raideur à 
l’arrière main de la dite pouliche.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que le poulain HALF HALF 
n’avait pu accéléré efficacement dans la ligne d’arrivée.
Le poulain ZOOM et le hongre NOLITO (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4519 11182 PRIX DE L’HOTEL DU DOYEN

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Sixième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +37,5.

 4105  Anonyme, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et La 
Perspective (Beyssac), 561/2 k,  h, M. Maige 
(H. Journiac), A. Sagot – (n° corde 7)

 4105 3 Parfaite Merill, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic 
IRE et Charming Eyes IRE (Whipper USA), 541/2 k, 
Agh, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 6)

 4210 3 Kenor, h, gr, 5 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 551/2 k,  h, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 4363  Sermandakfi, f, al, 7 ans, par Makfi GB et 
Josephjuliusjodie IRE (Galileo IRE), 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme L. Charital (Mme A. Nicco), JP. Ricoce – (n° corde 9)

 4014  Mykan, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Fleur 
Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, 
A, Ecuries Chalhoub S.A.L. (R. Mangione), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 4210 5 Coigny, f, 7 ans, 561/2 k, 0h, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 12)

 4211  Dariyangel, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme D. de Wulf 
(C. Grosbois), Mme D. de Wulf – (n° corde 15)

 4399 5 Azazel, f, 5 ans, 56 k, 0h, F. Kennel (A. Pouchin), 
F. Kennel – (n° corde 8)

 2972  Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, 581/2 k, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 1)

 4218  Tytan, h, 5 ans, 60 k,  h, Ecurie Tygaly (A. Crastus), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 3749  Got Flight, f, 7 ans, 60 k, Mme L. Monfort (T. Bachelot), 
R. Marcel – (n° corde 14)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY LOU à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à être montée à la sortie du 
rond, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Christian DEMURO (JUST YOU AND ME), arrivé non placé et 
le jockey Hugo BESNIER (ASSONANCE), arrivé non placé en leurs 
explications, les ont sanctionnés par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour chacun pour ne pas avoir strictement 
conservé leur ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
La pouliche LADY LOU et le hongre EL COMANDANTE SPA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4522 1178 PRIX DU CHATEAU DE TOQUEVILLE

(À réclamer)

(Classe 3)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de réclamation 
de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les 
taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 1 k. par échelon de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4411  Rakan, h, b, 5 ans, par Siyouni et Forest Maiden 
IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k (541/2 k), g, (20 000), 
L. Ovadia (C. Lecoeuvre), A. Fouassier – (n° corde 14)

 4347  Shinning Ocean, m, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 57 k (551/2 k),  h, 
(32 000), Mme A. Blume (Mme D. Santiago), H. Blume – 
(n° corde 4)

 909 2 Griegos, h, al, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Princess Astana [Royal Applause (GB)], 54 k (511/2 k), 
0, (20 000), G. Augustin-Normand (D. Provost), 
F. Chappet (s) – (n° corde 9)

 3990 5 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 56 k,  h, (28 
000), Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 4121 4 Super Khali, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Aldayha 
IRE (Acclamation GB), 58 k (55 k), (36 000), M. Allegri 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4312 5 Peace Warrior USA, m, 4 ans, 56 k (521/2 k), (28 
000), Mme L. Baudouin (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 2835  Kilfrush Memories, h, 7 ans, 54 k, (20 000), S. Vidal 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 5)

 971  Natural Path (IRE), h, 6 ans, 54 k, Ah, (20 000), 
JM. Perez Armas (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 12)

 4205  Galik, h, 5 ans, 56 k, (28 000), Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), P. Sogorb – (n° corde 3)

 2338  Valuable Vista GER, f, 4 ans, 521/2 k (53 k), (20 000), 
Stall Baltrum (A. Madamet), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 10)

 909 5 Fritz Wonderlich GER, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), (20 
000), Capricorn Stud SA (H. Besnier), Mme E. Mader – 
(n° corde 1)

 4347  Ashiktash, h, 4 ans, 55 k,  h, (24 000), Stars Of Fortune 
(C. Demuro), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4226  Wonderful World GB, h, 4 ans, 54 k, (20 000), 
Stall Nagnag (T. Hammer-Hansen), MF. Weissmeier – 
(n° corde 8)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 632 a
Eng. Sup. : Fritz Wonderlich GER

Certif. vétérinaire : Innovator GB

½ long, ¾ long, ½ long, courte encolure, encolure, ½ long, 2 long, 1 
long ¾, 1 long ¼.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 5 940 a Rakan.

 1 944 a Shinning Ocean.

 1 458 a Griegos.

 972 a Droit De Parole (Ire).

 594 a Super Khali.
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Primes aux éleveurs :

 983 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 935 a China Horse Club International, prime non attribuée.

 737 a Mme Christa Zass.

 321 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 245 a Haras D’Etreham.

Temps total : 1’16’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KIZMAMBO IRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KIZMAMBO IRE et le poulain FRENCH DEFENSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4521 1182 PRIX DE L’HOTEL DU CROISSANT

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Cinquième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +31,5 ; 1 ans et +, +34.

 4014 5 Lady Lou, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 58 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 4313 4 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 581/2 k,  h, J. Uzel (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 13)

 4043 4 El Comandante (SPA), h, b, 5 ans, par Scissor Kick 
AUS et Habissett [Wootton Bassett (GB)], 591/2 k 
(58 k), Mme M. Marin (Mme M. Meyer), Mme M. Marin – 
(n° corde 3)

 4140  Assonance, f, gr, 8 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 571/2 k,  h, D. Bourillon (H. Besnier), L. Viel (s) – 
(n° corde 11)

 4211  Delsheer, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 581/2 k, A, M. Schnyder (T. Hammer-

Hansen), AN. Hollinshead – (n° corde 10)
 4211  Oser IRE, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), Ah, O. Ortmans 

(Mme D. Santiago), Mme C. Alesi – (n° corde 2)
 4362 2 Illustre Bere, h, 5 ans, 581/2 k, 0, Ecurie JAB 

(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 14)
 4077 3 Leon, h, 7 ans, 57 k,  h, P. Gueret (T. Piccone), 

B. Audouin (s) – (n° corde 8)
 4392  Gold Palace, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Mme S. Penot 

(Mme F. Valle Skar), Mme S. Penot – (n° corde 15)
 3855 4 Just You And Me, h, 10 ans, 59 k, 0h, Mme R. Philippon 

(C. Demuro), Mme R. Philippon – (n° corde 12)
 3954  Chayton Gift, f, 3 ans, 591/2 k (57 k),  h, 

Mme S. Delaroche (Mme R. Violet), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 1)

 4077  Falwukair Laujac, h, 4 ans, 571/2 k,  h, E. Martin 
(T. Bachelot), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 4140  Miles, f, 4 ans, 58 k, gh, JP. Menville (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 4316  Flight De Juilley, h, 9 ans, 591/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 9)

14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 858 a
Eng. Sup. : Delsheer

Sans motif : Lhommaize

1 long ¼, ½ long, nez, encolure, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 
long ¼, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Lady Lou.

 1 458 a Argyron (Ire).

 1 336 a El Comandante.

 729 a Assonance.

 364 a Delsheer.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Jan Krauze.

 524 a Rashid Mohammed Al Jehani.

 429 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 328 a Mme Henri Devin.

 107 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’42’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME et la 
pouliche CHAYTON GIFT à être accompagnés en main au départ 
non montés, leurs entraineurs en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.

2 500 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



4 BO 2023/24 – plat

16 novembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

 1 313 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 855 a Gestut Zur Kuste Ag.

 401 a Franklin Finance S.A. .

 280 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

 213 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 2’40’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain I EXCEL à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que la pouliche CREATIVE 
n’avait pas de ressource pour finir, dans la ligne d’arrivée .
Le jockey Yoritz MENDIZABAL a déclaré qu’il était déçu de la 
performance du hongre REPLENISH.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné d’une 
part par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations) et d’autre part les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules ( 
1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres SAINT NICOLAS et PULSE GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4524 1181 PRIX DU GRAND HOTEL D’ARGOUGES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +31.

 4082 2 Havana Six, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 591/2 k, Ah, 
M. Motschmann (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

 4118  Nice Stroke, h, gr, 7 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 60 k, A, Hyperion SARL 
(C. Soumillon), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 4317  Mon Ricin, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Polychrome [Bering (GB)], 60 k, g, Hyperion SARL 
(S. Planque), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 4194 4 Day Off, h, b, 4 ans, par Panis USA et Sara Francesca 
[Le Fou (IRE)], 59 k,  h, C. Arnaud (R. Mangione), 
S. Jesus – (n° corde 11)

 4211  Dream In Normandy (IRE), h, b, 7 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 58 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (E. Crublet), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

 4275 3 Zilrak, h, 3 ans, 59 k, Ah, Har. Haras De Couely 
(A. Pouchin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 4194  Fashionspan, f, 5 ans, 58 k, Mme M. Molle 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 4211  Garigliano, h, 6 ans, 59 k, Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 7)

 4022 4 Marshall Lessing, h, 10 ans, 57 k,  h, JY. Aubaud 
(A. Madamet), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 4118  Prescy Liia, f, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, B. Vives 
(Mme C. Pacaut), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 4393  Marceline Desjy, f, 4 ans, 571/2 k,  h, Suc. C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 5)

 4194  Analeon, h, 9 ans, 581/2 k, A, Stall Hayley (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 13)

 3849  Cisky, f, 5 ans, 591/2 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 15)

 4289  Civnyan, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, OT. Bernard 
(M. Favriaux), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 3971 2 Frozen, f, 5 ans, 60 k, Mme F. Levesque (E. Hardouin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 14)

 4316  Grazano, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), Ah, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
2 long, ¾ long, encolure, courte encolure, ½ long, tête, encolure, 
courte encolure, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

2 500 m

(PSF)
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–

Primes aux éleveurs :

 2 332 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.

 876 a Thierry De La Heronniere.

 657 a Thierry De La Heronniere.

 286 a Team Hogdala A. B. .

 233 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny Global 

Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’21’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Lucas CARBONI en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre RAKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4523 1180 PRIX DU CONSERVATOIRE DE LA DENTELLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +28,5.

 4211 1 Saint Nicolas, h, gr, 8 ans, par Dark Angel IRE et Sierra 
Slew GB (Fantastic Light USA), 591/2 k, N. Ferrand 
(B. Marie), S. Culin – (n° corde 4)

 4211 4 Black Hawk, h, b.f, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 581/2 k, 0, M. Drean 
(A. Pouchin), M. Drean – (n° corde 14)

 3573 5 Pulse GB, h, b, 6 ans, par Al Kazeem GB et Sign 
Of Life GB (Haafhd GB), 571/2 k, A, WR. Swinburn 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 3645  Replenish, h, al, 10 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 581/2 k, A, 
Mme MC. Elaerts (I. Mendizabal), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 8)

 4107  Cap Farewell, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 581/2 k, 
Ah, Ecurie Melanie (E. Hardouin), B. Audouin (s) – 
(n° corde 10)

 3979  Shawbak, h, 6 ans, 591/2 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 6)

 4360  I Excel, m, 4 ans, 591/2 k,  h, B. Verstraete (A. Lemaitre), 
Mme G. Gernay – (n° corde 9)

 4194 1 Amandero, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, N. Longere (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 4368 2 John Wick, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), E. Schuler 
(Mme F. Valle Skar), E. Schuler – (n° corde 16)

 4068 6 Creative, f, 7 ans, 581/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(T. Bachelot), Mme H. Mennessier – (n° corde 1)

 4118  Inca Man, h, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, S. Nigge (s) 
(Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 4071  White Glory, h, 3 ans, 591/2 k, Sangwin Holdings Ltd 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 4313  Concerto, h, 4 ans, 571/2 k, 0, M. Drean (H. Besnier), 
M. Drean – (n° corde 2)

 4313  Cannello, h, 7 ans, 58 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 5)

 4289  Shatterhand, h, 5 ans, 58 k, SM. Berger (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 15)

 3752  Rimsky, h, 4 ans, 60 k, L. Guilloux (J. Moutard), 
L. Guilloux – (n° corde 12)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 038 a
Eng. Sup. : John Wick

courte encolure, encolure, tête, nez, encolure, 1 long, nez, 1 long ¼, 
3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Saint Nicolas.

 2 178 a Black Hawk.

 1 336 a Pulse Gb, prime non attribuée.

 891 a Replenish.

 544 a Cap Farewell.
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BO 2023/24 – plat 5

13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Prometeo.

 2 077 a Kaleo Palace.

 1 871 a Anctot.

 874 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.

 534 a Flatten The Curve.

 400 a Ultrasound.

 267 a Super Super Sonic.

Primes aux éleveurs :

 1 715 a Haras D’Haspel.

 936 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

 734 a Paul Nataf.

 209 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 183 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.

 157 a Adrian Pratt, Lord Clinton.

 68 a Remi Boucret.

Temps total : 2’38’’18’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Thore HAMMER-HANSEN en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Les hongres PROMETEO et ANCTOT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PORNICHET
Réunion organisée par STE DES COURSES DE CHOLET

0147 320 jeudi 16 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Matthieu LANGNEL – Claude GOUIN – 
Benoît MACE

 4526 5771 PRIX DES SABLONNETS

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 16 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4216 1 Harmony Grey, f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Sotise IRE (Shamardal USA), 551/2 k, HA. Pantall (s) 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 4214 3 Cloth Of Dream, h, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
First Lady Charm [Zanzibari (USA)], 57 k, Mme S. Rey 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 4345 4 Hashtag Joa, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hazita GB (Singspiel IRE), 551/2 k, de J. Cheffontaines 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4271 3 Parrhesia, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 551/2 k, gh, 
D. Cole (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4216  Marquise Vera, f, gr, 2 ans, par Stormy River et Line Et 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 54 k, gh, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
923 a
Eng. Sup. : Marquise Vera

1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Harmony Grey.

 3 888 a Cloth Of Dream.

 2 916 a Hashtag Joa.

 1 944 a Parrhesia.

 972 a Marquise Vera.

1 600 m

(PSF)

1
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Primes aux propriétaires :

 4 950 a Havana Six.

 1 620 a Nice Stroke.

 1 485 a Mon Ricin.

 990 a Day Off.

 405 a Dream In Normandy (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Michael Motschmann.

 730 a Hyperion Sarl.

 583 a Hyperion Sarl.

 388 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.

 119 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’42’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Tony PICCONE (ANALEON), Simon PLANQUE (MON RICIN) 
et l’apprenti Malone FAVRIAUX (CIVNYAN) qui a été assisté par le 
jockey Ioritz MENDIZABAL, en leurs explications, ont sanctionné les 
jockeys Tony PICCONE et Simon PLANQUE par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours et l’apprenti Malone FAVRIAUX 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour ne 
pas avoir strictement conservé leur ligne au départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet gênant ainsi des concurrents.
La pouliche HAVANA SIX et le hongre MON RICIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4525 1179 PRIX DU MANOIR DE CAILLERIE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +21 ; 1 ans et +, +23,5.

 3373 2 Prometeo, h, b, 5 ans, par War Command USA 
et Winografa (GB) (Teofilo IRE), 58 k (561/2 k),  
h, Team Valor International (Mme M. Velon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 4320 5 Kaleo Palace, h, b, 6 ans, par Palace Episode 
USA et Balbeli (IRE) (Lando GER), 58 k (561/2 k),  h, 
Mme MC. Rabreau (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

 4061 1 Anctot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 57 k,  h, S. Dehez (s) (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 3)

 4132  Al Khamsin (FR) , h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 591/2 k, g, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 16)

 4284 7 Flatten The Curve, h, al, 4 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 591/2 k, A, E. Sauren (T. Hammer-

Hansen), C. Fey (s) – (n° corde 11)
 3966 7 Ultrasound, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Zigzag [Dylan 

Thomas (IRE)], 59 k, A. Pratt (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 5)

 3973 4 Super Super Sonic, m, b, 5 ans, par Territories IRE et 
Amoa USA (Ghostzapper USA), 581/2 k, A, Lord Clinton 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 3851 4 Lettyt Fight, h, 6 ans, 551/2 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 3868 1 Arcachon, h, 3 ans, 571/2 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 4273  Lorne (GB), f, 4 ans, 60 k, Ah, OTI Management Pty Ltd 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 4154  Cheek To Cheek IRE, f, 4 ans, 591/2 k, A, F. Raoul 
(C. Soumillon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4346 4 Interstella GER, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (Mme C. Pacaut), E. Grall (s) – 
(n° corde 14)

 3146 1 Russian Twist, h, 5 ans, 581/2 k, JC. Obellianne 
(J. Moutard), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 10)

 3973 3 Situmeledemandais, h, 6 ans, 561/2 k (54 k), 
M. Lagasse (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 15)

 3973  Rosetta Stone, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, Mme J. Norton 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 674 a
Sans motif : Checkpoint Charlie IRE

4 long, courte encolure, encolure, encolure, nez, tête, encolure, 
1 long, 1 long.
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6 BO 2023/24 – plat

16 novembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4232 5 Sweet Sundowner IRE, f, b, 2 ans, par Australia 
GB et So Long Marianne IRE (Acclamation GB), 
58 k, Mme MN. Kilduff (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 3976 4 Charmille, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galaxidi 
(GB) (High Chaparral IRE), 58 k (541/2 k), Mme F. Head 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 5)

 4114 5 Banshie, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Rock Of 
The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (541/2 k), 0, 
G. Belloir (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Scarletta, f, b, 2 ans, par Almanzor et Dezba (GB) 
(Kingman GB), 56 k (541/2 k), G. Vellucci (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

   Zeta, f, b.f, 2 ans, par Zelzal et Belle De Crecy IRE (Rock 
Of Gibraltar IRE), 56 k (541/2 k),  h, Al Shaqab Racing 
(Mme M. Velon), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 3679  Burlington Arcade, f, 2 ans, 58 k, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 004 a
Eng. Sup. : Scarletta, Zeta

1 long ¼, encolure, 1 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Sweet Sundowner Ire, prime non attribuée.

 2 304 a Charmille.

 1 728 a Banshie.

 1 152 a Scarletta.

 576 a Zeta.

Primes aux éleveurs :

 680 a Gerrardstown Stud, prime non attribuée.

 536 a Haras D’Haspel.

 467 a Eurl Freddy Head.

 357 a Gilles Lavieille.

 178 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’43’’84’’’
La pouliche SWEET SUNDOWNER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4529 6606 PRIX DU PRESIDENT JOSEPH FORCINAL

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3968 3 Retort IRE, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Responsible 
GB (Oasis Dream GB), 58 k (561/2 k),  h, Suc. K. Abdullah 
(Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 3685  Sover Fal, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE 
et Princess Isla GB (Frankel GB), 58 k (561/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 4094 6 Speed Hunter, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Speed As [Evasive (GB)], 58 k, E. Loungar (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2136  Chester Sky (GB), h, al, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Crystals Sky (Hernando), 58 k (541/2 k), g, JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Mersey Forest (IRE), h, b, 2 ans, par 
Birchwood IRE et Sorina [Le Havre (IRE)], 56 k, 
g, Thierry Lohest Racing&Breeding (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Bramans, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), C. Capocasale 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 4 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 470 a
Eng. Sup. : Retort IRE, Sover Fal, Speed Hunter, Chester Sky (GB)

3 long, ½ long, ½ long, 4 long, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Retort Ire, prime non attribuée.

 2 304 a Sover Fal.

 1 728 a Speed Hunter.

 1 152 a Chester Sky (Gb).

 576 a Mersey Forest (Ire).
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Primes aux éleveurs :

 3 018 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 1 207 a Jean-Philippe Dubois.

 905 a Jean De Cheffontaines.

 603 a Ghislain Deslandes.

 301 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Harmony Grey.

Temps total : 1’40’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HASHTAG JOA à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La pouliche HARMONY GREY et le hongre CLOTH OF DREAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4527 6609 GRAND PRIX DE CHOLET

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus  
n’ayant pas depuis le 1er mars 2023 inclus gagné une Classe 1. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2023 inclus gagné 
une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed, 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4268 1 Titanium, h, b.f, 4 ans, par Zarak et Kyurem IRE 
(Verglas IRE), 591/2 k (58 k),  h, Ecurie 4l (Mme M. Velon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 3848  Crew Dragon, h, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et 
Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 57 k (531/2 k), gh, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 4408  Nordeste, m, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 57 k (551/2 k), 
0h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

 1427  Feel Your Power, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 57 k 
(541/2 k), A, G. Kern (L. Rousseau), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 1)

 4408 5 Prince Anodin, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) 
et Lake Baino GB (Highest Honor), 591/2 k,  h, 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 4215 1 Arown, m, 3 ans, 57 k, L. Edon (A. Roussel), L. Edon – 
(n° corde 6)

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 896 a
Eng. Sup. : Prince Anodin

courte encolure, 1 long, courte tête, ¾ long, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Titanium.

 1 782 a Crew Dragon.

 1 336 a Nordeste.

 1 089 a Feel Your Power.

 445 a Prince Anodin.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Haras De La Perelle.

 525 a Berend Van Dalfsen.

 427 a Georg Kern.

 394 a Suc. De Moratalla.

 200 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 1’39’’15’’’
Le hongre PRINCE ANODIN et le cheval NORDESTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TITANIUM à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre CREW DRAGON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4528 6607 PRIX DU PRESIDENT ROGER GOURDON

(Femelles)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1 600 m
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 4217  Mister Power, h, b.f, 3 ans, par Dariyan et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 56 k,  h, Y. Dauce (A. Baron), 
Y. Dauce – (n° corde 6)

 4131  Khamephis Game, h, al, 3 ans, par Zarak et 
Akita USA (Giant’S Causeway USA), 64 k (621/2 k),  
h, Ecurie Haras du Chateau (M. Marquette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 4090 2 Vulcanio, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Celestina Agostino USA (Street Cry IRE), 59 k (571/2 k),  
h, T. Lines (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4187 5 Lixi, f, b, 3 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani 
(IRE)], 611/2 k (601/2 k), Ah, K. Strangeway (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4187  Grease, h, 3 ans, 601/2 k, A, Mme P. Jouanneteau 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 10)

 3866  Uchronie, f, 3 ans, 51 k, 0, Haras des Sablonnets 
(A. Bernard), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 4187  Scat Lady, f, 3 ans, 611/2 k (60 k),  h, D. Huyck 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 5)

 4302 4 Sanber, h, 3 ans, 60 k,  h, I. Elarre Alvarez (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 4217  Mazourka, f, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme J. Delalande 
(Mme M. Eon), W. Delalande – (n° corde 9)

10 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 242 a
Eng. Sup. : Kindy Bere, Vulcanio, Sanber

1 long ½, 1 long ¾, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long, 
7 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Kindy Bere.

 2 448 a Mister Power.

 1 836 a Khamephis Game.

 1 224 a Vulcanio.

 612 a Lixi.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 760 a Mme Daniele Kindler.

 570 a Ecurie Haras Du Chateau.

 248 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

 190 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

Temps total : 2’28’’57’’’
Le hongre SANBER a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique avant 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications la femme jockey Marie VELON (VULCANIO) arrivée 
4e et le jockey Axel BARON (MISTER POWER) arrivé 2e, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte qu’en décalant le hongre MISTER POWER vers l’extérieur, 
ce dernier avait échappé à son jockey Axel BARON et qu’il avait fait 
tout son possible pour redresser sa ligne, le mouvement constaté 
n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche KINDY BERE et le hongre KHAMEPHIS GAME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4532 6610 PRIX DU PRESIDENT FLORENT BELLAMY- PRIX DES 

AMAZONES

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +43.

 4025 1 Gormlaith, f, b, 9 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 68 k (66 k), 0h, A. Tatard 
(Mme M. Bourgeais), A. Tatard – (n° corde 6)

 4363  Lou Balicot, f, b, 5 ans, par Estidhkaar IRE et Light 
It Up IRE (Elusive City USA), 65 k, Ah, G. Lachi 
(Mme B. Weber), M. Guarnieri – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :

 680 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 536 a Eddir Loungar.

 467 a Haras De Hus.

 233 a Ali Thamer Al Meshadi.

 116 a Thierry Storme, Thierry Lohest.

Temps total : 1’42’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHESTER SKY (GB) à être 
monté dans son box avant de se rendre au rond de présentation, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications l’apprenti Pierre REMOUE (CHESTER SKY (GB)) au sujet 
d’un mouvement survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, 
De l’examen du film de contrôle et de l’audition de l’apprenti précité, 
il résulte que le hongre CHESTER SKY (GB)) lui avait échappé, un 
court instant, et que ce dernier avait fait tout son possible pour 
éviter l’incident, le mouvement n’ayant pas eu de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain SPEED HUNTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4530 6320 PRIX DE LA SENSIVE

(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

27 500 c (13 750, 5 500, 4 125, 2 750, 1 375) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 et 5 ans inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-
Sang, nées et élevées en France, n’ayant pas, cette année, été 
classées dans les trois premiers d’un Groupe AQPS. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année : 1 k. par 5.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4369 1 Jeannette, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et D’Auckland 
[Alberto Giacometti (IRE)], 68 k, g, A. de Lanfranchi 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 1)

 4023 2 Just A Little Lone, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Baby Lone Glory [Laveron (GB)], 68 k (661/2 k), 
gh, P. Galerne (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 3)

 4023  Justune Star, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Charmante Star (Al Namix), 67 k,  h, N. Paysan 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 4)

 4150 4 Jasmine La Noverie, f, b, 4 ans, par Tiger Groom 
GB et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 65 k, gh, 
A. Le Clerc (s) (R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 2)

   Joliedexe, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Olympe 
D’Or (Le Balafre), 64 k, gh, A. Le Clerc (s) (D. Salmon), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 6)

 3699 2 Imagine D’Alene, f, 5 ans, 66 k,  h, C. Huguet 
(Y. Barille), C. Huguet – (n° corde 7)

 4369 3 Isida Du Plessis, f, 5 ans, 64 k, g, G. Le Gland 
(T. Courtalon), G. Le Gland – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 731 a
1 long ½, 4 long, 3 long ½, 1 long, courte tête, 7 long.
13 750a – 5 500a – 4 125a – 2 750a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 2 475 a Thierry Cypres.

 990 a Paul Galerne.

 742 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

 495 a Hubert Riviere.

 247 a Michel Cahu.

Temps total : 2’36’’59’’’
Les pouliches JEANNETTE (AQ) et JUST A LITTLE LONE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4531 6319 PRIX DU CHATEAU DES DUCS DE BRETAGNE

(Handicap)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 4142 1 Kindy Bere, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Douriya USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k 
(54 k), Mme A. Fouassier (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 2)
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 3836  Beautiful Stranger, h, 3 ans, 58 k,  h, F. Guillossou 
(A. Baron), F. Guillossou – (n° corde 4)

11 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 278 a
Eng. Sup. : Mer Lunaire GB, Holly Colour

encolure, 1 long ¾, 2 long, 5 long, ¾ long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Recoleros.

 2 448 a Full Colour.

 1 836 a Samba.

 1 224 a Kerdina.

 612 a Sugertime.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Haras D’Etreham.

 760 a Erich Schmid.

 570 a Anton Krauliger.

 380 a Earl Bois Hue.

 190 a Erich Schmid.

Temps total : 2’7’’51’’’
La pouliche KERDINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGERTIME à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en ses explications le jeune jockey Thomas COURTALON, l’ont 
sanctionné par une une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 sollicitations). A l’issue de la course, les 
Commissaires ont entendu en leurs explications la jeune jockey 
Candice SPERRY (HOLLY COLOR), arrivé non placée, et Fabrice 
VERON (KERDINA) arrivé 4e, au sujet d’un mouvement survenu à la 
fin de la ligne d’en face.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre HOLLY COLOUR avait échappé à la jeune 
jockey Candice SPERRY, cette dernière ayant fait tout son possible 
pour garder sa ligne pour éviter l’incident, le mouvement constaté 
n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Le poulain RECOLEROS et la pouliche SAMBA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4534 6611 PRIX DU PRESIDENT GERARD COIFFARD

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +35.

 4022  Spirit Of Dance (IRE), h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 55 k (531/2 k), 
T. Mercier (M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 3)

 4026  Monte Cinto IRE, h, b, 6 ans, par Make Believe GB 
et Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 591/2 k,  h, 
D. Mahe (A. Baron), D. Mahe – (n° corde 11)

 4117  Good Des Landes, f, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 581/2 k (57 k), 
Y. Hedan (Mme C. Poirier), Y. Hedan – (n° corde 1)

 4147 3 Espoir De La Mone, h, b.f, 4 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Lytea [Anabaa Blue (GB)], 56 k, 
Mme C. Forget (Y. Barille), S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

 4368 5 Norqui Des Roses, h, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Lemon River (Mister Sacha), 55 k, 0, Q. Laumans 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 12)

 4077 5 Lady Straight, f, 6 ans, 571/2 k, Ah, C. Tanguy 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 9)

 4026  Rouge A Sang, h, 10 ans, 51 k, 0h, P. Delhumeau 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 10)

 4026 5 Fan Zone, f, 7 ans, 541/2 k, Ah, XL. Le Stang (T. Baron), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

 4210  Five By Five, h, 8 ans, 51 k (481/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 4)

 4392  Juldiko, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), EARL de La Vallee 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 4140  Styrka, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, F. Vidal (W. Levesque), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

 4026  Lee Dragon, h, 8 ans, 51 k, Ah, J. Planque (s) 
(L. Rousseau), J. Planque (s) – (n° corde 14)
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 4003 2 Premiere Etoile, f, b, 4 ans, par Ribchester 
IRE et Mon Etoile [Thewayyouare (USA)], 661/2 k, 
gh, VDA Transport Solutions (Mme L. Le Geay), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 3751  Just A Perfect Day (IRE), m, b.f, 4 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 67 k,  
h, JP. Mercier (Mme M. Le Levreur), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 5)

 4145 3 Far Mountain Emery, f, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Montagne Lointaine IRE (Numerous USA), 
68 k, J. Planque (s) (Mme T. Menuet), J. Planque (s) – 
(n° corde 9)

 4108  Konig Chouchen, h, 11 ans, 641/2 k, Ah, G. Regley 
(Mme A. Peltier), O. Regley – (n° corde 8)

 4058 4 Red Duma, f, 8 ans, 64 k, T. Mercier (Mme J. Mercier), 
T. Mercier – (n° corde 7)

 4439  Zilli Rocks, h, 6 ans, 591/2 k,  h, M. Baudy 
(Mme M. Rollando), M. Baudy – (n° corde 4)

 4385 4 Black Gaia, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, Mme N. Walton 
(Mme C. Guillemin), W. Walton – (n° corde 10)

 4085  Menilles, f, 4 ans, 67 k, gh, X. Humeau 
(Mme A. Seignoux), G. Fourrier – (n° corde 2)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
599 a
Eng. Sup. : Just A Perfect Day (IRE)

6 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ½, dead-heat, 1 long 
¼, 5 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Gormlaith.

 1 386 a Lou Balicot.

 1 039 a Premiere Etoile.

 693 a Just A Perfect Day (Ire).

 346 a Far Mountain Emery.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Sarl Jedburgh Stud.

 355 a John Kilpatrick.

 266 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.

 177 a Haras De La Perelle.

 135 a Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 2’9’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FAR MOUNTAIN EMERY 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les juments GORMLAITH et LOU BALICOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4533 6608 PRIX DES MAUGES

(Handicap)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 4187 3 Recoleros, m, al, 3 ans, par Recoletos et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 56 k (541/2 k), g, O. Horvath 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4076 4 Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 621/2 k (60 k), JA. Pigeon 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3811 1 Samba, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Semilla 
(Dunkerque), 61 k (581/2 k), L. Ovadia (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 2700 3 Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 61 k, Ah, A. Noval Barrena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 4135  Sugertime, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Silent Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 601/2 k (59 k), 
Ecurie Melanie (M. Marquette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 10)

 2977  Mer Lunaire GB, f, 3 ans, 52 k,  h, K. Hernon (C. Berge), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 4384 3 Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Mme M. Giraudi (Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 9)

 3832 4 Hey Charlie, f, 3 ans, 561/2 k, E. Bertin (Y. Barille), 
E. Bertin – (n° corde 6)

 2255  Holly Colour, h, 3 ans, 591/2 k (56 k), A, 
Ecurie Francois Corda (Mme C. Sperry), S. Dehez (s) – 
(n° corde 7)

 4070  Sweet Lullaby, f, 3 ans, 56 k, gh, Ecurie des Novices 
(A. Roussel), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)
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6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Let’S Get Loud Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Isola Di Capri.

 1 296 a Anna Caribea.

 864 a L’Ambassadeur (Gb).

 432 a Sendmeastar.

Primes aux éleveurs :

 536 a Hugues Rousseau.

 510 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 402 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 175 a Scea Haras De Saint Pair.

 134 a Ecurie Haras De Beaufay.

Temps total : 3’10’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre L’AMBASSADEUR (GB) à 
être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement Patrice QUINTON (S) en ses explications, ont 
sanctionné la société d’entrainement par une amende de 100 euros 
pour avoir présenté son cheval en retard au public.
Les pouliches LET’S GET LOUD (GER) et ANNA CARIBEA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4536 6586 PRIX DE LA FEDERATION DE L’EST

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 4263 4 Waitara, f, al, 3 ans, par Recoletos et Ticinella GER 
(Hernando), 60 k, S. Sutton (S. Planque), M. Seror (s) – 
(n° corde 3)

 4083 2 Koural, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Kourka [Keos 
(USA)], 581/2 k, EARL Touchstone (R. Mangione), 
JM. Beguigne – (n° corde 8)

 4263 5 Kate Daddy, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Bien Nommee [Whipper (USA)], 541/2 k (53 k),  h, 
Mme D. Leguillon (Mme S. Chuette), D. Chenu – 
(n° corde 1)

 4375 3 Marie Trezy, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 58 k, Ah, Mme A. Baudron 
(T. Trullier), Mme A. Budka – (n° corde 7)

 2825  Lovely Tess, f, b.f, 3 ans, par American 
Devil et Goldfieber GER (Medaaly GB), 571/2 k, 
Gestut Sommerberg (S. Breux), U. Schwinn – 
(n° corde 6)

 4083 5 Dayina, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie Altima (E. Hardouin), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 4443 2 Kaleobayane, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 4318  Alpha Marie, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), GGES Massa 
(Mme P. Cheyer), F. Gelhay – (n° corde 2)

 4069  Clemenza, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Ecuries Jacques Piasco 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 183 a
1 long ½, 1 long ½, 2 long, encolure, encolure, 1 long, 3 long, nez.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Waitara.

 2 448 a Koural.

 1 836 a Kate Daddy.

 1 224 a Marie Trezy.

 612 a Lovely Tess.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 760 a Earl Touchstone.

 570 a I. G. E. P. .

 380 a Gaetan Marmorat.

 190 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 2’25’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
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   Dream Devil, f, 6 ans, 51 k (481/2 k),  h, Mme S. Quere 
(Mme C. Faure), Mme S. Quere – (n° corde 6)

 4316 3 Silver Sign, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), g, Mme L. Lequien 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 16)

 3434  Good Boy Kenny, h, 5 ans, 54 k (511/2 k), g, K. Reidy 
(Mme M. Fleury), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 13)

15 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 575 a
Eng. Sup. : Dream Devil, Good Boy Kenny

Sans motif : Espoir Longueen

2 long, 2 long, 2 long, nez, 6 long ½, 5 long, 2 long, 3 long ½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Spirit Of Dance (Ire).

 1 134 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.

 1 039 a Good Des Landes.

 693 a Espoir De La Mone.

 346 a Norqui Des Roses.

Primes aux éleveurs :

 835 a Haras Du Logis Saint Germain.

 408 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

 272 a Jacky Peltier, Mme Delphine Poirier, Jerome Robichon, Cyrille Chevet.

 238 a Coseda Ltd, prime non attribuée.

 135 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

Temps total : 3’17’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications l’apprenti Pierre 
REMOUE sur le comportement de la jument SILVER SIGN arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’avait pas bénéficié d’un 
bon parcours et qu’elle s’était retrouvée sans ressources dans la 
ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SPIRIT OF DANCE (IRE) et MONTE CINTO (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

NANCY-BRABOIS

0903 321 vendredi 17 novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Salvatore CAPODICI

 4535 6584 PRIX COMTE DE VAUDEMONT

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
17 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4388 5 Let’S Get Loud GER, f, b, 3 ans, par Outstrip GB 
et Let’S Dance GER (Samum GER), 601/2 k (581/2 k), 
A, (14 000), Mme J. Dufkova (N.M. Lopes Duarte), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 4435 1 Isola Di Capri, f, gr, 3 ans, par Morandi et 
Maureenda [Shamardal (USA)], 561/2 k,  h, (14 000), 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Boisseau), P. Quinton (s) – 
(n° corde 5)

 4263 1 Anna Caribea, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE 
et Caribea (Keltos), 581/2 k,  h, (14 000), B. Ouattara 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 2)

 4187 1 L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Pearl Banks GB (Pivotal GB), 60 k,  h, (14 000), 
Gousserie Racing (E. Hardouin), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

 4123 3 Sendmeastar, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Sedmikraska GB (Excellent Art GB), 541/2 k, gh, 
(10 000), P. Walter (F. Lefebvre), Mme S. Marsch – 
(n° corde 4)

 4190  Snuggle Up, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), E. Meinder 
(S. Breux), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 184 a
Eng. Sup. : Let’S Get Loud GER

¾ long, 2 long ½, encolure, 1 long, loin.
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 4538 6587 PRIX STANISLAS LESZCZYNSKI DUC DE LORRAINE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

 4241 1 Burattina IRE, f, b, 5 ans, par Buratino IRE et Nonna 
Iole GB (Tobougg IRE), 581/2 k, E. Wisser (E. Hardouin), 
A. Acker (s) – (n° corde 11)

 4287 5 Motorsport, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 54 k, Ah, B. Durrheimer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 4377 2 Skipper, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 56 k,  h, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 12)

 4127 4 Mr Riem, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Makhalina IRE (Red Ransom USA), 591/2 k (58 k), 
K. Kerekes (Mme S. Chuette), K. Kerekes – (n° corde 5)

 4377 1 Prairie Glory, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Prairie City IRE (Elusive City USA), 581/2 k (56 k), A, 
Mme I. Hildebrand (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 4323 3 Philippe’S Grey, h, 4 ans, 54 k (531/2 k),  h, 
N. Baumgarten/van der Linden (Mme E. Weissmeier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 4127  Super Zoom, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Stall Kontiqua 
(M. Seidl), M. Keller – (n° corde 8)

 4360  Joyeuse Sage, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, G. Gerbella 
(Mme A. Nicco), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 4377  Sunray IRE, f, 4 ans, 581/2 k, A, Mme L. Dyer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 4393 4 Mdracafeu, h, 8 ans, 59 k, S. Delame (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 10)

 4051 4 Antinea, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), R. Meder 
(Mme P. Cheyer), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 4264  Wonder Hope, f, 5 ans, 521/2 k, 0h, L. Matzinger 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 4212  Solvio GER, h, 4 ans, 60 k, g, Stall Frohnbach 
(H. Boutin), S. Smrczek – (n° corde 7)

13 partants ; 33 eng. ; 4 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 428 a
Eng. Sup. : Prairie Glory, Sunray IRE

8 long, ½ long, 5 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 8 long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Burattina Ire, prime non attribuée.

 1 539 a Motorsport.

 1 410 a Skipper.

 940 a Mr Riem.

 470 a Prairie Glory.

Primes aux éleveurs :

 807 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

 694 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 553 a Gestut Eulenberger Hof.

 369 a Umberto Saini-Fasanotti.

 184 a Suc. Hans-Georg Stihl.

Temps total : 2’17’’37’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres MR RIEM, MOTORSPORT 
et SKIPPER à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La jument BURATTINA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4539 6585 PRIX DE LA BASILIQUE SAINT-EPVRE (DORY)

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARIE TREZY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WAITARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4537 6588 PRIX DES LUTHIERS DE MIRECOURT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36.

 4374  Magnetique IRE, h, b, 8 ans, par Leroidesanimaux BRZ 
et Magique IRE (Jeremy USA), 571/2 k,  h, Mme ML. Gast 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 3)

 4374  Grace Of Cliffs, f, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 551/2 k, 
Seffen Sports (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 4287  Loona Spigao, f, b, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Oona Fair (IRE) [Bering (GB)], 60 k (581/2 k), 0, F. Gelhay 
(Mme L. Grosso), F. Gelhay – (n° corde 5)

 4430 5 Nipper, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et Gorki 
IRE (Raise A Grand IRE), 581/2 k (56 k), B. Fraize 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 4444  My Buddy, m, b, 8 ans, par Orpen USA et Lungwa IRE 
(One Cool Cat USA), 521/2 k (531/2 k),  h, M. Krebs (s) 
(S. Maillot), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 4398  Glory Days, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 8)

 4399  Aramis D’Azur, h, 5 ans, 541/2 k,  h, Stall Donna 
(R. Mangione), Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 3596 4 Elysted, f, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme P. Charleuf 
(Mme A. Nicco), A. Dubreuil – (n° corde 12)

 4117  Karynia, f, 10 ans, 571/2 k (56 k), 0, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 10)

 4444 4 Jolienene, f, 4 ans, 60 k, K. Baier (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 4374  Angel Dust, f, 5 ans, 521/2 k, Mme Girousse/
van der Zaag (B. Marie), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 4195  Alexina, f, 5 ans, 51 k (521/2 k), gh, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 11)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
614 a
Eng. Sup. : Elysted

2 long, 2 long ½, 1 long, 3 long, 4 long, 1 long, 4 long, 1 long ½, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Magnetique Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Grace Of Cliffs.

 972 a Loona Spigao.

 792 a Nipper.

 324 a My Buddy.

Primes aux éleveurs :

 680 a Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.

 438 a Mlle Elisabeth Sambardier.

 382 a Haras Du Logis Saint Germain.

 310 a Bruno Fraize.

 146 a Rosemont Stud Pty Ltd.

Temps total : 2’19’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ANGEL DUST à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY DAYS à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
La jument LOONA SPIGAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 4540 6589 PRIX DE L’HOTEL DE VILLE (VANDOEUVRE)

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +30,5.

 4147 1 Kiroz, m, b, 7 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 54 k (541/2 k), D. Mahe (Y. Barille), 
D. Mahe – (n° corde 2)

 4276 2 Quartzdargent, h, b, 5 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 591/2 k, T. Delegue (E. Hardouin), 
T. Delegue – (n° corde 1)

 4264 2 Fearless, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 60 k,  h, Ecurie Luck (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 4264 5 Mixologist, h, b.f, 6 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 561/2 k,  h, Mme E. Caux 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 6)

 4264  Visionary Dreamer, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) 
et Galilee [Mr Sidney (USA)], 571/2 k,  h, Stall Gremlin 
(S. Maillot), W. Kujath – (n° corde 10)

 4444 1 Marie D’Argonne, f, 6 ans, 51 k,  h, Mme R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 3627  Ako Casanova, h, 5 ans, 57 k, A, Stall Traberfreunde 
(M. Forest), JP. Carvalho – (n° corde 4)

 4264 3 Caniar De Luxe (IRE), h, 4 ans, 571/2 k,  h, 
EARL Haras de Cisai (T. Trullier), L. Vanska (s) – 
(n° corde 8)

 4323 1 Zoom Chop, h, 4 ans, 59 k, Mme S. Toussaint 
(H. Boutin), T. Speicher – (n° corde 11)

 4444  Fullstrip, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), Ah, M. Krebs (s) 
(Mme P. Cheyer), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 221 a
Eng. Sup. : Kiroz, Marie D’Argonne

loin, 1 long, 8 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, loin, 1 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Kiroz.

 1 881 a Quartzdargent.

 1 410 a Fearless.

 769 a Mixologist.

 384 a Visionary Dreamer.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

 738 a Olivier Quiniou.

 553 a Ecurie Luck.

 346 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 173 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 3’41’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le cheval KIROZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

SAINT-CLOUD

0004 321 vendredi 17 novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – Melchior-
François MATHET – Nathalie MARTEAU

 4541 1184 PRIX PHARSALE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30.

 4246 3 Rastignac, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Moojeh IRE 
(King’S Best USA), 581/2 k,  h, A. Pierini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 4125 2 Lady Roche, f, b, 3 ans, par Hot Streak IRE et 
Roche Ambeau (Chichicastenango), 59 k (571/2 k), 
Ecurie des Amis du Cheval (Mme A. Nicco), K. Kerekes – 
(n° corde 7)

 4373 5 Salazar, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 56 k (541/2 k), A, P. Widloecher 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4125 1 No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble Agrippina 
GER (Manduro GER), 581/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(S. Maillot), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 4125  What Else Chop, h, b, 3 ans, par Panis USA et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 581/2 k (57 k), R. Frances 
(N.M. Lopes Duarte), J. Parize – (n° corde 13)

 4125  Ballerina, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), Mme J. Dufkova 
(Mme P. Cheyer), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 10)

 4246  El Professor Chop, h, 3 ans, 531/2 k (52 k),  h, J. Parize 
(Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 11)

 4397  Kettlingur, f, 3 ans, 531/2 k,  h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(T. Trullier), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

 4125  Willibald IRE, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), 
Stall Pony & Friends (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 6)

 4190  Vizindi, h, 3 ans, 58 k, 0, B. Giraudon (R. Pimbonnet), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 4373 4 Un Plus Une, h, 3 ans, 571/2 k (54 k),  h, M. Putrino 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4427 2 October Chope, f, 3 ans, 56 k, Ah, A. Chopard 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4125 3 Freccetta, f, 3 ans, 55 k, Mme M. Tretiakova 
(E. Hardouin), R. Rohne – (n° corde 2)

13 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
720 a
Eng. Sup. : Willibald IRE

1 long, ½ long, 5 long, 3 long, 1 long, 5 long, 1 long, 3 long, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Rastignac.

 2 448 a Lady Roche.

 1 836 a Salazar.

 1 224 a No Time.

 612 a What Else Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Xavier Moyer, Haras De Grandcamp Earl.

 497 a Mme Eliane Dieuaide.

 380 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 372 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 190 a Alain Chopard.

Temps total : 1’33’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre UN PLUS UNE à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OCTOBER CHOPE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Michel KREBS, en ses explications l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté la pouliche NO 
TIME au public non munie de ses oeillères australiennes cette 
pouliche ayant été déclarée comme devant en être munie lors de la 
déclaration des partants.
A l’issue de la course, le jockey Hugo BOUTIN a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche OCTOBER CHOPE ne s’était pas 
adaptée au terrain lourd.
La pouliche LADY ROCHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 4094 7 Wootton Warrior, m, 2 ans, 58 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 3968  Gran Habano, m, 2 ans, 58 k, g, F. Caenepeel 
(A. Madamet), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 3342 4 Apophtegme, m, 2 ans, 58 k,  h, A. Frassetto 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 3)

 4262 4 Kito GER, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Stall Duesseldorf Fighters (Mme D. Santiago), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 11)

 4345  Colt Pilot, m, 2 ans, 58 k, C. Duran (H. Besnier), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 563 a
Sans motif : Shirbawi

6 long, 2 long ½, 1 long, tête, 4 long, 7 long, 1 long, 8 long, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Daring Prince (Gb).

 4 320 a Mister Gatz.

 3 240 a Cynic Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Lessard.

 1 080 a Promethean.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Yeguada Centurion Slu.

 877 a Boutin (S).

 670 a Franklin Finance S.A. .

 382 a James Wigan, London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

 335 a Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.

Temps total : 2’31’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain COLT PILOT à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Delphine SANTIAGO a déclaré que le poulain KITO GER 
n’avait pas apprécié le terrain proposé.
Les poulains DARING PRINCE (GB) et LESSARD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4543 332 PRIX HEROD

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Zoum Zoum GB, h, al, 2 ans, par Zoustar AUS 
et Richenza [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k, 
Mme Lynn Turner/Guy Brook (R. Hornby), 
RM. Beckett – (n° corde 4)

   Princess Child, f, b, 2 ans, par Dariyan et 
Princesse Li GB (Dawn Approach IRE), 551/2 k, Ah, 
Ecurie des Mouettes (I. Mendizabal), L. Lemiere (s) – 
(n° corde 3)

 4412 3 Michigan Fire, m, b, 2 ans, par Camacho GB et 
Michigan Blue IRE (War Command USA), 57 k,  h, 
Mme F. Perree (H. Journiac), M. Delzangles – (n° corde 2)

 3563  Three Havanas GER, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB 
et Three Ducks GB (Diktat GB), 551/2 k, Gestut Karlshof 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 5)

   Son Of Man IRE, h, b, 2 ans, par Dark 
Angel IRE et Crisolles [Le Havre (IRE)], 57 k, 
China Horse Club Int. Ltd (C. Soumillon), 
Mme J. Chapple-Hyam – (n° corde 6)

 4129 2 Rose Academy, f, 2 ans, 551/2 k, J. Horan (T. Piccone), 
X. Blanchet – (n° corde 1)

 4129 3 Pemba Bay, f, 2 ans, 551/2 k,  h, Haras d’Etreham 
(A. Pouchin), N. Le Roch – (n° corde 7)

 3563  Loch Pike IRE, h, 2 ans, 57 k, Fed Spol S.R.O. 
(S. Pasquier), J. Chodur – (n° corde 8)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 332 a
1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ¼, nez, ¾ long, 1 long, 1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Zoum Zoum Gb, prime non attribuée.

 8 640 a Princess Child.

 6 480 a Michigan Fire.

 4 320 a Three Havanas Ger, prime non attribuée.

 2 160 a Son Of Man Ire, prime non attribuée.
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Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4114 3 Morning Air, f, b, 2 ans, par Doctor Dino et 
Morning Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
Haras de La Perelle (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

 4185  Miyalaa, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Rasmiya IRE 
(Galileo IRE), 58 k (541/2 k), Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 4095  Que Bella, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 58 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Laura Bay IRE, f, b, 2 ans, par New Bay GB et Bridge Of 
Peace GB (Anabaa USA), 58 k (561/2 k), C. Washbourn 
(Mme M. Velon), D. Menuisier – (n° corde 5)

 3427  Romance Marine, f, b, 2 ans, par U S Navy Flag USA 
et Lost Romance (IRE) (Makfi GB), 58 k, B. Giraudon 
(T. Piccone), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 3837 5 Poppie San, f, 2 ans, 58 k, SCEA Chateau Montlandrie 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 4185  Royal Rosi GER, f, 2 ans, 58 k, A, Mme S. Thayer 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

   Isla Columbretes, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), R. Ubber 
(D. Provost), E. Thueux – (n° corde 8)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 870 a
Code anomalie DS : Dame Quant GB

8 long, 1 long ¼, 5 long, 2 long, 2 long, 2 long, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Morning Air.

 4 320 a Miyalaa.

 3 240 a Que Bella.

 2 160 a Laura Bay Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Romance Marine.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Haras De La Perelle.

 1 341 a Al Shaqab Racing.

 1 006 a Haras De La Perelle.

 255 a Clive Andrew Washbourn, prime non attribuée.

 219 a Maurice Prod’Homme, Agence Caballis, Prod’Homme (S).

Temps total : 2’31’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POPPIE SAN à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entrainement André FABRE en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche DAME QUANT GB sera 
interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé les 
Commissaires que la pouliche MORNING AIR présentait des plaies 
superficielles au postérieur gauche.
Les Commissaires, après examen du film de contrôle, en raison des 
images à leur disposition n’ont pas pu établir les responsabilités 
d’un concurrent.
Les pouliches MORNING AIR et QUE BELLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4542 1183 PRIX KANTAR

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4063 6 Daring Prince (GB), m, b, 2 ans, par Zarak et 
Darma [Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 4282 4 Mister Gatz, m, al, 2 ans, par Adlerflug GER et 
Kanel [Zamindar (USA)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 2589 5 Cynic IRE, m, b, 2 ans, par Magna Grecia IRE et 
Scorn USA (Seeking The Gold USA), 58 k, J. Wigan 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 4063 7 Lessard, m, b, 2 ans, par Almanzor et Lidana IRE 
(King’S Best USA), 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 4223 3 Promethean, m, gr, 2 ans, par Intello (GER) et Vezina 
[Bering (GB)], 58 k (561/2 k), Quantum Leap Racing XIV 
(Mme M. Velon), D. Menuisier – (n° corde 9)

 3865 5 Vamos Luigi IRE, m, 2 ans, 58 k, 
J. Maldonado Trinchant (A. Lemaitre), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 mai 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par France Galop à l’apprenti du cheval 

gagnant. 

Monsieur Fabrice ARCHAMBEAU de Paris-Turf et Monsieur Thierry 
GILLET pour l’Association des Jockeys remettront un prix aux cinq 
premiers Apprentis Jeunes Jockeys du Challenge Paris-Turf.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4445 5 Moonwalk Step, h, b, 10 ans, par Whipper USA et 
Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 59 k (561/2 k), D. Dahan 
(D. Provost), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 4193  Windjana, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Salve (Sin 
Kiang), 581/2 k (56 k), C. Provot (F. Satalia), C. Provot – 
(n° corde 7)

 4239 2 Veules, f, b, 4 ans, par Postponed IRE et Wiesenlerche 
IRE (Adlerflug GER), 541/2 k (51 k), g, G. Augustin-
Normand (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 4196 4 Aljanah, f, b.f, 4 ans, par Awtaad IRE et Aquarelle 
D’Or (GB) (Monsun GER), 541/2 k (52 k), Avatara S.A. 
(G. Meury), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3973  Naishan GB, h, b, 9 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 56 k (531/2 k),  
h, M. Koutsomytis (C. Belmont), G. Alimpinisis – 
(n° corde 5)

 4359  Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, JC. Smith 
(C. Berge), M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 4386  Noire Desire, f, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

 3851 5 Champ De Mars GB, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), R. Mathis 
(E. Crublet), R. Mathis – (n° corde 3)

 4196  Martial Art, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), A. Krauliger 
(A. Vilchien), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 4324 1 La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
S. Okamoto (L. Rousseau), H. Shimizu – (n° corde 10)

 4317 2 Quick Flash, h, 5 ans, 59 k (57 k), Ah, N. Prunier 
(R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 4430 4 Black Morning GB, f, 6 ans, 611/2 k (59 k), A, S. Imiola 
(M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 607 a
Eng. Sup. : Moonwalk Step, La Yomoguiness (IRE)

1 long, 5 long, 2 long ½, 6 long, 2 long, 5 long, courte tête, 1 long ¼, 
4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Moonwalk Step.

 2 277 a Windjana.

 1 707 a Veules.

 1 138 a Aljanah.

 465 a Naishan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

 894 a Jean-Pierre Gauvin.

 438 a Rashit Shaykhutdinov.

 292 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .

 97 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DAIQUIRI DREAM GB 
et ALJANAH et la jument BLACK MORNING GB à être munies d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentées au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockeys Corentin BERGE et Francesco SATALIA en leurs 
explications, les ont sanctionnés par une interdiction de monter 
pour une durée d’1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de la cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Le hongre QUICK FLASH et la pouliche ALJANAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4546 1187 PRIX DE BAZEMONT

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 17 juin 2023 inclus reçu une allocation 
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Primes aux éleveurs :

 2 683 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 2 550 a Sanctuary Stud Ltd, prime non attribuée.

 1 315 a Mlle Francoise Perree.

 510 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 255 a China Horse Club International, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’96’’’
La pouliche PRINCESS CHILD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SON OF MAN IRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ZOUM ZOUM et le poulain MICHIGAN FIRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4544 331 PRIX TANTIEME

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 17 juin 2023 inclus gagné un Groupe II. Poids : 
3 ans, 56 k. 1/2 ; 4 ans et au- dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux ayant 
depuis le 17 juin 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Listeds ou un Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4155 3 Tribalist GB, m, al, 4 ans, par Farhh GB et Fair 
Daughter GB (Nathaniel IRE), 601/2 k, Godolphin SNC 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 4155 4 Anthorus, m, al, 4 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 571/2 k, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

   Al Mubhir GB, m, al, 4 ans, par Frankel GB et Muffri’Ha 
IRE (Iffraaj GB), 571/2 k,  h, Cheik JD. Al Maktoum 
(A. Lemaitre), WJ. Haggas – (n° corde 10)

 4066 3 Autumn Starlight (GB), f, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Falling Leaves IRE (Galileo IRE), 55 k (551/2 k), 
PD. Savill (C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4233 1 Sea Of Ash, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Sea Of Leaves USA (Stormy Atlantic USA), 56 k,  h, 
A. Frassetto (T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 9)

 4288 1 Sparks Fly GB, f, 3 ans, 561/2 k, D.J. Lowe 
(Mme L. Pearson), D. Loughnane – (n° corde 2)

 4228  Muhalif GER, m, 3 ans, 58 k,  h, C. Duran (H. Besnier), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 4269 1 Climate Change, h, 3 ans, 561/2 k, A. Pratt 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Migration IRE, h, 7 ans, 571/2 k, Gail Brown Racing (Ix) 
(S. Pasquier), D. Menuisier – (n° corde 4)

   Run Zarak Run, f, 3 ans, 55 k, P. Leonard (R. Hornby), 
HA. Eustace – (n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 262 a
1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long ¾, 7 long, 5 long, 1 long, 3 long ½, 
2 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Tribalist Gb, prime non attribuée.

 5 148 a Anthorus.

 3 861 a Al Mubhir Gb, prime non attribuée.

 3 744 a Autumn Starlight (Gb).

 1 287 a Sea Of Ash.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.

 1 321 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 760 a Ecurie Des Monceaux, Beauregard Bloodstock, Rifa Mustang Europe Ltd.

 663 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 505 a Johayro Investments Limited.

Temps total : 1’55’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains MUHALIF GER et AL 
MUBHIR, le hongre CLIMATE CHANGE et la pouliche RUN ZARAK 
RUN à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les poulains TRIBALIST GB et AL MUBHIR GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4545 1188 GRAND PRIX DES APPRENTIS (FINALE CHMPT PARIS 

TURF DES APP & JJ)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

1 600 m
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +27 ; 1 ans et +, +28.

 4477 1 Mi C’Infilo, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 521/2 k (51 k),  h, L. Floc’H 
(Mme L. Bails), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4137  Jack O’Boy, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Goldy 
Honor (Highest Honor), 591/2 k (58 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 4360  Mystery, h, b, 5 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 591/2 k (58 k), Ecurie Renk (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 4005  Cruella De Vil, f, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Tricked GB (Beat Hollow GB), 58 k, A, Mme KF. Minton 
(P. Bazire), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 4289 5 I’M On My Way, h, b, 3 ans, par Blek et Dispol Diva 
GB (Deportivo GB), 561/2 k (55 k), 0, Mme K. Bentley 
(E. Verhestraeten), Mme N. Bentley – (n° corde 9)

 4020  Foxey Lady, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), gh, Sparkling Star 
(Mme A. Molins), JM. Beguigne – (n° corde 13)

 4442 3 Peterhof, h, 8 ans, 56 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 2)

 4137 5 Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 571/2 k, Mme D. de Wulf 
(A. Madamet), Mme D. de Wulf – (n° corde 1)

 3943 3 Roi De L’Air GER, m, 3 ans, 60 k, K. Fekonja 
(I. Mendizabal), K. Kerekes – (n° corde 3)

 4431 5 Orange Vif, h, 4 ans, 56 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 4350  Oyapock, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), G. Doleuze (A. Mosse), 
G. Doleuze – (n° corde 14)

 4137  Kendy Time, h, 5 ans, 59 k,  h, C. Raimont (T. Piccone), 
J. Piednoel – (n° corde 12)

 4137  Zelzalita, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Alesi (A. Lemaitre), 
Mme C. Alesi – (n° corde 4)

 4189  On The Edge, f, 7 ans, 60 k, K. Wilde (C. Lecoeuvre), 
M. Rolland (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 260 a
Eng. Sup. : Mi C’Infilo, Orange Vif, Oyapock

7 long, 3 long, 5 long, 2 long, encolure, 3 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 
long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Mi C’Infilo.

 1 863 a Jack O’Boy.

 1 707 a Mystery.

 1 138 a Cruella De Vil.

 828 a I’M On My Way.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Boutin (S).

 840 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 670 a Adolf Renk.

 446 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 257 a Mme Karen Bentley.

Temps total : 1’57’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté.
Les hongres MI C’INFILO et MYSTERY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4548 1185 PRIX DES BOUCLES DE LA SEINE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +19,5 ; 1 ans et +, +20,5.

 4305 2 Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable 
Sister (Highest Honor), 53 k, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 9)

 4431 2 Morsan (IRE), h, b, 7 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 521/2 k, A, D. Duglas 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4320  Laurent, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Escape [Mastercraftsman (IRE)], 55 k, g, E. Loungar 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)
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de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4128 1 Dazzle At Dawn (GB), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE 
et Hinata (GB) (Galileo IRE), 611/2 k (58 k),  h, (14 000), 
C. Milliere (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 7)

 4136 5 Valentino Face, h, al, 3 ans, par Almanzor et Asumi 
(IRE) (Shamardal USA), 59 k (561/2 k), Ah, (17 000), 
A. Gilibert (D. Provost), F. Chappet (s) – (n° corde 6)

 4245 5 Portrero, h, n, 3 ans, par Very Nice Name et Gmaash 
GB (Dubawi IRE), 56 k (541/2 k),  h, (11 000), I. Endaltsev 
(C. Berge), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 2377  Wonder Of You (IRE), h, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Awe Struck GB (Rail Link GB), 571/2 k (56 k), (14 000), 
Mme R. Hillen (Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 12)

   Mythos GER, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Montezuma GER (Monsun GER), 56 k, (11 000), 
K. Fekonja (C. Lecoeuvre), K. Kerekes – (n° corde 5)

 4135  La Swiss, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), H. Holmey 
(E. Crublet), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 8)

 4375  Eden, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), A, (11 000), J. Mahiques 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 4275  Zelina, f, 3 ans, 591/2 k (57 k), 0h, (17 000), S. Cerulis 
(E. Verhestraeten), S. Cerulis – (n° corde 1)

   Medina Gold, f, 3 ans, 56 k, 0h, (14 000), 
D. Macauliffe/A. Don (A. Lemaitre), Mme A. Murphy – 
(n° corde 9)

 4186  Zoubareva, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (14 
000), M. Andriantsoa Ratsimihah (N. Baudet), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 3)

 4364 2 Torinobello, m, 3 ans, 56 k,  h, (11 000), G. Bellon 
(T. Piccone), M. Pitart – (n° corde 11)

   Brabusach, h, 3 ans, 59 k, 0, (17 000), 
D. Macauliffe/A. Don (T. Bachelot), I. Furtado – 
(n° corde 4)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
908 a
Eng. Sup. : Dazzle At Dawn (GB)

1 long, 6 long, tête, courte encolure, 2 long ½, 6 long ½, 2 long, 
2 long, 8 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Dazzle At Dawn (Gb).

 2 736 a Valentino Face.

 2 052 a Portrero.

 1 368 a Wonder Of You (Ire).

 684 a Mythos Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 388 a G. B. Partnership.

 849 a Sarl Winning Bloodstock Agency.

 637 a Haras Du Grand Courgeon.

 277 a Framont Limited, S.C.E.A. Des Prairies.

 80 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA SWISS à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du tournant, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Aurelien LEMAITRE (MERINA GOLD), arrivé non placé et le jeune-
jockey Nicolas BAUDET (ZOUBAREVA), arrivé non placé en leurs 
explications, ont sanctionné le jeune-jockey Nicolas BAUDET par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
volontairement dirigé la pouliche ZOUBAREVA vers la lice extérieure, 
gênant ainsi la pouliche MEDINA GOLD par cette manoeuvre, sans 
que cela n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée.
Théo BACHELOT a déclaré que le hongre BRABUSACH n’avait pas 
apprécié le terrain proposé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Tony PICCONE au sujet de la performance du 
poulain TORINOBELLO.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication, que son 
entraineur lui avait dit que le dit poulain appréciait le terrain 
proposé, mais que le dit poulain n’avait pas d’action dès le départ.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Les hongres DAZZLE AT DAWN et VALENTINO FACE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4547 1186 PRIX DES FALAISES DE CRAIE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
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BO 2023/24 – plat 15

 4374 1 Ante Post, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Ars 
Vivendi IRE (Yeats IRE), 53 k (511/2 k), T. de Vlaminck 
(K. Vanderbeke), T. de Vlaminck – (n° corde 4)

 3851  Chief Mambo, h, b, 7 ans, par Into Mischief USA et 
Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 56 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 4317 5 Seeking Dickens, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 59 k,  h, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4445  Keep Away, h, 6 ans, 58 k, C. Schwanenberg 
(E. Hardouin), B. Hellier – (n° corde 8)

 4346 5 Baden Rocks, h, 6 ans, 591/2 k, 0, O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 4243  Rue De Volga, f, 4 ans, 541/2 k, K. Lambrecht (C. Berge), 
B. de Koninck – (n° corde 10)

 4320 2 Mat La Fristouille, h, 6 ans, 62 k (601/2 k),  h, 
Mme N. Sauvage (G. Meury), Mme N. Sauvage – 
(n° corde 1)

 3432  Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 581/2 k, A, S. Cerulis 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 11)

 4393  Breath Of Fire, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 6)

11 partants ; 49 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 945 a
Eng. Sup. : Romanello, Chief Mambo, Baden Rocks, Checkpoint 

Charlie IRE

tête, 1 long ½, ½ long, 2 long, ½ long, encolure, 2 long ½, 1 long ½, 
5 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Tres Rock Women (Ire).

 1 980 a Romanello.

 1 485 a Ante Post.

 810 a Chief Mambo.

 405 a Seeking Dickens.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Chevotel De La Hauquerie.

 583 a David Leseine.

 508 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 238 a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.

 182 a Charles Green.

Temps total : 2’42’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ANTE POST à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TRES ROCK WOMEN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4550 6574 PRIX DE LA BRIQUETERIE

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

 3879  Alamsar, h, b, 3 ans, par Cracksman GB 
et Bravo Girl [Lord Of England (GER)], 60 k 
(571/2 k), Pedro A Mateos Not S.L. (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 4020 5 Apodictique (GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Equivocal GB (Street Cry IRE), 581/2 k, 0, AJ. Duffield 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

 4375 2 Swag Girl, f, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Silver 
Songstress GB (Singspiel IRE), 561/2 k (55 k), g, 
Stall Laurus (Mme C. Pacaut), Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 4135  Cala Moli, f, b, 3 ans, par Garswood GB et Awesome 
Ally IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

 4079 5 Serenade GER, f, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Saving 
Grace GER (Manduro GER), 59 k, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 4135  Custard Tarte, f, 3 ans, 581/2 k, Mme E. Asprey 
(S. Planque), Mme J. Soudan – (n° corde 15)

 4375 4 Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 58 k, J. Couvercelle 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 4295 5 Palanzano, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), 0, F. Pauly 
(M.Z. Sahebjan), L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

 3472 4 Under The Open Sky IRE, h, 3 ans, 56 k, 0, H. Shimizu 
(M. Nobili), H. Shimizu – (n° corde 12)

 4213  Galliara, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 10)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 900 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

 4312 1 Antharis (GB), h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Arribia GER (Soldier Hollow GB), 60 k, Avatara S.A. 
(Mme M. Eon), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 4206 6 Pandia Selene SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Palmotia [Mtoto (GB)], 561/2 k, Mme S. Egloff 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 4137 1 African Grey, h, 6 ans, 57 k,  h, A. Piednoel 
(S. Pasquier), J. Piednoel – (n° corde 1)

 2692  Goldino Bello, h, 7 ans, 57 k,  h, A. Don (I. Mendizabal), 
G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 4157 1 King Hartwood, h, 7 ans, 531/2 k, D. Guindon 
(D. Provost), Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

 3996  Becassio GER, m, 4 ans, 541/2 k, Stall Grafenberg 
(A. Madamet), S. Smrczek – (n° corde 4)

 4137 4 Aiguiere D’Argent, h, 6 ans, 53 k, Galopp-Club Rhein-
Main (Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 4357  Dantes GER, h, 7 ans, 59 k, LG Bloodstock (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 3744  Schwendi, h, 3 ans, 54 k, g, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 4132  American Hope (FR) , h, 3 ans, 57 k, Agh, C. Duran 
(A. Pouchin), Mme A. Karkosa – (n° corde 5)

 4233 5 Shielding USA, h, 9 ans, 60 k, Ah, G. Manson (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 931 a
Eng. Sup. : Shielding USA

1 long ¾, 4 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, encolure, 2 long ½, 4 long, 
2 long ½, encolure.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Larno.

 2 592 a Morsan (Ire).

 2 376 a Laurent.

 1 584 a Antharis (Gb).

 1 152 a Pandia Selene Swi, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 922 a Ecurie Plessis.

 1 168 a Franklin Finance S.A. .

 932 a Ralf Ernst.

 406 a Avatara S.A. .

 136 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres AFRICAN HOPE (FR), 
KING HARTWOOD et MORSAN à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMERICAN HOPE (FR) 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les hongres LARNO et LAURENT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE
Réunion organisée par ASSOCIATION DES COURSES HIPPIQUES DU CROISE LAROCHE

0003 322 samedi 18 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Laurent BEUVIN

 4549 6577 PRIX DU CROISE-LAROCHE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +26.

 4154  Tres Rock Women (IRE), f, b, 4 ans, par Australia 
GB et Tres Rock Glory (IRE) (Fastnet Rock AUS), 
591/2 k, Stall Grafenberg (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 7)

 4377 3 Romanello, h, b, 5 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 55 k (521/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :

 7 695 a Lord Achilles.

 3 762 a Bemer.

 2 821 a Integrant.

 1 881 a Rufolo Ger, prime non attribuée.

 940 a Harper Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.

 965 a Avatara S.A. .

 724 a Scea Haras De Saint Pair.

 323 a Mme Ute Schlueter, Thomas Schlueter, prime non attribuée.

 161 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CAP FRANCAIS GB à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. 
Le hongre LORD ACHILLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4552 6578 PRIX DE CLOTURE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 4362  Kundrie IRE, f, b, 6 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, 0h, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 9)

 4372 5 Bob La Bidouille, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Ebareva IRE (Machiavellian USA), 59 k (561/2 k), g, 
O. Martinelli (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4363  Rocheux, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Clairetheway 
NZ (Thewayyouare USA), 571/2 k, g, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 7)

 4287  Kick Boxing, m, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Dulce De Leche [Victory Note (USA)], 581/2 k (57 k), g, 
S. Cerulis (Mme C. Pacaut), S. Cerulis – (n° corde 3)

 4244 4 Minnehaha, f, b, 8 ans, par Poet’S Voice GB et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 55 k, A, A. Schouteet 
(E. Crublet), A. Schouteet – (n° corde 1)

 4372  Sweet Betsy, f, b, 5 ans, par Lawman et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 54 k (521/2 k), M. Smith (Mme P. Cheyer), 
Mme DU. Smith – (n° corde 6)

 4372 2 Halimi IRE, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
Mme MT. Gonzalez Llano (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 5)

 4218  Espoir Longueen, h, 4 ans, 54 k, g, Mme M. Bruere 
(Mme L. Poggionovo), Mme M. Bruere – (n° corde 4)

 4444  Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 581/2 k (57 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 8)

 3847  Mister Mario, h, 7 ans, 51 k (52 k), 0h, J. Rollin 
(L. Boisseau), Br. Beaunez – (n° corde 11)

 4372 4 Miss Cosy, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Gribomont 
(E. Hardouin), Mme G. Gernay – (n° corde 10)

11 partants ; 6 eng. ; 5 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 155 a
Eng. Sup. : Kundrie IRE, Bob La Bidouille, Kick Boxing, Sweet Betsy, 

Mister Mario

¾ long, encolure, 1 long, ¾ long, dead-heat, courte tête, encolure, 
tête, 7 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 400a – 400a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Kundrie Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Bob La Bidouille.

 1 188 a Rocheux.

 792 a Kick Boxing.

 162 a Minnehaha.

 198 a Sweet Betsy.

Primes aux éleveurs :

 680 a John Doyle, prime non attribuée.

 621 a Sarl Darpat France.

 310 a Gerard Samain.

 304 a John Collinson, Mme Tracey Flooks.

 50 a Haras Bonne Chance.

 47 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 2’46’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Francesco SATALIA en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 

2 500 m

(PSF)

1

2

3

4

5

5

7

8

9

10

–

 4375  Paletuvier, 3 ans, 51 k (491/2 k), 0, Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 4190  Fashioned Girl, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, P. Jousset 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 4297  Supreme, m, 3 ans, 521/2 k (51 k), gh, B. Sacre 
(Mme P. Cheyer), G. Bietolini – (n° corde 4)

 2828  Kobra Pepper, h, 3 ans, 591/2 k (58 k), g, 
S. Kobayashi (s) (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 2)

 3724  Henrietta Black, f, 3 ans, 561/2 k, 
Stall Heinrich & Heinrich (H. Boutin), A. Suborics – 
(n° corde 8)

15 partants ; 17 eng. ; 7 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 509 a
Eng. Sup. : Alamsar, Cala Moli, Palanzano, Under The Open Sky IRE, 

Galliara, Fashioned Girl, Supreme

¾ long, courte encolure, ½ long, tête, 1 long ¼, encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, courte encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Alamsar.

 2 448 a Apodictique (Gb).

 1 836 a Swag Girl.

 1 224 a Cala Moli.

 612 a Serenade Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Klaus Hofmann.

 570 a Marcell Pargmann.

 497 a Ecurie Skymarc Farm, S.C.E.A. De La Fontaine.

 248 a Thierry De La Heronniere.

 72 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CUSTARD TARTE, les 
hongres SOUL OF THE NATION (IRE) et UNDER THE OPEN SKY IRE 
ainsi que la jument FASHIONEDGIRL à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SUPREME à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre ALAMSAR et la pouliche CALA MOLI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4551 6575 GRAND PRIX DE MARCQ-EN-BAROEUL

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 18 février 
2023 inclus gagné une Classe 1 porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs 
Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 2 k. 1/2
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4112 3 Lord Achilles, h, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 591/2 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 3809  Bemer, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 57 k, Avatara S.A. (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 5)

 3591 4 Integrant, m, b, 5 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 581/2 k,  h, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Rufolo GER, h, b, 5 ans, par Pastorius GER 
et Rabea Blue GER (Toylsome GB), 581/2 k, 
Ute & Thomas Schlueter (Mme LM. Engels), 
B. Nedorostek – (n° corde 4)

 3681 3 Harper GB, m, b, 5 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 591/2 k,  h, A.B Racing (M. Barzalona), 
P. Bary (s) – (n° corde 1)

 1960  Sundayinmay GER, f, 5 ans, 551/2 k, Mme R. Baenziger-
Gisi (Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Cap Francais GB, h, 7 ans, 57 k,  h, F. Caenepeel 
(S. Breux), F. Caenepeel – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
3 317 a
Eng. Sup. : Lord Achilles, Integrant, Harper GB

Certif. vétérinaire : Lassaut

½ long, tête, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 5 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a
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Le hongre MALTOCK D’ORGERES et le poulain DELIRIUM TREMENS 
IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4554 6572 PRIX GABRIEL THIEFFRY

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
18 février 2023 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis 
le 18 mai 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 18 mai 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 10 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3733  Dailymotion USA, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Dayatthespa USA (City Zip USA), 551/2 k, JE. Dubois 
(S. Laurent), Chr. Head (s) – (n° corde 1)

 4186 4 Gulf Pearl IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Alta Anna [Anabaa (USA)], 541/2 k, g, Al Shira’aa Farms 
(E. Etienne), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 4402 3 Litteraire (GB), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Abys 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, A, Mme R. Hillen (C. Cadel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 2213  Consort Royal (GB), f, b, 3 ans, par Mendelssohn 
USA et Royal Story USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k, 
L. Laroche (G. Meury), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3643  Thiossane, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari 
Perfection (GB) (Dubawi IRE), 551/2 k (54 k),  h, 
M. Mbacke (Mme L. Gallo), M. Rolland (s) – (n° corde 6)

 1361  Lady Ace, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, 
Ecuries Serge Stempniak (M. Nobili), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 7)

6 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
684 a
Eng. Sup. : Gulf Pearl IRE, Litteraire (GB)

Certif. vétérinaire : Daysaniya

2 long ½, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¼, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Dailymotion Usa, prime non attribuée.

 2 304 a Gulf Pearl Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Litteraire (Gb).

 1 152 a Consort Royal (Gb).

 576 a Thiossane.

Primes aux éleveurs :

 680 a Stonestreet Thoroughbred Hold, prime non attribuée.

 350 a Wertheimer & Frere.

 272 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

 233 a Yeguada Centurion Slu.

 178 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Jathiere.

Temps total : 2’0’’92’’’
A l’issue de la course le jockey Lorette GALLO a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche THIOSSANE n’avait pas été en 
mesure de prendre une part active à l’arrivée.
Les pouliches DAILYMOTION USA et GULF PEARL IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4555 6576 PRIX DES ROUGES BARRES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 18 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4394  Ocean, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et Tevara 
GB (Compton Place GB), 58 k, (7 000), N. Caullery 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 3)
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un usage de sa cravache durant le parcours à une reprise, en levant 
le coude au-dessus de la ligne de l’épaule (3e infraction). 
La jument KUNDRIE IRE et le hongre ROCHEUX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4553 6571 PRIX DU CENTRE EQUESTRE

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
18 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4086  Maltock D’Orgeres, h, b, 2 ans, par Martinborough 
JPN et La Chichina (Chichicastenango), 58 k, (14 000), 
Holding FFTC (A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 6)

 4294  Agrimonia, f, r, 2 ans, par Morandi et Above Limits 
IRE (Exceed And Excel AUS), 541/2 k, 0h, (10 000), 
Mme RG. Ehrnrooth (A. Madamet), L. Vanska (s) – 
(n° corde 10)

 4292  Delirium Tremens IRE, m, b, 2 ans, par Magna Grecia 
IRE et Jameela’S Dream GB (Nayef USA), 56 k (531/2 k), 
Ah, (10 000), G. Hernon (s) (C. Berge), G. Hernon (s) – 
(n° corde 8)

 3972  Rouanita, f, b, 2 ans, par New Bay GB et River On 
The Hills [Sinndar (IRE)], 581/2 k (57 k), (14 000), 
Shamrock Racing (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 3)

 4322  Private Cave, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE et Deauville 
Vision IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, (14 000), 
T. Kimura (E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 4270  Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 60 k (571/2 k),  h, 
(14 000), Mme M. Harle-Wargny (C. Belmont), G. Collet – 
(n° corde 7)

   Exit, f, 2 ans, 561/2 k,  h, (14 000), Mme C. Head 
(T. Trullier), Mme A. Budka – (n° corde 11)

 4376  Menamara, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), R. Straus 
(L. Boisseau), Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 4270  Lamajestik, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (10 000), 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 4425  Mozafaka, f, 2 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
3 Ailes Compagnie (T. Piccone), N. Caullery – 
(n° corde 2)

 4270 4 Bombey, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), (10 000), 
P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4376 5 Silver D’Artois, f, 2 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
D. Grandin (W. Levesque), D. Grandin – (n° corde 4)

 4345 5 Grand Giomar Kodi, h, 2 ans, 58 k, Ah, (14 000), 
S. Alioto (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 9)

13 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
562 a
Eng. Sup. : Mozafaka

7 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 7 long 
½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Maltock D’Orgeres.

 1 800 a Agrimonia.

 1 350 a Delirium Tremens Ire, prime non attribuée.

 900 a Rouanita.

 450 a Private Cave.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Emmanuel Le Roux.

 559 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 182 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 159 a Powerstown Stud, prime non attribuée.

 139 a Takaya Kimura.

Temps total : 1’58’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain RUM TUM TUGGER HUN 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Gianluca BIETOLINI en ses explications, lui ont indiqué 
que le hongre GRAND GIOMAR KODI sera interdit de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de 
départ.
A l’issue de la course le jockey Coralie PACAUT a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche LAMAJESTIK était vraisemblablement 
fatiguée et qu’elle allait certainement partir au repos.
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6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 688 a
Eng. Sup. : Lhommaize, Only Him

encolure, 1 long ¾, 5 long ½, 3 long ½, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Altesseroyaletavel.

 2 304 a Lhommaize.

 1 728 a Zephyr De La Mare.

 1 152 a Sweet Devildarling.

 576 a Only Him.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Jean-Luc Pignet, Mme Edwige Chardron.

 715 a Haras De Saint Julien.

 536 a Earl Pichon P-V, Hubert Pichon.

 357 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 178 a Mme Christiane Head.

Temps total : 3’48’’80’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
350 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Warren LEVESQUE (ZEPHYR DE LA MARE) 
arrivé 3e (accompagné par le jockey Christopher GROSBOIS), Kobe 
VANDERBEKE (SWEET DEVILDARLING), arrivé 4e, Arthur VILCHIEN 
(ONLY HIM) arrivé 5e et Emmanuel ETIENNE (LHOMMAIZE) arrivé 2e, 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir contrarié ses 
concurrents en décalant le poulain LHOMMAIZE vers l’extérieur. 
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course. 
La pouliche ALTESSEROYALETAVEL et le hongre ZEPHYR DE LA 
MARE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 323 dimanche 19 novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Thierry GOUAICHAULT – 
Pierre BARBE – Erick BORDES

 4557 6395 PRIX JEAN-LUC KIRCHHOFF

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 19 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4183 1 Havras GB, m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Raja Ampat IRE (Galileo IRE), 57 k, Fal Stud SAS 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 4230 4 Manly, h, b, 2 ans, par Morandi et Tianshan City (GB) 
(American Post GB), 551/2 k (56 k), C. Oliva (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 4231 1 Polanzor, m, al, 2 ans, par Almanzor et Polonia Lady 
[Australia (GB)], 57 k, K. Gozdzialski (I. Mendizabal), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 4232 1 Blou Lagoon, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Faverolles [Le Havre (IRE)], 551/2 k, Mme A. Atterbrand 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3838 1 Somkiyr, m, b, 2 ans, par Zarak et Soriya [Azamour 
(IRE)], 57 k, . Aga Khan (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 4381 4 Port Galland, h, 2 ans, 551/2 k, A, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 664 a
2 long ½, 2 long, 5 long, 1 long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Havras Gb, prime non attribuée.

 3 888 a Manly.

 2 916 a Polanzor.

 1 944 a Blou Lagoon.

 972 a Somkiyr.
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 4226  True Romance, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 591/2 k,  h, (9 000), 
Ecurie Rogier (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4490  Vautrin (IRE), m, b, 8 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 571/2 k (54 k),  h, 
(9 000), P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 4226  Excalibur, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Exeter [Kabool (GB)], 591/2 k, (9 000), Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

 4229  El Bnoud (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 571/2 k, A, (11 000), G. Courbot 
(T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 9)

 4226  Tallinski IRE, h, 9 ans, 571/2 k, (9 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 4394  Glicourt, h, 9 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (9 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 4229 5 Circo Massimo GB, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0h, (9 000), 
Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – (n° corde 2)

 4247 4 Iseult, f, 5 ans, 591/2 k, 0, (11 000), Mme N. Vermeulen 
(T. Piccone), Mme N. Vermeulen – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
882 a
Eng. Sup. : El Bnoud (IRE), Tallinski IRE, Circo Massimo GB

Certif. vétérinaire : Magic Sword

1 long, 2 long ½, encolure, 3 long, tête, 2 long ½, 2 long, 3 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Ocean.

 1 053 a True Romance.

 789 a Vautrin (Ire).

 526 a Excalibur.

 321 a El Bnoud (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 474 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere.

 237 a Sarl Jedburgh Stud.

 232 a Famille Rothschild.

 126 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’16’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre OCEAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EXCALIBUR à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés. 
Les hongres OCEAN et CIRCO MASSIMO GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4556 6573 PRIX DU QUESNE

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant cette année couru 
plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 18 février 2023 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 18 mai 2023 
inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 18 mai 2023 
inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 10 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.

 4115 4 Altesseroyaletavel, f, gr, 3 ans, par Bathyrhon 
GER et Lady Tavel (Al Namix), 551/2 k,  h, JL. Pignet 
(C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

 3400  Lhommaize, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Libbard 
GB (Galileo IRE), 57 k,  h, Mme S. Aknin (E. Etienne), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 4307 5 Zephyr De La Mare, h, b, 3 ans, par Seahenge USA 
et Litura IRE (Whipper USA), 56 k, Ah, J. Lemercier 
(W. Levesque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4476 2 Sweet Devildarling, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Et Pourtant (Linamix), 59 k, Stal Gusky (K. Vanderbeke), 
N. Lantsoght – (n° corde 3)

 4123  Only Him, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Euston 
GB (Motivator GB), 57 k, Mme C. Head (A. Vilchien), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

 4184  Wall D’Artois, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), D. Grandin 
(Mme L. Gallo), D. Grandin – (n° corde 1)
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 4559 6398 PRIX GUY CHANCELIER

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 4235 5 Olympe Tea, f, n.p, 4 ans, par Attendu et Rosa Tea 
(IRE) (Dylan Thomas IRE), 58 k,  h, JM. Angles (A. Werle), 
N. Paysan – (n° corde 8)

 4392  Dream Word, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 541/2 k, 0h, E. Michot 
(H. Mouesan), E. Michot – (n° corde 12)

 4385 5 Tremont, h, b, 8 ans, par Most Improved (IRE) 
et Sheema GB (Teofilo IRE), 53 k, gh, D. Lauffer 
(A. Pouchin), J. Resimont – (n° corde 9)

 4316 2 Tres Rush (IRE), h, b, 9 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Tres Ravi GER (Monsun GER), 53 k (511/2 k), 
0, Ecurie des Sables (W. Levesque), G. Nicot – 
(n° corde 15)

 4235 3 Akinathor Game, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Akita USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, 0h, 
AL. Fouchet (E. Revolte), J. Piednoel – (n° corde 1)

 4326 1 Camarines, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 10)

 4326 2 Monjaraz, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), P. Denis (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 7)

 1944 3 Jack’S Son, h, 8 ans, 591/2 k (58 k),  h, B. Le Regent 
(Mme P. Cheyer), B. Le Regent – (n° corde 6)

 4008  Farzaneh, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), Ah, El Nino Del Faro Sl 
(Mme M. Eon), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

 4008  Assier GB, h, 6 ans, 60 k, E. Dupont (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 3268  Targui, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), Ecurie Lemaitre 
(Mme A. Merou), E. Lemaitre – (n° corde 11)

 1534 4 Dalhiana, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, D. Le Borgne 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 13)

 4234  Hariasa, f, 4 ans, 60 k,  h, G. Heurtault (I. Mendizabal), 
G. Heurtault – (n° corde 14)

13 partants ; 33 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 250 a
Sans motif : Clever Actress, Zinzichera

courte encolure, 1 long, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long, courte encolure, 
3 long ½, 3 long ½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Olympe Tea.

 1 134 a Dream Word.

 850 a Tremont.

 567 a Tres Rush (Ire).

 283 a Akinathor Game.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mme Genevieve Neveux.

 511 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

 250 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 167 a Chevotel De La Hauquerie.

 127 a Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 2’55’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRES RUSH (IRE) à sortir 
du rond de présentation en premier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONJARAZ à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Warren LEVESQUE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre DREAM WORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4560 6397 PRIX DES GRANDS CRUS

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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Primes aux éleveurs :

 1 207 a Scea Barbottiere, Le Haras Des Sens.

 1 147 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 905 a Krzysztof Gozdzialski.

 603 a Arnaud Mottais, Vincent Videau.

 301 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Havras Gb.

Temps total : 2’23’’8’’’
Le jockey Hugo MOUESAN a déclaré que le poulain SOMKIYR ne 
s’était pas adapté au terrain et qu’il n’avait plus de ressources à mi-
ligne droite d’arrivée.
Le hongre MANLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4558 6396 PRIX DU CHATEAU GRANDIS

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 4306 1 Rue De Braque (GB), f, b, 3 ans, par Zarak et Indian 
Breeze GER (Monsun GER), 56 k (531/2 k), Ecurie X 
(L. Deleau), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4198 4 Limesy, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et La Hoguette 
[Le Havre (IRE)], 60 k, A, G. Juteau (I. Mendizabal), 
A. Lartigau – (n° corde 8)

 4327  Maimouna, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et First 
Drive GB (Street Cry IRE), 59 k (571/2 k), A, X. Soubelet 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 4135 1 Serie, f, b, 3 ans, par Recoletos et Smyrnes 
[Anabaa (USA)], 591/2 k (57 k), Haras du Quesnay 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

 4366 1 Roatan, h, b.f, 3 ans, par Authorized IRE et Earletta 
[Early March (GB)], 57 k, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 9)

 4384 2 Gloriette San (IRE), f, 3 ans, 56 k, 
SCEA Chateau Montlandrie (F. Veron), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 6)

 4384 4 Manakel, f, 3 ans, 54 k (501/2 k), A, P. Sogorb 
(Mme S. Topin), P. Sogorb – (n° corde 2)

 3980 1 Olympiade, f, 3 ans, 59 k, N. Bizakov (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Wedding Wild, f, 3 ans, 511/2 k (50 k), g, FJ. Guimard 
(W. Levesque), G. Nicot – (n° corde 1)

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 136 a
Sans motif : The Top Gatsby

½ long, 3 long, ½ long, courte tête, 6 long, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Rue De Braque (Gb).

 2 880 a Limesy.

 2 160 a Maimouna.

 1 440 a Serie.

 720 a Roatan.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Yeguada Centurion Slu.

 894 a Franklin Finance S.A. .

 670 a Mathieu Daguzan-Garros.

 447 a Haras Du Quesnay.

 223 a Ecurie R. E. .

Temps total : 2’22’’45’’’
Les pouliches SERIE et MAIMOUNA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SERIE et GLORIETTE 
SAN (IRE) à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORIETTE SAN (IRE) à 
être munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le jockey Alexis POUCHIN a déclaré qu’il n’avait pas pu se servir 
utilement de sa pouliche OLYMPIADE dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Christopher GROSBOIS en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour s’être très légèrement décalé vers l’extérieur 
à l’entrée de la ligne d’arrivée.
La pouliche MAIMOUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 4461 6 Carifta, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 56 k (561/2 k),  h, (7 000), T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 1)

 4261 2 Picola, f, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et Dream 
D’Ange [Sageburg (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, (11 000), 
Mme V. Violanes (J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 4460  Listan Time, h, al, 2 ans, par Listan (IRE) et Artiste 
Time [Artiste Royal (IRE)], 571/2 k (561/2 k),  h, (7 000), 
W. Menialec (Mme S. Akari-Souidane), W. Menialec – 
(n° corde 3)

 4460  Sortie De Loin, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada 
et Comme Une Bombe (Banyan Tree), 571/2 k 
(58 k), A, (7 000), B. Magdeleine (C. Reynaud), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

5 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 902 a
Eng. Sup. : Picola

3 long ½, courte encolure, 2 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 2 160 a Best Or Nothing.

 864 a Carifta.

 648 a Picola.

 432 a Listan Time.

 216 a Sortie De Loin.

Primes aux éleveurs :

 670 a Olivier Nemorin.

 268 a Olivier Nemorin.

 201 a Marc Bridoux.

 134 a Didier Francisque.

 67 a Joel Feval.

Temps total : 1’30’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Isidore BOUAZIZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
sollicitations).
La pouliche PICOLA a été achetée à réclamer.
Le hongre BEST OR NOTHING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4562 3453 PRIX DE L’ANSE MICHEL

(À réclamer)

(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
mis à réclamer au minimum pour 5.000 avec taux de réclamation 
supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids :56 k. Surcharges accumulées : 
1 1/2 k par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 5.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3925 4 Spirit Of Foot (IRE), h, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible 
Spirit IRE), 601/2 k (61 k),  h, (11 000), Mme Y. Luce 
(J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 3)

 4465 5 Al Bachir, m, b, 4 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 62 k (621/2 k), 0h, (13 000), N. Noirtin 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 4)

 4255  Antigua, f, al, 4 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 571/2 k (58 k),  h, (9 000), JC. Soukai 
(C. Reynaud), JC. Soukai – (n° corde 1)

 4459 5 Forban Du Large, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux 
GB), 56 k (55 k),  h, (5 000), Mme L. Payet-Burin 
(Mme D. Santiago), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 4465 2 Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 571/2 k (58 k), 0h, (7 000), D. Francisque 
(F. Torralba), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 4459 3 Alita, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), gh, (9 000), N. Noirtin 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 6)

 4462  Lune De France, f, 3 ans, 56 k (55 k),  h, (7 
000), JC. Delasse (Mme S. Akari-Souidane), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 357 a
Eng. Sup. : Alita

1 long, 3 long ½, 1 long, tête, tête, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
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Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 4409  Idaho James, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Bold Classic USA (Pembroke USA), 57 k (551/2 k), 0, 
Mme M. Sogorb (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 4)

 4429 1 Sweet Damiana, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 60 k, Ch. Plisson (s) (C. Grosbois), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 4409  O Gre Des Saisons, h, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 59 k 
(571/2 k),  h, JI. Villar (A. Gallo Godoy), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 3)

 4429  Beyond My Dreams (IRE), h, b, 8 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 
59 k (561/2 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme M. Romary), 
J. Resimont – (n° corde 7)

 4410  Marvelous Caprice, h, n.p, 4 ans, par Captain 
Marvelous IRE et Sage Caprice [Sageburg (IRE)], 
591/2 k (58 k), 0gh, LA. Urbano Grajales (R. Dubord), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 4247 5 Happy Dream ITY, h, 9 ans, 60 k, 0h, C. Foeller 
(S. Ruis), J. Parize – (n° corde 10)

 4409  Jasmin Dore, h, 5 ans, 581/2 k, g, 
Ecurie de Partage Galop (D. Morin), Mme C. Nicot – 
(n° corde 1)

 4407  Pedro Des Aigles, h, 4 ans, 55 k,  h, 
G. Ochoa Susperregui (I. Mendizabal), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 4173 4 Force Cat, m, 5 ans, 59 k, 0h, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 4084  Shamasun, f, 4 ans, 55 k, Mme N. Langlois (A. Gavilan), 
JL. Pelletan – (n° corde 5)

 4439 3 Star Luce, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), gh, XL. Le Stang 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 9)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
635 a
Eng. Sup. : Sweet Damiana

courte tête, 1 long, 3 long, 2 long, courte tête, 2 long ½, 2 long ½, ½ 
long, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Idaho James.

 1 386 a Sweet Damiana.

 1 039 a O Gre Des Saisons.

 567 a Beyond My Dreams (Ire).

 346 a Marvelous Caprice.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Earl Haras Saint-James.

 544 a Boutin (S).

 408 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

 167 a Hubert Mazeaud.

 135 a Luis A. Urbano Grajales.

Temps total : 1’26’’10’’’
La jument SWEET DAMIANA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 323 dimanche 19 novembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Henri YERRO – Cécile HOUDET – 
Francine LOUIS-MARIE – Ronald IVALDI

 4561 3449 PRIX DE L’ANSE FIGUIER

(À réclamer)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
au minimum pour 5.000 avec taux de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées : 1 1/2 k par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 5.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4461 5 Best Or Nothing, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et 
Alamira [Ballingarry (IRE)], 59 k (58 k), (9 000), A. Drame 
(Mme D. Santiago), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les références de cette épreuve seront éventuellement 
remontées à la déclaration des partants probables, afin que le 
poids le plus élevé soit fixé à 62 k. Les remises de poids, prévues 
par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont applicables 
dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +0 ; 1 ans et +, +1.

 3927 2 Kiwi Chope, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 60 k (601/2 k), 0, JC. Soukai 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 4459 4 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 611/2 k (62 k), Ah, D. Singarin 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 4)

 4255 5 J’Aime Ma Reine, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Testa Mora [Majorien (GB)], 61 k (611/2 k), Mme Y. Luce 
(C. Reynaud), Mme Y. Luce – (n° corde 7)

 4462  Artistic Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 551/2 k (56 k),  h, 
JC. Cazako (A. Bernard), JC. Cazako – (n° corde 3)

 4255 2 Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 62 k (61 k), 0h, FM. Labonne 
(Mme D. Santiago), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 4459 2 Shipmate, h, 11 ans, 571/2 k (58 k), 0h, RA. Nicolson 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 6)

 4256  Bagoken, f, 4 ans, 521/2 k (53 k),  h, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 469 a
4 long, 2 long, 4 long, 1 long, 4 long, 3 long ½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Kiwi Chope.

 979 a La Panthourie.

 504 a J’Aime Ma Reine.

 336 a Artistic Glory.

 168 a Wallis Et Futuna.

Primes aux éleveurs :

 660 a Alain Chopard.

 304 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 198 a Jean-Louis Lenoury.

 132 a Suc. Maxime Jarlan.

 43 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’44’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument J’AIME MA REINE à rentrer 
au rond en dernier montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Isidore BOUAZIZ, en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage de sa cravache durant le 
parcours à une reprise, en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Le pouliche KIWI CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4565 6600 PRIX DE L’ANSE TRABAUD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontées 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k. Les remises de poids, prévues par l’Article 
104 du Code des Courses au Galop, ne sont applicables dans ce 
prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +10 ; 1 ans et +, +11.

 4463 3 Polyxo, f, n.p, 3 ans, par Zizany IRE et Queen Of 
Poland GB (Halling USA), 61 k (60 k), A, Mme E. Adrea 
(Mme D. Santiago), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 3926 2 Bint Habissett, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 61 k (611/2 k),  h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 5)

 4463 1 Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 62 k (621/2 k), Ah, 
Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :

 1 215 a Spirit Of Foot (Ire).

 594 a Al Bachir.

 445 a Antigua.

 243 a Forban Du Large.

 216 a Yedder.

Primes aux éleveurs :

 358 a Jean-Claude Seroul.

 233 a Olivier Nemorin.

 174 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

 109 a Pascal Noue.

 67 a Eddy Petit.

Temps total : 1’27’’95’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval AL BACHIR a été défendu par l’entraineur, représentant 
ses propriétaires.
Le hongre SPIRIT OF FOOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4563 3448 PRIX DE L’ANSE A L’ANE

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 54 k. 
Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4461 1 Dramakuta, f, b.m, 2 ans, par Eclair Du Fada et Ay 
Cheche [Zigwaki (USA)], 551/2 k (56 k), JC. Cazako 
(F. Lefebvre), JC. Cazako – (n° corde 4)

 4461 3 Chasseur De Prime, h, b, 2 ans, par Broox (IRE) et 
Dionaea [Panis (USA)], 54 k (541/2 k), 0h, W. Vaitilingom 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 4460 2 Laufe Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 55 k (54 k),  h, F. Cossou 
(Mme D. Santiago), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 4461 2 Dayanassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et 
Dahlia Deux [Conquistacky (USA)], 531/2 k (54 k), 
Mme A. Thibaut (A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 3)

 3693 5 Thiassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et Timizmiz 
[Zebedee (GB)], 52 k (51 k),  h, W. Menialec 
(Mme S. Akari-Souidane), W. Menialec – (n° corde 5)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 002 a
Eng. Sup. : Laufe Chop

2 long ½, courte tête, 1 long, loin.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Dramakuta.

 921 a Chasseur De Prime.

 691 a Laufe Chop.

 460 a Dayanassang.

 230 a Thiassang.

Primes aux éleveurs :

 715 a Guy Zie.

 286 a Olivier Nemorin, Lucien Nemorin.

 214 a Alain Chopard.

 143 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose.

 71 a Raymond Sainte Rose, Rony Irdor.

Temps total : 1’47’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DRAMAKUTA à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le hongre CHASSEUR DE PRIME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4564 6599 PRIX DE L’ANSE DUFOUR

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
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Primes aux éleveurs :

 693 a Olivier Nemorin.

 240 a Suc. Maxime Jarlan.

 169 a Guy Zie.

 120 a Edwige Rosan.

 69 a Roger Magloire Pierre Louis, Olivier Nemorin.

Temps total : 1’48’’24’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOI DU TALION à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALET BIEN à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre CAPITAINE DEUX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4567 3450 PRIX DE L’ANSE CERON

(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans et au-dessus : 56 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en victoires et 
places, reçu 10.000 porteront 1 k. ; 15.000, 2 k ; 20.000, 3 k. ; 25.000, 
4 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4464 6 Coobird, m, b, 5 ans, par Camelot GB et Moonlight 
Swing [Palace Episode (USA)], 56 k (55 k), P. Penelope 
(Mme S. Akari-Souidane), P. Penelope – (n° corde 6)

 4464  Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Lingreville [Le Havre (IRE)], 57 k 
(56 k), Ah, W. Vaitilingom (Mme D. Santiago), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 4464 3 Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Stream [Trempolino (USA)], 59 k (591/2 k), 
Mme A. Thibaut (A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 1)

 4464 7 Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Fatara Froto [Layman (USA)], 60 k (601/2 k), Ah, 
F. Cossou (F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 3)

 4459  Davichop, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Chope 
History [Soave (GER)], 57 k (571/2 k), A, Mme A. Thibaut 
(I. Bouaziz), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 3925  Zalon, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), A, G. Adrea (F. Torralba), 
G. Adrea – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 352 a
Eng. Sup. : Coobird

tête, tête, 4 long ½, 8 long, 2 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 782 a Coobird.

 1 036 a Ronnie Rocket.

 534 a Salsa Tim.

 291 a Karababa.

 178 a Davichop.

Primes aux éleveurs :

 457 a Galileo Racing Inc.

 321 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

 209 a Daniel Timmers.

 131 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

 69 a Alain Chopard.

Temps total : 1’40’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
jeune-jockey Sarah AKARI SOUIDANE en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 12 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(2e infraction - 7 coups).
Le hongre RONNIE ROCKET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
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 4256 5 Buddy Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 601/2 k (61 k), Ah, F. Borderieux 
(F. Lefebvre), F. Borderieux – (n° corde 1)

 4462 3 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 611/2 k (62 k),  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 6)

5 partants ; 4 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 985 a
Eng. Sup. : Lady Angie, Buddy Chop

3 long ½, 3 long ½, 1 long, 6 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Polyxo.

 633 a Bint Habissett.

 475 a Lady Angie.

 259 a Buddy Chop.

 158 a Bakhara.

Primes aux éleveurs :

 715 a Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond Campos.

 248 a Haras Du Grand Courgeon.

 186 a Haras Du Logis Saint Germain.

 116 a Alain Chopard.

 62 a Pierre Lamy.

Temps total : 1’46’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Roger MEYZINDI en ses explications, lui ont indiqué que 
la jument CIGALA sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Roger MEYZINDI 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros 
pour avoir présenté la jument CIGALA imparfaitement dressée au 
départ.
Le pouliche POLYXO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4566 6601 PRIX DE LA PETITE TERRE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

6 200 c (3 100, 1 240, 930, 620, 310) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontées 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k. Les remises de poids, prévues par l’Article 
104 du Code des Courses au Galop, ne sont applicables dans ce 
prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +13.

 4257 4 Loi Du Talion, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 531/2 k (54 k),  h, 
T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 1)

 4463 2 Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 61 k (611/2 k),  h, B. Magdeleine 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 4463  Capitaine Deux, h, al, 9 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi 
Maxa [Sand Prospector (USA)], 54 k (56 k), Ah, S. Harris 
(F. Lefebvre), S. Harris – (n° corde 3)

 4463  Palet Bien, h, al, 4 ans, par Papalet et Dezodie (Storm 
Boy), 52 k (521/2 k), Ah, Mme A. Thibaut (A. Bernard), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 4259 3 Hanna Bella, f, b.f, 3 ans, par Sidpour (IRE) et 
Barguela [Namid (GB)], 60 k (601/2 k), W. Vaitilingom 
(C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 4259 4 Reanna, h, 3 ans, 62 k (61 k), A, D. Francisque 
(Mme S. Akari-Souidane), D. Francisque – (n° corde 4)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 930 a
2 long, 1 long, 1 long, courte encolure, 4 long.
3 100a – 1 240a – 930a – 620a – 310a

Primes aux propriétaires :

 2 232 a Loi Du Talion.

 613 a Devna.

 376 a Capitaine Deux.

 306 a Palet Bien.

 223 a Hanna Bella.
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 4172 5 Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 621/2 k (61 k),  h, 
F. Boualem (E. Puillet-Roda), F. Boualem – (n° corde 7)

 4429  Astrachem (IRE), h, b, 8 ans, par Zebedee GB et 
Daidoo IRE (Shamardal USA), 60 k, 0, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 4319 3 The Dig, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Dance 
Toupie (Dansili GB), 59 k,  h, J. Planard (A. Lastrajoli), 
M. Planard – (n° corde 6)

 4100 5 Symbole, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Sextine (GB) (Dunkerque), 631/2 k (62 k),  h, B. Giraudon 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 4319 4 Explorar, h, 6 ans, 521/2 k (51 k), 0h, P. Faucampre 
(Mme M. Waldhauser), M. Planard – (n° corde 2)

 3256  Tawhiri, h, 6 ans, 671/2 k, C. Guy (F. Guy), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 4173  Holly Story, f, 4 ans, 56 k (521/2 k), N. Ricignuolo 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 9)

 4330 4 Rosa Parks, f, 5 ans, 601/2 k (59 k),  h, M. Ben Ayed 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 8)

 3893  My River, f, 4 ans, 51 k (471/2 k), 0h, F. Foresi 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 1)

 4319  Al Et Chop, h, 3 ans, 611/2 k, Ah, A. Chopard (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 3731  Santi Del Mare, h, 7 ans, 601/2 k, Ah, J. Leras 
(C. Billardello), J. Leras – (n° corde 13)

 3046  Cour Du Roi (GB), h, 4 ans, 641/2 k (63 k),  h, 
Le Marais Sas (B. Hobart), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)

13 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
530 a
Eng. Sup. : Symbole

½ long, encolure, tête, encolure, ¾ long, encolure, 2 long, courte 
tête, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Badass.

 1 188 a Vanille Bleue.

 729 a Astrachem (Ire).

 594 a The Dig.

 432 a Symbole.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Haras De Montaigu.

 466 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 233 a Mathieu Daguzan-Garros.

 214 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.

 87 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’10’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY RIVER à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alexandre LASTRAJOLI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre BADASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

TOULOUSE

0545 324 lundi 20 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Gilles COME – 
Alain LISETTO – Marie-Pierre BERGER (ex PELEUS)

 4570 6404 PRIX CAID

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni 
été classé 2e ou 3e d’un Groupe PA. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Muraad, m, al, 3 ans, par Thakif et Gabra (Dormane), 
56 k, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)
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NÎMES

0614 323 dimanche 19 novembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Franck PASCO – Thierry LEPONT – 
Nicolas BEUROULLE – Henri KIRIEL

 4568 6477 PRIX DU TEMPLE DE DIANE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France et n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 19 février 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 19 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4238 5 Damask Blade (IRE), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et 
Olga Prekrasa USA (Kingmambo USA), 68 k (661/2 k),  h, 
V. Tymoshenko (Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 4102  Vis Le Reve (IRE), h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sounaya GER (Nayef USA), 67 k, Ah, J. Anxo (F. Guy), 
S. Brogi – (n° corde 4)

 4238 2 Antolya, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et Amber 
Two GB (Cadeaux Genereux GB), 661/2 k (631/2 k),  h, 
Ecurie Gribomont (F. Dineur), P. Cottier – (n° corde 7)

 4473  Mad Whip, h, b, 5 ans, par Whipper USA et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 65 k (631/2 k), Mme A. Sainjon 
(Mme L. Le Geay), R. Chotard – (n° corde 5)

 4238  Illois (IRE), h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 66 k, 0h, G. Manson (J. Plassard), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 4251  Anabaa War, h, 6 ans, 65 k (61 k), Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 8)

   Tenamora, f, 4 ans, 631/2 k (601/2 k),  h, F. Covinhes 
(Y. Bougoffa), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
361 a
Eng. Sup. : Mad Whip

Sans motif : Rogue Rocket

8 long, 1 long, 6 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 304 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.

 228 a Patrick Chedeville.

 152 a Francois Maillot.

 76 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’56’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ANTOLYA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument ANTOLYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4569 6476 PRIX MARLYNE VIALLAT

(Handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +34.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +34.

 4319  Badass, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zenat 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 571/2 k (56 k), Ah, P. Dauguet 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 11)
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La pouliche SPARKLING LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course

 4572 6401 PRIX JEAN ET ANDREE LE MAIRE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 4169 4 Village Anglais, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Santa Ponsa (Slickly), 61 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 4202  Ladies Law, f, b, 3 ans, par Lawman et Avenue Victoria 
[Hat Trick (JPN)], 541/2 k, Ah, J. Suzan (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 4452 3 Blue Bayou, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Datia (IRE) (Acclamation GB), 63 k (611/2 k),  h, 
LC. Moutoussamy (Mme C. Pacaut), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 9)

 4331 4 Zavadream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 53 k (491/2 k), A, C. Robba 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 4215 2 Dschingis Gali, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 59 k, Avatara S.A. (G. Guedj-

Gay), M. Brasme (s) – (n° corde 6)
 4303 2 Purple Rain, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), A, L. Haase 

(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)
 4452 4 Dabiradja, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), D. Lauffer 

(Mme M. Meyer), J. Resimont – (n° corde 10)
 4030 5 Greenwood, h, 3 ans, 64 k (611/2 k), C. Bleu 

(Mme M. Romary), L. Larrigade – (n° corde 3)
 4293  Kynada, f, 3 ans, 60 k, Mme M. Bino (E. Crublet), 

M. Stehli – (n° corde 1)
 4379  Amayita GB, f, 3 ans, 51 k (481/2 k),  h, 

A. Odriozola Arzallus (Mme M. Vidotto), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 898 a
1 long ¼, courte encolure, 4 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, 5 long 
½, 3 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Village Anglais.

 2 880 a Ladies Law.

 2 160 a Blue Bayou.

 1 440 a Zavadream.

 720 a Dschingis Gali.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Jean-Claude Seroul.

 894 a Haras De Grandcamp Earl.

 447 a Jacky Thomas.

 438 a Miklin Stables Llc.

 223 a Avatara S.A. .

Temps total : 1’42’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le pouliche DSCHINGIS GALI à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche LADIES LAW a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

 4573 6405 PRIX ETIENNE CAMENTRON

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni 
été classé 2e ou 3e d’un Groupe PA. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3275 3 Tala’A, f, r, 3 ans, par Jalood Al Khalidiah KSA et Assrar 
(Dormane), 56 k, Yas Horse Racing Management 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)
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 4177  Kiouma De Bozouls, f, b, 3 ans, par No Risk Al Maury 
et Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 56 k (541/2 k), 
A, M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

   Hm Jaziah, f, al, 3 ans, par Al Mourtajez et Al Mazina 
(Dormane), 54 k, Mme N. Mousalli (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

   Aysar, m, al, 3 ans, par Mushrae et Cha Cha De Ghazal 
(Dormane), 56 k, Yas Horse Racing Management 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3857  Rajih, m, b, 3 ans, par Raaziq et Maha Bibi UAE (Bibi 
De Carrere), 58 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 100 a
4 long ½, 4 long ½, 5 long ½, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Muraad.

 2 592 a Kiouma De Bozouls.

 1 944 a Hm Jaziah.

 1 296 a Aysar.

 648 a Rajih.

Primes aux éleveurs :

 1 315 a Yas Horse Racing Management.

 804 a Mezagri.

 603 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

 263 a Yas Horse Racing Management.

 131 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’37’’90’’’
Le poulain MURAAD (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4571 6399 PRIX RENE CATUSSE

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3912 3 Mangaken, m, b, 2 ans, par Goken et Mangaia [Orpen 
(USA)], 58 k,  h, Ecurie Audoy Christian (V. Seguy), 
G. Lemer (s) – (n° corde 6)

   Call The Shots GB, h, b, 2 ans, par Showcasing 
GB et Ticktocks GB (Stimulation IRE), 56 k (541/2 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 8)

 4201 4 Sparkling Light, f, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sitelle [American Post (GB)], 561/2 k (53 k), G. Ortiz 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 4199  Blanco Chop, h, al, 2 ans, par Panis USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 58 k, 0, Mme A. Thibaut (M. Lauron), 
G. Lemer (s) – (n° corde 1)

 3189  Wathab, m, b, 2 ans, par Zelzal et Ysandre GB 
(Zamindar USA), 58 k (551/2 k),  h, Al Shaqab Racing 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 5)

 4403  Homme De Valeur, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), J. Kelly 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 4262  Lumiere De Marengo, f, 2 ans, 561/2 k, 
Ecurie du Haras de La Borde (M. Foulon), D. Chenu – 
(n° corde 7)

   Beautifull Risk, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), JI. Villar 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 667 a
3 long, 5 long ½, 1 long, 3 long ½, nez, 4 long ½, 6 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Mangaken.

 3 312 a Call The Shots Gb, prime non attribuée.

 2 484 a Sparkling Light.

 1 656 a Blanco Chop.

 828 a Wathab.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Sarl Royal Oats, Ecurie Dimongo.

 771 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 514 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 391 a Llety Stud, prime non attribuée.

 257 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’17’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MANGAKEN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 4176  Mister Grenadine, h, 5 ans, 591/2 k (57 k),  h, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme S. Topin), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 5)

 4430  Karkhov (IRE), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), gh, 
Mme C. Lauffer (Mme M. Meyer), J. Resimont – 
(n° corde 12)

 4176 3 Cocoa, f, 6 ans, 511/2 k (50 k), A, Mme B. Sablon 
(Mme A. Mekouche), Mme B. Sablon – (n° corde 4)

 3770  Kaleorouna, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), C. Rondele 
(W. Levesque), C. Rondele – (n° corde 2)

 4326  Prince Pedro, h, 4 ans, 51 k (521/2 k), Mme L. Chenu 
(A. Gutierrez Val), D. Chenu – (n° corde 16)

 4058  Monsieur Emile, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), E. Barrao 
(Mme M. Vidotto), F. Barrao – (n° corde 15)

 4108  Lucky You, f, 7 ans, 551/2 k, M. Stehli (E. Crublet), 
M. Stehli – (n° corde 3)

 4121  Akitator, h, 4 ans, 59 k, B. Guillaume (M. Foulon), 
D. Chenu – (n° corde 1)

 4176  Queen Liberty, f, 7 ans, 521/2 k, 0h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 376 a
Eng. Sup. : Miami Beet

Certif. vétérinaire : Sibuyu

1 long ¾, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 3 long, 3 long ½, ½ long, 
3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Talisman Touch.

 1 386 a Liebe Kinder.

 850 a Amarhalen.

 693 a Pedrozio.

 283 a Miami Beet.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Dieter Burkle.

 544 a Framont Limited.

 383 a Guy Zamora.

 272 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 127 a Gousserie Racing.

Temps total : 2’11’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEDROZIO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEDROZIO à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre TALISMAN TOUCH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4575 6402 PRIX DE LA MEDITERRANEE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 20 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4453  Cade’S (GB), h, b, 4 ans, par Dabirsim et Ensis SPA 
(Zieten USA), 56 k (541/2 k), A, (7 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), C. Bonin (s) – 
(n° corde 2)

 4007 5 Maitre Yoda, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 56 k, 0h, 
(7 000), Borriquito Como Turf S.L. (H. Mouesan), 
E. Leon Penate – (n° corde 9)

 4324  Onaria, f, b, 4 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 541/2 k, (7 000), Mme D. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4326 5 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 541/2 k (52 k),  
h, (7 000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 8)

 2758 2 Wing Girl, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Etonnez 
Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 541/2 k, (7 000), 
Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 7)

 4333  Big George, h, 4 ans, 59 k, 0h, (11 000), Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)
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 3272 4 Saabir, m, al, 3 ans, par Raaziq et Raya’A [Mahabb 
(UAE)], 58 k, Yas Horse Racing Management (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)
 3854 4 Sawarim GB, f, b, 3 ans, par Munjiz et Karte D’Or 

(Djarni Des Forges), 56 k, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 2)

 4423  Miguelito, h, a.m, 3 ans, par Handassa FR et 
Endurance POR (Dunico POR), 58 k, Ah, A. Estrabol 
(A. Orani), A. Estrabol – (n° corde 1)

   Kaena Des Anses, f, al, 3 ans, par Al Mouwaffak et 
Roqaya De Carrere (Guytou De Carrere), 54 k (511/2 k), 
Mme ME. Faivre (Mme M. Romary), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

 4179 4 Hm Zabraj, m, 3 ans, 58 k, Mme N. Mousalli (E. Revolte), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

   Hm Barez, m, 3 ans, 56 k, A, F. Al Elweet (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 4177  Kaima Du Loup, f, 3 ans, 56 k, A, AM. Abukaraza 
(A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 3854  Huajar, f, 3 ans, 56 k, 0h, 
Yas Horse Racing Management (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 10)

 3757  Ivoire Et Or, f, 3 ans, 56 k, A. Lopez (A. Gavilan), 
A. Lopez – (n° corde 5)

 4179 5 Karakia Du Prelat, m, 3 ans, 58 k, JL. Martron 
(F. Veron), de T. Lauriere – (n° corde 7)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 736 a
3 long ½, 6 long ½, 1 long ¼, 6 long ½, 2 long, tête, 2 long ½, loin, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Tala’A.

 2 592 a Saabir.

 1 944 a Sawarim Gb, prime non attribuée.

 1 296 a Miguelito.

 648 a Kaena Des Anses.

Primes aux éleveurs :

 1 315 a Yas Horse Racing Management.

 526 a Yas Horse Racing Management.

 402 a Francis Fernandez.

 229 a Ecuries Royales D’Oman, prime non attribuée.

 201 a Mlle Marie-Elyse Faivre.

Temps total : 2’28’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabrice VERON au sujet de la performance 
du poulain KARAKIA DU PRELAT arrivé à plusieurs longueurs du 
peloton.
Le jockey a déclaré que le poulain avait un fort caractère et qu’il avait 
refusé de s’employer dès qu’il était au contact de ses concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
La pouliche TALA’A a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4574 6403 PRIX DE NEXON

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 4328 1 Talisman Touch, h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 60 k,  h, 
Mme M. Margerit (M. Lauron), Mme M. Margerit – 
(n° corde 7)

 4407 2 Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Aneesah 
GB (Canford Cliffs IRE), 56 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 4430  Amarhalen, f, al, 6 ans, par Amarillo IRE et One Halen 
[Until Sundown (USA)], 561/2 k, 0, G. Zamora (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

 4176 2 Pedrozio, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 511/2 k (52 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (G. Guedj-Gay), F. Sanchez – 
(n° corde 10)

 4176  Miami Beet, h, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Spirit Of Pauline (Spirit One), 56 k, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 6)

 4385 3 Lauenen, h, 6 ans, 55 k (521/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme M. Romary), J. Resimont – (n° corde 13)
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 4325  Stonehenge, h, 3 ans, 56 k, 0h, (10 000), 
Mme M. Verdu (A. Gavilan), Mme M. Verdu – (n° corde 5)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
580 a
Eng. Sup. : Arya Chope

1 long, 3 long, encolure, encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, courte 
encolure, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Rouge.

 1 728 a Akinoos.

 1 296 a Long Ke Wan.

 864 a Patzesteve.

 432 a Arya Chope.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 536 a Haras Du Mont Dit Mont.

 402 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 268 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 134 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 2’40’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ADHAMIY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Adeline MEROU et examiner le film de 
contrôle afin de déterminer les raisons ayant amenées sa pouliche 
KHANSA à trébucher à la sortie du dernier tournant.
Le jockey a déclaré qu’elle se trouvait au milieu du peloton derrière 
un cheval qui n’avait plus de ressources et qu’elle avait trébuché 
dans le terrain pénible.
Les Commissaires ont considéré qu’aucune faute n’était imputable 
à l’un des concurrents.
La pouliche ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4577 6406 GRAND NATIONAL DES ANGLO-ARABES A 12.5 %

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

46 000 c (23 000, 8 740, 6 440, 3 680, 1 840, 1 380, 920) – 
dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % 
ou plus de ce sang. Poids : 3 ans, 57 k. ; 4 et 5 ans, 60 k. Les chevaux 
ayant en victoires et places reçu 70.000 porteront 1 k. ; 150.000, 
2 k. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places. 
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4165 4 Zigotto, m, al, 3 ans, par Paban De France et Zaza 
(Zeffir), 53 k, 0h, D. Lacassagne (H. Mouesan), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 4166 2 Maelek, h, b.f, 5 ans, par Shrek et Maela [Lavirco 
(GER)], 60 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 4166 1 Electrik Jim, m, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
Nopanicjim IRE (Rail Link GB), 57 k, 0, Mme S. Genet 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 4166 3 Celeris De Belayr, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Maeva Du Lac [Laverock (IRE)], 541/2 k,  h, T. Fourcy (s) 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 4166 7 Winnx, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 541/2 k, 0, C. Bonin (s) 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 4166 5 Shekir, h, b.f, 5 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 60 k,  h, Ecurie Biraben (A. Bendjama), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 4037 1 Saint’Jac, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 61 k, g, A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 4166 6 Hortense De Gane, f, 4 ans, 561/2 k,  h, C. Mosnier-
Thoumas (A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 265 a
1 long ½, 8 long ½, 7 long ½, 1 long ½, 1 long, loin, loin.
23 000a – 8 740a – 6 440a – 3 680a – 1 840a – 1 380a – 920a
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 4328 3 Charm King, h, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, (11 000), 
H. Dos Santos (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 5)

 4457 5 Treize Chope, f, 4 ans, 541/2 k,  h, (7 000), 
Mme D. Bureller (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 10)

 4361  Chaam, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), A, (9 000), 
Mme I. Montenegro (Mme M. Romary), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

 4328  Mama Juana, f, 4 ans, 541/2 k, (7 000), D. Poinsignon 
(A. Gutierrez Val), de O. Montzey – (n° corde 1)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 547 a
2 long ½, 5 long ½, tête, ¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long, 1 long, 2 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Cade’S (Gb).

 1 287 a Maitre Yoda.

 965 a Onaria.

 526 a Fineha.

 321 a Wing Girl.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Carlos Vazquez Gonzalez.

 505 a Mme Valerie Marcienne, Mme Isabelle Corbani, Johann Travers.

 378 a Haras Du Hoguenet.

 237 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 126 a Ab Ascot.

Temps total : 2’11’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Margot ROMARY en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Margot ROMARY au sujet de la performance 
du hongre CHAAM arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que ledit hongre est mal sorti des stalles 
de départ, se retrouvant en queue de peloton alors qu’il a pour 
habitude d’être monté aux avant-postes.
Le jockey a alors cherché à progresser dans la ligne d’en face, ce 
retrouvant sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Le hongre CADE’S (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4576 6400 PRIX JEAN-JACQUES PIQUET

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
20 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3824 5 Rouge, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Action 
Premiere [Act One (GB)], 581/2 k, A, (10 000), 
L. Bermond (M. Forest), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 7)

 3796 1 Akinoos, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Dream 
Beauty IRE (Lope De Vega IRE), 56 k (531/2 k),  h, (10 
000), H. Devillairs (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 8)

 4384  Long Ke Wan, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Lady Jak [American Post (GB)], 561/2 k (55 k), gh, (10 
000), A. Chopard (Mme C. Pacaut), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 1)

 4254 3 Patzesteve, h, gr, 3 ans, par Ultra IRE et Batlady 
(Slickly), 56 k, A, (10 000), G. Trosset (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4253 4 Arya Chope, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
L’Aventura [Librettist (USA)], 541/2 k,  h, (10 000), 
Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), J. Andreu (s) – 
(n° corde 10)

 4329 2 Khansa, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), (14 000), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 4)

 4329 3 Wayofspeed, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 1963  Alta Chop, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), JL. Raymond 
(A. Werle), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 4325  Adhamiy, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), Mme MA. Belcou 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)
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munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ronan THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Delphine SANTIAGO en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 ère 
infraction).
La pouliche AMOUREUSE et le poulain HAUTE GAMME ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4579 1193 PRIX DE GATELIERE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +31.

 3866 2 Mister Goken, h, b, 3 ans, par Goken et Mummy’S 
Konig [Konig Shuffle (GER)], 56 k,  h, S. Jesus 
(R. Mangione), S. Jesus – (n° corde 6)

 2351  Ascot Way, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 581/2 k, Ah, Mme G. Menato 
(B. Marie), Mme G. Menato – (n° corde 7)

 4272 3 Belle, f, b, 3 ans, par Sumbal (IRE) et Baenia [Verglas 
(IRE)], 54 k, Ecurie Prunier (M. Guyon), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 5)

 4306 4 Kapo Rosso, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 581/2 k,  h, Ecurie Chiarelli 
(C. Demuro), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 10)

 3866 1 Kozachka IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Katyusha USA (Kingmambo USA), 571/2 k,  h, 
V. Tymoshenko (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 4371 4 Mehgaway, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 3)

 4254 5 Pas De Velours, f, 3 ans, 52 k (511/2 k), P. Faucampre 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 1)

 4141 1 Princesse Du Lys, f, 3 ans, 60 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 9)

 2639  Shanada, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme M. Bliard 
(Mme L. Bails), P. Groualle (s) – (n° corde 2)

 4275  Black Hills IRE, f, 3 ans, 591/2 k, g, Equicosmos 
(E. Hardouin), FX. Chevigny (s) – (n° corde 4)

 4397 3 Royal Post Office, h, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 12)

 3658 1 Pavlova Du Berlais, f, 3 ans, 591/2 k, Haras du Berlais 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, nez, ½ long, 1 
long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Mister Goken.

 3 024 a Ascot Way.

 2 268 a Belle.

 1 512 a Kapo Rosso.

 756 a Kozachka Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Jacques Leconte, Jean-Francois Leconte.

 939 a Christophe Jouandou.

 704 a Pierre Lamy.

 469 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.

 89 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

Temps total : 2’59’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MISTER GOKEN à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
monté en piste.
Les hongres MISTER GOKEN et ASCOT WAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4580 1194 PRIX DU CARREFOUR DES HAUTES COUTUMES

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 21 février 2023 inclus été classés dans les 
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Primes aux éleveurs :

 4 140 a Philippe Dumont Saint Priest, Hubert Dumont Saint Priest.

 1 573 a Haras Du Bosquet, Mlle Emma Labataille.

 1 159 a Mlle Severine Genet, Mlle Stephanie Genet.

 662 a Jean-Paul Brachet.

 331 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.

 248 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 165 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

Temps total : 2’42’’70’’’
Le poulain ZIGOTTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHANTILLY

0002 325 mardi 21 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Stéphanie DABURON – 
Thierry ADENOT

 4578 1191 PRIX D’ORROUY

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 4242  Amoureuse, f, b, 2 ans, par Sommerabend 
GB et Masina City [Soul City (IRE)], 561/2 k 
(55 k),  h, JP. Perthuis (Mme F. Valle Skar), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 12)

 4209  Tahini, m, b, 2 ans, par New Bay GB et Siderante 
(Siyouni), 59 k,  h, Ecurie JML Racing (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 3220  Haute Gamme, m, b, 2 ans, par Elvstroem AUS 
et Sunday Rose (GB) (Red Ransom USA), 59 k, 
Mme C. Tamagni (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 2)

 4425  Ihoa, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Ivola IRE (Scalo 
GB), 581/2 k, Ah, Ecurie Mansonnienne (H. Boutin), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 3685  Prince Shalaa, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Silca’S 
Sister GB (Inchinor GB), 59 k (571/2 k),  h, B. Cooper 
(Mme D. Santiago), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 4526 5 Marquise Vera, f, 2 ans, 59 k, gh, JP. Vanden Heede 
(A. Pouchin), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 4434 2 Azima, f, 2 ans, 59 k, S. Brogi (M. Barzalona), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 4143 4 Baroncina, f, 2 ans, 57 k,  h, Razza Della Sila SRL 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

 4434 3 Eshbelia, f, 2 ans, 571/2 k (56 k),  h, S.M. Alfalahi 
(Mme C. Pacaut), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 4349  Amouage, m, 2 ans, 59 k (571/2 k), 0h, S. Caceres (s) 
(G. Sias), S. Caceres (s) – (n° corde 13)

 4425  Gogogadget, m, 2 ans, 58 k, 0, X. Richard 
(A. Lemaitre), X. Richard – (n° corde 8)

 4018  Chapuza (GB), f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Ladritta SRL 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 2686  Zittitutti (IRE), h, 2 ans, 59 k (571/2 k), A, C. Corsi 
(T. Ventadour), M. Guarnieri – (n° corde 11)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 657 a
¾ long, tête, 2 long ½, ½ long, encolure, encolure, ½ long, courte 
encolure, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Amoureuse.

 3 312 a Tahini.

 2 484 a Haute Gamme.

 1 656 a Ihoa.

 828 a Prince Shalaa.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Guilain De Chevigny, Mme Prudence De 

Chevigny.

 771 a Mme Catherine Tamagni.

 672 a Nicolas Saltiel, Salabi Racing, Alexis Anghert.

 514 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 257 a Nbh Racing.

Temps total : 1’26’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches AZIMA, BARONCINA, 
CHAPUZA (GB) et AMOUREUSE, le poulain GOGOGADGET à être 
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 4293 1 Big Log, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Log Off IRE 
(Sir Prancealot IRE), 60 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 4293 2 Haleine, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Hallotiere IRE 
(Hurricane Run IRE), 581/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), M. Delzangles – (n° corde 13)

 4293 7 Okapina’S Light, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Okapina [Okawango (USA)], 55 k, Mme L. Baudouin 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 12)

 4293 5 Madigan (GB), h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Maygold [King’S Best (USA)], 57 k, D. Burkle 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 3407 3 Hoxton IRE, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Friedrider 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4215 5 Mr Cassiope, m, 3 ans, 56 k, M. Biotteau (A. Pouchin), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 3961 3 Giraffe, f, 3 ans, 56 k,  h, Gousserie Racing 
(C. Demuro), P. Cottier – (n° corde 1)

 4327 1 Beautiful Summer GB, f, 3 ans, 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 4380 3 Jonh Six, h, 3 ans, 591/2 k,  h, G. Bellocq 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 4293  Aversa, f, 3 ans, 551/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 9)

 3873 4 Gavilla GB, f, 3 ans, 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 4215  Moon Rider, h, 3 ans, 571/2 k, Haras du Logis Saint-
Germain (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 6)

15 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 370 a
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Le Freinay (Ire).

 7 524 a Cosmo Beau.

 5 544 a Alva.

 3 168 a Big Log.

 1 584 a Haleine.

 1 188 a Okapina’S Light.

 792 a Madigan (Gb).

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Framont Limited.

 2 336 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 1 125 a Suc. Larissa Kneip.

 983 a S.A. S. Haras Le Gue.

 491 a Franklin Finance S.A. .

 368 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 160 a Dieter Burkle.

Les Commissaires ont autorisé le poulain MR CASSIOPE et les 
pouliches GIRAFFE, GAVILLA (GB) à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules (2e infraction).
Le jockey Ronan Thomas a déclaré que la pouliche AVERSA avait mal 
respiré et avait penché, finissant sans action.
A l’issue de la course, le poulain MR CASSIOPE étant boiteux du 
postérieur gauche a été autorisé à rentrer directement aux écuries 
pour être examiné par le vétérinaire de service.
Le vétérinaire de service a examiné le dit hongre et constaté une 
légère boiterie du postérieur gauche.
Les poulains LE FREINAY (IRE), COSMO BEAU et BIG LOG, les 
pouliches ALVA et HALEINE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4582 1190 PRIX DE CHARLEMONT

(Handicap divisé)

Première épreuve

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +21.

 4139 1 Best Of Light, f, b, 2 ans, par City Light et Double 
Variance [Orpen (USA)], 581/2 k (57 k), Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4391  Ferrari Fever, m, b, 2 ans, par Panis USA et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 55 k, Mme T. Marnane 
(M. Guyon), F. Guyader (s) – (n° corde 8)
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trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 21 août 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 21 mai 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 
ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
21 novembre 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4347  Central Park West, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 57 k, 
Mme L. Falque (C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – 
(n° corde 7)

 4288  Freja, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et No Wind 
No Rain (GB) (Green Tune USA), 551/2 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet (s) – (n° corde 9)

 4347 3 Tairann GB, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Rekdhat 
IRE (Shamardal USA), 551/2 k, MA. Teeka (E. Hardouin), 
H. Ghabri – (n° corde 2)

 4130 4 We Ride The World (IRE), h, b, 8 ans, par Orpen 
USA et Meulles [Scat Daddy (USA)], 57 k (551/2 k), 0, 
Mme A. Baudron (Mme M. Velon), P. Cottier – (n° corde 8)

 4233 2 Maroon Six, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 581/2 k (57 k), 0h, G. Bellocq 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 4132  Memory Dream, h, 6 ans, 57 k, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 3783  Simply Striking, h, 7 ans, 60 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 3141 5 Nesr Shalghoda GB, m, 4 ans, 57 k, E. Elhrari 
(M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 845 a
Certif. vétérinaire : Opalus Road

tête, tête, 1 long, tête, encolure, tête, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Central Park West.

 2 673 a Freja.

 2 004 a Tairann Gb, prime non attribuée.

 1 093 a We Ride The World (Ire).

 668 a Maroon Six.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Jean-Philippe Dubois.

 1 049 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.

 493 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 344 a Godolphin, prime non attribuée.

 262 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.

Temps total : 1’25’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TAIRANN (GB) et le 
hongre MEMORY DREAM à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre SIMPLY STRIKING par 
le jockey Maxime GUYON au poids de 60kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Marlene MEYER et Tony PICCONE en leurs explications, leur 
ont adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Les hongres CENTRAL PARK WEST et WE RIDE THE WORLD (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4581 1189 PRIX DE BEAUVAIS

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19,5.

 4293 4 Le Freinay (IRE), m, al, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Tara’S Force IRE (Acclamation GB), 56 k,  h, 
Ecurie Delloye (T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 15)

 4293 3 Cosmo Beau, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 56 k, M. Motschmann (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 4293  Alva, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et America’S 
Best USA (Union Rags USA), 541/2 k, A, A. Gilibert 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 16)
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 4395 1 L’Ibaneta, h, b, 3 ans, par Almanzor et La Medicis 
[Medecis (GB)], 59 k (571/2 k),  h, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 9)

 4302  Manada, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Makana 
[Dalakhani (IRE)], 581/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4206  Dschingis Grace, f, 3 ans, 60 k (561/2 k), Avatara S.A. 
(Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 4275 4 Kelpie, f, 3 ans, 58 k (57 k),  h, L. Broomhead (C. Berge), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 4217 5 Cyane, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), Ecurie Tygaly (G. Meury), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 3954 1 Douro Valley, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie X (M. Guyon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 4197 1 El Chaco IRE, h, 3 ans, 62 k (601/2 k), g, 
Ecurie Brillantissime (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

 4131 4 Lalou GER, f, 3 ans, 59 k, Stall Goldener Stern 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 10)

 4384 1 Jalapao (IRE), f, 3 ans, 56 k, g, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 821 a
Eng. Sup. : Cyane

Sans motif : Le Gast

2 long, 2 long, nez, 4 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long 
½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Lempira.

 3 600 a Bellbird Gb, prime non attribuée.

 2 700 a Evolving Gb, prime non attribuée.

 1 800 a L’Ibaneta.

 900 a Manada.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

 559 a Mlle Francoise Perree.

 425 a Godolphin, prime non attribuée.

 318 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 279 a Jan Krauze.

Temps total : 2’52’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KELPIE à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à sortir en 
1re du rond.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Mickael BARZALONA (BELLBIRD (GB)), 
arrivé 2e, et Charlotte JEANNEAU (DSCHINGIS GRACE), arrivée 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que suite à un ralentissement du rythme de la course, 
la pouliche DSCHINGIS GRACE a galopé un court instant sur les 
postérieurs du poulain BELLBIRD (GB).
Toutefois les Commissaires n’ont pris aucune sanction envers le 
jockey Charlotte JEANNEAU.
Le vétérinaire de service a constaté des légères atteintes au 
postérieur droit du poulain BELLBIRD (GB).
Le hongre LEMPIRA et la pouliche EVOLVING (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4584 1196 PRIX DU PLAN D’EAU DU CANADA

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

 3832 1 Pitrizza, f, b, 3 ans, par Almanzor et Vega Sicilia 
[Elusive City (USA)], 57 k,  h, Sangwin Holdings Ltd 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 12)

 4427  Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 571/2 k, Ah, E. Bernhardt 
(M. Guyon), E. Bernhardt – (n° corde 7)

 4397 4 Gracehill, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Hill 
Of Grace GB (Desert Prince IRE), 53 k (511/2 k),  h, 
M. Schiestel (Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 6)

 4100  Mon Sioux (GB), m, al, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 561/2 k, L. Pontoir (s) 
(M. Barzalona), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

 4397 5 Opera, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 57 k,  h, Im. Atchia (L. Boisseau), 
L. Proietti – (n° corde 9)
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 4271  Anielska, f, al, 2 ans, par Ivawood IRE et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k, g, 
Pegase Bloodstock (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 7)

 4209  Lisimba USA, f, b, 2 ans, par Gun Runner USA et 
Lake Turkana USA (More Than Ready USA), 53 k, 0, 
Mme A. Fabre (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 4209 3 Mr Kodiac IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Mikandy 
IRE (Arcano IRE), 55 k (531/2 k), Bon de Ed. Rothschild 
(C. Belmont), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 4271  Goldena, f, 2 ans, 531/2 k,  h, L. Giscard d’Estaing 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 4209  Gold O’Boy, m, 2 ans, 571/2 k, g, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 3741 4 Zeplacetobe, f, 2 ans, 59 k (571/2 k), JE. Dubois 
(Mme M. Velon), F. Chappet (s) – (n° corde 13)

 4270  Queen Singer, f, 2 ans, 511/2 k,  h, Mme K. Schanz 
(B. Marie), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 4271 5 Maizieres, f, 2 ans, 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 4072  Go Like The Wind, m, 2 ans, 511/2 k (51 k),  h, 
Ecurie Louis d’Aur (Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – 
(n° corde 9)

 4425 5 Stormygo, m, 2 ans, 52 k (491/2 k), g, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 11)

 3660 5 Moonwalker, m, 2 ans, 511/2 k (49 k), 
0,  Th. & M. Gernay (Mme M. Tevels), Mme G. Gernay – 
(n° corde 12)

13 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 110 a
Eng. Sup. : Stormygo

3 long, 2 long, courte encolure, 2 long, tête, courte tête, tête, 
encolure, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Best Of Light.

 3 888 a Ferrari Fever.

 2 916 a Anielska.

 1 944 a Lisimba Usa, prime non attribuée.

 972 a Mr Kodiac Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 1 207 a Alain Chopard.

 905 a Jan Krauze.

 229 a Aaron Sones, Naoya Yoshida, Eric Crawford, prime non attribuée.

 114 a Lasnawood Ltd, Tullis Park Rose Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GOLDENA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain FERRARI FEVER par le 
jockey Maxime GUYON au poids de 55kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Morgane TEVELS (MOONWALKER) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
d’1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
La pouliche BEST OF LIGHT et le poulain FERRARI FEVER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4583 1192 PRIX DE BALIVIERE

(Handicap divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +25.

 2774  Lempira, h, b, 3 ans, par Taareef USA et Octavine 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 601/2 k, Cte de G. Saint-Seine 
(C. Demuro), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 3688 4 Bellbird GB, f, b.f, 3 ans, par Postponed IRE et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 4090 4 Evolving GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Heliosphere USA (Medaglia D’Oro USA), 
56 k, Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)
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30 BO 2023/24 – plat

22 novembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Eng. Sup. : Noshowonfriday (GB)

Certif. vétérinaire : Villemacho IRE

1 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, encolure, ½ long, courte 
encolure, 6 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Charlotte Bay.

 3 830 a Big Drift Gb, prime non attribuée.

 2 822 a Dark Zel.

 1 612 a Leoparduccio.

 806 a Hortensia Basc.

 604 a Noshowonfriday (Gb).

 403 a Aucoeurdelanuit.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 876 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 500 a Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

 452 a J. W. Parry, prime non attribuée.

 250 a Sebastien Dufrancatel.

 125 a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.

 122 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 1’38’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEOPARDUCCIO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Carina FEY par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Dorian PROVOST en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Arthur MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
La pouliche CHARLOTTE BAY et le hongre BIG DRIFT GB ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

ANGERS

0201 326 mercredi 22 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Thierry BLAVET – 
Nicolas LANDON

 4586 6374 PRIX CLAUDE MUNET - GRAND PRIX D’ANGERS

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant pas cette année 
gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. ; 
gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 4315 4 Bel Et Bien, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Ring 
My Bell [Turtle Bowl (IRE)], 56 k, Ecurie La Perrigne 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 4015 2 Flora Queen, f, b.f, 3 ans, par Muhtathir GB et Star 
Lovina (Slickly), 541/2 k,  h, P. Goulard (A. Madamet), 
E. Allaire (s) – (n° corde 4)

 3769 1 Kathina, f, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et La 
Julie IRE (Peintre Celebre USA), 541/2 k, JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 4236 2 Philippo SPA, m, al, 3 ans, par Recoletos et Sentence 
SPA (Federal Trial USA), 56 k,  h, Finca Cas Sant S.L 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 2)

 4217 3 Flamingway, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Becquasana [Creachadoir (IRE)], 56 k, R. Schlienger 
(T. Piccone), N. Paysan – (n° corde 8)

 4449 1 Orion Rock, m, 3 ans, 56 k, A, Haras de Hus 
(A. Pouchin), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 4116 1 Le Bugiste, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme D. Peltier 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 4390  Rosir, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Gousserie Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 867 a

3 000 m
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 4428  City Of Hope, m, 3 ans, 60 k, gh, G. Gruson (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 4397  Barrameda, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Ecurie Foret Jaune (D. Provost), Jul. Phelippon – 
(n° corde 1)

 4427 1 Whatever It Costs, f, 3 ans, 571/2 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 11)

 2762 4 Caciotta, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), gh, Ecurie Villebadin 
(Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 3)

 4428  Deep Purple Steel, h, 3 ans, 60 k, A, E. Seguin-Maure 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4336  Brazil, h, 3 ans, 57 k,  h, Mme J. Proietti (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 4)

 2241  Selection Bias GB, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme S. Basin 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 528 a
½ long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 
courte encolure, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Pitrizza.

 2 880 a Crack City.

 2 160 a Gracehill.

 1 440 a Mon Sioux (Gb).

 720 a Opera.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Gestut Zur Kuste Ag.

 894 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 670 a Haras De La Huderie, Framont Limited, Meridian International Sarl.

 292 a Haras Du Logis Saint Germain.

 223 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 1’38’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BARRAMEDA et le hongre 
DEEP PURPLE STEEL à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP PURPLE STEEL à 
être monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
La pouliche PITRIZZA et le poulain MON SIOUX (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4585 1195 PRIX DE LA CATHEDRALE SAINT-PIERRE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 3091 2 Charlotte Bay, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 60 k (571/2 k), 
Suc. O’Reilly (A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 4207 4 Big Drift GB, h, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et Posy 
Fossil USA (Malibu Moon USA), 571/2 k, Mme A. Friebel 
(A. Madamet), Mme A. Friebel – (n° corde 7)

 4213 5 Dark Zel, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hathfa [Dark Angel 
(IRE)], 56 k, A, JF. Senet (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 3)

 4297 2 Leoparduccio, h, b, 3 ans, par Tigron USA et La Petite 
Niece (Mesnil Des Aigles), 591/2 k (58 k), A, Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 4428  Hortensia Basc, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) 
et Marabounta [Zieten (USA)], 57 k, A. Junk (s) 
(A. Pouchin), A. Junk (s) – (n° corde 1)

 4297 3 Noshowonfriday (GB), h, b.f, 3 ans, par Showcasing 
GB et Girl Friday [Pivotal (GB)], 56 k (531/2 k),  h, 
Argella Racing (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 12)

 4297 5 Aucoeurdelanuit, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 571/2 k, C. Clagluna 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 3869  Levante Breeze, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), Ah, 
Merry Fox Stud Limited (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 4245 2 Vivaiberica, f, 3 ans, 56 k, g, A. Heyne (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 11)

 4319 5 Tell Me Why, h, 3 ans, 581/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 4141 4 Kamchatka Du Guern, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), gh, 
G. Goeffic (Mme S. Chuette), J. Jouin – (n° corde 8)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 134 a
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BO 2023/24 – plat 31

 4588 6375 HANDICAP DE LA MAINE (EPREUVE DU CHALLENGE 

A.P.G.O)

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 4 000 m env.
Référence : +27,5.

 4313 2 Fetarde, f, b, 5 ans, par Spider Flight et English 
[Dr Fong (USA)], 56 k,  h, JM. Angles (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 4540 1 Kiroz, m, b, 7 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 55 k, D. Mahe (Y. Barille), 
D. Mahe – (n° corde 6)

 4313 1 Milord Du Lemo, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Jade Rheinberg GER (Platini GER), 511/2 k, M. Chevillard 
(A. Bernard), T. Viel – (n° corde 3)

 4276 3 Alkuin IRE, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Almerita 
GER (Medicean GB), 56 k,  h, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 2)

 4414 2 Karakorum, h, al, 6 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 60 k, M. Marcade 
(A. Madamet), Mme A. Budka – (n° corde 7)

 3871  Diana GER, f, 5 ans, 571/2 k, Ajax Racing (T. Piccone), 
Mme J. Mayer – (n° corde 5)

 4313 5 Le Petit Gegene, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), B. Lebrec 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 4313  Angelo Dream, h, 10 ans, 55 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 8)

 4276 5 York Town, m, 4 ans, 591/2 k, 
Ecurie Jacques Joel Leveau (F. Veron), R. Marcel – 
(n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
860 a
Eng. Sup. : Kiroz

½ long, 1 long ½, 3 long ½, 7 long, 4 long ½, 1 long ¾, loin, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Fetarde.

 1 620 a Kiroz.

 1 485 a Milord Du Lemo.

 810 a Alkuin Ire, prime non attribuée.

 405 a Karakorum.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.

 730 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

 583 a Suc. Maurice Le Floch.

 182 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 170 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 4’33’’53’’’
La jument DIANA et les hongres ALKUIN et ANGELO DREAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course tandis que le 
hongre MILORD DU LEMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Yoann 
BARILLE en ses explications, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage de la cravache le coude levé 
au-dessus de l’épaule (1re infraction).

 4589 6373 PRIX KERAUTEM

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 22 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4214 1 Timber Light, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Foulognes IRE (Lope De Vega IRE), 59 k, 
Cheik ABK. Al Thani (A. Pouchin), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 2)
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Certif. vétérinaire : Presage Nocturne (IRE)

1 long ¾, tête, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 7 long, loin.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Bel Et Bien.

 4 320 a Flora Queen.

 3 240 a Kathina.

 2 160 a Philippo Spa, prime non attribuée.

 1 080 a Flamingway.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Sca La Perrigne.

 1 341 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

 1 006 a Couetil Elevage.

 335 a Robert Schlienger, Paul Schlienger, Francois L’Allinec, Jean-Louis Rossi.

 255 a Finca Cas Sant-Rafael Forteza, prime non attribuée.

Temps total : 3’17’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo JOURNIAC sur la performance de la 
pouliche ROSIR, arrivée 8e.
Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait jamais eu d’action durant 
le parcours et malgré ses sollicitations elle était déjà nettement 
dominée à 1.500 mètres de l’arrivée, sans pouvoir fournir de 
véritables explications. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BEL ET BIEN et la pouliche ROSIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4587 6376 PRIX KALEE

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 10.000. 
Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 5.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 4310 5 Kikea Du Mou, f, b, 3 ans, par Tunis POL et 
Quenotte Du Mou [Dark Moondancer (GB)], 62 k,  h, 
E. & G. Leenders (s) (E. Hardouin), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 6)

 3641 3 Korona Phil, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Quiphile 
[Panoramic (GB)], 63 k, g, P. Dana (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

 4310 1 Kel Espoir En Jeu, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Avec 
Espoir [Alberto Giacometti (IRE)], 63 k, Ecurie Sapi 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 3)

   Kadabra Allen, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Babylone Allen [Fragrant Mix (IRE)], 62 k,  h, GAEC Allen 
(A. Pouchin), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 2)

 4309  Kel Tel, f, gr, 3 ans, par Agent Secret IRE et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 64 k, gh, D. Lelievre (Y. Rousset), 
Mme S. Geffriaud – (n° corde 5)

 3812 1 Key Wish, f, 3 ans, 64 k (621/2 k), g, Haras de Montaigu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 4160 1 Kirseineko, f, 3 ans, 63 k, gh, P. Salvadori (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 8)

 3522  Kelisa Des Obeaux, f, 3 ans, 62 k, Mme N. Devilder 
(C. Grosbois), N. Devilder – (n° corde 9)

 2923 4 Keltrip Rouge, f, 3 ans, 62 k,  h, R. Schmidlin 
(F. Veron), R. Schmidlin – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 010 a
½ long, courte encolure, ¾ long, 4 long, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 
7 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :

 2 160 a Earl Domaine Du Mou.

 864 a Elevage Des Vallons, Philippe Legault.

 648 a Ecurie De La Lioterie, Mme Karine Perreau.

 432 a Bruno Vagne.

 216 a Eric Leray, Jerome-Pascal Cochet.

Temps total : 3’30’’77’’’
A l’issue de course, après avoir entendu le jockey Yoann ROUSSET 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage de la cravache le 
coude levé au-dessus de l’épaule (2e infraction).
La pouliche KORONA PHIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :

 5 760 a Sherzal.

 2 304 a Marche D’Aligre.

 1 728 a O’Wood.

 1 152 a Lipton Ka.

 576 a Dschingis Gold.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Ecurie Cerdeval.

 715 a Ecurie X.

 536 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 357 a Gaec De Kerbiono, Mme Ambre Raoult, Louis Raoult.

 178 a Avatara S.A. , Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 2’14’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIPTONKA à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MARCHE D’ALIGRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4591 6372 PRIX MERCALLE

(Femelles)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issues d’étalon 
ayant lors de l’année de conception du cheval fait la monte pour 
un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4497  Althuraya, f, b, 2 ans, par Lawman et Loanne [Pour 
Moi (IRE)], 58 k (561/2 k), R. Al-Mohannadi (A. Baron), 
de P. Chevigny – (n° corde 1)

 4216 3 Teardrop Explodes, f, al, 2 ans, par Seabhac USA et 
Sedary (Style Vendome), 58 k, AJ. Crabb (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4185 3 Original Way, f, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Magic 
Date (Sagamix), 58 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Star Of The Night, f, b, 2 ans, par City Light et Celestial 
Night [Dutch Art (GB)], 56 k, Mme I. Corbani (A. Roussel), 
de P. Chevigny – (n° corde 3)

 4216  L’Agora Game, f, b, 2 ans, par Zarak et Baffle Creek 
GB (Refuse To Bend IRE), 58 k, E. & G. Leenders (s) 
(E. Hardouin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

   High Way, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 4216 5 Hillsboro, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, Haras d’Etreham 
(Mme C. Pacaut), N. Le Roch – (n° corde 10)

 4292 3 Ladyshow, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), JP. Vanden Heede 
(M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

   L’Anesthesiste, f, 2 ans, 56 k, Fam. Rossignol 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Djeyna’S Rock, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Gribomont 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Lucrece Des Mottes, f, 2 ans, 56 k, 
EARL Ecurie des Mottes (C. Grosbois), J. Jouin – 
(n° corde 2)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
808 a
Eng. Sup. : Althuraya

courte encolure, 1 long, 3 long, 4 long ½, 3 long, ½ long, 3 long, 
3 long, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Althuraya.

 2 304 a Teardrop Explodes.

 1 728 a Original Way.

 1 152 a Star Of The Night.

 576 a L’Agora Game.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Claudio Marzocco.

 715 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 536 a Mme Barbara Moser.

 357 a Marcello Randelli.

 178 a Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 2’13’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ALTHURAYA et 
LADYSHOW à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche TEARDROP EXPLODES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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 3885 1 Lucero, h, al, 2 ans, par Attendu et Phoebe Buffay 
[Motivator (GB)], 57 k, Mme P. Papot (H. Journiac), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 4214 2 Contentious Soul, h, b, 2 ans, par City Light et Ma 
Petite Poule [Elusive City (USA)], 57 k, Mme I. Corbani 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Eridita Dover, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Etatinka (Vision D’Etat), 53 k, G. Loggia (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4413  Lord Miesque, h, b, 2 ans, par Whipper USA 
et Famous Pearl [Way Of Light (USA)], 57 k, 
Ecurie du Haras de La Borde (M. Marquette), 
D. Chenu – (n° corde 4)

 4148 5 Sauviac, h, 2 ans, 551/2 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 826 a
courte encolure, 6 long, ½ long, 3 long, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Timber Light.

 3 888 a Lucero.

 2 916 a Contentious Soul.

 1 944 a Eridita Dover.

 972 a Lord Miesque.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 1 207 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.

 905 a Mme Isabelle Corbani.

 603 a Mme Victoria Gadbin, Gadbin (S), Mlle Louise Gadbin, Charles Gadbin.

 301 a Mme Dominique Besset.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Timber Light.

Temps total : 2’14’’86’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Hugo JOURNIAC 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage de la cravache le 
coude levé au-dessus de l’épaule (2e infraction).
Le poulain TIMBER LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4590 6371 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné et 
issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval fait la 
monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3340 3 Sherzal, h, b.f, 2 ans, par Zelzal et Sherhina Art [Dutch 
Art (GB)], 58 k (541/2 k), Ecurie Cerdeval (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 3974 4 Marche D’Aligre, h, b, 2 ans, par Seahenge USA et 
Simplon GB (Rail Link GB), 58 k, A, Ecurie X (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   O’Wood, h, b.f, 2 ans, par Birchwood IRE et High 
Live (Dunkerque), 56 k, A, B. Dasras (B. Flandrin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

   Lipton Ka, h, al, 2 ans, par Recorder GB et Ribolla 
(Kendargent), 56 k (55 k),  h, de P. Chevigny (A. Baron), 
de P. Chevigny – (n° corde 8)

 4183 4 Dschingis Gold, h, b, 2 ans, par Dschingis Secret GER 
et Aquarelle D’Or (GB) (Monsun GER), 58 k, Avatara S.A. 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

   Rail Dawn, h, 2 ans, 56 k, M. Lochin (C. Grosbois), 
S. Foucher – (n° corde 6)

 3551  Beau Prince, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Gribomont 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

   L’Amiral D’Ainay, h, 2 ans, 56 k,  h, A. Rebeuh 
(A. Roussel), J. Jouin – (n° corde 2)

 3838 3 Speedy Record, h, 2 ans, 58 k,  h, J. Gavilan (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 4183  Nice Ruler, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Hyperion SARL 
(L. Rousseau), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

   Cheap, m, 2 ans, 56 k,  h, E. Grall (s) (A. Bernard), 
E. Grall (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 692 a
1 long ½, 1 long ¾, encolure, 1 long, nez, 3 long, 1 long ½, courte 
encolure, 8 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DAROMY par le jockey 
Clément LECOEUVRE.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée, les jockeys César BELMONT (ETINCELLE), arrivé non-
placé, Allan MONNIER (LINARIA) arrivé non-placé et Hugo BESNIER 
(ROCCHETTA) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la pouliche LINARIA avait été contrariée suite à un 
mouvement concomitant des pouliches ROCCHETTA et ETINCELLE 
sans qu’aucune faute ne puisse être imputable à l’un des deux 
jockeys lesdites pouliches ayant légèrement penché sous l’effort et 
la fatigue.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche BRIONA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4593 6533 PRIX DE LA POSTE AUX CHEVAUX

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32,5.

 4319  Greyway, h, gr, 9 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 561/2 k, 0h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 9)

 4193  Hoolong, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Horpensa [Orpen (USA)], 59 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (B. Marie), L. Proietti – 
(n° corde 8)

 4362 5 Simaruba, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et At Once GER 
(Kendor), 581/2 k, 0h, P. Deshayes (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 4399 4 Marguns, f, n.p, 5 ans, par Anodin (IRE) et Masako 
IRE (High Chaparral IRE), 531/2 k,  h, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

 4398  Karry Bradshaw, f, al, 7 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 581/2 k (57 k), 0h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 15)

 4332 1 Pop Life, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Waldhauser), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 4126  Secret Feeling, f, 4 ans, 60 k, g, Ecurie Mechali 
(H. Besnier), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 4332 5 D Day Man, h, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme V. Deiss (S. Ruis), 
Mme V. Deiss – (n° corde 13)

 4399  Green Curry (IRE), h, 9 ans, 531/2 k, A, 
JP. Vanden Heede (A. Orani), B. Goudot (s) – 
(n° corde 10)

 4399  Ticklish, f, 7 ans, 51 k (491/2 k),  h, Mme G. Matter 
(Mme P. Cheyer), Mme G. Matter – (n° corde 14)

 4192 2 Lovely Dolly, f, 6 ans, 57 k,  h, Mme C. Hermelin 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4110  Le Parrain, m, 8 ans, 571/2 k (54 k), Ah, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 4296 5 Moudir, h, 7 ans, 57 k, 0, D. Mondoloni (H. Boutin), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 3870  Sadarak, h, 8 ans, 541/2 k (52 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 11)

 684  Jamala, f, 7 ans, 51 k,  h, Mme D. Aigueperse 
(Mme L. Bails), Mme M. Le Gall – (n° corde 12)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 596 a
Certif. vétérinaire : Kiss Queen

1 long ¾, courte tête, ½ long, ¾ long, courte encolure, courte 
encolure, courte tête, 1 long ¾, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Greyway.

 1 584 a Hoolong.

 1 188 a Simaruba.

 792 a Marguns.

 324 a Karry Bradshaw.
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Après avoir entendu le jockey Damien BOCHE en ses explications, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour avoir fait un usage abusif de la cravache (5 sollicitations - 
1re infraction).

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 326 mercredi 22 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Michel DUQUAIRE – 
Nathalie MARTEAU

 4592 6528 PRIX DES PERVENCHES

(Femelles)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issues d’étalon 
ayant lors de l’année de conception du cheval fait la monte pour 
un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4087 3 Briona, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Brise Oceanne 
(Kendor), 58 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin (H. Boutin), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4087 2 Chevelle, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Tucupita USA (Zensational USA), 
58 k, Domaine de La Cornilliere (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4270  Daromy, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Garden City 
[Majorien (GB)], 58 k, A, R. Capozzi (C. Lecoeuvre), 
JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 7)

   Tanami Starlet GB, f, b, 2 ans, par Best Solution 
IRE et Tamso GER (Sea The Moon GER), 56 k (541/2 k), 
El Sur Racing (C. Berge), G. Geisler – (n° corde 1)

 3507  Princesse Columbia, f, b, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Serendipite [Le Havre (IRE)], 58 k, S. Cornu 
(A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 4087 5 Rocchetta, f, 2 ans, 58 k, G. Rossi (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4299 3 Linaria, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Lugdunum Racing 3 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 4224  Etincelle, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), W. Head (C. Belmont), 
Mme V. Head – (n° corde 3)

   City Girl, f, 2 ans, 56 k, g, Herald Bloodstock Ltd 
(M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

 4322  Starlitza, f, 2 ans, 58 k, Ah, Mme J. Proietti (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 8)

   Padychel, f, 2 ans, 56 k,  h, Mme R. Philippon 
(G. Congiu), Mme R. Philippon – (n° corde 12)

 3814  Seraphina, f, 2 ans, 58 k,  h, Mme M. Fricker 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 3814  Windy Dark Knight, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, 
Mme V. Aldebert (E. Puillet-Roda), A. Sanglard – 
(n° corde 13)

13 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 854 a
1 long ¼, 1 long ½, courte tête, courte tête, 1 long ¼, ½ long, 3 long 
½, ¾ long, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Briona.

 2 304 a Chevelle.

 1 728 a Daromy.

 1 152 a Tanami Starlet Gb, prime non attribuée.

 576 a Princesse Columbia.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mme Genevieve Neveux.

 715 a Mme Anita Nesser.

 536 a Haras De Grandcamp Earl.

 178 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.

 136 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
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Primes aux éleveurs :

 1 270 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N Al-

Hababi.

 777 a Bloodstock Agency Ltd.

 358 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

 254 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 194 a Philippe Decouz, Christophe Mongin.

Temps total : 1’51’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre AZOV par le jockey 
Anthony CRASTUS.
L’apprenti-jockey Katline DUBOIS étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain BLACK WALL par le 
jeune-jockey Corentin BERGE au poids de 56.5Kg.
Le hongre BRAVE SHINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4595 6527 PRIX DU HARAS DES CHATAIGNIERS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné et 
issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval fait la 
monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4262  Gatsby Wings, m, b, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Arribia GER (Soldier Hollow GB), 58 k, Avatara S.A. 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 8)

 4086  My Own Way, m, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Shiver 
In The River [Orpen (USA)], 58 k, N. Depape (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Green Peas, h, b, 2 ans, par Blek et Green Tartare 
(Greengroom), 56 k (531/2 k),  h, Ecurie Bertrand Milliere 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 7)

 3406  Doram, h, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et Dorotka FR 
(So Long Slew USA), 58 k, DS Pegas (A. Lemaitre), 
D. Torok – (n° corde 5)

 4262  Legacy Link, h, b, 2 ans, par Rail Link GB et Princess 
Kaine IRE (Iffraaj GB), 58 k, Ecurie Jytem (B. Marie), 
F. Gelhay – (n° corde 1)

 3746  Gilles De Rais, h, 2 ans, 58 k, Ecurie Elag (M. Grandin), 
L. Baudron (s) – (n° corde 9)

   Brady GER, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), M. Klopper 
(C. Berge), A. Suborics – (n° corde 11)

 4086  Libre Saonois, h, 2 ans, 58 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   Cricri D’Amour, m, 2 ans, 56 k, A, SARL Ecurie Borgel 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 4216  Leon De Berce, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme A. Colas 
(Mme A. Molins), B. Gourdon (s) – (n° corde 2)

   Superjet GER, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0, 
S. Strassmeier (E. Puillet-Roda), S. Strassmeier – 
(n° corde 10)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 499 a
1 long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, dead-heat, nez, nez, 
5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Gatsby Wings.

 2 304 a My Own Way.

 1 728 a Green Peas.

 1 152 a Doram.

 576 a Legacy Link.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Avatara S.A. .

 715 a Nick Depape.

 536 a Ecurie Bertrand Milliere, Cedric Milliere.

 357 a Ecurie Haras De Beaufay.

 178 a Philippe Thiriet, Philippe Desmard, Vincent Le Roy.

Temps total : 1’58’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
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Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.

 621 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 466 a M. L. Bloodstock Ltd.

 310 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

 146 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

Temps total : 1’52’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche KISS QUEEN a été déclarée non-partante pour raison 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé la jument MARGUNS à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GREYWAY et la jument MARGUNS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4594 6532 PRIX DE L’ANCIENNE BATTERIE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 4193 4 Acclam, h, b, 5 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 55 k, JP. Zaoui (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4109 6 Allurre, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza 
[Azamour (IRE)], 591/2 k,  h, Mme M. Risi (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 4360  Brave Shiina, h, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 601/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3442 2 Azov, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE) (New Approach IRE), 60 k, gh, 
V. Tymoshenko (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 13)

 4193  Joli Prince, h, n.p, 4 ans, par American Devil 
et One And Only [Muhtathir (GB)], 62 k (601/2 k), 
Mme C. Kochwagner (Mme P. Cheyer), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 1)

 4360  Riyak, h, 5 ans, 59 k, Last Unicorn Racing 
(C. Lecoeuvre), R. Rohne – (n° corde 6)

 3996  Matt Machine IRE, m, 4 ans, 64 k (621/2 k), 
Stall Liberty Leaf (C. Belmont), M. Geisler – (n° corde 7)

 4193  Kenzal, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme C. Weiss 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 2)

 2906  Black Wall, m, 4 ans, 561/2 k, A, P. Hartzer (C. Berge), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

   Treasure Keeper, m, 5 ans, 571/2 k (56 k), L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 10)

 3979  Baby Glory, f, 4 ans, 581/2 k, g, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 3)

 4401  Sweet Master, h, 7 ans, 55 k (531/2 k), Stall Heidekraut 
(E. Puillet-Roda), W. Himmel – (n° corde 4)

 4328  Selket (IRE), f, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, A. Gabryszewski 
(Mme A. Molins), J. Andreu (s) – (n° corde 15)

 1213  Morton, m, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 53 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 859 a
Eng. Sup. : Black Wall

Certif. vétérinaire : Atsana

Sans motif : Heart Shining

Chev. élim. : Lord Of The Alps IRE, Crazyvores, Sport Coupe

2 long ½, tête, ½ long, nez, ½ long, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, 
1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Acclam.

 1 980 a Allurre.

 1 215 a Brave Shiina.

 990 a Azov.

 495 a Joli Prince.
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BO 2023/24 – plat 35

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 4109  Marvanco, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Marcela Howard IRE (Fasliyev USA), 56 k, 0, 
A. de Lanfranchi (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 4194 2 Tornaldo GER, h, al, 8 ans, par Campanologist USA 
et Thanksgiving GER (Lomitas GB), 59 k, Stall Belar-
Grande (S. Ruis), M. Weber – (n° corde 10)

 4401  Daddy’S Black Girl, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Piana [Doyen (IRE)], 561/2 k, S. Hefter (A. Lemaitre), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 4398  Lejendario, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Tia 
Kia IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, S. Henriroux (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4398 5 Embajadores (IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 57 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

 4243 4 Disbela, h, 4 ans, 57 k, Stall Black & White Racing 
(C. Lecoeuvre), R. Rohne – (n° corde 5)

 3729  Sekku, h, 6 ans, 59 k, 0, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(M. Grandin), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 3882  Ladybug (IRE), f, 6 ans, 541/2 k (52 k), 
Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 9)

 3820  Kane Ore, f, 4 ans, 541/2 k, Stall Likaro (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 8)

 4323  La Sauzee, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 40 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 995 a
½ long, tête, ¾ long, encolure, tête, tête, 1 long ¾, 4 long ½, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Marvanco.

 1 134 a Tornaldo Ger, prime non attribuée.

 1 039 a Daddy’S Black Girl.

 693 a Lejendario.

 283 a Embajadores (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 408 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.

 272 a Carlos Laffon-Parias.

 238 a Stall Scher, prime non attribuée.

 83 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’17’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Angela DAIFI au sujet du problème 
d’harnachement dont il a été victime.
L’intéressé a indiqué que sa selle avait avancé sur le garrot de la 
pouliche LA SAUZEE dès la sortie des stalles, il a ajouté qu’il avait 
sellé ladite pouliche en compagnie du garçon de voyage et qu’il 
l’avait ressanglé derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont 
demandé de prendre les dispositions nécessaires pour que cette 
situation ne reproduise pas.
La pouliche DADDY’S BLACK GIRL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4598 6530 PRIX YAKOBA

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +26.

 4397 1 Clay (GB), h, b, 3 ans, par Dabirsim et Sarai GB 
(Nathaniel IRE), 57 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 4400 3 Rio Grande, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Jeu De 
Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 55 k, 0, C. & Y. Lerner (s) 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 4303 5 Siyouchka (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 59 k, Stall Liberty Leaf (S. Ruis), 
M. Geisler – (n° corde 10)
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Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain CRICRI D’AMOUR par le 
jockey Clément LECOEUVRE.
Le poulain GATSBY WINGS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4596 6529 PRIX PEROUGES

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 22 février 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 22 mai 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 22 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4097  Perfetto (IRE), f, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Fill My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 561/2 k (54 k), 
gh, Fair Salinia Ltd (C. Belmont), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

   Spotlight GER, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Sequilla (Siyouni), 56 k, AA. Alyousfi (H. Besnier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 3407 5 Alcanor, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 57 k,  h, Ecurie Meiohas (P. Bazire), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 4046 1 So Gold, h, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 60 k, gh, JPJ. Dubois 
(C. Lecoeuvre), J. Baudron – (n° corde 1)

 4272  Chicago, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Malka 
[Green Tune (USA)], 56 k (541/2 k), Mme E. Daveau-
Coudray (Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 3)

 4306  Ever Ready (FR) , m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Esageruma Nein SAS (G. Sias), F. Carnevali – 
(n° corde 7)

 4397  Soiziya, f, 3 ans, 541/2 k, g, S. Schneider (B. Marie), 
F. Gelhay – (n° corde 8)

 4122 3 Kastille De Berce, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), C. Brun 
(Mme A. Molins), B. Gourdon (s) – (n° corde 4)

 4207  Social Distance, h, 3 ans, 56 k, gh, F. Blichfeldt 
(J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 2172  Ellecoeur Dralliv, h, 3 ans, 56 k,  h, P. Desplaces 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 958 a
courte tête, ½ long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 5 long ½, 1 long 
¾, 6 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Perfetto (Ire).

 2 304 a Spotlight Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Alcanor.

 1 152 a So Gold.

 576 a Chicago.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Fair Salinia Ltd.

 536 a Thomas Rossignol.

 272 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 233 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 116 a Zalim Bifov.

Temps total : 1’52’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ALCANOR et le hongre 
ELLECOEUR DRALLIV à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le poulain SPOTLIGHT GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4597 6531 PRIX DE CONSOLATION

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 22 mai 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
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   Lilybet GER, f, 3 ans, 561/2 k, Gestut Ittlingen 
(A. Madamet), M. Weiss – (n° corde 4)

 4060 3 Facone USA, m, 3 ans, 58 k,  h, 
Mme R. Poole Christoffersen (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4501  Emerald Lake, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A. Al Aidarous 
(E. Crublet), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
910 a
Eng. Sup. : Lilybet GER

2 long, 1 long ½, ½ long, 5 long, 1 long ¼, 6 long, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Wurfgeist Ger, prime non attribuée.

 3 168 a Sound Of Sixties.

 2 376 a Massimo Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Caregiver.

 792 a Klassic Precieux.

Primes aux éleveurs :

 983 a Gestut Eulenberger Hof.

 935 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 491 a Mlle Helena Van Zuylen, Olivier Boulant.

 280 a Hanspeter Gisi, prime non attribuée.

 245 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.

Temps total : 2’57’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CAREGIVER à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
monté à la sortie du rond, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Tony PICCONE (KLASSIC PRECIEUX), arrivé 5e et Cristian 
DEMURO (WURFGEIST GER), arrivé 1er.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
ressort que le hongre KLASSIC PRECIEUX s’était montré allant 
quand le poulain WURFGEIST GER a progressé à son extérieur.
Le poulain WURFGEIST GER et le hongre SOUND OF SIXTIES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4600 1199 PRIX DU PORCHENE

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 23 juin 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4355 2 Birthe IRE, f, b, 2 ans, par Study Of Man IRE et 
Barakaat [Lope De Vega (IRE)], 54 k, Mme C. Guilbert 
(A. Lemaitre), L. Vanska (s) – (n° corde 5)

 4062 1 The First Dance, f, b.f, 2 ans, par Dariyan et Lavande 
Violet GER (Hurricane Run IRE), 551/2 k, CN. Wright 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 1)

 4446 1 Zelman, h, b, 2 ans, par Zelzal et Kitkarma [Turtle 
Bowl (IRE)], 59 k,  h, AS. & D. Allard (s) (H. Besnier), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 4345 1 Calon Lan, h, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et 
Patrona Ciana [Falco (USA)], 57 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 4072 1 Familiar IRE, h, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et My Twinkle IRE (Sea The Stars IRE), 57 k, 0, R. Ng 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 020 a
Eng. Sup. : Familiar IRE

¾ long, 3 long ½, 1 long ½, encolure.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Birthe Ire, prime non attribuée.

 4 896 a The First Dance.

 3 672 a Zelman.

 2 448 a Calon Lan.

 1 224 a Familiar Ire, prime non attribuée.
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 3884  Super Star, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 57 k, M. Fink/
Mme C. Rothenburg (A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 6)

 4302  Vittvitt, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 531/2 k, 0, H. Boudouaia 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 4388 4 Catch The Stars, m, 3 ans, 63 k (611/2 k), 
Stall Mountain River (C. Belmont), FX. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 4091 1 Piscopia, f, 3 ans, 61 k (591/2 k), gh, Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 4400  Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, 51 k, S. Cornu 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4498  De Quevedo, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 1)

 3908 4 Luna De Plata (GB), f, 3 ans, 51 k,  h, JPJ. Dubois 
(Mme L. Bails), J. Baudron – (n° corde 3)

 4467 3 Malleolus USA, h, 3 ans, 601/2 k,  h, Gousserie Racing 
(H. Besnier), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 120 a
1 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, encolure, 1 long, courte encolure, 
courte encolure, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Clay.

 2 880 a Rio Grande.

 2 160 a Siyouchka (Gb).

 1 440 a Super Star.

 720 a Vittvitt.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Charles Barel.

 894 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 670 a Dayton Investments Ltd.

 447 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 223 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’15’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUPER STAR et le hongre 
CLAY GB à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre RIO GRANDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY

0002 327 jeudi 23 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Koen HUYBERS – 
Gérald SAUQUE – Tony CLOUT

 4599 1201 PRIX DE LA BOUCLE D’EN HAUT

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 4116 2 Wurfgeist GER, m, b, 3 ans, par Helmet AUS 
et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 58 k, A, Mme A.
Muntwyler/K.Rickenmann (C. Demuro), W. Hickst – 
(n° corde 5)

 4443  Sound Of Sixties, h, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Salcita GER (Zieten USA), 58 k, Stall Roter Renner 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 3479 4 Massimo GER, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Mindemoya River [Country Reel (USA)], 58 k, H. Gisi 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 4364 3 Caregiver, h, gr, 3 ans, par Literato et Sun Kiss Me 
[Country Reel (USA)], 58 k,  h, Mme H. Van Zuylen 
(M. Berto), P. Groualle (s) – (n° corde 3)

 4116 4 Klassic Precieux, h, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Tornade Precieuse [Network (GER)], 58 k, 
Mme M. Desvaux (T. Piccone), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 6)
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 4225  Empiric (GB), h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 581/2 k, gh, 
E. Bernhardt (A. Lemaitre), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 4225 5 His Pride GB, h, b, 5 ans, par The Last Lion IRE 
et Anadolu IRE (Statue Of Liberty USA), 591/2 k,  h, 
Harmony Racing (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 2)

 3893 3 Wayne, h, 9 ans, 57 k, Ah, A. Mink (M. Barzalona), 
F. Foresi – (n° corde 8)

 4225 3 Rubis Gold, m, 5 ans, 60 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 14)

 3847  The Footman, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 4508 5 Reine De Lune, f, 7 ans, 56 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 10)

 4225  Covadonga, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), g, B. Mohamed 
(Mme A. Nicco), B. Mohamed – (n° corde 13)

 4158  Cleostorm, f, 7 ans, 60 k, A, H. Declercq (A. Pouchin), 
Y. Luyckx – (n° corde 16)

 4508 4 Black Panther, f, 5 ans, 581/2 k (56 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 17)

 4225  Sorrenza, f, 6 ans, 56 k, Ah, D. Dumoulin (E. Crublet), 
J. Leroy – (n° corde 11)

 4489  Achki, h, 8 ans, 591/2 k,  h, F. Gregoire (T. Piccone), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

 4478  Aysen, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), JC. Bertin (Mme L. Grosso), 
JC. Bertin – (n° corde 3)

15 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 830 a
Sans motif : Quentor

½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, 
2 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Ernan Cortes.

 1 386 a Maguro.

 850 a Enjoy The Silence.

 567 a Empiric (Gb).

 346 a His Pride Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Stilvi Compania Financiera S. A.

 383 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.

 355 a Framont Limited, Grove Farm Stud.

 255 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 59 a Hazelwood Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIS PRIDE (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être monté en 
piste.
Le hongre HIS PRIDE (GB) ayant perdu l’attache-langue derrière les 
stalles de départ et ayant fait des difficultés pour être muni de cet 
artifice, a couru sans.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu environ 250 
mètres après le départ, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Mickael BARZALONA (WAYNE), arrivé 6e, Enzo CRUBLET 
(SORRENZA), arrivé non placé et Tristan BARON (RUBIS GOLD), arrivé 
7e en leurs explications, ont sanctionné le jockey Tristan BARON 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir 
eu un comportement fautif en se rabattant sans avoir une avance 
suffisante, contrariant un court instant la pouliche SORRENZA et le 
hongre WAYNE.
Les hongres ERNAN CORTES et EMPIRIC (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4603 1198 PRIX DE LA CROIX SAINT-RIEUIL

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2260  Al Kamlah (IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Ajayeb (IRE) (Frankel GB), 58 k, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Intuition, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Kisses Of 
Love [Le Havre (IRE)], 56 k, B. Jeffroy (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 1 520 a Stratford Place Stud.

 1 445 a Sabah Mubarak Al Sabah, prime non attribuée.

 1 140 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

 760 a Haras D’La Riviere.

 144 a Diomed Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’65’’’
Les pouliches BIRTHE IRE et THE FIRST DANCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4601 1197 PRIX DE LA CROIX MARQUET

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4223 2 First Look (IRE), m, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Bilissie (GB) (Dansili GB), 58 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3935 4 Siennois IRE, m, b, 2 ans, par Advertise 
GB et Cascading (GB) (Teofilo IRE), 58 k, 0, 
Haras du Logis Saint-Germain (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 4231 3 Grand Aigle, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 58 k,  h, Haras de Hus 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Akbar GER, m, b, 2 ans, par Areion GER et Akua’Ba 
IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k, Gestut Brummerhof 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 3)

   Dromedario IRE, m, b, 2 ans, par Soldier’S Call GB 
et Omaha Beach IRE (Epaulette AUS), 56 k (521/2 k), 
Novum Stables SL (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 407 a
Eng. Sup. : Dromedario IRE

Certif. vétérinaire : Roudoudou

tête, 3 long ½, 2 long, 2 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a First Look (Ire).

 4 320 a Siennois Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Grand Aigle.

 2 160 a Akbar Ger, prime non attribuée.

 1 080 a Dromedario Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Haras De La Perelle.

 1 006 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 510 a Ballylinch Stud, Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.

 255 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 127 a Novum Stables Sl, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GRAND AIGLE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains FIRST LOOK (IRE) et GRAND AIGLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4602 11204 PRIX DU CABINET DES ANTIQUES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +41.

 4225  Ernan Cortes, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Alyzea (IRE) (King Charlemagne USA), 56 k,  h, 
G. Courbot (T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 7)

 4482 2 Maguro, h, al, 4 ans, par Profitable IRE et Sushi Tuna 
GB (Halling USA), 59 k, 0, G. Verheye (B. Marie), 
G. Verheye – (n° corde 12)

 4225  Enjoy The Silence, h, b, 10 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 56 k, 0h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)
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 3876  Bergwind GER, h, 11 ans, 591/2 k (57 k), 
Mme L. de Blende (Mme L. de Blende), Mme L. de Blende – 
(n° corde 16)

 4363  Bech River (IRE), h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Gaby Mosse 
(Mme P. Cheyer), M. Gonzalez (s) – (n° corde 17)

 4363  Diwan Senora, m, 10 ans, 571/2 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), FX. Belvisi – 
(n° corde 6)

 4363 2 Mister Charlie, h, 7 ans, 60 k, 0, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 5)

 4478 1 Le Chat Botte, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 14)

 4407 4 Al Rassoul, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 11)

 4477  My Flinders GB, f, 7 ans, 58 k, 0, JJ. Boutin (H. Boutin), 
JJ. Boutin – (n° corde 7)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 632 a
Certif. vétérinaire : Louve Dream (IRE)

4 long, courte encolure, courte encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, 1 long, ¾ long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Senepark.

 1 584 a Uri.

 972 a Capchop.

 648 a Stranger.

 324 a Tag.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

 621 a Mathieu Daguzan-Garros.

 438 a Alain Chopard.

 292 a Scea Du Haras De Victot.

 146 a Suc. Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’37’’44’’’
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que le hongre MISTER 
CHARLIE n’avait pas de ressource dans la ligne d’arrivée.
Les hongres SENEPARK et STRANGER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4605 1200 PRIX DE LA SALLE ISABELLE

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4097 5 Zvaroshka (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Dachenka (GB) (Dansili GB), 561/2 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Raqeebb, h, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Tubereuse (IRE) (Cape Cross IRE), 58 k, AJ. Duffield 
(A. Madamet), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

 3864  Recording Angel IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Fountain Of Time IRE (Iffraaj GB), 
561/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 15)

 3765  Neowise USA, f, b, 3 ans, par Recoletos et Ode 
To Psyche (IRE) (Dansili GB), 561/2 k,  h, M. Bozzi 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

 924  Milad, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady Of The Lake 
[Camelot (GB)], 561/2 k, Mme M. Krcova (R. Mangione), 
M. Baratti (s) – (n° corde 9)

   Evippos, h, 3 ans, 56 k,  h, M.M.M. Stable Fr 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2656  Mqse De Mascarille GB, f, 3 ans, 561/2 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 2732 4 Pleaseman, h, 3 ans, 58 k, gh, O. Post (H. Journiac), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

   Sea Urchin, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie TLV (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Darihanna, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, S. Thivel 
(G. Sias), T. Richard (s) – (n° corde 11)

 4000  Grand Amour, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Haras de Hus 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

   Sixtine Baal, m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme K. Richard 
(E. Crublet), T. Richard (s) – (n° corde 17)

 4373  Tenrai, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme J. Schonwalder 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 4348  Aka’Brilla, f, 3 ans, 561/2 k, C. Emden (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 10)

 2125  Cracknell (GB), m, 3 ans, 58 k, Ph. Bigot (T. Baron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)
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 3994 4 Koslovka, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Vlatka IRE 
(Dawn Approach IRE), 58 k, gh, A. Jathiere (A. Pouchin), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 4262 3 Zamanie, f, b, 2 ans, par Zarak et Dance In The Moon 
[Sea The Moon (GER)], 58 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 3600  Way To Marbella GER, f, b, 2 ans, par Acclamation 
GB et Whole Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 58 k, 
HH. Rodenburg (T. Bachelot), M. Munch (s) – 
(n° corde 10)

 4139 4 La Tour Du Bois, f, 2 ans, 58 k, Mme S. Thayer 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 9)

 4262  Lovely Marie, f, 2 ans, 58 k, F. Bellemere (A. Madamet), 
F. Bellemere – (n° corde 6)

 4216 2 Grappa, f, 2 ans, 58 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 2996  Asturias, f, 2 ans, 58 k, Haras d’Etreham 
(C. Soumillon), N. Le Roch – (n° corde 7)

 2260  Seven Angels, f, 2 ans, 58 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

   Tramontane, f, 2 ans, 56 k (531/2 k),  h, S. Jeddari 
(G. Sias), S. Jeddari – (n° corde 8)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 827 a
Eng. Sup. : Zamanie

3 long, 4 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 3 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Al Kamlah (Ire).

 4 320 a Intuition.

 3 240 a Koslovka.

 2 160 a Zamanie.

 1 080 a Way To Marbella Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Al Shaqab Racing.

 1 341 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 670 a Rashit Shaykhutdinov.

 657 a Alain Jathiere.

 127 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’68’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche GRAPPA.
L’intéressé a déclaré que la dite pouliche avait bénéficié d’une bonne 
course et qu’elle n’avait pas d’excuse, qu’elle serait certainement 
mieux sur le gazon comme lors de sa précédente course.
Les pouliches AL KAMLAH (IRE) et KOSLOVKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4604 1204 PRIX DE LA GALERIE DE PSYCHE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36,5.

 4507 3 Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 57 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(A. Mosse), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 4225 2 Uri, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 58 k,  h, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 4192  Capchop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 561/2 k (55 k), 0, F. Bossert 
(Mme M. Germain), F. Bossert – (n° corde 1)

 4489 5 Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 571/2 k (55 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

 4489  Tag, h, b, 6 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 561/2 k (53 k),  h, Mme C. Castin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 4296  Irbis, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, Mme L. Sarova (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 4409  Royal Vati, h, 10 ans, 59 k, 0h, 
Ecurie de Partage Galop (G. Trolley de P.), 
Mme C. Nicot – (n° corde 4)

 4192 4 Joyeux Malpic, h, 6 ans, 591/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 2548  Nonaynevernomore IRE, h, 7 ans, 57 k, 0h, C. Le Veel 
(P. Bazire), C. Le Veel – (n° corde 9)
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BO 2023/24 – plat 39

Sans motif : Micoleo

2 long ½, courte encolure, ½ long, tête, tête, courte tête, ¾ long, 
2 long, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Laura Trezy.

 1 701 a Kingsfold.

 1 559 a You’Ve Got Sail.

 1 039 a Roxy Music.

 425 a Samagace Du Vivien.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Scea Eric Feurtet.

 767 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 612 a European Bloodstock Management.

 408 a Ecurie Gribomont.

 191 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

Temps total : 1’36’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INATTENDU à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre BOZA.
L’intéressé a déclaré que le dit hongre avait bénéficié d’une bonne 
course et qu’il n’avait pas d’explication à sa contre performance.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Delphine 
SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour avoir retardé les opérations avant la course.
La pouliche LAURAZ TREZY et le hongre ROXY MUSIC ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4607 1202 PRIX DU CABINET DES CLOUETS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 4212 2 Dream For All ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power 
IRE et Crover IRE (Noverre USA), 601/2 k, Racing Stars 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3256  Puerto Madero, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Aksinya [Dalakhani (IRE)], 60 k, Ah, C. & Y. Lerner (s) 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 4099  Narcissus, h, b, 4 ans, par Stormy River et Serpina IRE 
(Grand Lodge USA), 60 k, A, HD. Jarling (M. Guyon), 
H. Blume – (n° corde 4)

 4075 4 In Paradise, f, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 561/2 k (55 k),  
h, Le Marais Sas (Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 14)

 4132  Moutarde, h, b, 4 ans, par No Nay Never USA 
et Pagua IRE (Zamindar USA), 621/2 k (61 k), 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (G. Meury), X. Blanchet – 
(n° corde 8)

 4350 5 Califano, h, 4 ans, 57 k,  h, S. Molks (E. Hardouin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 4352  Faster, f, 4 ans, 58 k, B. Gusdal (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 4229  Sage Dream (IRE), h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
A. Brenckle (Mme M. Germain), A. Brenckle – 
(n° corde 12)

 4352 7 Hartwood Man, h, 4 ans, 59 k,  h, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 17)

 4488 5 Full Precieux, h, 8 ans, 62 k, Mme M. Desvaux 
(T. Piccone), Mme M. Desvaux – (n° corde 16)

   Pieter De Hooch, h, 4 ans, 61 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 2836  It’S All A Dream, h, 7 ans, 63 k (611/2 k), BL. Jones 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 3564  High Revenge, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 15)
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 4378  Balle Perdue, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Stall Gattopardo 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 16)

16 partants ; 28 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 249 a
Consition spéciale : Mixed Reality

Chev. élim. : Victory Vertical

1 long, 3 long, courte tête, ¾ long, 1 long ½, encolure, courte tête, 
2 long, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Zvaroshka (Ire).

 3 168 a Raqeebb.

 2 376 a Recording Angel Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Neowise Usa, prime non attribuée.

 792 a Milad.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Alain Jathiere.

 983 a Ecurie Skymarc Farm.

 280 a Godolphin, prime non attribuée.

 245 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 187 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIXED REALITY à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le poulain MIXED REALITY s’étant renversé derrière les stalles de 
départ, a été déclaré non partant par le juge de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo BESNIER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour avoir retardé les opérations avant la course.
La pouliche ZVAROSHKA (IRE) et le hongre RAQEEBB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4606 1203 PRIX DU CABINET DE GIOTTO

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31,5.

 4296 4 Laura Trezy, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 55 k (531/2 k), 
R. Oberhauser (Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – 
(n° corde 1)

 4350  Kingsfold, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 581/2 k, 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – 
(n° corde 6)

 4442  You’Ve Got Sail, h, b, 4 ans, par Pomellato 
GER et Yachtclubgenoa IRE (Teofilo IRE), 591/2 k, 
Stall New Contenance (B. Marie), S. Schleppi – 
(n° corde 9)

 4227 2 Roxy Music, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 55 k, Ecurie Gribomont 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 4477 3 Samagace Du Vivien, h, b, 9 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 
55 k,  h, Mme E. Douard (C. Berge), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 7)

 4227 1 Mr Slicker, h, 9 ans, 591/2 k, A, BL. Jones (C. Demuro), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 4110  Hot Summer, h, 7 ans, 58 k,  h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 4490  Jordan Baker, h, 4 ans, 561/2 k (53 k), 0, M. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4479 3 Inattendu, h, 7 ans, 60 k,  h, JM. Appriou (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 10)

 4394 4 Makilroy, m, 4 ans, 59 k, 0, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 14)

 4227 3 Boza, h, 4 ans, 56 k,  h, N. Caullery (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 4157  Lady Pink, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), gh, 
Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 2)

 4227  Zaahir, h, 7 ans, 581/2 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 16)

 4429 5 Love Affair, f, 5 ans, 55 k, Ah, C. Sassot (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 8)

 2049  Baylagan, h, 7 ans, 551/2 k, RJC. Steffers (L. Boisseau), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 17)

 4353 1 Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, 59 k,  h, Mme D. Vilain 
(A. Pouchin), Br. Beaunez – (n° corde 13)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 970 a

–
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 4244 5 Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 56 k (541/2 k), A, 
(7 000), M. Smith (Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – 
(n° corde 1)

   Happy Chrisnat, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), A, (10 000), 
Ch. Plisson (s) (R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 4438  Nisry, h, 5 ans, 56 k,  h, (7 000), D. Baliouze (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 2)

 3139 3 Jazzman Fleury, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, (7 000), 
Mme F. Chenu (T. Le Graet), Mme F. Chenu – (n° corde 7)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 555 a
5 long, 8 long, 2 long ½, 3 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 5 long, 3 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a L’Indomptable.

 1 053 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.

 965 a Moonrise Shadow.

 526 a Zinzichera.

 321 a Parovna.

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Franck Benavides.

 378 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.

 237 a Jean-Claude Sarais.

 221 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.

 126 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 2’59’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NISRY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté.
Le hongre LIFE’S A BREEZE IRE et la jument L’IMDOMPTABLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4609 1212 PRIX PENTHESILEE - IJOCKEY GPA HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +43.

 4477  Joao, h, gr, 6 ans, par Slickly et Alla Prossima GB 
(Sakhee USA), 661/2 k, A, M. Steeland (Mme B. Weber), 
Y. Luyckx – (n° corde 11)

 4471 2 Maple Girl, f, gr, 4 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 66 k, 0, P. Faucampre (Mme L. Le Geay), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 4374 3 Azaba, f, b.f, 5 ans, par Milanais et Alcazaba 
(Montmartre), 65 k (63 k),  h, Y. Ucar (Mme L. Lenglart), 
J. Carayon – (n° corde 6)

 4477 2 Top Glory, h, b.f, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 68 k (66 k),  
h, Mme D. Bureller (Mme L. Quinton), XL. Le Stang – 
(n° corde 10)

 4478 4 Goji Berry, h, gr, 9 ans, par Dunkerque et Et Pourtant 
(Linamix), 63 k,  h, Ch. Plisson (s) (Mme A. Seignoux), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4477 5 Moasa, f, 6 ans, 631/2 k, 0h, S. Ghys 
(Mme LHW. Dieteren), S. Ghys – (n° corde 5)

 4374 4 Lex Luthor IRE, h, 6 ans, 68 k (66 k), 0, 
Stall Andiamo B. (Mme J. Laquai), FX. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 4477 4 Le Houlme, h, 4 ans, 68 k, 0h, Mme P. Gruber 
(Mme D. Lopez Leret), Mme P. Gruber – (n° corde 4)

 3226  Got Frost, h, 5 ans, 62 k, Ah, Mme D. Bureller 
(Mme M. Rollando), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 4489 1 Beacon Towers, f, 6 ans, 68 k, 0, M. Boutin (s) 
(Mme P. Menges), M. Boutin (s) – (n° corde 3)
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 4229 3 Shyamala GB, f, 8 ans, 55 k, Ah, M. Krebs (s) 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 4350  Tollard Royal IRE, h, 4 ans, 571/2 k, 3 Ailes Compagnie 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 10)

 4394  Le Shalaa, h, 4 ans, 551/2 k,  h, T. Satbayev (M. Berto), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

 4189  Black Track, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

17 partants ; 58 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 362 a
Chev. élim. : Unruffled

tête, encolure, encolure, tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 2 277 a Puerto Madero.

 1 707 a Narcissus.

 1 138 a In Paradise.

 569 a Moutarde.

Primes aux éleveurs :

 977 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

 894 a Cyril Humphris.

 670 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 292 a Haras De Saint Julien.

 146 a Ecurie Des Monceaux, Suc. Antoine Bozo, Framont Limited, Meridian 

International Sarl.

Temps total : 1’36’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAGE DREAM à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, à sortir en 1er du rond pour être 
monté en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres CALIFANO, LE SHALAA 
et HARTWOOD MAN à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA GB à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à 
être accompagnée en main au départ non montée, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres DREAM FOR ALL ITY et NARCISSUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAINT-CLOUD

0004 328 vendredi 24 novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Hervé d ARMAILLE – Thierry ADENOT – 
Nathalie BELINGUIER – Daniel CHAILLOU

 4608 1205 PRIX DE JUZIERS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 8.500 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 10.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 23 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 
gagné une Classe 3 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 3, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4453  L’Indomptable, f, b, 8 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 561/2 k,  h, (7 000), R. Borrelli Bifulco 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 5)

 4480 3 Life’S A Breeze IRE, h, b, 7 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), A, 
(7 000), ME. Uzan (Mme D. Santiago), F. Bellemere – 
(n° corde 4)

 4480  Moonrise Shadow, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 56 k (541/2 k), 
0h, (7 000), S. Dehez (s) (C. Berge), S. Dehez (s) – 
(n° corde 8)

 4278  Zinzichera, f, b, 11 ans, par Centennial IRE et 
Naghaland [Anabaa (USA)], 541/2 k, 0h, (7 000), 
JC. Sarais (S. Maillot), JC. Sarais – (n° corde 6)

 4482 4 Parovna, f, n.p, 4 ans, par Walzertakt GER et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, (7 000), D. Hartmann 
(Mme F. Valle Skar), R. Schmidlin – (n° corde 3)

 4480  Louna Chope, f, 4 ans, 561/2 k, A, (7 000), ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 9)
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BO 2023/24 – plat 41

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Hurricane Light.

 1 980 a Blood Chope.

 1 485 a Murrayfield.

 810 a Dance Colony (Gb).

 495 a Korem.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Snig Elevage.

 777 a Alain Chopard, Boutin (S).

 381 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 238 a Dayton Investments Ltd.

 127 a Simone Esposito, Luca Colombo.

Temps total : 1’32’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIA ROAD, la pouliche 
BLOOD CHOPE et le cheval TENORIO à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagné 
en main au départ non monté.
Le hongre HURRICANE LIGHT et la jument MURRAYFIELD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4611 1210 PRIX DU TUNNEL DE SAINT-CLOUD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

 4555  Iseult, f, b.f, 5 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 55 k, 0, Mme N. Vermeulen (S. Breux), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 11)

 4350  Cold Play, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Freezing USA [Bering (GB)], 561/2 k,  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Lemaitre), 
H. Fortineau – (n° corde 8)

 4429 3 Chilli Princess, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Blue Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k, D. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 4394 2 Cristal Marvelous, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 60 k, 
Ag, Ch. Plisson (s) (H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 13)

 4490 2 Zeyzoun, h, b, 9 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 591/2 k (58 k), gh, M. Massard 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 4350 3 Plenty City, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 4)

 4489 3 Prince Des Dunes, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 4305 3 Red Torch, m, 8 ans, 581/2 k, Ah, J. Foresi (M. Guyon), 
F. Foresi – (n° corde 2)

 4490 3 La Flaca, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, J. Juillet 
(Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 12)

 4555 2 True Romance, h, 8 ans, 60 k,  h, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4394 5 Big Freeze, h, 5 ans, 551/2 k (52 k), H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 4241 5 Jojo IRE, f, 7 ans, 551/2 k, 0, Mme N. Vermeulen 
(J. Marien), Mme N. Vermeulen – (n° corde 9)

 4442  Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, 56 k, 0h, L. Jean 
(C. Demuro), J. Parize – (n° corde 6)

13 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 500 a
Eng. Sup. : Iseult

1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 1 long, 
3 long, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Iseult.

 1 782 a Cold Play.

 1 633 a Chilli Princess.

 891 a Cristal Marvelous.

 445 a Zeyzoun.
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10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
934 a
Eng. Sup. : Beacon Towers

Certif. vétérinaire : Far Mountain Emery

7 long, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, encolure, 2 long, 2 long ½, 3 long 
½, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Joao.

 1 584 a Maple Girl.

 1 188 a Azaba.

 792 a Top Glory.

 324 a Goji Berry.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Gottfried Reims.

 621 a Mme Angela Kurth.

 466 a Suc. Jacques Beres.

 310 a Bs Racing Sarl.

 146 a Boutin (S).

Temps total : 1’58’’61’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
cavalière Jacqueline LAQUAI en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre JOAO et la pouliche MAPLE GIRL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4610 1211 PRIX DU VIADUC DE SAINT-CLOUD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +36,5.

 4158 2 Hurricane Light, h, b, 8 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 58 k, 0, Mme M. Verplanken-
Laberine (A. Lemaitre), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 9)

 4478 3 Blood Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 551/2 k, A. Chopard (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4353  Murrayfield, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Pam Pam 
[King’S Best (USA)], 551/2 k,  h, M. Duquaire (A. Pouchin), 
L. Proietti – (n° corde 10)

 4251 3 Dance Colony (GB), f, b, 8 ans, par Lawman 
et Vologda (IRE) (Red Ransom USA), 58 k, 0, 
P. Faucampre (M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4429 2 Korem, h, b, 4 ans, par Koropick IRE et Resaca GER 
(Touch Down GER), 511/2 k, 0, S. Imiola (E. Hardouin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1756  Planthalya, f, 5 ans, 59 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(C. Demuro), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 5)

 4560  Jasmin Dore, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), g, 
Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 3)

 4429  Asturias Road, h, 7 ans, 54 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 3307  Riveret, h, 11 ans, 511/2 k (49 k), JM. Plasschaert 
(Mme S. Tison), JM. Plasschaert – (n° corde 4)

 4429  American Daisy, f, 7 ans, 53 k (501/2 k), S. Eveno 
(Mme E. Fontaine), S. Eveno – (n° corde 13)

 4419  Makhzen, h, 9 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme A. Nicco), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 1)

 2334  Kendra, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 4429  Tenorio, m, 10 ans, 52 k, 0, Mme V. Dissaux (T. Trullier), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
572 a
Eng. Sup. : Riveret

3 long ½, 4 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long 
¼, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

1 300 m
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Références : 0 ans, +35,5 ; 1 ans et +, +37.

 4374  Ildouce Flechois, h, b, 5 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Smadouce (Smadoun), 591/2 k, gh, T. Bedon 
(J. Moutard), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 3)

 4477  Makeno, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 591/2 k (58 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 13)

 4430  Aslan Senora, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
American Success [Air Chief Marshal (IRE)], 571/2 k, 
Ah, Ecurie Haras des Senora (M. Guyon), FX. Belvisi – 
(n° corde 1)

 4480  Shalaway, f, gr, 4 ans, par Galiway GB et Kensha 
(Kendargent), 54 k,  h, JM. Appriou (C. Demuro), 
Mme A. Budka – (n° corde 10)

 4480 2 Anath, f, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 571/2 k, B. Bregeon (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 4287 3 Savile Row, h, 9 ans, 591/2 k (58 k), 0h, C. Pautier 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 12)

 4537 4 Nipper, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), B. Fraize (Mme C. Collet-

Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)
 4482 1 American Lily, f, 6 ans, 55 k, Ah, Mme C. Auvray 

(B. Marie), Mme C. Auvray – (n° corde 5)
 4430  Princedeschamps, h, 5 ans, 56 k, Ah, Mme C. Auvray 

(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 4)
 4444  Angel Park, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme AL. Weidler 

(Mme AL. Weidler), A. Weidler – (n° corde 11)
 4482 5 Armorigene, h, 6 ans, 541/2 k (53 k),  h, O. Chiteoui 

(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 8)
 4478  Jarite Fleury, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), Mme F. Chenu 

(T. Le Graet), Mme F. Chenu – (n° corde 2)
 4476  Coup Gagnant, f, 3 ans, 551/2 k, Terrains d’Avilly St-

Leonard (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 14)
 2828  Barzelona, f, 3 ans, 60 k, Stall Moorea (S. Breux), 

S. Smrczek – (n° corde 7)
14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
767 a
Eng. Sup. : Makeno, Nipper

1 long ¼, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¾, tête, 4 long ½, 3 long, 6 long, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Ildouce Flechois.

 1 134 a Makeno.

 1 039 a Aslan Senora.

 693 a Shalaway.

 283 a Anath.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Philippe Cohuau.

 511 a Guy Pariente Holding.

 408 a Ecurie Haras Des Senora.

 272 a Guy Pariente Holding.

 83 a Concept Real Ag.

Temps total : 2’31’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHALAWAY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté.
Les Commissaires ont autorisé la jument AMERICAN LILY à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le hongre ILDOUCE FLECHOIS et la pouliche SHALAWAY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4614 1209 PRIX DU PAYS D’YVELINES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +32.

 4547 1 Mi C’Infilo, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 60 k (561/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)
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–

–

2 000 m

1

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 803 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

 641 a Ecurie Haras De Quetieville.

 401 a Eric Becq.

 131 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’32’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument CHILLI PRINCESS à sortir 
en 1re du rond et à être montée en piste, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du 
cheval RED TORCH, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que le dit cheval avait bénéficié d’un bon 
parcours et avait faibli pour finir se retrouvant sans action.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Les juments ISEULT et CRISTAL MARVELLOUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4612 1206 PRIX DE LA FONTAINE

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +21.

 4413 1 Belle De Saba, f, b, 2 ans, par Dariyan et As Speed 
(Keltos), 531/2 k (52 k), C. Lahmi (Mme M. Waldhauser), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 4270 2 Be A Lord, h, al, 2 ans, par Belardo IRE et Perfect 
Alliance (IRE) [Intello (GER)], 51 k, Mme AS. Crombez 
(E. Hardouin), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 4321  Lucky Bere, m, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 53 k, Ecuries Puglia 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 2)

 4510  Magic Dya, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Private 
Success [Intello (GER)], 56 k,  h, A. Coo (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 4413 3 Rooster Crowing, h, b, 2 ans, par Chanducoq 
et Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 551/2 k, 
Haras de La Haie Neuve (A. Madamet), M. Seror (s) – 
(n° corde 6)

 3763 3 Meisho Velite, f, 2 ans, 59 k (571/2 k), Y. Matsumoto 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 4376 4 Demi Traou Land, f, 2 ans, 51 k,  h, Mme C. Ribera 
(Mme A. Molins), S. Brogi – (n° corde 7)

 3840 5 Marselan, h, 2 ans, 61 k (591/2 k), 
Chauvigny Global Equine SASU (Mme M. Eon), S. Brogi – 
(n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 080 a
Eng. Sup. : Marselan

5 long ½, courte encolure, encolure, 4 long, 8 long, 2 long ½, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Belle De Saba.

 3 888 a Be A Lord.

 2 916 a Lucky Bere.

 1 944 a Magic Dya.

 972 a Rooster Crowing.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

 905 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 789 a Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.

 603 a Earl Haras De L’Hotellerie, Gerard L. Ferron, Mohammad Joomun.

 301 a Haras De La Haie Neuve.

Temps total : 2’31’’70’’’
La pouliche BELLE DE SABA et ROOSTER CROWING ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4613 11209 PRIX DE L’HUREPOIX

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

2 000 m
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 4431 4 Karioitahi IRE, f, 6 ans, 551/2 k,  h, F. Alloncle (C. Berge), 
F. Alloncle – (n° corde 11)

 4068 7 Cordey Rose, f, 7 ans, 60 k, C. Green (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 4118  Rue Jonas, f, 5 ans, 561/2 k, Agh, D. Huyck 
(C. Soumillon), N. Paysan – (n° corde 13)

 4276 6 Sandstorm GER, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), 0, H. Roux 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 9)

 4536 1 Waitara, f, 3 ans, 581/2 k, S. Sutton (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 10)

 3951 1 Bonnie Hopps, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, A. Morteo 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 4)

 4443 4 Waldstein, m, 3 ans, 57 k, G. Krahforst (S. Breux), 
S. Smrczek – (n° corde 5)

 4538 1 Burattina IRE, f, 5 ans, 60 k, E. Wisser (E. Hardouin), 
A. Acker (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
898 a
Eng. Sup. : Waitara, Burattina IRE

2 long, ½ long, tête, 3 long, 6 long, tête, 2 long ½, 3 long, 8 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Stormy Night.

 1 701 a Morsan (Ire).

 1 559 a Joli Coup.

 1 039 a Trabuco.

 519 a Athineos.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux.

 767 a Franklin Finance S.A. .

 612 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike Dorothea 

Altevogt.

 408 a Arthur Mendes.

 203 a Athanase Poulopoulos.

Temps total : 2’30’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres MORSAN et ATHINEOS 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La jument STORMY NIGHT et le hongre JOLI COUP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4616 1207 PRIX DE LA VALLEE DE CHEVREUSE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les référence applicables dans ce handicap seront : 3 ans, + 22,5 ; 
4 ans et au-dessus, + 24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +22,5 ; 1 ans et +, +24.

 4545 1 Moonwalk Step, h, b, 10 ans, par Whipper USA et 
Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 59 k (571/2 k), D. Dahan 
(D. Provost), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 3973 2 Pentaour, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 58 k, Ecurie Noel Forgeard 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 4473  Quello IRE, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Quaduna GB (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
Gousserie Racing (C. Demuro), P. Decouz (s) – 
(n° corde 12)

 4243 2 Stallone GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Seraphine GER (Dashing Blade GB), 601/2 k, 0, 
Mme Holschbach/C. Holschbach (M. Guyon), 
H. Blume – (n° corde 11)

 4284 6 Zulu Nyala, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et Zambia 
GER (Monsun GER), 571/2 k (56 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 2)

 4068 1 Villa Darya, f, 5 ans, 571/2 k, g, Haras des Sablonnets 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 4154 5 Vaydena, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), S. Lloyd 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 4154 4 La Diva D’Alben, f, 4 ans, 571/2 k, g, Mme B. Ferry Abitbol 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4418 3 Kimina, f, 5 ans, 58 k,  h, Ecurie JAB (C. Lecoeuvre), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 15)

 3001 2 Power Papers, m, 4 ans, 58 k, Avatara S.A. (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 13)

 4284 2 You Rock, h, 6 ans, 571/2 k,  h, FX. Bresson (T. Trullier), 
J. Carayon – (n° corde 7)
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 4430 2 Barc, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 60 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 14)

 4537 1 Magnetique IRE, h, b, 8 ans, par Leroidesanimaux BRZ 
et Magique IRE (Jeremy USA), 56 k,  h, Mme ML. Gast 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 5)

 4430 3 Mandleft, f, b.f, 6 ans, par Manduro GER et Midleft 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k (54 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 1)

 4431  Darlyvi, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et Layrad 
[Layman (USA)], 60 k, JM. Varcin (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 13)

 4483 4 Ladiva, f, 3 ans, 561/2 k, AB. Pellerin (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 4)

 4241  Ace Card IRE, h, 5 ans, 59 k, Mme L. Falque 
(A. Lemaitre), Mme L. Falque – (n° corde 10)

 4272 1 Recoleta, f, 3 ans, 591/2 k,  h, Mme MC. Elaerts 
(C. Demuro), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 4430  Spatial Merit, f, 6 ans, 591/2 k, Ah, D. Huyck 
(C. Soumillon), N. Paysan – (n° corde 7)

 4430  Daisy Senora, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
Ecurie Haras des Senora (Mme F. Valle Skar), 
FX. Belvisi – (n° corde 2)

 4377  Baiona, f, 4 ans, 59 k, B. Drieux (S. Pasquier), 
B. Drieux – (n° corde 11)

 4393  Tennessee John, h, 4 ans, 60 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 8)

 4480 4 Drip (GB), m, 4 ans, 551/2 k, T. Maudet (E. Corallo), 
T. Maudet – (n° corde 9)

 4479 5 Baileys Diable, h, 7 ans, 58 k, A, Zaman Stables 
(J. Marien), Mme F. Jacobs – (n° corde 12)

14 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
876 a
Eng. Sup. : Mi C’Infilo, Magnetique IRE, Baiona

5 long, ½ long, 2 long, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, 
6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Mi C’Infilo.

 1 584 a Barc.

 972 a Magnetique Ire, prime non attribuée.

 648 a Mandleft.

 396 a Darlyvi.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Boutin (S).

 621 a Naji Nahas.

 292 a Jean-Claude Seroul.

 204 a Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.

 155 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.

Temps total : 2’31’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SPATIAL MERIT à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, munie d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les hongres MI C’INFILO et BARC ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4615 1208 PRIX DU PLATEAU DE SACLAY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +27,5.

 4431 3 Stormy Night, f, b, 5 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 581/2 k, A, F. Alloncle 
(A. Lemaitre), F. Alloncle – (n° corde 14)

 4548 2 Morsan (IRE), h, b, 7 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 591/2 k, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 4289 2 Joli Coup, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 591/2 k,  h, P. Walter 
(M. Guyon), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

 4431 1 Trabuco, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 591/2 k,  h, JP. Fichaux (C. Demuro), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 4289 1 Athineos, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Allegria 
[Verglas (IRE)], 591/2 k,  h, A. Poulopoulos 
(C. Lecoeuvre), S. Jesus – (n° corde 6)

 4424 2 Hootton, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, Ecurie Rogier 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 2)
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 4416 2 Wukhann, h, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Hegemony [Myboycharlie (IRE)], 57 k,  h, 
Seydoux de Clausonne (M. Grandin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 4416 3 Splendino, m, 3 ans, 57 k, JC. Seroul (A. Crastus), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 4379 1 Zvikov, h, 3 ans, 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 536 a
1 long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Le Sage.

 3 168 a Veritable.

 2 376 a Belle Anse.

 1 584 a New Ruler.

 792 a Wukhann.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Rashit Shaykhutdinov.

 737 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 643 a Jean-Claude Seroul.

 321 a Jean-Claude Seroul.

 245 a Fabrice Vermeulen, Mme Laetitia Louis.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Le Sage.

Temps total : 2’4’’57’’’
Le secrétaire des Commissaires M. Samuel FARGEAT étant 
indisponible, il a été remplacé dans sa fonction par M. Cédric 
BOUDET pour toute la réunion.
Le hongre LE SAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4618 6479 PRIX FLORENCE FORNERON

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4322 3 Malya, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Quanti (Slickly), 
58 k,  h, R. Philippon (G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – 
(n° corde 8)

 4174 2 Make A Wish, f, b, 2 ans, par Morandi et Adhere USA 
(Mizzen Mast USA), 58 k, H. Rousseau (H. Besnier), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 4298  Recreate (IRE), f, gr, 2 ans, par Arrogate 
USA et Absatootly USA (Mineshaft USA), 58 k, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Lastrajoli), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 4298 2 Zasymoka, f, b.f, 2 ans, par Guignol GER et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 58 k,  h, Bloodstock Agency Ltd 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 4174 5 Over Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Irish Chope 
[Indian Rocket (GB)], 58 k, A, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Coupe D’Europe, f, 2 ans, 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

   La Carra, f, 2 ans, 56 k, V. Guedj (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

   Porte Du Ciel, f, 2 ans, 56 k, JC. Seroul (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

   Rose Bay USA, f, 2 ans, 56 k, Herald Bloodstock Ltd 
(M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

   Tesumi, f, 2 ans, 56 k,  h, Arn. Nicolas (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Miss Satin, f, 2 ans, 56 k, 0, Gousserie Racing 
(A. Crastus), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 759 a
courte encolure, 2 long ½, courte tête, 1 long ½, 5 long, courte 
encolure, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Malya.

 3 312 a Make A Wish.

 2 484 a Recreate (Ire).

 1 656 a Zasymoka.

 828 a Over Chope.
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 3202 3 Kabir GER, h, 8 ans, 571/2 k, A, GWH. Schmitt 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 5)

 4324 3 Auenwolf GER, h, 9 ans, 57 k, C. Foeller (E. Hardouin), 
J. Parize – (n° corde 6)

 4424 1 Twilight, f, 4 ans, 581/2 k, J. Erhardt (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 2979 1 Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, 571/2 k (55 k),  h, 
AM. Pommier (Mme E. Fontaine), D. Windrif – 
(n° corde 10)

15 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 222 a
Eng. Sup. : Moonwalk Step

3 long ½, 1 long, nez, courte encolure, ¾ long, 3 long, tête, 1 long ¼, 
2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Moonwalk Step.

 2 277 a Pentaour.

 1 707 a Quello Ire, prime non attribuée.

 1 138 a Stallone Ger, prime non attribuée.

 569 a Zulu Nyala.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

 894 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

 293 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 223 a European Bloodstock Management.

 195 a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches VAYDENA, TWILIGHT 
et KIMINA, le hongre PENTAOUR à être munie d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VILLA DARYA à être 
montée en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Cristian DEMURO en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations)
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le poulain STALLONE et le hongre MOONWALK STEP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

SALON-DE-PROVENCE

0613 328 vendredi 24 novembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Franck PASCO – François ORCERO – 
Nathalie MARTEAU – Stéphane CHATRENET

 4617 6480 PRIX DE PARISLONGCHAMP

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 24 novembre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 24 juin 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4169 2 Le Sage, h, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 57 k, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 4136 2 Veritable, h, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Absolutely 
True (GB) [Westerner (GB)], 57 k, JC. Seroul (V. Seguy), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 4198 3 Belle Anse, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 551/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 4169 3 New Ruler, h, al, 3 ans, par New Bay GB et Ruler Of 
My Heart (IRE) (Green Tune USA), 57 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

–

–

–

–
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BO 2023/24 – plat 45

L’entraîneur a indiqué qu’il ne comprenait pas la réaction du poulain 
et qu’il allait en parler au propriétaire pour faire effectuer des 
examens vétérinaires plus approfondis.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain SAINT AQUILIN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4620 6481 PRIX DES TURFISTES

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +25.

 4303 3 Smila IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Ibiza 
[Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k, V. Tymoshenko 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 4467 2 Kapetanios, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 55 k (511/2 k), A, E. Lacaille (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 4495  Diane’Star GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Zendia GB (New Approach IRE), 611/2 k, C. Berti 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 4467 1 Baileys Eclair, h, gr, 3 ans, par Lightning Spear GB 
et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 601/2 k, 0h, S. Mayan 
(S. Ruis), R. Chotard – (n° corde 4)

 4318 3 Arcubiatu, h, al, 3 ans, par French Fifteen et Tamina 
Hanum [Virtual (GB)], 51 k, C. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 4046 2 Hygrove Maid, f, 3 ans, 561/2 k, DH. Francis (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 4318 2 Spirit Grey, h, 3 ans, 54 k, Mme M. Blanc (V. Seguy), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 4400 4 Grecian Star (IRE), m, 3 ans, 571/2 k (54 k), 
JP. Vanden Heede (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 4303 4 Henry The Lion, h, 3 ans, 601/2 k (58 k),  h, EJ. Ware 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 4172  Eternel, m, 3 ans, 591/2 k, P. Faucampre (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 4303  Florida Spring, f, 3 ans, 521/2 k, Ah, F. Boualem 
(G. Legras), F. Boualem – (n° corde 12)

 4336  La Surprise IRE, f, 3 ans, 51 k (52 k), g, B. Henseler-
Campana (G. Guedj-Gay), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 13)

 4336  Bellonino GB, h, 3 ans, 51 k (50 k), g, G. Trosset 
(Mme L. Antoniotti), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 17 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 730 a
courte tête, tête, 1 long, tête, ¾ long, 2 long ½, 2 long, encolure, 
2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Smila Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Kapetanios.

 2 160 a Diane’Star Gb, prime non attribuée.

 1 440 a Baileys Eclair.

 720 a Arcubiatu.

Primes aux éleveurs :

 894 a Mme Virginia Fragiskos.

 850 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov, prime non attribuée.

 292 a Haras Des Trois Chapelles.

 255 a Godolphin, prime non attribuée.

 223 a Antoine Bardini.

Temps total : 1’50’’44’’’
Le hongre KAPETANIOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4621 6483 PRIX MARINA JACQUIN

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Listed ni été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 
6.000. En outre, les chevaux ayant gagné une Classe 2 (Handicap 
excepté) depuis le 24 mai 2023 inclus porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

1 800 m
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Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 1 028 a Hugues Rousseau.

 514 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi, Gunnar Nordqvist.

 504 a Yeguada Centurion Slu.

 257 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 2’7’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TESUMI à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MALYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4619 6478 PRIX JULES MORGAN

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4011 2 Saint Aquilin (GB), m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sary Arqa GB (Dubawi IRE), 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 4298 3 Toyotomi, m, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Tribune 
[Grand Slam (USA)], 58 k, Haras Assiro (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

 4298  Col Du Pre’, h, al, 2 ans, par Taj Mahal IRE et Claire 
Song IRE (Singspiel IRE), 58 k, g, Mme E. Gilliar 
(T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 13)

 4321 3 Treize, m, al, 2 ans, par City Light et Helen Fourment 
GB (Dutch Art GB), 58 k, B. Giraudon (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4170  Louis De La Klauss, m, b, 2 ans, par Goken et Darling 
Traou Land [Iron Mask (USA)], 58 k,  h, T. Lines 
(V. Seguy), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   King Zarak, m, 2 ans, 56 k, R. Capozzi (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 4300 3 Decidement, h, 2 ans, 58 k, Mme C. Head (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 4321  Erable, h, 2 ans, 58 k, Ecurie des Dragons (H. Besnier), 
A. Sanglard – (n° corde 8)

   Pestacle, h, 2 ans, 56 k, G. Duca (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 3503  Pineapple Express, h, 2 ans, 58 k, gh, L. Baudron (s) 
(F. Foresi), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

 4298  Moujdab, m, 2 ans, 58 k, A, JP. Zaoui (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4337  Looman Paris, m, 2 ans, 58 k, D. Sacanville (M. Forest), 
J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 4298 5 Anatole, m, 2 ans, 58 k, JPJ. Dubois (G. Guedj-Gay), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 956 a
4 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, courte encolure, 
tête, 4 long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Saint Aquilin (Gb).

 3 312 a Toyotomi.

 2 484 a Col Du Pre’.

 1 656 a Treize.

 828 a Louis De La Klauss.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Haras D’Haspel.

 771 a Scuderia Lazzeri Marcello.

 672 a Ecurie Des Monceaux.

 514 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 257 a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 2’6’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOOMAN PARIS à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Guillaume GUEDJ-GAY et à l’entraîneur Manon 
SCANDELLA-LACAILLE au sujet de la performance du poulain 
ANATOLE arrivé en dernière position loin des autres concurrents 
notamment sur son comportement dans le dernier tournant.
Le jockey a indiqué qu’il n’avait pas réussi à faire tourner ledit 
poulain ce dernier ayant bloqué le mors du côté droit et a précisé 
qu’il avait déjà eu ce comportement lors de ses débuts.
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 3733 2 King Of Meadows, h, 3 ans, 591/2 k, g, C. Faure 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 1)

 4253 5 Le Drakkar, f, 3 ans, 521/2 k, Ah, F. Santella (G. Congiu), 
M. Planard – (n° corde 4)

 4090 5 Salon Starlet GER, f, 3 ans, 571/2 k,  h, JL. Da Silva 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

14 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 044 a
Eng. Sup. : King Of Meadows

1 long ½, 2 long, 1 long, ½ long, ¾ long, ½ long, 1 long, ¾ long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Sigrune.

 2 880 a Breizh Wood.

 2 160 a Villa Joali.

 1 440 a Aixellence.

 720 a Glowing Sky (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Suc. Larissa Kneip.

 894 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 670 a Mell Elevages.

 447 a Franck Benavides, Mme Cyrielle Benavides.

 146 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’36’’66’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
premier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Marina BRUNELLI (GERMINAL), arrivé non-placé, Grégoire LEGRAS 
(SALON STARLET GER) arrivé non-placé et Christophe BILLARDELLO 
(MOZART DES BRIERES) arrivé non-placé, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours pour avoir mis en difficultés ses concurrents en 
rapprochant le poulain MOZART DES BRIERES de la lice intérieure.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jeune-jockey Marina BRUNELLI, (GERMINAL) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
La pouliche VILLA JOALI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4623 6485 PRIX DE L’ASSOCIATION DES ELEVEURS DU SUD-EST

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34.

 4323 4 Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 60 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

 4472 5 Dream Of Emeraude, f, al, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 
551/2 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee (G. Legras), 
J. van Handenhove – (n° corde 10)

 4323  Miss Roazhon (GB), f, al, 6 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 571/2 k (55 k), Ah, J. Leras 
(Mme M. Brunelli), J. Leras – (n° corde 3)

 4392 4 Mavala, f, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et Melivea 
[Green Tune (USA)], 591/2 k, A, A. Sarais (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 4334 4 Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k, 
JP. Delaporte (T. Piccone), R. Chotard – (n° corde 4)

 4334  Ficha Limpia, f, 7 ans, 57 k,  h, J. Andreu (s) 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 13)

 4438 4 Agamemnon (GER), h, 5 ans, 551/2 k,  h, S. Chevalier 
(V. Seguy), S. Chevalier – (n° corde 2)

 4334 5 Field Of Glory, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 11)

 3135  He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, 58 k, 0h, Mme I. Juteau 
(G. Guedj-Gay), Mme I. Juteau – (n° corde 12)

 1591  American Joker, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), S. Van Looveren 
(Mme C. Banz), J. van Handenhove – (n° corde 14)

 4175  Gino, h, 4 ans, 60 k, Ah, A. Diaz (A. Crastus), A. Diaz – 
(n° corde 1)

 4472  Jussifer, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), gh, Mme C. Monfort 
(Mme M. Germain), Mme C. Monfort – (n° corde 7)
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 4171  Zariyannka IRE, f, b, 6 ans, par First Defence USA 
et Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k,  h, 
EARL Haras de L’Hotellerie (S. Ruis), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

   Royal Force, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 57 k, Mme C. Vandel 
(A. Caramanolis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 10)

 3809  Bakhchisaray, h, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Brioniya GB (Pivotal GB), 63 k,  h, Ecurie Friedrider 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4517 6 Heliopolis, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sacree 
Nana [Archange D’Or (IRE)], 591/2 k (57 k), J. Tombarello 
(Mme M. Germain), P. Cottier – (n° corde 4)

 4449 4 Laos, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Amarinda GER 
(Tiger Hill IRE), 64 k (601/2 k), Ah, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 4239 1 Kensington IRE, f, 4 ans, 551/2 k, R. Brown (M. Grandin), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 1645  Joey Up, h, 5 ans, 60 k, gh, R. Nerbonne (A. Crastus), 
P. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4239 4 Corky IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Mme E. Kennedy (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 4120 2 Almira, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Bloodstock Agency Ltd 
(V. Seguy), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 2228 3 Sport Coupe, h, 5 ans, 63 k,  h, E. Piquee (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

10 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
607 a
Eng. Sup. : Sport Coupe

½ long, nez, 5 long, 2 long ½, 3 long, 2 long, 8 long, 2 long ½, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Zariyannka Ire, prime non attribuée.

 1 782 a Royal Force.

 1 633 a Bakhchisaray.

 1 089 a Heliopolis.

 544 a Laos.

Primes aux éleveurs :

 935 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 641 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 525 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

 427 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.

 139 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.

Temps total : 2’34’’89’’’
La jument ZARIYANNKA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4622 6482 PRIX GERARD SAMOUN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4498  Sigrune, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Forever 
GER (Lord Of England GER), 561/2 k,  h, R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 4302 2 Breizh Wood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Silent 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 54 k, G. Trosset 
(V. Seguy), C. Escuder – (n° corde 3)

 3718 1 Villa Joali, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Tina Nova [Tin Horse (IRE)], 551/2 k, R. Sorrentino 
(M. Grandin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 11)

 4302 3 Aixellence, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 58 k (541/2 k),  h, F. Benavides 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 4090  Glowing Sky (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Bella Qatara IRE (Dansili GB), 54 k, Lordship Stud 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 4302 5 Docteur Tournesol, h, 3 ans, 54 k, 0, Mme H. Devin 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 4295  Merci Elie, h, 3 ans, 581/2 k, L. Mineo (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

 4131 3 Germinal, h, 3 ans, 611/2 k (58 k), M. Arch 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 12)

 4416 4 Mozart Des Brieres, m, 3 ans, 56 k,  h, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 14)

 4302  Celeb IRE, h, 3 ans, 53 k, N. Perret (s) (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 4253 3 Motica, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :

 1 270 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 547 a M. L. Bloodstock Ltd.

 508 a Haras De La Perelle.

 238 a Aksam Khaddam.

 85 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’10’’’
Le hongre BEN DE DIANE a été déclaré non-partant pour raison 
vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre LASTAJOLI au sujet de la 
performance du hongre INTO FAITH arrivé non placé notamment 
sur le comportement dudit jockey dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué qu’il avait eu pour consigne de monter ledit 
hongre en tête du peloton, que le hongre INTO FAITH avait fait 
beaucoup d’effort pour prendre la tête du peloton et qu’il s’était 
retrouvé sans ressources dès l’entrée de la ligne d’arrivée raison 
pour laquelle il avait cessé de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
la nécessité de solliciter ses partenaires jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée sans avoir l’obligation de se servir de sa cravche.
Le hongre CORTEZ BANK (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
Réunion organisée par STE DES COURSES DE MONT DE MARSAN

0581 329 samedi 25 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Pierre BARBE – André De COORDE – Jean-
Pierre RAMOS

 4625 6412 PRIX GASTON BRANERE

(À réclamer valeur handicap - Cavalières)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 59 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 25 juin 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 
une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné 
plusieurs Classe 4, 4 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4430  Antaios, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 601/2 k,  h, (7 500), J. Chaineau 
(Mme A. Seignoux), E. Leray (s) – (n° corde 8)

 4326 3 Sudden Death, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et 
Sasuela GER (Dashing Blade GB), 59 k, (6 000), 
NP. Littmoden (Mme A. Peltier), NP. Littmoden – 
(n° corde 9)

 4559  Camarines, h, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Almost 
Heaven [Campanologist (USA)], 61 k, Ah, (6 000), 
DM. Batista Ribeiro (Mme C. Tena Coello De Portugal), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

 4559  Monjaraz, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Funny 
Moon [Spanish Moon (USA)], 64 k (60 k), (9 000), 
P. Denis (Mme C. Guillemin), L. Larrigade – (n° corde 4)

 4210  Proelia, f, gr, 7 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya [Xaar 
(GB)], 571/2 k (551/2 k),  h, (6 000), Mme M. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), Mme M. Bourgeais – (n° corde 2)

 4438  Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, 621/2 k (581/2 k), 0h, 
(9 000), Mme C. Botton (Mme C. Botton), A. Lartigau – 
(n° corde 5)

 3795  Miss Auara, f, 5 ans, 59 k, gh, (7 500), 
LA. Urbano Grajales (Mme P. Menges), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 6)

7 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 360 a
Sans motif : Silver Sign, Chief’S App

2 long ½, ¾ long, 5 long, 2 long, 6 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Antaios.

 1 188 a Sudden Death.

 891 a Camarines.

 594 a Monjaraz.

 243 a Proelia.
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 4333  Randonneur, h, 4 ans, 59 k, Ah, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(M. Forest), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
825 a
Eng. Sup. : Force Tranquille

Sans motif : Charlimix

1 long ½, 2 long ½, 4 long, encolure, 2 long, encolure, courte 
encolure, encolure, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Sylver Samba.

 1 584 a Dream Of Emeraude.

 972 a Miss Roazhon (Gb).

 648 a Mavala.

 396 a Force Tranquille.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Luc Mirto.

 621 a Mme Annie Delarue.

 292 a Boutin (S).

 286 a Genesis Green Stud.

 155 a Suc. Jacques Beres.

Temps total : 2’37’’71’’’
La jument MISS ROAZHON (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4624 6484 PRIX DENIS BENSUSSAN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4473 3 Cortez Bank (GB), h, al, 4 ans, par Outstrip GB 
et Mrs Micawber GB (Nayef USA), 61 k (581/2 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 4333  Denia (IRE), f, b.f, 5 ans, par Camelot GB et Denga (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 59 k,  h, MA. Letchimy (V. Seguy), 
P. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4333 3 Scenariste, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 59 k, g, A. Doussot (H. Besnier), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 4333 5 Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 56 k, S. Grandin 
(A. Caramanolis), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

 4301 1 Moutraki IRE, h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 55 k,  h, d’E. Angelo (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3667  Baciver, m, 6 ans, 59 k,  h, K. Lauilhe (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 4393  Sancho, h, 9 ans, 57 k, J. Khalifa (M. Forest), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 4301 3 Pegasus (GB), h, 8 ans, 56 k,  h, P. van Belle 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4401  Padron (IRE), m, 6 ans, 59 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 4473  Living Nelson (IRE), h, 4 ans, 581/2 k, gh, 
R. Bonaventure (F. Corallo), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 4333  Into Faith, h, 6 ans, 59 k, A. de Lanfranchi 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 11)

 4036 3 Gemmyo, h, 4 ans, 581/2 k, A, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

12 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 171 a
Certif. vétérinaire : Ben De Diane

Sans motif : Moko

Chev. élim. : Lagoone Chope, Jonh For Always, Linsoumis, Adrastina 

GER

Chev. retir. : Tarcenay (IRE)

1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 8 long, 
8 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Cortez Bank (Gb).

 1 980 a Denia (Ire).

 1 215 a Scenariste.

 810 a Free Breath.

 495 a Moutraki Ire, prime non attribuée.
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 4448 5 Gift Of The G (IRE), h, b.f, 5 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 68 k, 0h, X. Salles 
(F. Guy), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 4233 4 Hurricane, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Resplendence USA (Elusive Quality USA), 66 k, 
Mme de S. Montzey (S. Bouyssou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 6)

 4386  Laris, h, gr, 10 ans, par Literato et Miss Lena 
GB (Medicean GB), 65 k, g, D. Toal (A. Lemer), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 4330  Passalito, m, al, 5 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 66 k (62 k),  h, L. Daveira (J. Hondier), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 4448 2 Diva Du Dancing, f, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 661/2 k (641/2 k), R. Olivier 
(Tho. Journiac), R. Chotard – (n° corde 7)

 4386 4 Face Au Vent, f, 4 ans, 631/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (L. Urbano Aguero), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 4411 5 Caesars Palace, h, 5 ans, 66 k, A. Galdona Inurrategui 
(P. Lotout), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 2697  El Torero, h, 4 ans, 67 k, Ecurie du Gave (G. Viel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 513 a
Sans motif : Ramiriqui

tête, 3 long ½, 1 long, 1 long, 4 long, 3 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Gift Of The G (Ire).

 1 485 a Hurricane.

 911 a Laris.

 742 a Passalito.

 303 a Diva Du Dancing.

Primes aux éleveurs :

 953 a Con Marnane.

 583 a Qatar National Stud.

 410 a David Toal.

 291 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 136 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

Temps total : 1’48’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HURRICANE a être muni 
d’un bonnet rouge assourdissant pour être présenté au public et qui 
sera retiré derrière les stalles de départ, la demande ayant été faite 
dans les délais.
A l’issue de la course le hongre GIFT OF THE G a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 4628 6407 PRIX RENAUD DE TAUZIA

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
25 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3771 5 Penrhead, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Penorka [Orpen (USA)], 541/2 k, A, (10 000), 
M. Alonso Dobao (A. Werle), JL. Maroto-Abascal – 
(n° corde 8)

 4125 4 Saleya (GB), f, b, 3 ans, par Cityscape GB et Lastuce 
[Orpen (USA)], 561/2 k, (10 000), Black Type Limited 
(G. Guedj-Gay), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 4122  Beautiful Sky, h, b, 3 ans, par Siyouni et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 58 k, g, (14 000), J. Finch (M. Forest), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 4533 4 Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k (55 k), Ah, (14 000), 
A. Noval Barrena (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 7)

 4202  Pete The Gardener, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Red Vixen IRE (Agnes World USA), 56 k (531/2 k),  
h, (10 000), TS. Palin (Mme A. Mekouche), S. Brogi – 
(n° corde 3)

 4033  Khamalgane, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme D. Santiago), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

 4452  Good’Id, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), C. Pierrou 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 1)

 4331  Teranga, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), P. Artigues 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 716 a Concept Real Ag.

 304 a Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.

 233 a Angel Jordan Torres.

 228 a Earl Elevage Des Loges.

 109 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’57’’52’’’
A l’issue de la course, le hongre ANTAIOS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Le hongre SUDDEN DEATH a fait l’objet d’un prélévement biologique.

 4626 6408 PRIX COLONEL AUBLET

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4325 2 Hebe SPA, f, b, 3 ans, par Abdel FR et Livila GB 
(Manduro GER), 561/2 k, g, D. Farlete Gonzalez 
(N. de Julian Alonso), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 4)

 4388 3 Vraie Storm (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Storm To The Sea (Siyouni), 561/2 k, g, 
JP. Vanden Heede (A. Werle), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 8)

 2534  Grand Courgeon, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 58 k (561/2 k),  h, 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme M. Meyer), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 5)

 4384  Pintxopote, h, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Pomposa 
IRE (Barathea IRE), 58 k (551/2 k), M. Alonso Roldan 
(A. Gallo Godoy), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 4379 3 Morello Di Vento IRE, h, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et Rien Ne Vas Plus IRE (Oasis Dream GB), 58 k 
(551/2 k), A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 4384  Kolplet, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme S. Pelletan (E. Revolte), 
JL. Pelletan – (n° corde 7)

 3231  Mister Jim, m, 3 ans, 58 k, Mme S. Genet (G. Guedj-

Gay), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)
 4060 4 Nantmor, h, 3 ans, 58 k, N. Hughes (M. Forest), 

D. Henderson – (n° corde 2)
8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
394 a
Eng. Sup. : Mister Jim

3 long, 2 long, 5 long, 1 long ½, courte tête, loin, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Hebe Spa, prime non attribuée.

 2 448 a Vraie Storm (Ire).

 1 836 a Grand Courgeon.

 1 224 a Pintxopote.

 612 a Morello Di Vento Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 722 a Duc D’ Alburquerque, prime non attribuée.

 570 a Haras Du Grand Courgeon.

 497 a Mme Marylene Collet, Ecurie Taos.

 380 a Haras De Ulia Sl.

 72 a Rien Ne Vas Plus Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’53’’76’’’
A l’issue de la course, le hongre GRAND COURGEON a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique

 4627 6411 PRIX FRANCIS DE LUZE

(Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 25 novembre 2022 inclus été classés dans 
les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 25 février 2023 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 25 mai 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 25 février 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Les Commissaires ont autorisé le jockey Adeline MEROU à monter 
au poids de 54.5kg au lieu de 54kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage abusif de sa 
cravache durant le parcours. (1re infraction - 5 sollicitations avec la 
cravache)
A l’issue de la course la pouliche LA MARAZUELA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 4630 6410 PRIX OUSSE SUZAN

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 
25 février 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 25 mai 
2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ou 
d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 25 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3648 2 Commander’S Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Brillante Etoile [American Post (GB)], 57 k,  h, 
Mme F. Perree (JB. Eyquem), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 4536 3 Kate Daddy, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Bien 
Nommee [Whipper (USA)], 571/2 k,  h, Mme D. Leguillon 
(M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 3)

 3791 4 Lucio Vero GB, h, al, 3 ans, par Pivotal GB et Indignant 
GB [Gold Away (IRE)], 56 k (531/2 k), R. Avial Sanchez 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 6)

 2799 4 Style De Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Glinty 
[Jeremy (USA)], 57 k,  h, D. Le Borgne (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 4576  Adhamiy, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Thawraat 
GB (Cape Cross IRE), 561/2 k, Ah, Mme MA. Belcou 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 2892 1 Sweet Wish, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme M. Meyer), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 2)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 147 a
2 long ½, ½ long, 4 long ½, 2 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Commander’S Way.

 2 304 a Kate Daddy.

 1 728 a Lucio Vero Gb, prime non attribuée.

 1 152 a Style De Way.

 576 a Adhamiy.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mlle Francoise Perree.

 715 a I. G. E. P. .

 357 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

 204 a Theakston Stud, prime non attribuée.

 178 a Lemzar Sarl.

Temps total : 3’59’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ADHAMIY à être munie 
d’un bonnet rouge assourdissant pour être présentée au public 
celui-ci étant retiré derrière les stalles de départ, la demande ayant 
été faite dans les délais.
A l’issue de la course la pouliche KATE DADDY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marlène MEYER sur la performance de la 
pouliche SWEET WISH arrivée sixième. L’intéressée a déclaré que 
la pouliche n’a pas apprécié le terrain lourd ainsi que la distance et 
qu’elle faisait une rentrée.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 329 samedi 25 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – ROBERT ADENOT – 
Dominique de La PERRIERE – Stéphanie UHEL

3 000 m
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8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
247 a
Eng. Sup. : Kerdina

encolure, 1 long ¼, 2 long, 2 long, 1 long ½, courte encolure, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Penrhead.

 1 728 a Saleya (Gb).

 1 296 a Beautiful Sky.

 864 a Kerdina.

 432 a Pete The Gardener.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Ecurie Audoy Christian.

 402 a George Strawbridge.

 350 a Jocelyn Targett.

 268 a Earl Bois Hue.

 134 a Ecurie Plessis.

Temps total : 1’51’’77’’’
A l’issue de la course la pouliche SALEYA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 4629 6409 PRIX ACHILLE FOULD

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 25 février 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 25 mai 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 25 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3386 1 Kelly Key, f, b, 3 ans, par Zelzal et Alliance D’Or 
(IRE) (Linngari IRE), 571/2 k, A, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 4379 4 Caledonia, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 551/2 k (541/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 8)

 4144 1 Bhutto GB, f, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Brave Times GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, 
Mme S. Turnbull (M. Forest), D. Henderson – (n° corde 1)

 4198  La Marazuela, f, al, 3 ans, par Recoletos et Touching 
The Sky (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k, JI. Villar 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 3957 4 Tiberia (IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Madhulika 
[Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (54 k), g, 
M. Wurtenberger (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 9)

 4327  Murano, h, 3 ans, 58 k, 0, Ecurie Plessis (E. Revolte), 
de O. Montzey – (n° corde 2)

 1665  Lord Du Morvan, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
V. Lechenault (S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 3)

 2805  Black Cosmo, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), 
M. Fernandez de Arroyabe (R. Dubord), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 4)

 4012  Kenmyra, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, R. Dupuy-Naulot 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 6)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 217 a
courte tête, 1 long, courte encolure, courte tête, 4 long ½, 1 long, 
2 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Kelly Key.

 2 304 a Caledonia.

 1 728 a Bhutto Gb, prime non attribuée.

 1 152 a La Marazuela.

 576 a Tiberia (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Ecurie Jarlan.

 715 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Mlle Thais Kervaire.

 357 a Haras Garmar.

 204 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 116 a Manfred Wurtenberger.

Temps total : 1’52’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA MARAZUELA à être 
munie d’un bonnet rouge assourdissant pour être présentée au 
public celui-ci étant retiré derrière les stalles de départ, la demande 
ayant été faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIBERIA à faire un tour de 
rond non montée et à être montée derrière les stalles de départ, la 
demande ayant été faite dans les délais.
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50 BO 2023/24 – plat

25 novembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Look De Vega, m, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 
58 k, Haras de La Morsangliere (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Believer, m, b, 2 ans, par Make Believe GB et Bravaya 
[Mastercraftsman (IRE)], 58 k,  h, Mag Horse Racing SRL 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 9)

   Willower, m, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Willow 
Tree [Orpen (USA)], 58 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

   Global Health, m, n, 2 ans, par Farhh GB et Galette 
GER (Authorized IRE), 58 k (57 k), Gestut Ebbesloh 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 7)

   Hudson, m, gr, 2 ans, par Intello (GER) et Armoricaine 
(GB) (Kendargent), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

   Nath Show (IRE), m, 2 ans, 58 k, A, T. Abadie 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

   Meautis, m, 2 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Kelbofrer, m, 2 ans, 58 k, P. Cotrel (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

   Wald Prince, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Mister Ess A.S. 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Scorch GER, m, 2 ans, 58 k, LNJ Foxwoods SC 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

   Gavr (IRE), m, 2 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 10)

   The Dubliner, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), B. Dunn 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 15)

   Harry Gold, m, 2 ans, 58 k, Mme M. Bonaventure 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 13)

   Keep Going, m, 2 ans, 58 k, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 16)

   Speaker Nicki, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 
JP. Vanden Heede (T. Le Graet), N. Caullery – 
(n° corde 1)

   Fabaltard, h, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, J. Bisson 
(Mme F. Valle Skar), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 218 a
Eng. Sup. : Believer

7 long, 2 long ½, 1 long ¼, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 
tête, 4 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Look De Vega.

 4 320 a Believer.

 3 240 a Willower.

 2 160 a Global Health.

 1 080 a Hudson.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Haras De La Morsangliere, Ecurie Des Charmes.

 1 006 a Mme Angela Kurth.

 877 a Rashit Shaykhutdinov, Noir Et Or Elevage S.A. .

 438 a Gestut Ebbesloh.

 335 a Wertheimer & Frere.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Look De Vega.

Temps total : 1’57’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain THE DUBLINER à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain LOOK DE VEGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4633 6301 PRIX CHLORIS

(Groupe II AQPS - Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

51 000 c (25 500, 10 200, 7 650, 5 100, 2 550) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 et 5 ans inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-
Sang. Poids : 64 k. Les juments ayant depuis le 1er avril 2023 inclus 
gagné un Groupe II AQPS porteront 2 k. ; un Groupe I AQPS, 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve
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 4631 6296 PRIX RENAULT (PRIX DE LA TOUCHE AUX MULETS)

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Pietaclaim GB, f, b, 2 ans, par Aclaim IRE et La Pieta 
AUS (Redoute’S Choice AUS), 57 k, Fal Stud SAS 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 14)

   Windburn, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Abbronzatissima IRE (Teofilo IRE), 57 k, Roy Racing Ltd 
(A. Pouchin), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

   Patricia, f, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 57 k, R. Shaykhutdinov (C. Demuro), 
F. Chappet (s) – (n° corde 6)

   Tonight IRE, f, al, 2 ans, par Waldgeist 
GB et Leenavesta USA (Arch USA), 57 k, A, 
Highclere Thoroughbred Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

   Alemania, f, al, 2 ans, par Waldgeist GB et Aigrette 
Motette IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, de C. Moubray 
(S. Planque), Mme J. Soudan – (n° corde 12)

   Hearen, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

   Dialla, f, 2 ans, 57 k, . Aga Khan (H. Journiac), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

   Latitude, f, 2 ans, 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 13)

   Bassett Belle IRE, f, 2 ans, 57 k, Ballylinch Stud 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Vera, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), E. Mordukhovitch 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 7)

   La Nuit, f, 2 ans, 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Lemaitre), M. Delzangles – (n° corde 9)

   Shalana, f, 2 ans, 57 k,  h, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 323 a
Certif. vétérinaire : Schikeria

1 long, encolure, 2 long, tête, ¾ long, 2 long, ¾ long, 3 long, courte 
encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Pietaclaim Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Windburn.

 3 240 a Patricia.

 2 160 a Tonight Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Alemania.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Sas I. E. I. , Percy Holding Aps.

 1 275 a Phoenix Thoroughbred Limited, prime non attribuée.

 657 a Rashit Shaykhutdinov.

 255 a Knockaney Stud, prime non attribuée.

 219 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag, M. L. P. Consultancy.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Pietaclaim Gb.

Temps total : 1’59’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche LORIA (IRE) s’étant échappée lors de son entrée dans 
les stalles de départ a été déclarée non partante.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que la pouliche LATITUDE était 
froide et avait eu du mal à accélérer malgré ses sollicitations.
Les pouliches PIETACLAIM GB et WINDBURN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4632 6295 PRIX YVES SAINT-MARTIN (PRIX DU MONT PIERREUX)

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
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BO 2023/24 – plat 51

 4314 4 Kaleo Jim, h, 3 ans, 62 k, Mme L. Charital (J. Guillochon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 4309 3 Keeny, f, 3 ans, 601/2 k, gh, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 3641 4 Karrots, f, 3 ans, 601/2 k, C. Ecomard (A. Pouchin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 3938 3 Kroustillante, f, 3 ans, 601/2 k, P. Rabineau 
(A. Madamet), E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 156 a
2 long, 5 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, 
2 long.
35 000a – 14 000a – 10 500a – 7 000a – 3 500a

Primes aux éleveurs :

 6 300 a Jean-Pierre Canu, Pascal Canu.

 2 520 a Mme Evelyne Banchereau.

 1 890 a Elevage Du Colombier, Haras De Saint-Voir.

 1 260 a Mlle Nathalie Paysan.

 630 a Bertrand Collette, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 2’48’’91’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le poulains KAMARO D’HUEZ (AQ) et les pouliches KAROLINE 
BANBOU et KHRISMA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4635 6297 PRIX CONTESSINA

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
n’ayant pas, cette année, gagné un Groupe ni, depuis le 25 mai 2023 
inclus, une Listed ni, depuis le 25 août 2023 inclus, une Classe 1 
(Handicap excepté). Poids : 56 k. Les chevaux ayant, depuis le 
25 mars 2023 inclus, gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k. ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 4389 2 Baba Sim, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, 
A, Triple B. Stables (C. Demuro), J. Goossens – 
(n° corde 2)

 4389 1 Pradaro, h, b.f, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Vaillante (IRE) (Zilzal USA), 56 k, Stal Vie en Rose 
(Mme S. Vogt), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 4415 2 Lesslepasser, h, n, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 56 k,  h, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 4389  Ismael Paint, h, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 56 k, A, Ch. Plisson (s) 
(V. Seguy), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 4228  Forza Capitano, h, n.p, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 60 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 4228 4 Amellata, f, 4 ans, 581/2 k, SV. Gianella (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 4415 3 Tatsthewaytodoit GB, h, 5 ans, 56 k, Cabriolet Bvba 
(E. Hardouin), CJM. Wolters – (n° corde 1)

 1355  Irishkamaya, f, 3 ans, 541/2 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (Mme F. Valle Skar), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 4415  Royal Emerther IRE, h, 4 ans, 56 k, A, Cabriolet Bvba 
(S. Breux), CJM. Wolters – (n° corde 5)

   Swift Flight, h, 5 ans, 56 k,  h, L. Cohen (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 387 a
¾ long, courte encolure, courte tête, 2 long, courte encolure, 3 long, 
5 long ½, 6 long, 2 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 9 405 a Baba Sim.

 3 078 a Pradaro.

 2 821 a Lesslepasser.

 1 881 a Ismael Paint.

 769 a Forza Capitano.

Primes aux éleveurs :

 3 692 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 1 388 a Guy Pariente Holding.

 1 107 a Haras Du Hoguenet.

 738 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.

 346 a Georg Kern.
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L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire de 

la jument gagnante.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 4285 2 Imagine Banbou, f, b, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Vestale Banbou [Apsis (GB)], 64 k,  h, 
Mme E. Banchereau (A. Roussel), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 7)

 4285 1 Jimfa, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Shifa 
[Lost World (IRE)], 66 k,  h, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 4370 1 Jupe Rose, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Prime 
Rose (Video Rock), 64 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(T. Bachelot), Mme D. Mele – (n° corde 3)

 4530 3 Justune Star, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Charmante Star (Al Namix), 64 k,  h, N. Paysan 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 1)

 4285 3 Icone Angevine, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Soupe Angevine (Califet), 64 k,  h, Ecurie Fleury Renaud 
(D. Boche), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 4365 2 Janly, f, 4 ans, 64 k, Mme P. David (J. Guillochon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 4432 4 Jaim, f, 4 ans, 64 k, A, Mme A. Freby (Mme A. Nicco), 
Mme A. Freby – (n° corde 8)

 4530  Imagine D’Alene, f, 5 ans, 64 k,  h, C. Huguet 
(F. Veron), C. Huguet – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 479 a
Code anomalie CP : Ipsy

2 long, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long, 3 long, 9 long, 2 long.
25 500a – 10 200a – 7 650a – 5 100a – 2 550a

Primes aux éleveurs :

 4 590 a Mme Evelyne Banchereau.

 1 836 a Couetil Elevage.

 1 377 a M. L. Bloodstock Ltd.

 918 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

 459 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

Temps total : 2’48’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La jument IPSY après avoir été examinée par le vétérinaire de 
service, a été déclarée non partante.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JAIM à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Alexandre ROUSSEL et Damien BOCHE en leurs 
explications, leur ont adressés des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument IMAGINE BANBOU (AQ) et la pouliche JIMFA (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4634 6300 PRIX JACQUES DE VIENNE

(Groupe I AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

70 000 c (35 000, 14 000, 10 500, 7 000, 3 500) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du 

cheval gagnant.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3641 1 Kamaro D’Huez, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Cime 
D’Huez (Le Balafre), 62 k,  h, E. Allaire (s) (Mme M. Eon), 
E. Allaire (s) – (n° corde 2)

 4309 1 Karoline Banbou, f, b, 3 ans, par No Risk At 
All et Vestale Banbou [Apsis (GB)], 601/2 k,  h, 
Mme E. Banchereau (L. Zuliani), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 1)

 3938 1 Khrisma, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Querenice 
(Video Rock), 601/2 k, E. Beroud (Mme A. Nicco), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

 4309 2 Kiss Me Sonne, f, b, 3 ans, par Chanducoq et Sissonne 
(Baroud D’Honneur), 601/2 k, Mme N. Paysan (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 4)

 4311 1 Karam Le Rouge, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Allez 
Les Rouges (Saint Des Saints), 62 k,  h, Haras de Saint-
Voir (M. Barzalona), AS. Pacault (s) – (n° corde 6)

 4309 5 Karina Sween, f, 3 ans, 601/2 k,  h, Ecurie Cerdeval 
(A. Roussel), AS. Pacault (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 2 325 a Giovanni Di Falduto.

 2 210 a James Wigan, prime non attribuée.

 663 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 660 a Plersch Breeding Sarl.

 221 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Frédérik LARSON, étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche CATWALK MODEL GB 
par le jockey Fabrice VERON.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PRIJA, MISS CANTIK,, 
ART OF MAGIC IRE, CATWALK MODEL et RUN ZARAK RUN et la 
jument STATEMENT à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches RUN ZARAK RUN et DOOM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4637 3529 GRAND PRIX DE FONTAINEBLEAU - FONDS EUROPEEN 

DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 25 juin 
2023 inclus gagné une Listed. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-
dessus, 57 k. 1/2. Les juments ayant depuis le 1er novembre 2022 
inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
En outre, des primes de 7.000, 3.000, 2.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Lady Boba GB, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Moi Meme GB (Teofilo IRE), 56 k, Andrew Rosen/
Barry K. Schwartz (R. Ryan), RM. Beckett – (n° corde 12)

 4288  Ritournelle, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Robanne 
GB (Paco Boy IRE), 56 k, JC. Seroul (M. Guyon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 11)

 3778  Santa Zoo, f, gr, 8 ans, par Zoffany IRE et Santa Biatra 
(Highest Honor), 571/2 k, M. Aha (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 4291 4 Hasapiko, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 56 k, E. Mudge 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 4417 2 Clemmie C IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE et Caserta 
GB (Dansili GB), 571/2 k,  h, M. Morris (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 4487 2 Prija, f, 3 ans, 56 k, g, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 14)

   Cantora GB, f, 3 ans, 56 k, Wardley Bloodstock 
(C. Demuro), G. Boughey – (n° corde 13)

 4112 1 Tres Queen, f, 4 ans, 571/2 k, Chevotel Racing 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 17)

 4066  Mademoiselle Rose (GB), f, 4 ans, 571/2 k, 
Mme A. Lallemand (S. Pasquier), Chr. Head (s) – 
(n° corde 8)

 4112 5 Greym, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme J. Clee (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 16)

 4066 2 Miss Cantik, f, 3 ans, 56 k, g, Haven’T A Pot/D.
MacAuliffe/A.Don (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 18)

 4286 3 Ravioli GB, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme A. Wigan (V. Seguy), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 4487 1 Marfisa IRE, f, 3 ans, 56 k, Mme S. Harris (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

 4154 1 Lili Blue, f, 8 ans, 571/2 k, C. Le Lay (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

   Apfel Nonantaise, f, 4 ans, 571/2 k, E. Zahariev 
(T. Baron), E. Zahariev – (n° corde 5)

 4416 1 Top Of Mind, f, 3 ans, 56 k, Le Thenney (A. Pouchin), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Zarabanda IRE, f, 4 ans, 571/2 k, C. Napthine 
(O. Peslier), D. O’Meara – (n° corde 9)
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Temps total : 1’3’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA CAPITANO à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Cristian DEMURO en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
Sollicitations) Le hongre BABA SIM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4636 3530 PRIX CERES

(Femelles)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000
Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 25 juin 
2023 inclus gagné une Listed. Poids : 3 ans, 57 k. ; 4 ans et au-
dessus, 57 k 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4134 4 Doom GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Dank GB 
(Dansili GB), 57 k, J. Wigan (M. Guyon), WJ. Haggas – 
(n° corde 5)

 4544  Run Zarak Run, f, al, 3 ans, par Zarak et Nidina IRE 
(Hurricane Run IRE), 57 k, P. Leonard (I. Mendizabal), 
HA. Eustace – (n° corde 7)

 4134 5 Naomi Lapaglia GB, f, b, 3 ans, par Awtaad 
IRE et Hawaafez GB (Nayef USA), 57 k, g, 
E. Babington/P. Cunningham (C. Lecoeuvre), 
R. Spencer – (n° corde 16)

 4419 1 In The Mood, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 571/2 k, A, Ecurie de Montlahuc 
(E. Hardouin), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 392 4 Delida GER, f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB (Tertullian USA), 571/2 k, A, 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 4288 2 Queen Sao, f, 3 ans, 57 k, g, Ecurie Ades Hazan 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 17)

 3043  Magyar Dance (GER), f, 3 ans, 57 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 15)

 4415 1 See You Pink, f, 4 ans, 571/2 k, g, Mme G. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 3643  Kleora (GB), f, 3 ans, 57 k,  h, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet (s) – (n° corde 10)

 4288 4 Vasda (IRE), f, 3 ans, 57 k, San Paolo Agri-Stud S.R.L. 
(V. Seguy), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 4005 4 Black Cess, f, 6 ans, 571/2 k, Ah, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 4134 3 Prepense GB, f, 3 ans, 57 k, . Juddmonte (O. Peslier), 
Sir MR. Stoute – (n° corde 14)

 4228  Statement IRE, f, 5 ans, 571/2 k, Mme R. Hillen 
(T. Bachelot), HF. Devin (s) – (n° corde 12)

   Mother Margaret IRE, f, 3 ans, 57 k, Andrew Rosen/
E.W. Easton (R. Ryan), Harry & Roger Charlton – 
(n° corde 13)

 4380  Spring Promise IRE, f, 3 ans, 57 k, 0, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 4134  Art Of Magic IRE, f, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

   Catwalk Model GB, f, 3 ans, 57 k, M. Coleman 
(F. Veron), Mme A. Murphy – (n° corde 2)

17 partants ; 25 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 568 a
1 long ¼, 2 long, ¾ long, tête, tête, 1 long ½, 1 long ¾, courte encolure, 
1 long ¼.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 18 720 a Doom Gb, prime non attribuée.

 7 488 a Run Zarak Run.

 5 616 a Naomi Lapaglia Gb, prime non attribuée.

 2 574 a In The Mood.

 1 287 a Delida Ger, prime non attribuée.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    25 novembre 2023

BO 2023/24 – plat 53

 4393 3 Sweetest Thing, f, 4 ans, 591/2 k,  h, N. Girot 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 3)

 4077  Mousson D’Evaille, h, 5 ans, 51 k (481/2 k),  h, 
Mme H. Geerlandt (Mme S. Tison), S. Morineau – 
(n° corde 7)

 4534  Juldiko, h, 4 ans, 521/2 k, A, EARL de La Vallee 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 857 a
5 long ½, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 3 long ½, ½ long, ¾ long, 
¾ long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Winterland.

 1 863 a Turania.

 1 397 a Cannello.

 931 a Rouge A Sang.

 828 a I Am A Doctor.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Mme Alexandra Lebon, Christian Bresson.

 840 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.

 630 a Yannick Fertillet.

 420 a Christophe Pourteau.

 257 a Earl De Cordelles, Lefevre (S).

Temps total : 3’13’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche WINTERLAND a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 4639 6298 PRIX DE LOUISE (PRIX DU BELVEDERE DES DRUIDES)

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce handicap seront : 3 ans, + 20 ; 
4 ans et au-dessus, + 23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +20 ; 1 ans et +, +23.

 4392 1 King Kara, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Solkara 
[Solon (GER)], 53 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

 4393 1 Trick Of The Mind, m, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 55 k, 0, P. Bonnefoy 
(M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4393 2 Nana Gina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 521/2 k,  h, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 4264 4 Auen Adventure GER, h, b, 7 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
53 k (511/2 k), 0, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 7)

 4154  La Templiere, f, al, 5 ans, par French Fifteen et 
Astrale Ci [Naaqoos (GB)], 571/2 k,  h, Mme F. Perree 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 13)

 4131 1 Marelie (GB), f, 3 ans, 60 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 4119 2 Anagallis, f, 3 ans, 541/2 k, P. Stein (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 15)

 4276 4 Flute En Sol, f, 7 ans, 54 k,  h, M. Raulic (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 1)

 4027 1 Vasigreen, f, 4 ans, 55 k, g, J. Gilbert (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 4393 5 Ker Stormy, h, 4 ans, 55 k,  h, Mme van den V. Broele 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 8)

 4273  Mykiss, h, 6 ans, 61 k (591/2 k),  h, Stall Simca 
(Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 4)

 4273  Palaimon, m, 6 ans, 59 k, gh, E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 5)

 4273 6 Barbadin (GB), h, 6 ans, 58 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 4445 4 Lucky Charlie, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Luck 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 4273 3 Saam, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 4019  Carlo Biraghi IRE, h, 8 ans, 621/2 k (61 k),  h, 
Farma Polednikovo SRO (Mme P. Cheyer), Z. Koplik – 
(n° corde 17)
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17 partants ; 33 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 3 416 a
Certif. vétérinaire : Dannsa Flora

3 long, 1 long, tête, tête, 1 long, courte encolure, 1 long, encolure, ¾ 
long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 18 720 a Lady Boba Gb, prime non attribuée.

 7 488 a Ritournelle.

 3 159 a Santa Zoo.

 3 744 a Hasapiko.

 1 287 a Clemmie C Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Fortescue Bloodstock, prime non attribuée.

 1 520 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 1 162 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 931 a Michael Aha.

 221 a Philip Cort, Mme Carolyn Cort, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 7 000 a Lady Boba Gb.

 3 000 a Ritournelle.

 2 000 a Santa Zoo.

Temps total : 2’4’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MADEMOISELLE ROSE 
(GB) et RITOURNELLE à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CANTORA GB à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS CANTIK à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches HASAPIKO et LADY BOBA GB a fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 4638 6299 PRIX TECHSTAR FONTAINEBLEAU BY AUTOSPHERE 

(PRIX DE MEAUX)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +27,5 ; 1 ans et +, +30,5.

 4393  Winterland, f, b, 4 ans, par Dink et Placedesvictoires 
[Martaline (GB)], 581/2 k, C. Bresson (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 9)

 4324 4 Turania, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Montoria [Montjeu (IRE)], 60 k,  h, J. Caullery 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 16)

 4523  Cannello, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et 
Candie Baie (Elasos), 59 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 13)

 4534  Rouge A Sang, h, b, 10 ans, par Dragon Dancer 
GB et Contre Attaque (Kaldounevees), 51 k, 0h, 
P. Delhumeau (A. Subias), T. Poché – (n° corde 4)

 4476  I Am A Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Isarnixe GER (Banyumanik IRE), 541/2 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (A. Bernard), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 1)

 4392 2 Almazora, f, 8 ans, 51 k (501/2 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Nicco), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 4436 4 Woodwind Davis, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme A. Leenders 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 12)

 4392 5 Always Viv, h, 5 ans, 561/2 k, 0h, C. Mueller 
(A. Pouchin), E. Lyon – (n° corde 5)

 4392  Red Master, h, 5 ans, 53 k (51 k), Mme N. Moons 
(Mme S. de Ceulaer), Mme N. Moons – (n° corde 2)

 4392 3 Um Elnadim, f, 6 ans, 51 k, 0, Mme M. Gouyette 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3728 1 Monfrere, h, 10 ans, 56 k, 0h, Mme M. Risi 
(A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 4477  Thindy, h, 11 ans, 541/2 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(C. Berge), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 14)
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 3720  Avec Elegance, f, 2 ans, 51 k (481/2 k), Ah, 
Mme M. Giraudi (Mme S. Topin), W. Walton – (n° corde 3)

 4500  Tantomile, f, 2 ans, 561/2 k, A, T. Corbel (A. Lemaitre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4405 3 French Picnic, m, 2 ans, 53 k, Cte de G. Saint-Seine 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 4413 5 Velia IRE, f, 2 ans, 541/2 k, Healthy Wood Co. Ltd 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 790 a
Sans motif : Gee Whizzer

4 long ½, dead-heat, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½, courte tête, 2 long, 
3 long ½.
9 000a – 3 150a – 3 150a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Foehn.

 2 268 a Lovers Day.

 2 268 a Shooter.

 1 296 a Garmi.

 648 a Sublime Chope.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 704 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel, Mme Helene Urizzi, Ecurie Haras De Saint Vincent, 

Ecurie Haras De Saint Vincent.

 402 a Moussa Mbacke.

 201 a Alain Chopard.

Temps total : 1’40’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUBLIME CHOPE à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre FOEHN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4641 3531 PRIX MAX SICARD - 17E ETAPE DU DEFI DU GALOP

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France 
Galop : 56 000
17E ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er novembre 2022 inclus gagné un Groupe II 
ni, depuis le 26 juin 2023 inclus, gagné un Groupe III. Poids : 3 ans, 
55 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant depuis le 
26 juin 2023 inclus gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs 
Listeds, 4 k. En outre, les chevaux ayant cette année gagné un 
Groupe porteront 1  k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4180 1 Agador, m, gr, 4 ans, par Caravaggio USA et 
Marunouchi (IRE) (Peintre Celebre USA), 58 k, 
White Birch Farm (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 4449 3 Homo Deus, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 58 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4286 5 Amelielympique (IRE), f, al, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 54 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 4315 1 Salocin, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 60 k,  h, Mme R. Perron (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 4268 2 Brouillard (IRE), h, gr, 6 ans, par Dark Angel 
IRE et Evaporation [Red Ransom (USA)], 58 k, 
Ah, Sparkling Star (T. Bachelot), JM. Beguigne – 
(n° corde 9)

 4243 1 Legend, f, 5 ans, 561/2 k, Ecurie Ades Hazan 
(H. Besnier), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 4315 2 Allada GB, f, 4 ans, 561/2 k, Mme K. Rausing (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 11)

 4284 1 Sunfast, h, 4 ans, 58 k, A, Argella Racing (A. Lemaitre), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2735 1 Tollevast, h, 4 ans, 58 k, FA. Mc Nulty (S. Pasquier), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 4470 3 Skazino, h, 7 ans, 58 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 7)

 1902 4 Almacado Gree, h, 8 ans, 58 k, B. Audouin (s) 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 424 a
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 4131 2 Astaire IRE, m, 3 ans, 58 k, C. Berglar (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 6)

17 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 162 a
courte encolure, 1 long ¾, 4 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 
½ long, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a King Kara.

 2 430 a Trick Of The Mind.

 2 227 a Nana Gina.

 1 215 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.

 742 a La Templiere.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Jean-Claude Datchi, Moise Ohana, Charles Cohen.

 1 095 a Kirtlington Stud Ltd.

 874 a Patrice Deshayes.

 291 a Mlle Francoise Perree.

 255 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 3’13’’45’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les juments ANAGALLIS et NANA 
GINA à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film de 
contrôle et avoir demandé des explications aux jockeys Aurélien 
LEMAITRE (NANA GINA) arrivé 3e, Anthony BERNARD (VASIGREEN) 
non placé et Ambre MOLINS (AUEN ADVENTURE) arrivée 4e au 
sujet d’un mouvement survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée, ont 
sanctionné le jockey Aurélien LEMAITRE par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être decalé vers l’extérieur 
sans avoir la place nécessaire, mettant en difficulté le pouliche 
VASIGREEN.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré que son cheval n’avait pas 
correctement respiré.
Le hongre KING KARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TOULOUSE

0545 330 dimanche 26 novembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Paquita PECOUT – 
Christian BARTHE – Mélanie DARTENUCQ

 4640 6413 PRIX DE LA DEPECHE DU MIDI (PRIX PLACE DU 

CAPITOLE)

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22,5.

 4201 3 Foehn, h, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Love And War GER (War Blade GER), 59 k (571/2 k), 
Cte de G. Certaines (Mme A. Mekouche), S. Brogi – 
(n° corde 1)

 4300 1 Lovers Day, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Rethra 
(IRE) (Elusive City USA), 581/2 k, A, A. Dridi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 4174 4 Shooter, m, b, 2 ans, par Fas IRE et Antalia [Indian 
Rocket (GB)], 57 k, 0, B. Belinguier (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 4447 1 Garmi, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Enciphered GB 
(Bated Breath GB), 531/2 k, gh, R. Singarin (A. Orani), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 4510  Sublime Chope, f, b.f, 2 ans, par Panis USA et 
Sublimossi [Kheleyf (USA)], 54 k (521/2 k), gh, 
A. Chopard (Mme A. Molins), P. Dolle – (n° corde 7)

–
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BO 2023/24 – plat 55

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Expertise (Ire).

 2 880 a Valdikhova.

 2 160 a Villaires Spa, prime non attribuée.

 1 440 a Sunday Fudge.

 720 a Ashwari Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Wertheimer & Frere.

 584 a Alain Jathiere.

 447 a Ab Ascot.

 255 a Manuel Delgado-Sanchez Arjona, Feldstein Sl, prime non attribuée.

 85 a Mme Helen Walsh, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’70’’’
La pouliche GO JOHNNY GO GO GO a été déclarée non-partante 
derrière les stalles de départ par le vétérinaire de service qui a 
constaté une boiterie du postérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu aux abords du poteau d’arrivée, les jockeys 
Ambre MOLINS (EXPERTISE (IRE)) arrivé 1er, Aurélien LEMAITRE 
(VALDIKHOVA) arrivé 2e, Hugo MOUESAN (VILLAIRES SPA) arrivé 
3e et Hugo BOUTIN (WAZIERS) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que l’espace dans lequel la pouliche WAZIERS n’était plus 
engagé s’était refermé suite à un léger mouvement vers l’extérieur 
de la pouliche EXPERTISE(IRE), sous la fatigue et l’effort, faisant 
subir son léger mouvement au poulain VILLAIRES SPA et à la 
pouliche VALDIKHOVA sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un 
des jockeys.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course les jockeys Tony PICCONE (FURIOSO) arrivé 
non-placé et Tristan BARON (MICHELANGELO) arrivé non-placé 
ont indiqué aux Commissaires que leurs partenaires respectifs 
n’avaient pas trouvé un espace suffisant pour pouvoir progresser 
dans la ligne d’arrivée.
La pouliche VALDIKHOVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4643 6416 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 4491 2 Forchester, h, al, 4 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 60 k, Ecurie Tygaly (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4471 3 Sleepy Suzy, f, al, 4 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 52 k (521/2 k), N. Ricignuolo 
(A. Lemaitre), C. Escuder – (n° corde 1)

 4410  Code Of Silence GB, h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Ysper [Orpen (USA)], 531/2 k, gh, G. Butlin 
(C. Demuro), LA. Urbano Grajales – (n° corde 9)

 4330 1 Visir Iznogud, m, b.f, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB) (Virtual GB), 561/2 k (55 k),  h, 
B. Gila de La Puerta (R. Dubord), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 6)

 4204 3 Hong Kong Star, f, al, 6 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 511/2 k, Ah, O Trigodet (s) (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 11)

 4137 3 Lepard, m, 4 ans, 60 k, S. Goldmann (M. Barzalona), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 4411  Atlantigo, h, 4 ans, 57 k, Ah, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 3842  Untitled, h, 6 ans, 52 k,  h, J. Mejia Martin 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 14)

 4527 3 Nordeste, m, 6 ans, 641/2 k (63 k), 0h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 4491  Just In Time Game, m, 4 ans, 58 k, d’G. Arexy 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 4419  Wasachop, h, 6 ans, 571/2 k, P. Faucampre (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 4569 2 Vanille Bleue, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, F. Boualem 
(Mme D. Santiago), F. Boualem – (n° corde 4)

 4419 5 Hy Dream, f, 5 ans, 561/2 k, 0h, JP. Delaporte 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 5)

 4205  Rapido Presto, h, 5 ans, 581/2 k, A. Abrassart 
(M. Foulon), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 13)
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courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 4 long 
½, 3 long ½, 8 long, 1 long ¼.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 14 850 a Agador.

 5 940 a Homo Deus.

 6 480 a Amelielympique (Ire).

 2 430 a Salocin.

 1 215 a Brouillard (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 812 a White Birch Farm.

 2 332 a Renaud Baguenault De Puchesse.

 1 315 a Jean-Claude Seroul.

 716 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 358 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’31’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SKAZINO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course le jockey Mickael BARZALONA a indiqué aux 
Commissaires que le hongre SKAZINO avait perdu son action dans 
le premier tournant et n’avait plus eu de ressources suite à cela.
Le poulain AGADOR et la pouliche AMELIELYMPIQUE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4642 6414 PRIX TOULOUSE METROPOLE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 4373 3 Expertise (IRE), f, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Particule [Pivotal (GB)], 551/2 k (54 k), A, Mme R. Hillen 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 10)

 4246 1 Valdikhova, f, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 571/2 k, 
Ah, K. Strangeway (A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 4452  Villaires SPA, m, b, 3 ans, par Lightning Moon IRE et 
Valdavia [Caradak (IRE)], 53 k,  h, JM. Aranzadi Guitart 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 1)

 4452 2 Sunday Fudge, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 61 k, PH. Lassen 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 4248 2 Ashwari IRE, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Tomorrow Morning IRE (Lawman), 52 k,  h, S.M. Alfalahi 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 4428 4 Butte Rouge, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), gh, Mme V. Ciron 
(Mme M. Romary), S. Jesus – (n° corde 15)

 4336 2 Waziers, f, 3 ans, 55 k (551/2 k),  h, Ecurie Ch. Bridault 
(H. Boutin), F. Foresi – (n° corde 13)

 4330 3 Furioso, m, 3 ans, 611/2 k, G. Kern (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 4452 1 Michelangelo, m, 3 ans, 601/2 k, La Fleche Racing 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2765 1 Jeliel, h, 3 ans, 591/2 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(I. Mendizabal), Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

 4226 2 Wrong Colour, f, 3 ans, 611/2 k,  h, P. Cherqui 
(C. Lecoeuvre), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

 2239 5 Genny Dance, f, 3 ans, 521/2 k, 0h, J. Gavilan (A. Orani), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 3661 1 Shelbylandor, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A. Couane 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 620 a
Eng. Sup. : Waziers, Jeliel

Code anomalie CP : Go Johnny Go Go Go

Sans motif : More

courte encolure, courte encolure, ½ long, nez, tête, ½ long, ½ long, 
¾ long, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Primes aux propriétaires :

 3 240 a Cheeky Traou Land.

 1 296 a Cayras Side.

 1 188 a Princesse Vera.

 792 a Sakharah.

 324 a Salsa Doloise.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Jean-Claude Ollivier.

 584 a Xavier Herail, Philippe Herail.

 466 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 203 a Haras De Beauvoir.

 146 a Bonin (S).

Temps total : 1’27’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Christophe MARTINON par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BELLA BUMBLEBEE GB 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Sylvain RUIS (CHEEKY TRAOU LAND) arrivé 1er, Eddy 
HARDOUIN (LE KAKOU) arrivé non-placé et Ioritz MENDIZABAL 
(MIKYPHELPS GB) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort d’une part que la jument CHEEKY TRAOU LAND avait une 
avance suffisante sur le hongre MIKYPHELPS GB lorsque le jockey 
Sylvain RUIS l’avait décalé vers l’extérieur et, d’autre part, que le 
jument CHEEKY TRAOU LAND n’était pas entrée en contact avec le 
cheval LE KAKOU lors de ce mouvement, le jockey Eddy HARDOUIN 
indiquant qu’il s’était décalé seul en voyant la jument CHEEKY 
TRAOU LAND progressé à son intérieur.
Le mouvement constater n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jeune-jockey Alexia LUCAS-TORON (MISTER KOOL SPA) 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas 
avoir fait tout son possible pour éviter que le hongre MISTER KOOL 
SPA ne conserve pas strictement sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le 
bon déroulement du départ.
La jument CAYRAS SIDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4645 6418 PRIX OUROUR

(Listed PA - Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à 
la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à 
la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas gagné un 
Groupe PA. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3756  Al Zeer, m, gr, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Assma 
Al Khalediah KSA (Amer KSA), 58 k, A, MF. Al-Attiyah 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 4177  Kadira Du Croate, f, gr, 3 ans, par Af Albahar 
UAE et Emeraude Du Croate [Dahess (GB)], 56 k, 
M. Sheikhsuliman (F. Veron), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 7)

 3857 2 Jalaad Al Shahania, m, al, 3 ans, par Jaafer Asf GB 
et Djainka Des Forges (Kerbella), 58 k, A, M. Al Thani 
(T. Bachelot), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 3854 2 Emilia Du Soleil GB, f, b, 3 ans, par Al Mamun 
Monlau et Majdic Du Soleil GB (Majd Al Arab GB), 56 k, 
Armenic Bloodstock (C. Demuro), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 4)

 4177 2 Endless USA, f, gr, 3 ans, par Valiant Boy et Sand 
Witchh USA (Burning Sand USA), 56 k, 0, G. Neivens 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 4177  Envy, f, 3 ans, 56 k, g, G. Neivens (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 4177  Kavala De Bozouls, f, 3 ans, 56 k, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 9)

   Ellenoditrexenta ITY, m, 3 ans, 58 k, A. Mereu 
(M. Forest), M. Narduzzi – (n° corde 3)
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14 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 532 a
Eng. Sup. : Vanille Bleue

courte tête, ½ long, ½ long, ¾ long, courte encolure, encolure, 
2 long, nez, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Forchester.

 1 980 a Sleepy Suzy.

 1 485 a Code Of Silence Gb, prime non attribuée.

 810 a Visir Iznogud.

 405 a Hong Kong Star.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 777 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 365 a Nipio S. L. .

 255 a The Ysper Partnership, prime non attribuée.

 119 a Lane Stud Farms Ltd.

Temps total : 1’27’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le cheval NORDESTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre FORCHESTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4644 6417 PRIX ACTU TOULOUSE (PRIX JEAN ETCHEPARE)

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 4471  Cheeky Traou Land, f, b, 7 ans, par Hello Sunday et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 56 k,  h, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 3)

 4328 4 Cayras Side, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS 
et Stigerside GER (Konigstiger GER), 60 k 
(581/2 k), 0h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 2)

 4471 5 Princesse Vera, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 55 k (531/2 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 4173  Sakharah, h, b, 4 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 581/2 k, 0h, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 12)

 4407  Salsa Doloise, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 51 k, A, A. Bonin 
(A. Crastus), F. Sanchez – (n° corde 4)

 4058 5 Kathalina, f, 4 ans, 551/2 k,  h, C. Bleu (A. Gutierrez Val), 
L. Larrigade – (n° corde 1)

 4304  Le Kakou, m, 7 ans, 60 k, 0h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 7)

 4204  Mister Kool SPA, h, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
A. Galdona Inurrategui (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 4334  Crazyvores, f, 4 ans, 51 k, C. Martinon 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 8)

 4468  Bella Bumblebee GB, f, 4 ans, 60 k, A, Loderi Racing 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 2354  Bareges, h, 4 ans, 521/2 k, 0h, S. Puyssegur (A. Orani), 
S. Puyssegur – (n° corde 6)

 1822  Mikyphelps GB, h, 5 ans, 59 k, gh, P. Bivaud 
(I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 11)

12 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
790 a
Eng. Sup. : Cayras Side, Crazyvores

Sans motif : Beyond My Dreams (IRE)

¾ long, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 4 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 3 long, 
3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Primes aux propriétaires :

 6 840 a Chergui.

 1 539 a Ruudje.

 1 410 a Gaheris Ger, prime non attribuée.

 940 a Saint Langis.

 684 a Shelby.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

 694 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 369 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 242 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 212 a Paul Moroney.

Temps total : 3’25’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE et la pouliche 
BISKA à être emmenés en main au départ non montés, leur 
entraineur respectif en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael FOREST en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage de sa cravache durant le 
parcours en levant le coude au dessus de la ligne de l’épaule à une 
reprise (1re infraction).
Le hongre CHERGUI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AGEN-LA GARENNE

0580 331 lundi 27 novembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Jean-Pierre REY -  
Raymond FLETRE

 4647 6419 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-

OUEST

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 juin 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 4364 5 Dream Angel, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Lady Angele [Ski Chief (USA)], 56 k (541/2 k), (7 000), 
P. Gaud (Mme A. Merou), D. Chenu – (n° corde 3)

 4576  Alta Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et My 
Princess [Soave (GER)], 56 k, Ah, (7 000), JL. Raymond 
(A. Werle), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 4535 2 Isola Di Capri, f, gr, 3 ans, par Morandi et 
Maureenda [Shamardal (USA)], 561/2 k,  h, (9 000), 
Ecurie du Haras d’Erable (M. Forest), P. Quinton (s) – 
(n° corde 11)

 4576 2 Akinoos, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Dream Beauty 
IRE (Lope De Vega IRE), 56 k (541/2 k),  h, (7 000), 
H. Devillairs (Mme M. Meyer), G. Lemer (s) – (n° corde 8)

 4329  Ponce De Leon, h, b, 3 ans, par Literato et Miss Rail 
Link (IRE) (Rail Link GB), 56 k, Ah, (7 000), Manilex S.A. 
(C. Cadel), Mme B. Valenti – (n° corde 12)

 2932  Imagine Chop, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, (9 000), 
A. Chopard (Mme D. Santiago), de O. Montzey – 
(n° corde 4)

 4327  Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 581/2 k, (9 000), A. Lopez 
(G. Trolley de P.), A. Lopez – (n° corde 6)

   Alpan SPA, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
P. Iturregui Fernandez (W. Levesque), 
P. Iturregui Fernandez – (n° corde 7)

 4135  Becquaniente, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), 0h, (9 000), 
Mme V. Becquart (Mme M. Romary), O Trigodet (s) – 
(n° corde 10)

 3187  Miraculous Chope, f, 3 ans, 541/2 k, g, (7 000), 
H. Froidefond (G. Guedj-Gay), D. Morisson (s) – 
(n° corde 9)

 3533  Good Victory, h, 3 ans, 56 k, Ah, (7 000), F. Sanchez 
(E. Revolte), F. Sanchez – (n° corde 5)
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 4177 5 Kenza De Carrere, f, 3 ans, 56 k, AM. Abukaraza 
(A. Lemaitre), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 488 a
½ long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, encolure, 2 long ½, 5 long ½, 1 long 
¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Al Zeer.

 2 880 a Kadira Du Croate.

 2 160 a Jalaad Al Shahania.

 1 440 a Emilia Du Soleil Gb, prime non attribuée.

 720 a Endless Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mbf.

 894 a Jacques-Francis Boudet.

 670 a Al Shahania Stud.

 170 a Mme J D Kippen, prime non attribuée.

 85 a Guy Neivens, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le poulain ELLENODITREXENTA ITY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
A l’issue de la course le jockey Emilien REVOLTE a indiqué aux 
Commissaires que la distance de 2000 mètres était trop longue 
pour les aptitudes de la pouliche ENDLESS USA (AR).
Le poulain AL ZEER (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4646 6415 PRIX JEAN DARAUX

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +24 ; +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +27.

 4453  Chergui, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 581/2 k, JB. Iruretagoyena Puertas 
(E. Hardouin), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 4393  Ruudje, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 58 k (561/2 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 4386  Gaheris GER, m, 5 ans, par Camelot GB et 
Guavia GER (Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k),  
h, A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 3858  Saint Langis, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Super 
Lina (Linamix), 521/2 k, A, A. Gabryszewski (M. Forest), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 8)

 4291  Shelby, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Anyana 
GB (Nathaniel IRE), 59 k, F. Martin-Barrios Madrazo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 4393  Penclaudjeangreen, h, 5 ans, 58 k,  h, J. Gilbert 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 4414 3 Virtus, h, 4 ans, 61 k, P. Nador (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 4159 1 Chelsea Du Ninian, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), 0h, 
Mme N. Paysan (Mme D. Santiago), N. Paysan – 
(n° corde 6)

 4092  Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, 55 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 4449  Cocklina, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), Needful S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 11)

 4324 5 Moko, f, 6 ans, 531/2 k, Ah, M. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 4325 1 Biska, f, 3 ans, 52 k, gh, E. Dell’Ova (F. Veron), 
E. Dell’Ova – (n° corde 4)

12 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
908 a
Eng. Sup. : Penclaudjeangreen

courte tête, 2 long, 1 long, 3 long, courte encolure, 3 long ½, 1 long, 
1 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Sans motif : Rumesnil

1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 5 long, 1 long, 7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Lisayane.

 1 188 a Cade’S (Gb).

 891 a Mama Juana.

 594 a Jamila.

 297 a Richmond.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Mlle Karine Belluteau.

 466 a Carlos Vazquez Gonzalez.

 349 a Jean-Marc Ainciboure.

 233 a Jean-Michel Grimal.

 116 a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 2’5’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre CADE’S a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Le hongre RUMESNIL a été déclaré non partant par son entraîneur 
en raison de l’état du terrain.

 4649 6420 PRIX DES LANDES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 
56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 
9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 juin 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 3382  Galway City, h, b.f, 7 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Resca City (Maresca Sorrento), 59 k (571/2 k), (9 
000), Ecurie Lemaitre (Mme A. Merou), E. Lemaitre – 
(n° corde 5)

 4326 4 Culture, h, b.f, 7 ans, par Dream Ahead USA et Talon 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 59 k,  h, (9 000), A. Lopez 
(G. Trolley de P.), A. Lopez – (n° corde 3)

 4326  Tigre Rouge, h, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Magdala [Hawk Wing (USA)], 571/2 k (55 k), Ah, (7 500), 
Mme S. Ritson (Mme M. Romary), RC. Montenegro – 
(n° corde 9)

   Princess Polly, f, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et 
Queen Poline [Trempolino (USA)], 56 k, A, (7 500), 
D. Henderson (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 4)

 4534  Styrka, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Yagana 
(Solidoun), 571/2 k,  h, (9 000), F. Vidal (M. Forest), 
XL. Le Stang – (n° corde 8)

 4559 4 Tres Rush (IRE), h, 9 ans, 58 k (551/2 k), 0, (6 
000), Ecurie des Sables (W. Levesque), G. Nicot – 
(n° corde 6)

 4574  Prince Pedro, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (6 000), 
Mme L. Chenu (Mme A. Mekouche), D. Chenu – 
(n° corde 2)

 4235  Territorio, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (6 000), 
VH. Mendes dos Santos (S. Le Quilleuc), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)

   Zaster For All, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (6 000), 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme M. Meyer), 
M. Comas Molist – (n° corde 7)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
199 a
Eng. Sup. : Zaster For All

1 long, dead-heat, 2 long, 7 long, 7 long, ¾ long, encolure.
5 250a – 1 837a – 1 837a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :

 2 126 a Galway City.

 743 a Culture.

 909 a Tigre Rouge.

 425 a Princess Polly.

 259 a Styrka.
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 4119 5 Norolles, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (7 000), G. Augustin-
Normand (S. Le Quilleuc), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 2)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
321 a
Eng. Sup. : Isola Di Capri

3 long, 5 long, 2 long ½, 2 long, 1 long ½, nez, 4 long, 8 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Dream Angel.

 1 440 a Alta Chop.

 1 080 a Isola Di Capri.

 720 a Akinoos.

 360 a Ponce De Leon.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Scuderia Micolo Snc.

 447 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 335 a Hugues Rousseau.

 223 a Haras Du Mont Dit Mont.

 111 a Gerard Laboureau.

Temps total : 2’2’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre DREAM ANGEL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, le hongre BECQUANIENTE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, le hongre ISOLA DI CAPRI a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIRACULOUS CHOPE 
à faire un tour de rond non montée et à être montée derrière les 
stalles de départ. La demande a été faite dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clément CADEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 Euros pour avoir fait un usage de sa cravache, dans 
la ligne droite, à deux reprises en levant le coude au-dessus de la 
ligne de l’épaule (2e infraction).
Agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute du jockey Samy LEQUILLEUC. Lors de 
son audition devant les commissaires le jockey  Samy LEQUILLEC a 
déclaré que son cheval avait trébuché lors de sa sortie de la stalle de 
départ. Les commissaires ont enregistré ses explications

 4648 6421 PRIX JEAN-CLAUDE CHASSENARD

(Handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +35.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +35.

 4438  Lisayane, f, al, 4 ans, par Lucayan et La Paja IRE 
(Galileo IRE), 51 k (491/2 k), Ag, Mme K. Belluteau 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 9)

 4575 1 Cade’S (GB), h, b, 4 ans, par Dabirsim et Ensis 
SPA (Zieten USA), 64 k (621/2 k), A, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – 
(n° corde 10)

 4575  Mama Juana, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Thaa Valley (GB) (Whipper USA), 51 k (491/2 k), 
D. Poinsignon (W. Levesque), de O. Montzey – 
(n° corde 7)

 4410  Jamila, f, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 60 k (581/2 k), Needful S.L. 
(Mme M. Meyer), M. Comas Molist – (n° corde 3)

 4061  Richmond, h, 4 ans, par Toronado (IRE) et Fiona Rae 
IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, G. Lemer (s) (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 1)

 4574  Monsieur Emile, h, 5 ans, 51 k (481/2 k),  h, E. Barrao 
(Mme M. Vidotto), F. Barrao – (n° corde 2)

 4490 4 Becho, f, 5 ans, 621/2 k (60 k), A, Mme I. Montenegro 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 4204  Merri, f, 4 ans, 58 k, P. Douberchtein-Grigorieff 
(H. Mouesan), G. Heurtault – (n° corde 5)

8 partants ; 33 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 224 a
Eng. Sup. : Lisayane, Cade’S (GB), Monsieur Emile

t.j
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MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 331 lundi 27 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Martine CODDE – Nathalie MARTEAU

 4651 6486 PRIX DES CRIQUES

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Source GB, f, b.f, 2 ans, par Kingman GB et Continental 
Drift USA (Smart Strike CAN), 541/2 k, Mme S. Gavrois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 4138 2 Miradero (IRE), h, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et 
Morello AUS (Commands AUS), 58 k, Ecurie Elag 
(E. Hardouin), L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 4168  Noble Cotai IRE, m, al, 2 ans, par Cotai Glory GB et 
Noble Duchess [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k,  h, 
G. Manson (C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 4322  Sokna, f, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 561/2 k, A. Dridi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4437 2 Sanaryen, m, b, 2 ans, par Territories IRE et Red 
Addiction (IRE) (Dark Angel IRE), 58 k,  h, P. Faucampre 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 3)

 4299  Hayssouvie, f, 2 ans, 561/2 k, Ecuries Puglia 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 6)

 4168 3 Vitesse, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), JC. Seroul 
(Mme L. Antoniotti), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 3936 3 Lapointedespieds, f, 2 ans, 561/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 4299 5 Zelzamia (IRE), f, 2 ans, 561/2 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 044 a
½ long, 3 long, 1 long ½, courte tête, 2 long ½, courte tête, 1 long ½, 
8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Source Gb, prime non attribuée.

 3 312 a Miradero (Ire).

 2 484 a Noble Cotai Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Sokna.

 828 a Sanaryen.

Primes aux éleveurs :

 977 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 672 a Louis Baudron.

 514 a Abdelhafidh Dridi.

 293 a Thomas Smullen, prime non attribuée.

 168 a Ecurie Dibah.

Temps total : 1’31’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications la jeune-jockey Lena 
ANTONIOTTI (VITESSE), arrivée 7e, sur son comportement dans la 
ligne d’arrivée. 
L’intéressée a indiqué avoir reçu au visage une projection de sable 
fibrée l’obligeant à lacher sa rêne droite et à cesser un court instant 
de solliciter la pouliche VITESSE.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Antonio 
ORANI sur le comportement de la pouliche DELAPOINTEDESPIEDS 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche découvrait le tracé 
de l’hippodrome et la piste en sable fibrée, et que dans la ligne 
d’arrivée, il ne disposait plus des ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
La pouliche SOURCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :

 958 a Jacky Chapdelaine, Mme Jacky Chapdelaine.

 357 a Mme Susanne Ritson.

 219 a Scea Haras Du Ma, Mme Elise Drouet.

 191 a Ron Davies.

 101 a Mme Maria-Christina Kolungia, Mme Alix Pistolesi.

Temps total : 3’48’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre GALWAY CITY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mlle Marlène MEYER sur la performance de la 
jument ZASTER FOR ALL, arrivée non placée (arrêtée).
L’intéressée a déclaré que la jument ZASTER FOR ALL ne s’est pas 
adaptée à l’état du terrain et n’a pas pu défendre ses chances.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
A l’issue de la course, aucun cheval n’a été réclamé. Le seul bulletin 
déposé dans l’urne mentionnant un montant inférieur au taux de 
réclamation, le bulletin a été considéré comme étant nul.
Les Commissaires ont validé le surplus de 100 g (poids retour) des 
jockeys M. Guillaume TROLLEY DE PREVAUX et Mlle Margot RAVARY 
compte tenu des précipitations.

 4650 6422 PRIX JEROME RAMBAUD (PRIX DUNAMIS)

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas cette année reçu 20 000 
en victoires et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 6.000 cette année 
et par 20.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4383 5 Maldives Pompadour, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Mineapolis (Khanjer Joli), 541/2 k (531/2 k),  h, 
Ifce (Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 4383 1 Joburg Pontadour, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 571/2 k, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 4383  First Lady Trois, f, b, 8 ans, par Benevolo De Paban 
et Muiscka Trois (Mangarose), 571/2 k, Mme S. Juteau 
(H. Mouesan), Mme S. Juteau – (n° corde 1)

   Callisto De Bojour, f, al, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Stella De L’Abbaye [Traditionally (USA)], 
561/2 k,  h, Y. Boutin (V. Chenet), Mme E. Bazire – 
(n° corde 5)

 3915  Dream Gold, h, al, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
Dream Pearl Du Lac (Hasa), 55 k (531/2 k), de T. Lauriere 
(Mme M. Meyer), de T. Lauriere – (n° corde 3)

 4383 4 Voix Divine, f, 6 ans, 591/2 k, g, M. Thabuteau 
(A. Werle), M. Thabuteau – (n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 246 a
Eng. Sup. : Joburg Pontadour

4 long, 1 long, 2 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :

 1 440 a Ifce.

 576 a Francois Maillot.

 432 a Mme Stephanie Juteau.

 288 a Julien Boutin.

 144 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 3’10’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la jument MALDIVES POMPADOUR a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la jument VOIX DIVINE 
dans la ligne d’arrivée.
Lors de son audition, le jockey Antoine WERLE a déclaré que la 
jument VOIX DIVINE s’était accidentée.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
27 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3405  Andeluna, f, al, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Olanthia (IRE) (Zamindar USA), 541/2 k,  h, (10 000), 
S. Tardy (T. Piccone), R. Chotard – (n° corde 14)

 4331 3 Gray D’Albion, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Parma 
[Intikhab (USA)], 56 k, 0, (10 000), A. de Lanfranchi 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 11)

 4336 5 Ektoria, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Spiliada 
[Falco (USA)], 561/2 k (54 k),  h, (14 000), M. Touze 
(Mme M. Germain), P. Monfort (s) – (n° corde 13)

 4569 5 Symbole, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 60 k,  h, (14 000), B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4338  Queen Kahina USA, f, b, 3 ans, par Astern AUS et 
Awesome Lily USA (Ghostzapper USA), 541/2 k, 0h, (10 
000), Gousserie Racing (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 7)

 4331  Poup’S, f, 3 ans, 581/2 k (55 k), A, (14 000), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 4572 4 Zavadream, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), A, (10 000), 
C. Robba (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 4020  Burwash, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), M. Pitart 
(A. Orani), M. Pitart – (n° corde 3)

 4427 3 Long Story Short, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
KRF Racing LLC (E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 8)

 4569  Al Et Chop, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), A. Chopard 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

 4253  Red Hot Action, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
J. Khalifa (I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 3706  Tasim, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), Stall Ikera 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 9)

 4467 5 Elauneil (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), G. Bellon 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 5)

 4511  Prince George, h, 3 ans, 56 k, (10 000), L. Baudron (s) 
(M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
633 a
Eng. Sup. : Symbole

Chev. élim. : First Lady Time

2 long ½, tête, 1 long ½, ½ long, tête, 1 long, courte tête, courte 
encolure, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Andeluna.

 1 728 a Gray D’Albion.

 1 296 a Ektoria.

 864 a Symbole.

 432 a Queen Kahina Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 877 a Sarl Darpat France.

 536 a Gerard Laboureau.

 402 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 175 a Haras Du Quesnay.

 51 a Lott’S Creek Farm Llc, Mme Christine K. Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé les pouliches EKTORIA et ANDELUNA 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un incident survenu à environ 300 mètres 
après le départ et entendu en leurs explications le jockey Antonio 
ORANI (BURWASH) arrivé non placé et la jeune-jockey Cheyenne 
BANZ (ZAVADREAM) arrivée 7e, ont sanctionné cette dernière par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2e infraction) 
pour avoir eu un comportement fautif en dirigeant la pouliche 
ZAVADREAM vers la lice intérieure sans avoir une avance suffisante 
et fait trébucher la pouliche BURWASH, cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
La pouliche ANDELUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 4652 6487 PRIX DES CALANQUES

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +22.

 4337 1 Skimbleshanks, h, gr, 2 ans, par Stormy River et Red 
Confiture [Red Dubawi (IRE)], 521/2 k, L. Mineo (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 4337 2 Bad Boy, h, b, 2 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 541/2 k,  h, Ecurie Friedrider (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 4299 4 Rose D’Ete (IRE), f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Lastroseofsummer IRE (Haafhd GB), 56 k, JPJ. Dubois 
(A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 4072 3 Astra Dream, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 531/2 k (50 k), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 4412 5 Vive La Reine, f, b, 2 ans, par Recorder GB 
et Williamine (IRE) (Elusive City USA), 58 k, 
JP. Vanden Heede (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 3823  Dalkava, f, 2 ans, 53 k (511/2 k),  h, Guy Pariente Holding 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4553  Mozafaka, f, 2 ans, 51 k,  h, 3 Ailes Compagnie 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 3)

 4170  Wikenda, f, 2 ans, 59 k, g, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 4170  Dabasir IRE, h, 2 ans, 541/2 k, 0, Mario Genovese SRL 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 4437  Galgan, f, 2 ans, 51 k (50 k),  h, N. Ferrand 
(Mme M. Waldhauser), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
756 a
Eng. Sup. : Mozafaka

tête, ½ long, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Skimbleshanks.

 2 592 a Bad Boy.

 1 944 a Rose D’Ete (Ire).

 1 296 a Astra Dream.

 648 a Vive La Reine.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Suc. Larissa Kneip.

 804 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 402 a Jacky Thomas.

 394 a Yeguada Centurion Slu.

 201 a Sylvain Vidal.

Temps total : 2’16’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
Les pouliches WIKENDA, ROSE D’ETE et le hongre BAD BOY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course. 
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Manon SCANDELLA LACAILLE par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de 
cette situation. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Marvin 
GRANDIN sur le comportement de la pouliche WIKENDA arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un bon parcours 
et que dans la ligne d’arrivée, elle ne disposait plus des ressources 
suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
La pouliche ROSE D’ETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4653 6489 PRIX DE CARPIAGNE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
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BO 2023/24 – plat 61

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32.

 4173 1 Cervaro, h, b, 4 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive 
City (USA)], 59 k, Ah, L. Bernhardt (A. Lemaitre), 
L. Bernhardt – (n° corde 5)

 3978  Hygrove Lass, f, b, 4 ans, par Zelzal et Hygrove 
Katie GB (Monsieur Bond IRE), 581/2 k, A, N. Souchon 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 3)

 4332 4 Moon Flower, f, b, 5 ans, par Morandi et Nadya 
GER (Lecroix GER), 56 k, Ah, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4471 4 Don Falco, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 56 k, gh, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 1)

 4471  Toutelusive, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 561/2 k (55 k), 0h, J. Planard 
(Mme M. Waldhauser), M. Planard – (n° corde 9)

 4335 2 Soan, m, 4 ans, 60 k, 0, A. Dridi (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4296  Zantario GER, h, 8 ans, 57 k,  h, Stall Grauholz 
(C. Lecoeuvre), B. Goudot (s) – (n° corde 14)

 4296 3 Winnan, f, 4 ans, 591/2 k, A, Tout Sur Le Rouge 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 7)

 3742  Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, 57 k, 0h, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 8)

 4203  Enzo, h, 5 ans, 511/2 k (521/2 k), D. Mordenti 
(Mme M. Germain), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 10)

 4225 1 Full Gain, f, 4 ans, 58 k, 0h, A. Lopez (A. Madamet), 
A. Estrabol – (n° corde 12)

 4471  Yakamette Koukebak, h, 5 ans, 57 k,  h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 4335 3 Almanzone (IRE), f, 4 ans, 58 k, A, B. Mekki 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 13)

 4335  La Venelloise, f, 6 ans, 53 k (491/2 k), Ah, Mme A. Susini 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
684 a
Eng. Sup. : Winnan

1 long, ½ long, courte tête, ¾ long, ½ long, courte tête, tête, 1 long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Cervaro.

 1 584 a Hygrove Lass.

 1 188 a Moon Flower.

 792 a Don Falco.

 396 a Toutelusive.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Haras Des Pyrenees.

 621 a David Huw Francis.

 466 a Luc Mirto.

 310 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 155 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

Temps total : 1’30’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Valentin SEGUY ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ENZO par la jeune-jockey Manon GERMAIN.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Eddy 
HARDOUIN sur le comportement de la jument WINNAN arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un bon parcours 
et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait plus des ressources 
suffisantes pour disputer activement l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre DON FALCO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4656 6488 PRIX DE SAINT-CHARLES

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 27 février 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
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 4654 6492 PRIX DES AILES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +24.

 4319  Ivory Spring, h, al, 4 ans, par Camacho GB et 
Ivory Pearl [Muhtathir (GB)], 57 k,  h, B. Giraudon 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 4352 4 Chop Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 60 k, gh, Stall Liberty Leaf 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 7)

 4319 1 Elusive Foot (IRE), m, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Elusive Pearl [Elusive City 
(USA)], 57 k,  h, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 12)

 4172  Highest Rockeur (GB), h, b, 9 ans, par Lawman et 
Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 54 k,  h, Mme V. Deiss 
(A. Crastus), Mme V. Deiss – (n° corde 1)

 4335 1 Mammalina, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 55 k, g, R. Raba 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3676 3 Princess Zizou, f, 4 ans, 561/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 13)

 4419  Offranville, f, 4 ans, 59 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4229  Raven’S Spirit, m, 5 ans, 541/2 k, Ah, Mme R. Bouckhuyt 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3730 3 Blanc Bleu, h, 5 ans, 571/2 k,  h, M. Delaunay 
(T. Piccone), P. Cottier – (n° corde 8)

 4471 1 Goldania, f, 4 ans, 53 k, Mme C. Vandel (E. Hardouin), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 14)

 4471  Boomerang, h, 5 ans, 521/2 k,  h, Ecurie Michel Doineau 
(G. Legras), P. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4335 4 Mafalda Story, f, 6 ans, 521/2 k (51 k), Y. Fouin (s) 
(Mme M. Waldhauser), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 4419  I Dare, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), g, P. Sigaud 
(Mme M. Germain), P. Sigaud – (n° corde 4)

13 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 032 a
Sans motif : Indyco

Chev. élim. : Charm Wrens, Lawrence

Chev. retir. : Santi Del Mare, The Dig

¾ long, ¾ long, nez, tête, ½ long, courte tête, courte tête, ½ long, 
courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Ivory Spring.

 1 620 a Chop Val.

 1 215 a Elusive Foot (Ire).

 810 a Highest Rockeur (Gb).

 495 a Mammalina.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 730 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 358 a Jean-Claude Seroul.

 238 a Ecurie Skymarc Farm.

 194 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.

Temps total : 1’31’’91’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
Le jockey Valentin SEGUY ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre BOOMERANG par le jockey Grégoire LEGRAS. 
Le hongre IVORY SPRING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4655 6493 PRIX DES ROSES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

1 500 m

(PSF)
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 4304  Balagan, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 561/2 k, gh, (7 000), Mme S. Collet 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 4332 3 Gugus Des Brieres, h, b, 8 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Puceofwest (Man O West), 58 k, gh, (10 000), 
Europeanstayers.Com (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 8)

 4304 2 The Manager, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 58 k (561/2 k),  
h, (10 000), Mme M. Blanc (Mme M. Waldhauser), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 4332  Alfieri, h, b, 10 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 56 k, A, (6 000), F. Augustin 
(A. Crastus), F. Augustin – (n° corde 5)

 4332 2 Estokenia, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 561/2 k,  h, (10 000), J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 4472  Lily Apple, f, 6 ans, 561/2 k (54 k), A, (7 000), F. Boualem 
(E. Puillet-Roda), F. Boualem – (n° corde 11)

 4335  Golden Beach GB, h, 4 ans, 56 k,  h, (6 000), N. Rugani 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 2)

 4472  Maritot (GB), f, 4 ans, 561/2 k, Ah, (10 000), D. Rabhi 
(E. Hardouin), R. Chotard – (n° corde 9)

 4089  Mejaen, h, 11 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), P. Desplaces 
(Mme C. Banz), C. Martinon – (n° corde 3)

 3904 4 Miss Alix, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, (6 000), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

 3634  Makalia (IRE), f, 7 ans, 561/2 k (54 k),  h, (8 000), 
F. Boualem (Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 7)

 4335  Mystical Prince, h, 10 ans, 58 k, Ah, (6 000), 
P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 12)

12 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 394 a
4 long, 1 long, tête, tête, 2 long, 1 long, 2 long, 1 long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Balagan.

 972 a Gugus Des Brieres.

 729 a The Manager.

 486 a Alfieri.

 297 a Estokenia.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 438 a Eric Sailly, Le Thenney.

 328 a Scea Du Haras De Victot.

 219 a G. R. Bailey Ltd.

 116 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’10’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé la jument MARITOT (GB) à être 
munie d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle 
de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la jument MAKALIA IRE à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
La jument BALAGAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4658 6490 PRIX DES TULIPES

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 27 mai 2023 inclus : 1 k. par 3.000..
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 4278  Cilantro, h, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 58 k, 
A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 4445  Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 56 k (541/2 k),  
h, P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 12)

 4334 1 Queen Bay, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Dissitation IRE (Spectrum IRE), 571/2 k (55 k), 
L. Bernhardt (Mme M. Brunelli), L. Bernhardt – 
(n° corde 9)
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depuis le 27 mai 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 27 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Victory Salute, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 56 k, gh, 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 4319 2 Riski Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 551/2 k, Ag, Mme S. Collet 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 3431  Sultan Of Swing AUT, m, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Too Familiar IRE [Clodovil (IRE)], 58 k,  h, Sage Stud 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 5)

 4585  Tell Me Why, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Rose Heart 
IRE (Dark Angel IRE), 56 k, 0h, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 4336  Last Stick, h, b.m, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Slipstick (IRE) (Slickly), 56 k, 0h, Bel-Oise SARL 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 4)

 4336 3 Bijjlee USA, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, Mme M. Lalisse 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

   Miss Profile IRE, f, 3 ans, 591/2 k,  h, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), 
R. Biondi – (n° corde 3)

 4336  Allee Fortunee (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
Ecurie X (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 9)

 4338  Sanka Chop, h, 3 ans, 59 k, A, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

   Inner Glow (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, Mme L. Canac 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Maria The Great, f, 3 ans, 541/2 k, g, Sage Stud 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 11)

   Marden, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), Ecurie Kura 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 7)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
929 a
Eng. Sup. : Tell Me Why

nez, 2 long, 2 long, tête, encolure, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Victory Salute.

 2 304 a Riski Chope.

 1 728 a Sultan Of Swing Aut, prime non attribuée.

 1 152 a Tell Me Why.

 576 a Last Stick.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mme Erika Gilliar.

 715 a Alain Chopard.

 357 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De 

Castillon.

 204 a Sage Stud, prime non attribuée.

 178 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Vanda Capitte.

Temps total : 1’30’’32’’’
La pouliche MISS PROFILE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
Le jockey Valentin SEGUY ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche MISS PROFILE IRE par le jockey Ioritz MENDIZABAL. 
Le poulain SULTAN OF SWING AUT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4657 6491 PRIX DE TOURNEFORT

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 6.000 au maximum pour 10.000 avec taux de 
réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 27 juin 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 4 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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 4551 3 Integrant, m, b, 5 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 57 k,  h, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 3014  Merkur, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Marketeer GB 
(Oasis Dream GB), 56 k, Stall Grafenberg (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 4065 4 Monty, h, 8 ans, 57 k, A.B Racing (O. Peslier), 
A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 4286  Winter’S Love IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

 4357 6 Ciccio Boy, m, 5 ans, 57 k, A. Salikbayev (S. Pasquier), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

 3372 2 Lord Charming GER, h, 5 ans, 60 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (R. Piechulek), 
P. Schiergen – (n° corde 9)

 2776 1 Mr De Pourceaugnac, h, 6 ans, 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 4)

 3591  Centrical (IRE), h, 5 ans, 57 k,  h, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 4380 5 Zalacain GER, h, 3 ans, 56 k, DM. Batista Ribeiro 
(E. Hardouin), G. Vaz – (n° corde 13)

 4315 5 Only The Brave, m, 6 ans, 57 k, E. Blaisse 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 3554  Babala (IRE), f, 4 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 906 a
Eng. Sup. : Palais Du Louvre IRE

¾ long, encolure, ¾ long, ¾ long, tête, ½ long, tête, 1 long, courte 
tête.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 10 530 a Dawn Intello.

 5 148 a Claymore.

 5 616 a Palais Du Louvre Ire, prime non attribuée.

 2 574 a Integrant.

 1 872 a Merkur.

Primes aux éleveurs :

 4 748 a Viktor Tymoshenko.

 1 321 a Guenther Schmidt.

 663 a Trevor C. Stewart, prime non attribuée.

 660 a Scea Haras De Saint Pair.

 380 a Ecurie Des Monceaux, Fittocks Stud Ltd.

Temps total : 1’55’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WINTER’S LOVE (IRE) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONTY à sortir en 1er du 
rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que la pouliche BABALA (IRE) 
avait mal respiré durant le parcours.
Le jockey Olivier PESLIER a déclaré que le hongre MONTY n’avait pas 
eu d’action.
Les poulains CLAYMORE, PALAIS DU LOUVRE (IRE) et MERKUR, 
les chevaux DAWN INTELLO et INTEGRANT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4660 1214 PRIX DE BAGNOLES DE L’ORNE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4349 3 Vertbois, m, b, 2 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Visinada (IRE) (Sinndar IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 4349 4 Brothers Of Lily’S, m, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Tilett (GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

   Wootton Melody, m, b, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Sage Melody [Sageburg (IRE)], 56 k, 
R. Shaykhutdinov (I. Mendizabal), F. Chappet (s) – 
(n° corde 10)

 2829 5 Vercors IRE, m, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Mondelice GB [Montjeu (IRE)], 58 k, A, Haras d’Etreham 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 4)
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 4398 4 Capable, f, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Blast 
Echo (IRE) (Falco USA), 591/2 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

 3921 1 Kalinqa, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Athania IRE 
(Fath USA), 551/2 k,  h, Mme MH. Yung (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 4597  Sekku, h, 6 ans, 59 k, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Lemaitre), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 4301 4 Aristocrate, h, 6 ans, 58 k,  h, GL. Ferron (A. Crastus), 
P. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4301 2 Business Plan, f, 5 ans, 581/2 k, 0h, P. Faucampre 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 3636  Dux, m, 4 ans, 57 k, C. Jambert (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 10)

 4334  Deer Bere, h, 10 ans, 56 k (521/2 k), A, J. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 6)

 4278 1 Izana Bere, f, 5 ans, 591/2 k, 0h, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 268  Heart Dream, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), gh, Mme A. Raffini 
(Mme M. Germain), C. Tolaini – (n° corde 5)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 462 a
1 long ½, courte encolure, tête, 1 long, nez, 1 long ½, 2 long, 4 long, 
5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Cilantro.

 1 134 a Good Question.

 1 039 a Queen Bay.

 567 a Capable.

 346 a Kalinqa.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Wertheimer & Frere.

 511 a Suc. Magalen Bryant.

 408 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 167 a Haras D’Etreham.

 135 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

Temps total : 2’48’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
Le jockey Valentin SEGUY ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ARISTOCRATE par le jockey Anthony CRASTUS. 
Le hongre CILANTRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE

0003 332 mardi 28 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Maxime PELTIER – Jean-

Louis de WATRIGANT

 4659 333 PRIX LYPHARD - POLYTRACK CHALLENGE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
MANCHE DU POLYTRACK CHALLENGE SECTION INTERMEDIAIRE/
CLASSIQUE.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 28 juin 2023 inclus gagné un Groupe II. 
Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 28 juin 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; un 
Groupe III, 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3809 6 Dawn Intello, m, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Gadalka USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, A.B Racing 
(C. Demuro), A. Schutz (s) – (n° corde 3)

   Claymore, m, b.f, 4 ans, par New Bay GB et Brit Wit GB 
(High Chaparral IRE), 57 k, Mme M. Slack (I. Mendizabal), 
Mme J. Chapple-Hyam – (n° corde 1)

 4315  Palais Du Louvre IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE 
et Allez Alaia IRE (Pivotal GB), 56 k, KBS. Al Kuwari 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 8)
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 4602  Achki, h, 8 ans, 561/2 k, 0h, F. Gregoire (T. Piccone), 
FX. Belvisi – (n° corde 10)

 4604  Le Chat Botte, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
770 a
Eng. Sup. : Bienne

1 long, tête, 3 long, 2 long, encolure, 1 long, ¾ long, encolure, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Blood Chope.

 1 782 a Bienne.

 1 336 a His Pride Gb, prime non attribuée.

 729 a Lilly Bird (Ire).

 445 a Gordini Road.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Alain Chopard, Boutin (S).

 699 a Bloodstock Agency Ltd.

 328 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 229 a Hazelwood Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 174 a Marc Hovelacque, Mlle Valerie Dissaux.

Temps total : 1’17’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GORDINI ROAD et HIS 
PRIDE (GB) et la pouliche BLUES BIRD à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à être monté en 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIS PRIDE (GB) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le jockey Marilyne EON a déclaré que le hongre PRIMO VIOLINO 
serait mieux muni en oeillères.
La pouliche BLOOD CHOPE et la jument BIENNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4662 1218 PRIX DE JUNO BEACH

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +34.

 4353 2 Red Nude Rouge (GB), f, b, 5 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 561/2 k, 
Ecurie Cama (B. Marie), T. Speicher – (n° corde 9)

 4146  Space Force, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Chinese Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0h, 
VDA Transport Solutions (T. Piccone), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 4296  Albedo, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Al Nofor 
(IRE) (Shamardal USA), 581/2 k, Schepens-Mervylde 
(C. Lecoeuvre), A. Schepens – (n° corde 10)

 4429  Taramana, f, gr, 5 ans, par Gutaifan IRE et Tarawa 
[Green Tune (USA)], 58 k (561/2 k),  h, Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 8)

 4429  Coolmeen Royal, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 59 k, 
A, P. Fellous (C. Demuro), G. Braem – (n° corde 3)

 4353 3 Polivate, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), J. Macedo da Silva 
(Mme D. Santiago), J. Macedo da Silva – (n° corde 2)

 4555 3 Vautrin (IRE), m, 8 ans, 60 k (561/2 k),  h, P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4394 6 Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 58 k, 0, Mme D. de Wulf 
(C. Berge), Mme D. de Wulf – (n° corde 1)

 4247  Naughty Ana IRE, f, 5 ans, 581/2 k, 0, K. Sansen 
(S. Breux), K. Sansen – (n° corde 4)

 4429  Why Chope, f, 4 ans, 571/2 k, R. Frances (M. Guyon), 
J. Parize – (n° corde 14)

 4353  Salsa Chic (GB), f, 6 ans, 571/2 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 4085 5 Barbuda, f, 4 ans, 57 k, g, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 11)

 3724 3 Akenator, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, A. Couane 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 4511  Up To The Moon (IRE), f, 3 ans, 57 k, B. Alleaume 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 6)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 616 a
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–
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   Ensyaaby, m, b.f, 2 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jewel Of The Nile [Authorized (IRE)], 56 k, 
0, KBS. Al Kuwari (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 3)

 4571 2 Call The Shots GB, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 11)

 4515  Golden Globe, h, 2 ans, 58 k (541/2 k),  h, L. Baudron (s) 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4349  Masterplan, m, 2 ans, 58 k, RHBS Racing (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 9)

   Ignol, m, 2 ans, 56 k, SV. Gianella (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 4113  Seabiscuit Du Rheu, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
G. Renaudin (A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 1)

 3993  Legacy, m, 2 ans, 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 326 a
Sans motif : Sover Fal

2 long, 3 long ½, 1 long, tête, ¾ long, 1 long, 1 long ¾, 5 long, courte 
encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Vertbois.

 4 320 a Brothers Of Lily’S.

 3 240 a Wootton Melody.

 2 160 a Vercors Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Ensyaaby.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Haras De Beauvoir.

 1 006 a Rashit Shaykhutdinov.

 877 a Mme Pierre Lepeudry.

 255 a Macha Bloodstock, Meridian International Sarl, prime non attribuée.

 219 a Frederic Boistier.

Temps total : 1’17’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Les poulains VERTBOIS et VERCORS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4661 1219 PRIX DE SWORD BEACH

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Cinquième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +38.

 4610 2 Blood Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 57 k, A. Chopard (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4251 1 Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 581/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 11)

 4602 5 His Pride GB, h, b, 5 ans, par The Last Lion IRE 
et Anadolu IRE (Statue Of Liberty USA), 561/2 k,  h, 
Harmony Racing (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 14)

 4489  Lilly Bird (IRE), f, b, 6 ans, par Literato et Alacrite 
[Dr Fong (USA)], 531/2 k, 0h, R. Busson (C. Grosbois), 
B. Legros (s) – (n° corde 6)

 4489  Gordini Road, h, b.f, 4 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 58 k, M. Drean (E. Hardouin), 
M. Drean – (n° corde 7)

 4478  Mehanydream, h, 6 ans, 531/2 k (51 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4478  Exclusive Beauty, f, 6 ans, 53 k,  h, D. Dumoulin 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 5)

 4508  Huda, f, 10 ans, 53 k (52 k), g, B. Legros 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 13)

 4429  Primo Violino, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Ecurie Vitale 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 3817  Blues Bird, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 9)

 4435  Kharkiv, m, 3 ans, 60 k (571/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 3125  Caly Rosay, f, 6 ans, 54 k,  h, T. Gamiette (L. Boisseau), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 12)
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Primes aux propriétaires :

 10 800 a Word’S Out Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Tazara Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Nice Spirit Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Yollilal.

 1 080 a Baileys Topaze.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Godolphin, prime non attribuée.

 670 a Emmanuel Dibatista, Suc. Larissa Kneip.

 510 a Hamwood Stud, prime non attribuée.

 382 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

 219 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’17’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TAZARA (IRE), 
XAARINE et NICE SPIRIT (IRE), à être munies d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la pouliche HIDDENSEE 
avait beaucoup penché sur sa gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
La pouliche WORD’S OUT (IRE) et NICE SPIRIT (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4664 1216 PRIX D’OMAHA BEACH

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24,5.

 4394 1 Investisseur, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Felcine 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 60 k,  h, S. Grandin 
(T. Bachelot), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

 4352 6 Wind Of Change, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 60 k,  h, P. Walter 
(M. Guyon), J. Parize – (n° corde 4)

 4350 1 Paint It Black, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sogno D’Oro (GB) (Dubawi IRE), 571/2 k (56 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 8)

 4205  Zoffwaltz, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, A, 
DM. Batista Ribeiro (A. Lemaitre), G. Vaz – (n° corde 3)

 3256  Viou, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Vingt Six [Octagonal (NZ)], 571/2 k,  h, Mme H. Monfort 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 4491  Woff (GER), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 561/2 k (55 k),  h, H. Boutin 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4352 3 J’Aurais Du, m, gr, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 571/2 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 4491  Bacchilide (GB), h, 4 ans, 571/2 k, Ah, P. Ferrario 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 4513  Royalwood, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 4205  Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, 591/2 k,  h, B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4491 3 Regalien, m, 4 ans, 571/2 k, A, Passion & Dream 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 4491  Fleur De Baileys, f, 4 ans, 57 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 4419 3 King Robbe, h, 6 ans, 57 k (531/2 k), g, B. Dutruel 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 888 a
Certif. vétérinaire : Dragons Please

½ long, courte encolure, ½ long, courte encolure, tête, ¾ long, ¾ 
long, ¾ long, encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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½ long, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, ¾ long, encolure, 
½ long, courte encolure, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Red Nude Rouge (Gb).

 1 980 a Space Force.

 1 215 a Albedo.

 990 a Taramana.

 495 a Coolmeen Royal.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

 508 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 358 a Al Shaqab Racing.

 254 a Haras De Beauvoir.

 127 a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 1’17’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres AKENATOR, INVIOLABLE 
SPIRIT (IRE) et la jument RED NUDE ROUGE (GB) à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre COOLMEEN ROYAL et la pouliche RED NUDE ROUGE (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4663 1215 PRIX DE LA FORET D’ANDAIGNE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4224  Word’S Out IRE, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
Voice Of Truth IRE (Dubawi IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 4351 2 Tazara IRE, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et L’Explora 
USA [War Front (USA)], 58 k, E. Babington (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 4351 5 Nice Spirit IRE, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Hanvarana IRE (Leroidesanimaux BRZ), 58 k, 
M. Mbacke (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 5)

 4242 3 Yollilal, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Lady Paris 
[Sommerabend (GB)], 58 k (561/2 k), Shamrock Racing 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 10)

 4486 3 Baileys Topaze, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 58 k, 
A. Elkhmisti (H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 3191  Breathe On (IRE), f, 2 ans, 58 k, J. Fielden 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 4351  Miela, f, 2 ans, 58 k, g, Leo Hamann/Peter Hamann 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 8)

 2884  Xaarine, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Guy Pariente Holding SPRL (Mme M. Velon), 
D. Menuisier – (n° corde 14)

 2485  Templeton, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), B. Dunn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 4209  Batesca, f, 2 ans, 58 k, Fal Stud SAS (A. Pouchin), 
G. Hernon (s) – (n° corde 15)

 4351  Makemake, f, 2 ans, 58 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 4283 5 Hiddensee, f, 2 ans, 58 k, HD. Jarling (C. Demuro), 
H. Blume – (n° corde 3)

   Spezial (GB), f, 2 ans, 56 k, Stars Of Fortune 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

   Iraja, f, 2 ans, 56 k, SV. Gianella (S. Pasquier), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 4351  Wahayeb, f, 2 ans, 58 k, Ah, M. Al Shahi (I. Mendizabal), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

15 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 187 a
Eng. Sup. : Xaarine

encolure, 2 long, ¾ long, courte encolure, courte tête, courte 
encolure, 1 long, courte encolure, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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 4490  Predetermined (IRE), h, 10 ans, 571/2 k, g, J. Bertin 
(A. Roussel), J. Bertin – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 677 a
½ long, courte encolure, encolure, encolure, ¾ long, ¾ long, tête, 
encolure, courte tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Drogo.

 2 178 a Califano.

 1 633 a Jumano.

 1 089 a Ocean.

 544 a Grey Belle.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 559 a Mathieu Daguzan-Garros.

 427 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 419 a Gestut Zur Kuste Ag.

 213 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

Temps total : 1’16’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CALIFANO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alexandre ROUSSEL en ses explications l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Stéphane PASQUIER (CALIFANO), arrivé 
2e et Fabrice VERON (CHILLI BOY), arrivé 7e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Fabrice VERON par 
une interdiction de monter d’une durée d’1 jour, pour avoir laissé 
pencher le poulain CHILLI BOY vers l’extérieur sans changer sa 
cravache de main et avoir contrarié le hongre CALIFANO dans sa 
progression.
Les hongres DROGO et OCEAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4666 1213 PRIX D’UTAH BEACH

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +19.

 4389 3 Baileys Blues (FR) , h, al, 6 ans, par Supplicant 
GB et Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 591/2 k, 
G.R. Bailey Ltd (M. Guyon), JV. Toux – (n° corde 6)

 3808  Raysteve (IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Ah, Sparkling Star 
(M. Barzalona), Mme V. Head – (n° corde 1)

 4137 6 Scottish Saint, f, b.f, 4 ans, par Gleneagles IRE et 
Scarlet Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 55 k, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 4347 1 Toijk, h, al, 7 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
591/2 k, Stall Laurus (S. Ruis), Mme H. Sauer – (n° corde 4)

 4347 5 Hot Spot (IRE), h, b, 7 ans, par Siyouni et Excellent 
Girl GB (Exceed And Excel AUS), 611/2 k,  h, 
DM. Batista Ribeiro (A. Lemaitre), G. Vaz – (n° corde 3)

 4106 4 Major Oak, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Agua De 
Mar [Myboycharlie (IRE)], 571/2 k, g, Ecurie Louis d’Aur 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 4491 1 Big Boots IRE, h, b.f, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 551/2 k,  h, 
T. Marechal (Mme C. Pacaut), E. Lyon – (n° corde 8)

 4522 4 Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 561/2 k,  h, 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3252 1 Arabino GER, h, 8 ans, 63 k, Stall Gattopardo 
(E. Hardouin), S. Smrczek – (n° corde 9)

 4205 1 Zaya De La Plata, f, 6 ans, 621/2 k, g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 4347  Ptit Pedro, m, 4 ans, 591/2 k, 0, A. Prudent 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 3990  Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Stall Walzertraum 
(Mme S. Vogt), Mme E. Mader – (n° corde 10)

 4347 7 Torpen, h, 6 ans, 581/2 k,  h, R. Schoof (H. Besnier), 
R. Schoof – (n° corde 14)

 4493 3 Omicrone, f, 3 ans, 561/2 k, F. Le Corno (C. Demuro), 
P. Groualle (s) – (n° corde 13)

–
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Primes aux propriétaires :

 6 682 a Investisseur.

 2 539 a Wind Of Change.

 1 871 a Paint It Black.

 1 069 a Zoffwaltz.

 534 a Viou.

 400 a Woff (Ger).

 218 a J’Aurais Du.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 734 a Laurent Cendra, Mlle Sara Cendra, Mme Laura Cendra.

 651 a Haras Du Logis Saint Germain.

 274 a Scuderia Micolo Snc.

 209 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 102 a Wertheimer & Frere.

 98 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’16’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FLEURS DE BAILEYS et le 
hongre WOFF (GER) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jeune jockey Lorette GALLO, arrivé non placé, sur la 
performance du hongre KING ROBBE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait les ordres de monter le hongre 
KING ROBBE à l’arrière du peloton, qu’il avait souhaité reprendre 
ledit hongre à la sortie des stalles de départ et que ce dernier en 
se défendant,lui avait mis un coup de tête, et de ce fait, il s’était 
retrouvé distancé du peloton. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Alexis POUCHIN (REGALIEN), arrivé non placé, en ses 
explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu 
à cet effet, ce dernier ne pouvant pas connaître la présence des 
deux chevaux derrière lui, ceux-ci s’étant élancés avec plusieurs 
longueurs de retard.
Le hongre WIND OF CHANGE et le poulain INVESTISSEUR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4665 1217 PRIX DE GOLD BEACH

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +29.

 4394 2 Drogo, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 60 k, g, Mme N. Giovannelli 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 4607  Califano, h, b, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 60 k,  h, S. Molks 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 11)

 4229 2 Jumano, h, al, 5 ans, par Ajaya GB et Jummana 
[Cadeaux Genereux (GB)], 591/2 k, Mme MJ. Goetschy 
(M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 4555 1 Ocean, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et Tevara GB 
(Compton Place GB), 60 k, N. Caullery (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 4229  Grey Belle, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Coldgirl [Verglas (IRE)], 60 k, 0h, A. Don (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4350  Monsieurvalchop, h, 4 ans, 551/2 k,  h, G. Somme 
(I. Mendizabal), J. Parize – (n° corde 1)

 4350  Chilli Boy, m, 4 ans, 60 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 4513  Il Ritorno, m, 3 ans, 58 k, JP. Vanden Heede (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 4006 1 Atome (GB), h, 4 ans, 59 k,  h, Sparkling Star 
(C. Lecoeuvre), JM. Beguigne – (n° corde 14)

 4513  Les Trois Vallees, h, 3 ans, 581/2 k (56 k), 0, 
Rob. Collet (s) (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 6)

 4547  Oyapock, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0h, G. Doleuze 
(A. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 8)

 4490 1 On Lockdown, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, R. Hamon 
(A. Madamet), G. Pannier – (n° corde 10)

 4350 4 Ventura Vision, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)
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 4359 1 Cosmas, m, 5 ans, 56 k,  h, Mme F. Vergnolle 
(R. Mangione), N. Caullery – (n° corde 10)

 4468 2 Tigrr, h, 4 ans, 57 k,  h, Gousserie Racing (H. Journiac), 
P. Decouz (s) – (n° corde 15)

 4495 3 O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, 54 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 4347  Szafran, h, 3 ans, 551/2 k,  h, J. Grassick (Mme M. Fleury), 
J. Grassick – (n° corde 12)

16 partants ; 80 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 316 a
Eng. Sup. : Cosmas

Chev. élim. : My Buddy, Coral Slipper, Makenzo, Parisian Belle, Il 

Decamerone, Parfaite Merill, Tarahumara Queen, Taal, Lovely Miss, 

Alpengeist (GB), Duke’S Spirit GER, Multamis IRE, Semeur, Raise The 

Stakes

Chev. retir. : Shalaway, Hootton, Reine De Lune, Tag

1 long ½, nez, 1 long, courte tête, encolure, courte encolure, ¾ long, 
¾ long, ½ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Principe Ger, prime non attribuée.

 4 078 a Letty’S Marvel.

 3 005 a Celestin.

 2 098 a Katoucha.

 1 526 a Saint Etienne (Gb).

 787 a Give Me Gold.

 763 a Lofsongur Islande.

Primes aux éleveurs :

 2 252 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 1 839 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.

 1 355 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 823 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 473 a Haras D’Haspel.

 309 a Georges Doleuze.

 236 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 1’56’’21’’’
M. Amaury de LENCQUESAING ayant des intérêts au cours de la 
réunion, n’officiera pas de toute la réunion de courses et ne sera 
pas remplacé.
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument FAYONA à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation et à être montée en piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TIGRR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur James GRASSICK en ses explications, lui ont indiqué 
que le hongre SZAFRAN sera interdit de courir pour une durée de 
8 jours (1re fois) suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres après la départ, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Hugo JOURNIAC (TIGRR), arrivé non placé, Alexis POUCHIN 
(STORM CITY (GB)), arrivé 8e et René PIECHULEK (PRINCIPE GER) 
arrivé 1er en leurs explications, ont adressé des observations au 
jockey René PIECHULEK pour ne pas avoir conservé sa ligne et avoir 
contrarié un instant le hongre STORM CITY (GB), ce dernier étant 
délicat comme l’a déclaré son jockey, sans toutefois que cela ait une 
incidence sur l’ordre d’arrivée.
Les hongres PRINCIPE (GER), CELESTIN et TRUE TEDESCO (GER) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les hongres PRINCIPE (GER), LETTY’S MARVEL et CELESTIN, la 
pouliche KATOUCHA et le poulain SAINT ETIENNE (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4668 1222 PRIX DE PREAUX

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4351 3 Mme Jourdain (IRE), f, gr, 2 ans, par Kodiac 
GB et Palombe (IRE) (Nathaniel IRE), 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

–

–

–

r.p

1 900 m

(PSF)

1

14 partants ; 57 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 937 a
¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, tête, courte tête, tête, ¾ 
long, courte tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.

 4 078 a Raysteve (Ire).

 3 672 a Scottish Saint.

 1 717 a Toijk.

 858 a Hot Spot (Ire).

 1 144 a Major Oak.

 429 a Big Boots Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 252 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.

 1 839 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 942 a Mme Isabelle Corbani.

 774 a Lutz Bongen.

 387 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 355 a Mme Isabelle Mauger, Guy Benachour.

 90 a M. A. Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZAYA DE LA PLATA à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre BAILEYS BLUES (FR) et la pouliche SCOTTISH SAINT ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 333 mercredi 29 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Christine du BREIL – Jean-Louis de WATRIGANT

 4667 1220 PRIX DU MANOIR DE LA SALAMANDRE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’ 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 4357 1 Principe GER, h, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Paraisa 
GB (Red Ransom USA), 621/2 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(R. Piechulek), P. Schiergen – (n° corde 8)

 4360 1 Letty’S Marvel, h, b, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 531/2 k,  h, G. Barbarin 
(C. Demuro), S. Cerulis – (n° corde 9)

 4408 1 Celestin, h, n.p, 6 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 60 k, A, J. Finch (I. Mendizabal), 
J. Resimont – (n° corde 13)

 4357  Katoucha, f, b, 4 ans, par Almanzor et Perfect Day 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 59 k, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4357 2 Saint Etienne (GB), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 55 k,  h, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 4357 5 Give Me Gold, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Fifty Gold 
[Medicean (GB)], 551/2 k, G. Doleuze (Mme C. Pacaut), 
G. Doleuze – (n° corde 6)

 4495  Lofsongur Islande, f, b, 3 ans, par Zarak et Irlanda 
(IRE) (Dansili GB), 54 k, B. van Dalfsen (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 4109 1 Storm City GB, h, 4 ans, 54 k, Mme MC. Sweeney 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 4494  Vents Contraires, h, 5 ans, 591/2 k, Agh, 
Galoppclub Iffezheim E.V. (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 16)

 4268  Fayona, f, 5 ans, 531/2 k, A, M. Tanguy (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 4357  True Tedesco GER, h, 4 ans, 551/2 k, 0, 
Stall Mydlinghoven (Mme S. Vogt), S. Smrczek – 
(n° corde 11)

 4495 5 Centorina, f, 3 ans, 54 k, 0h, GL Racing (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 1)
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 4362  Zhivago (IRE), h, 5 ans, 571/2 k (56 k), A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3951  Toriano (FR) , h, 8 ans, 58 k, P. Piochaud (F. Lefebvre), 
A. Spanu – (n° corde 12)

 4122 2 Sharp Queen, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Leman Bloodstock (C. Belmont), Mme V. Head – 
(n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 633 a
encolure, 1 long ½, encolure, 1 long, courte encolure, encolure, tête, 
½ long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Golfing Star (Ire).

 1 782 a Zwialh (Ire).

 1 093 a Waldkauz.

 729 a On Y Va Ire, prime non attribuée.

 445 a Lake Naivasha Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Renate Moser.

 699 a Haras Du Logis Saint Germain.

 322 a Peter Brauer.

 153 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 76 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHARP SHARP QUEEN 
et la jument ZILLIPOM à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey César BELMONT au sujet de la performance 
de la pouliche SHARP QUEEN.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas pu suivre le 
rythme de la course, qu’elle avait mal respiré et qu’elle n’était pas 
à son aise sur la piste PSF. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée, du hongre WALDKAUZ (Hugo BESNIER), arrivé 3e et 
ses conséquences sur la progression de la jument RIHAMA (Ambre 
MOLINS), arrivée 7e et du cheval ON Y VA (Tristan BARON), arrivé 4e.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans l’incident constaté, la jument RIHAMA et le cheval ON Y 
VA n’auraient pas devancé le hongre WALDKAUZ lors du passage du 
poteau d’arrivée.
Toutefois, ils ont sanctionné le jockey Hugo BESNIER par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours (récidive) pour 
avoir eu un comportement fautif en se décalant vers l’exterieur, 
gênant ainsi ses concurrents.
Le hongre GOLFING STAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre GOLFING STAR (IRE) et la pouliche ZWIALH (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4670 1221 PRIX DE MONTFORT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4282 3 Yoox (IRE), m, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Arcmania (IRE) (Dansili GB), 58 k,  h, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

 3859 3 Cape Cannon, h, b, 2 ans, par Siyouni et 
Passing Parade GB (Cape Cross IRE), 58 k 
(561/2 k), Merry Fox Stud Limited (Mme M. Velon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 4063 5 Jess Livermore (GB), m, b, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Good Business USA (Speightstown USA), 
58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

–

–

–

1 900 m
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 4062 2 Cornelienne (IRE), f, b.f, 2 ans, par Golden Horn 
GB et Australienne (IRE) (Monsun GER), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 4355 4 Private Dinning, f, b, 2 ans, par Lethal Force IRE et 
Panoramica GB (Rail Link GB), 58 k, A, Haras de Saint-
Julien (I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 4)

 3829  Pebblesshinybright IRE, f, b, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Silver Wren GB (Teofilo 
IRE), 58 k, Mme P. Poulsen-Allaire (M. Barzalona), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4095  Soleil Levant IRE, f, b, 2 ans, par Justify USA et South 
Sea Pearl IRE (Galileo IRE), 58 k, Ecurie des Monceaux 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 4528 4 Scarletta, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), G. Vellucci 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 690 a
2 long, 1 long ½, encolure, 3 long ½, courte tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Mme Jourdain (Ire).

 4 320 a Cornelienne (Ire).

 3 240 a Private Dinning.

 2 160 a Pebblesshinybright Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Soleil Levant Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Sc Ecurie De Meautry.

 1 006 a Haras De Saint Julien.

 877 a Wertheimer & Frere.

 255 a Acorn Stud, prime non attribuée.

 127 a Westerberg, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les pouliches MME JOURDAIN (IRE) et CORNELIENNE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4669 1226 PRIX DU CHATEAU DES AYGUES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Cinquième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’ 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +31,5 ; 1 ans et +, +32,5.

 3992 2 Golfing Star (IRE), h, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 571/2 k, 0, S. Cerulis 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 11)

 3984 4 Zwialh (IRE), f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ida 
The Fox USA (Cosa Vera USA), 60 k, Mme C. Rondele-
Lancelin (E. Hardouin), Mme C. Rondele-Lancelin – 
(n° corde 2)

 4431  Waldkauz, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wanda’S Girl GB (Tiger Hill IRE), 60 k, Stall Frohnbach 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 5)

 4362  On Y Va IRE, m, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 591/2 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 7)

 4363 1 Lake Naivasha IRE, f, b, 4 ans, par Almanzor et 
Nomadic FR (Duke Of Marmalade IRE), 581/2 k, 
N. Hoepfner (A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 4430  Flamboyante, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, D. Blot 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 3)

 4082  Rihama, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme A. Molins), 
G. Pannier – (n° corde 6)

 4362 4 Great Charlie, h, 5 ans, 581/2 k,  h, J. Bourgeais 
(A. Roussel), J. Bourgeais – (n° corde 16)

 4362 3 Kenny (GER), h, 5 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Lotoux 
(M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 3219  Soaring Eagle, h, 9 ans, 57 k, A, Mme A. Clabots 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 9)

 4504  Tortola, f, 5 ans, 591/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 14)

 4362  Zillipom, f, 5 ans, 571/2 k, Ah, Butel & Beaunez (s) 
(B. Marie), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 15)

 4350  Heartbeat, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), gh, M. Motschmann 
(D. Provost), S. Cerulis – (n° corde 10)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’ 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +30.

 4524  Cisky, f, b.f, 5 ans, par Muhaarar GB et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 4368  Timeless Melody IRE, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et 
Dufay IRE (Dubawi IRE), 60 k, 0h, SARL Jedburgh Stud 
(C. Demuro), Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

 4555 5 El Bnoud (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Brezena (IRE) (Lawman), 581/2 k, A, G. Courbot 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 14)

 4361 2 Chubasco, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 581/2 k,  h, G. Barbarin (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 4431  Red Grace, f, b.f, 5 ans, par Pomellato GER et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 59 k, B. Annin (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 4547  Orange Vif, h, 4 ans, 571/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

 4504  Maranado, h, 4 ans, 58 k,  h, J. Uzel (M. Delalande), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 4157  Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, 58 k,  h, O. Ortmans 
(B. Marie), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

 4479  Franky Forever, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Ecurie Gribomont (Mme D. Santiago), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

 4362 1 Manne, f, 6 ans, 591/2 k, Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3242 4 Imperial Beauty, f, 5 ans, 581/2 k, M. Nigge (s) 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 4361  Bocciatore, h, 7 ans, 59 k,  h, P. Drioton (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 4547  Zelzalita, f, 4 ans, 58 k,  h, Mme C. Alesi (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 16)

 4377 5 Black Lives Matter, h, 4 ans, 591/2 k, A, Pat. Barbe 
(A. Pouchin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 4361  Ronaldo GER, h, 9 ans, 60 k,  h, D. Rosport (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
986 a
Eng. Sup. : Franky Forever

¾ long, encolure, courte tête, courte tête, tête, tête, tête, ¾ long, 
courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Cisky.

 1 980 a Timeless Melody Ire, prime non attribuée.

 1 485 a El Bnoud (Ire).

 810 a Chubasco.

 495 a Red Grace.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.

 583 a Al Shaqab Racing.

 365 a Alain Louis-Dreyfus.

 340 a Godolphin, prime non attribuée.

 194 a Appapays Racing Club.

Temps total : 2’0’’7’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EL BNOUD (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Hugo BOUTIN (MANNE), arrivé non placé, Morgan 
DELALANDE (MARANADO), arrivé 7e et Cristian DEMURO (TIMELESS 
MELODY (IRE)), arrivé 2e, ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO 
par une interdiction de monter d’une durée d’1 jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne à l’arrivée, contrariant un court 
instant la jument MANNE et le hongre MARANADO.
La jument CISKY et TIMELESS MELODY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Swann, h, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Salyana USA (Harlan’S Holiday USA), 56 k (541/2 k), 
de T. La Heronniere (A. Baron), de P. Chevigny – 
(n° corde 2)

 4354 2 Mia Man, m, gr, 2 ans, par Almanzor et Cool Esprit 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, D. Cole (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 4290 3 Fashion Grey, m, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 4231 4 Santo GER, m, 2 ans, 58 k, R. Siepmann 
(I. Mendizabal), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 4497  Nice Pauli, m, 2 ans, 58 k,  h, Stall Cimba (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 4290  Probably Me, m, 2 ans, 58 k, Mme P. Demercastel 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 8)

 4063  Algot, m, 2 ans, 58 k, 0h, Mme RG. Ehrnrooth 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

   Vibrato, h, 2 ans, 56 k,  h, A. Gilibert (S. Planque), 
X. Blanchet – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 434 a
Eng. Sup. : Algot

tête, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, tête, 2 long, ¾ long, tête, 2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Yoox (Ire).

 4 320 a Cape Cannon.

 3 240 a Jess Livermore (Gb).

 2 160 a Swann.

 1 080 a Mia Man.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Wertheimer & Frere.

 1 341 a Merry Fox Stud Limited.

 670 a Thierry De La Heronniere.

 657 a Haras D’Etreham, Craig Bernick.

 335 a Haras Voltaire.

Temps total : 1’59’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWANN à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les 
conséquences du changement de ligne vers la corde dans la ligne 
d’arrivée du hongre CAPE CANNON (Marie VELON) arrivé 1er sur 
la progression et la performance du poulain YOOX (IRE) (Maxime 
GUYON) arrivé 2e.
En outre, ils ont été saisis d’une réclamation du jockey Maxime 
GUYON se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée par le 
hongre CAPE CANNON.
Après examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, les Commissaires ont rétrogradé le hongre CAPE CANNON 
de la 1re à la 2e place considérant qu’à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée, en se décalant une première fois vers la corde, le hongre 
CAPE CANNON avait contraint le poulain YOOX (IRE) à se décaler, et 
en se décalant ce dernier avait commis une faute le déséquilibrant, 
puis à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, en continuant à 
pencher régulièrement vers la corde ledit hongre avait fait subir 
son mouvement audit poulain l’empêchant ainsi de défendre 
régulièrement ses chances, ce dernier ne cessant de progresser 
comme le démontre la vue de l’intérieur, et que sans ses deux 
mouvements, le poulain YOOX (IRE) aurait devancé le hongre CAPE 
CANNON lors du passage du poteau d’arrivée.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : YOOK (IRE)
2ème : CAPE CANNON
3ème : JESS LIVERMORE (GB)
4ème : SWANN
5ème : MIA MAN
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Marie VELON 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir 
eu un comportement fautif.
Le hongre CAPE CANNON et le poulain YOOX (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4671 1225 PRIX DE LA HALLE AU BLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIGRAIS à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la performance 
de la pouliche TIGRAIS.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche effectuait une rentrée, 
qu’elle avait un mauvais numéro dans les stalles de départ et 
n’avait pu accélérer dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ronan THOMAS au sujet de la performance 
de la pouliche KNOCK ON.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait eu un parcours 
à l’extérieur du peloton pas cachée et était vite battue sans 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SOPHIE’S WATCH (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches AL AGAILA (IRE) et CLOCHETTE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4673 1224 PRIX DE LA HALLE AU BEURRE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’ 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +27.

 4109  Deep Sea, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Zilly 
Fish [Generous (IRE)], 60 k (581/2 k), Mme A. Kurth 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

 4525  Lettyt Fight, h, al, 6 ans, par Dunkerque et Letty 
GB (Trade Fair GB), 59 k, A, Trois Mille (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 4360 3 Nosdargent, h, b, 8 ans, par Kendargent et 
Nostaltir [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 4107 1 Margesson, h, b.f, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 59 k,  
h, Noora Racing (M. Barzalona), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 5)

 4361 1 Love Is Gold, h, al, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Kazeera GB (Dubawi IRE), 59 k (571/2 k), 0h, 
SARL Groupe KR (D. Provost), P. Menard – (n° corde 9)

 4360  West Martin, h, 4 ans, 591/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Pouchin), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 4555  Circo Massimo GB, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, 
Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – (n° corde 11)

 4360  Stormy, h, 9 ans, 581/2 k, Mme MC. Elaerts (T. Piccone), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

 4547  On The Edge, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), K. Wilde 
(Mme L. Bails), M. Rolland (s) – (n° corde 2)

 3833 5 Yellowblue, h, 5 ans, 57 k, M. Rulec (s) (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 15)

 4499 7 The Ivy IRE, f, 3 ans, 58 k, 0, JE. Dubois 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 4361 4 Luci Del Faro, f, 5 ans, 571/2 k,  h, S. Dumont 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 7)

 4109  La Javanaise, f, 6 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 16)

 4360 5 Maktava, h, 8 ans, 58 k (551/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 8)

 3316 7 No Cure No Pay (IRE), h, 3 ans, 59 k, NP. Gill 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 968 a
Sans motif : I Excel

nez, 1 long ¾, ¾ long, encolure, tête, 2 long, 2 long, encolure, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Deep Sea.

 1 782 a Lettyt Fight.

 1 336 a Nosdargent.

 1 089 a Margesson.

 792 a Love Is Gold.
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 4672 334 PRIX MISS SATAMIXA - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 29 juin 
2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les juments ayant depuis 
le 29 juin 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Listeds, 2 k. 1/2.
En outre, des primes de 7.000, 3.000, 2.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces Primes du Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Al Agaila IRE, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et L’Amour De Ma Vie USA (Dansili GB), 56 k, 
KHK Racing Ltd (I. Mendizabal), Simon & Ed Crisford – 
(n° corde 8)

   Clochette IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Handbell IRE (Acclamation GB), 56 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (P. Jamin), KR. Burke – 
(n° corde 7)

 3643  Belle Et Grise (IRE), f, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Et En Meme Temps [Motivator (GB)], 56 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 4288 5 Brazilian Surprise IRE, f, b, 4 ans, par French Navy GB 
et Intimate Secret IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k,  h, 
A. Frassetto (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 14)

 4288  Glittering Lights GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Show Day IRE (Shamardal USA), 56 k, A, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 4106 3 Percussion, f, 3 ans, 56 k, Haras Voltaire (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 4155 5 Gregarina, f, 4 ans, 571/2 k, gh, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 4)

 4155  Nano Nagle IRE, f, 4 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

   Sophie’S Watch GB, f, 3 ans, 56 k,  h, 
RJ. Medina Montesdeoca (V. Janacek), OA. Anaya – 
(n° corde 15)

 3043  Paz GB, f, 3 ans, 56 k, Haras d’Etreham (S. Pasquier), 
F. Chappet (s) – (n° corde 2)

 1993  Tigrais, f, 3 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 16)

 3888 4 Garbo, f, 3 ans, 56 k, Fair Salinia Ltd (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

   Pastiche GB, f, 3 ans, 56 k, Highclere T.R. - J. Steinbeck 
(O. Peslier), G. Boughey – (n° corde 1)

 4544 5 Sea Of Ash, f, 4 ans, 56 k,  h, A. Frassetto (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 4134 1 Knock On, f, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Griezmann 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

   Sunset Lane IRE, f, 3 ans, 56 k, Gestut Ittlingen 
(A. Madamet), M. Weiss – (n° corde 13)

16 partants ; 29 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 485 a
Chev. élim. : A Taste Of Honey GB, Montjica, Eshiya IRE

2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, tête, tête, encolure, nez, ¾ long, tête.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Al Agaila Ire, prime non attribuée.

 7 488 a Clochette Ire, prime non attribuée.

 5 616 a Belle Et Grise (Ire).

 2 574 a Brazilian Surprise Ire, prime non attribuée.

 1 872 a Glittering Lights Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 1 140 a Jean-Claude Seroul.

 884 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

 442 a R. P. Ryan, prime non attribuée.

 221 a Godolphin, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 7 000 a Al Agaila Ire.

 3 000 a Clochette Ire.

 2 000 a Belle Et Grise (Ire).

Temps total : 1’27’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Gaylor Senora.

 2 077 a Chance (Gb).

 1 871 a Endless Chain.

 874 a Khochenko.

 437 a Young Man.

 400 a Grand Balcon.

 388 a Hernan Cortes.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ecurie Haras Des Senora.

 612 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

 480 a Ecurie Des Monceaux.

 257 a Wood Hall Stud Limited.

 197 a Jean-Philippe Dubois.

 157 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.

 120 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’57’’59’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LOOKING AT ME et 
ENDLESS CHAIN, le poulain HERNAN CORTES à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain GAYLOR SENORA et le hongre CHANCE (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4675 11226 PRIX DE LA VILLA ORPHEE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Sixième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’ 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +36.

 4532 4 Just A Perfect Day (IRE), m, b.f, 4 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 60 k,  
h, JP. Mercier (E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 4362  Polminhac, h, al, 4 ans, par Literato et Gypsy Hollow 
USA (Dixieland Band USA), 591/2 k, JP. Menville 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 2)

 4363 3 Janisa Bere, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Sanisa [Panis (USA)], 581/2 k,  h, L. Moutard (J. Moutard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 4108 4 King Of Twist, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Twisting [Pivotal (GB)], 581/2 k, Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 11)

 4363 5 Sea Wings GB, h, al, 7 ans, par Sea The Stars IRE 
et Infallible GB (Pivotal GB), 591/2 k, Ah, R. Meder 
(M. Guyon), M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 4363  Dragon Love, h, 7 ans, 581/2 k, A, Mme E. Drouet 
(A. Madamet), Y. Fouin (s) – (n° corde 14)

 4362 5 Forever Coco, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 15)

 4363 4 Secret Glory, f, 4 ans, 551/2 k, M. Krebs (s) (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 4521  Miles, f, 4 ans, 59 k, 0h, JP. Menville (S. Pasquier), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 4532  Konig Chouchen, h, 11 ans, 571/2 k (56 k), Ah, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 3)

 4532 2 Lou Balicot, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, G. Lachi 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 13)

 4507  Spinning Mist GB, f, 6 ans, 551/2 k (56 k), Ah, 
Mme C. Braire (A. Roussel), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 12)

 4506  Marastar, f, 5 ans, 59 k,  h, J. Uzel (C. Grosbois), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 4552  Miss Cosy, f, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Gribomont 
(I. Mendizabal), Mme G. Gernay – (n° corde 10)

14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 036 a
Eng. Sup. : Miss Cosy

7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

1 900 m

(PSF)
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–
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Primes aux éleveurs :

 2 137 a Mme Angela Kurth.

 803 a Mme Eva Klimscha.

 602 a Bernard Giraudon.

 279 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 160 a Ecurie D’Authuit.

Temps total : 1’55’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Suite à une vente aux enchères, le hongre MARGESSON a changé 
de propriètaire et portera les couleurs casaque bleue ciel, écharpe 
orange et toque bleue ciel pour le compte de NOORA RACING.
Les Commissaires ont autorisé le hongre YELLOWBLUE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre NO CURE NO PAY (IRE).
L’intéressé a déclaré que le dit hongre venait d’être castré, s’était 
montré très allant durant le parcours et avait mal respiré et qu’il 
serait raccourci pour ses prochaines courses. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
La jument DEEP SEA et le hongre LETTYT FIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4674 1223 PRIX DE LA MAISON DU CIRIER PLANTEFOR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’ 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +24.

 4359 6 Gaylor Senora, m, n.p, 4 ans, par Zelzal et 
Ella Senora [Country Reel (USA)], 591/2 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 13)

 4359 2 Chance (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Harem Lady [Teofilo (IRE)], 59 k (561/2 k),  
h, Ecurie Mathieu Offenstadt (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3941 3 Endless Chain, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Militante IRE (Johannesburg USA), 591/2 k,  h, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 4359  Khochenko, h, al, 8 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Flam GB (Singspiel IRE), 591/2 k (58 k), JL. Bouyenval 
(Mme C. Pacaut), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 4359  Young Man, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 60 k, Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 12)

 4359 7 Grand Balcon, h, al, 4 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 581/2 k, A. Gallo (T. Bachelot), 
J. Merienne – (n° corde 8)

 4360  Hernan Cortes, m, al, 3 ans, par Almanzor et Rapid 
Transaction USA (A P Indy USA), 57 k,  h, Mme V. Dubois 
(I. Mendizabal), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 4360 2 Seigneur USA, h, 4 ans, 57 k,  h, 
Ecurie High Heels Racing (L. Boisseau), Mme V. Head – 
(n° corde 9)

 4359 4 Helles, f, 3 ans, 59 k, A, M. Lagasse (M. Guyon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 4102 4 Looking At Me, f, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie Le Cercle 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 15)

 4359  El Manifico, h, 8 ans, 58 k, A. Louis-Dreyfus 
(S. Pasquier), D. Smaga – (n° corde 14)

 4488 2 Assiniboine, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), A. Fabre (s) 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 4102  Exciting, m, 5 ans, 591/2 k (57 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 4)

 4401 4 Morcote SWI, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Stall Joint Venture 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 4154  Revoltee, f, 5 ans, 571/2 k, gh, F. Beguigne (O. Peslier), 
JM. Beguigne – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 188 a
Sans motif : Alcatoser

1 long ½, encolure, courte encolure, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, tête, courte tête, encolure.

1 900 m

(PSF)
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–
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Primes aux propriétaires :

 3 712 a Just A Perfect Day (Ire).

 1 485 a Polminhac.

 1 113 a Janisa Bere.

 607 a King Of Twist.

 303 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 953 a Haras De La Perelle.

 583 a Hugues Rambaud, Adrien Rambaud.

 437 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 273 a Mme Christian Wingtans.

 63 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Jean-Pierre MENVILLE/ECURIE GALAXY ll par une amende de 60 
euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANISA BERE à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Le poulain JUST A PERFECT DAY (IRE) et le hongre POLMINHAC ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Acclam, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 4594/1

*Ace Card IRE, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Sure, 4614

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 4602, 4661

Adhamiy, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 4576, 4630/5

African Grey, h, 6 ans, Kendargent et 

Agathe Rare (IRE), 4548

Agador, m, 4 ans, Caravaggio USA et 

Marunouchi (IRE), 4641/1

Agamemnon (GER), h, 5 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 4623

Agrimonia, f, 2 ans, Morandi et Above 

Limits IRE, 4553/2

Aiguiere D’Argent, h, 6 ans, 

Excelebration IRE et Plaisanciere, 

4548

Aixellence, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Kitty D’Argos, 4622/4

Aka’Brilla, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Akua’Rill GER, 4605

*Akbar GER, m, 2 ans, Areion GER et 

Akua’Ba IRE, 4601/4

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 4662

Akinathor Game, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Akita USA, 4559/5

Akinoos, h, 3 ans, Ultra IRE et Dream 

Beauty IRE, 4576/2, 4647/4

Akitator, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Numerisse, 4574

Ako Casanova, h, 5 ans, Dabirsim et Aki 

Anyasova, 4540

*Al Agaila IRE, f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et L’Amour De Ma Vie USA, 

4672/1

Al Bachir, m, 4 ans, Bachir IRE et Al 

Nabaa, 4562/2

Al Et Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Pippa Chope, 4569, 4653

Al Kamlah (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Ajayeb (IRE), 4603/1

*Al Khamsin (FR) , h, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 4525/4

*Al Mubhir GB, m, 4 ans, Frankel GB et 

Muffri’Ha IRE, 4544/3

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 4604

Al Zeer, m, 3 ans, Al Mamun Monlau et 

Assma Al Khalediah KSA, 4645/1

Alamsar, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 4550/1

Albedo, h, 6 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 4662/3

Alcanor, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Karmataka, 4596/3

Alemania, f, 2 ans, Waldgeist GB et 

Aigrette Motette IRE, 4631/5

Alexina, f, 5 ans, Stormy River et Tres 

Froide, 4537

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 4657/4

Algot, m, 2 ans, Study Of Man IRE et 

Arcangela GB, 4670

Alita, f, 3 ans, Eclair Du Fada et Al 

Nabaa, 4562

Aljanah, f, 4 ans, Awtaad IRE et 

Aquarelle D’Or (GB), 4545/4

*Alkuin IRE, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Almerita GER, 4588/4

*Allada GB, f, 4 ans, Sea The Moon GER 

et Algarade GB, 4641

Allee Fortunee (IRE), f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Blond Me IRE, 4656

Allurre, f, 4 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

4594/2

Almacado Gree, h, 8 ans, Domedriver 

(IRE) et Polka De La Tour, 4641

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 4655

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 4638

Almira, f, 4 ans, Planteur (IRE) et Aelita 

(IRE), 4621

*Alpan SPA, f, 3 ans, Al Galop SPA et 

Panacea GB, 4647

Alpha Marie, f, 3 ans, Willywell et 

Bartjack, 4536

Alta Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 4576, 4647/2

Altesseroyaletavel, f, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Lady Tavel, 4556/1

Althuraya, f, 2 ans, Lawman et Loanne, 

4591/1

Alva, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

America’S Best USA, 4581/3

Always Viv, h, 5 ans, Pomellato GER et 

Autumn Forest, 4638

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 4523

Amarhalen, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

One Halen, 4574/3

*Amayita GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Mix And Mingle IRE, 4572

Amelielympique (IRE), f, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Celebre, 4641/3

Amellata, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Arctica GER, 4635

American Daisy, f, 7 ans, American 

Post GB et Pump Pump Daisy, 4610

*American Hope (FR) , h, 3 ans, 

Hunter’S Light IRE et Amerique GER, 

4548

American Joker, f, 4 ans, 

Sommerabend GB et American 

Angel, 4623

American Lily, f, 6 ans, American Devil 

et Miss Vinga, 4613

Amouage, m, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Cracker GB, 4578

Amoureuse, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 4578/1

Anabaa War, h, 6 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Happy View, 4568

Anagallis, f, 3 ans, Tunis POL et 

Anavera GER, 4639

Analeon, h, 9 ans, Sunday Break JPN et 

Aux Quatre Saisons, 4524

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 4613/5

Anatole, m, 2 ans, Calyx GB et Anatella, 

4619

Anctot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

4525/3

Andeluna, f, 3 ans, Fast Company IRE 

et Olanthia (IRE), 4653/1

Angel Dust, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Gregoraci, 4537

Angel Park, f, 5 ans, Rajsaman et Angel 

Rose IRE, 4613

Angelo Dream, h, 10 ans, Palace 

Episode USA et Angel Mara, 4588

Anielska, f, 2 ans, Ivawood IRE et Angel 

Of Harlem, 4582/3

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 4519

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 4535/3

Anonyme, h, 7 ans, Doctor Dino et La 

Perspective, 4519/1

Antaios, h, 6 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 4625/1

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 4549/3

Antharis (GB), h, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 4548/4

Anthorus, m, 4 ans, Territories IRE et 

Anna Platini GB, 4544/2

Antigua, f, 4 ans, Machucambo et 

Aladdin’S Angel, 4562/3

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 4538

Antolya, f, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Amber Two GB, 4568/3

Apfel Nonantaise, f, 4 ans, Pomellato 

GER et Castries (IRE), 4637

Apodictique (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Equivocal GB, 4550/2

Apophtegme, m, 2 ans, Adlerflug GER 

et Normandy Dream, 4542

*Arabino GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Arabella GER, 4666

Aramis D’Azur, h, 5 ans, Style Vendome 

et Burning Love GER, 4537

Arcachon, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 4525

Arcubiatu, h, 3 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 4620/5

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 4521/2

Aristocrate, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 4658

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 4613

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 4527

*Art Of Magic IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hand Puppet IRE, 4636

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 4564/4

Arya Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

L’Aventura, 4576/5

Ascot Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 4579/2

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 4522

*Ashwari IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Tomorrow 

Morning IRE, 4642/5

Aslan Senora, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 4613/3

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 4559

Assiniboine, h, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Asulayana GB, 4674

Assonance, f, 8 ans, Saonois et Agosta, 

4521/4

*Astaire IRE, m, 3 ans, Protectionist 

GER et Amabelle GER, 4639

Astra Dream, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 4652/4

Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 4569/3

Asturias, f, 2 ans, Siyouni et Amahitee, 

4603

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 4610

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 

Allegria, 4615/5

Atlantigo, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 4643

Atome (GB), h, 4 ans, Attendu et 

Particule, 4665

*Aubazine IRE, f, 3 ans, Shamardal USA 

et Ambassadrice (GB), 4518

Aucoeurdelanuit, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 4585/7

*Auen Adventure GER, h, 7 ans, 

Poseidon Adventure IRE et 

Auenprincess GER, 4639/4

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

4616

Autumn Starlight (GB), f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Falling Leaves IRE, 

4544/4

Avec Elegance, f, 2 ans, Panis USA et 

La Fanette, 4640

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 4581

Aysar, m, 3 ans, Mushrae et Cha Cha 

De Ghazal, 4570/4

Aysen, f, 4 ans, Lucayan et Munibey, 

4602

Azaba, f, 5 ans, Milanais et Alcazaba, 

4609/3

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 4519
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Azima, f, 2 ans, Elm Park GB et Lady 

John John, 4578

Azov, h, 5 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 4594/4

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et Bering 

Empress (IRE), 4635/1

Babala (IRE), f, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Viva Rafaela BRZ, 4659

Baby Glory, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Banville, 4594

Bacchilide (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Bravo Girl, 4664

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 4624

Bad Boy, h, 2 ans, Fas IRE et 

Queendara, 4652/2

Badass, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Zenat, 4569/1

Baden Rocks, h, 6 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 4549

Bagoken, f, 4 ans, Goken et Bakoura, 

4564

*Baileys Blues (FR) , h, 6 ans, 

Supplicant GB et Indiana Blues GB, 

4666/1

Baileys Diable, h, 7 ans, Rajsaman et 

Kickingthelilly GB, 4614

Baileys Eclair, h, 3 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 4620/4

Baileys Topaze, f, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Baileys Perle (IRE), 

4663/5

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 4614

Bakhara, f, 4 ans, Machucambo et 

Barouda, 4565/5

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 4621/3

Balagan, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 4657/1

Balle Perdue, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Silver Forest IRE, 4605

Ballerina, f, 3 ans, Taareef USA et 

Carnet De Bal (GB), 4539

Banshie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Rock Of The Moon, 4528/3

Barbadin (GB), h, 6 ans, Anodin (IRE) 

et Barbayam (GB), 4639

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 4662

Barc, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 4614/2

Bareges, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elusive Feeling USA, 4644

Baroncina, f, 2 ans, Invincible Army IRE 

et Dance Pearl GB, 4578

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 4584

Barzelona, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Birkley (GB), 4613

*Bassett Belle IRE, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Jubliant Girl USA, 4631

Batesca, f, 2 ans, Bated Breath GB et 

Scallop GB, 4663

Baylagan, h, 7 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 4606

Be A Lord, h, 2 ans, Belardo IRE et 

Perfect Alliance (IRE), 4612/2

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 4609

Beau Prince, m, 2 ans, Prince Gibraltar 

et Barouda, 4590

Beautiful Sky, h, 3 ans, Siyouni et Oh 

Beautiful GB, 4628/3

Beautiful Stranger, h, 3 ans, Soul City 

IRE et Kalimba De Luna, 4533

*Beautiful Summer GB, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Miss Lucifer FR, 4581

Beautifull Risk, f, 2 ans, Kendargent et 

Running Waters, 4571

*Becassio GER, m, 4 ans, Guiliani IRE 

et Becassin GER, 4548

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 4604

Becho, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 4648

Becquaniente, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Mofa Bere, 4647

Bel Et Bien, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Ring My Bell, 4586/1

Believer, m, 2 ans, Make Believe GB et 

Bravaya, 4632/2

*Bella Bumblebee GB, f, 4 ans, 

Toronado (IRE) et Bahie GB, 4644

*Bellbird GB, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Be Fabulous GER, 4583/2

Belle, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et Baenia, 

4579/3

Belle Anse, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Belle Lagune (GB), 4617/3

Belle De Saba, f, 2 ans, Dariyan et As 

Speed, 4612/1

Belle Et Grise (IRE), f, 3 ans, 

Kendargent et Et En Meme Temps, 

4672/3

*Bellonino GB, h, 3 ans, Territories IRE 

et Mitre Peak GB, 4620

Bemer, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 4551/2

*Bergwind GER, h, 11 ans, Wiesenpfad 

FR et Beirut GER, 4604

Berkane, m, 5 ans, Adlerflug GER et 

Mexicali IRE, 4517

Best Of Light, f, 2 ans, City Light et 

Double Variance, 4582/1

Best Or Nothing, h, 2 ans, Eclair Du 

Fada et Alamira, 4561/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 4560/4

*Bhutto GB, f, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Brave Times GB, 4629/3

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 4661/2

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 4666/7

*Big Drift GB, h, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Posy Fossil USA, 4585/2

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 4611

Big George, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Silver Rhythm, 4575

Big Log, m, 3 ans, Ultra IRE et Log Off 

IRE, 4581/4

*Bijjlee USA, f, 3 ans, War Front (USA) 

et Dancing Rags USA, 4656

Bint Habissett, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 4565/2

*Birthe IRE, f, 2 ans, Study Of Man IRE 

et Barakaat, 4600/1

Biska, f, 3 ans, Mr. Owen USA et Folle 

Blanche USA, 4646

Black Cess, f, 6 ans, Dabirsim et 

Miranda Frost, 4636

Black Cosmo, h, 3 ans, Lawman et 

Baileys Parisienne, 4629

Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 4532

Black Hawk, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 4523/2

*Black Hills IRE, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Hitra USA, 4579

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 4671

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 4545

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 4602

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 4607

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 4594

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

4671

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 4654

Blanco Chop, h, 2 ans, Panis USA et 

L’Aventura, 4571/4

Blood Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Tulipe Rouge, 4610/2, 4661/1

Blou Lagoon, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Faverolles, 4557/4

Blue Bayou, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 

Datia (IRE), 4572/3

Blue Falcon, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Artifix (IRE), 3175/1

Blues Bird, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Blues Orchestra, 4661

Blues Rock, m, 4 ans, Fastnet Rock 

AUS et Legende Bleue (GB), 4517/7

Bob La Bidouille, h, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 4552/2

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 4671

Bombey, m, 2 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 4553

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

4615

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 

Briante, 4654

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

4606

Brabusach, h, 3 ans, Profitable IRE et 

Tantivy USA, 4546

*Brady GER, m, 2 ans, Brametot IRE et 

Baila Morena GER, 4595

Bramans, m, 2 ans, Sommerabend GB 

et Blamar ITY, 4529

Brave Shiina, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 4594/3

Brazil, h, 3 ans, Dabirsim et 

L’Amethyste (GB), 4584

*Brazilian Surprise IRE, f, 4 ans, French 

Navy GB et Intimate Secret IRE, 

4672/4

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 4549

Breathe On (IRE), f, 2 ans, Bated 

Breath GB et Litchi (IRE), 4663

Breizh Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 4622/2

Briona, f, 2 ans, Anodin (IRE) et Brise 

Oceanne, 4592/1

Brothers Of Lily’S, m, 2 ans, Oasis 

Dream GB et Tilett (GB), 4660/2

Brouillard (IRE), h, 6 ans, Dark Angel 

IRE et Evaporation, 4641/5

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 4565/4

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 4538/1, 4615

Burlington Arcade, f, 2 ans, Zanzibari 

USA et Abbreviator IRE, 4528

Burwash, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Remember Babi, 4653

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 4658

Butte Rouge, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Atlantic Edge IRE, 4642

Caciotta, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Grana GB, 4584

Cade’S (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Ensis SPA, 4575/1, 4648/2

Caesars Palace, h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Ana Smart USA, 4627

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 4550/4

Caledonia, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Star Saphire, 4629/2

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 4607, 4665/2

*Call The Shots GB, h, 2 ans, 

Showcasing GB et Ticktocks GB, 

4571/2, 4660

Callisto De Bojour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Stella De L’Abbaye, 

4650/4

Calon Lan, h, 2 ans, Seabhac USA et 

Patrona Ciana, 4600/4

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 4661

*Calypso IRE, h, 3 ans, Tamayuz GB et 

Alors Quoi IRE, 4520

Camarines, h, 4 ans, Free Eagle IRE et 

Almost Heaven, 4559, 4625/3

Caniar De Luxe (IRE), h, 4 ans, 

Holy Roman Emperor IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 4540

Cannello, h, 7 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 4523, 4638/3

*Cantora GB, f, 3 ans, Time Test GB et 

Umthoulah IRE, 4637

Cap Farewell, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Drole De Dame IRE, 4523/5

*Cap Francais GB, h, 7 ans, Frankel GB 

et Miss Cap Ferrat GB, 4551

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 4658/4

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 4604/3

Cape Cannon, h, 2 ans, Siyouni et 

Passing Parade GB, 4670/2

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 4566/3

Caregiver, h, 3 ans, Literato et Sun Kiss 

Me, 4599/4

Carifta, f, 2 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 4561/2
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*Carlo Biraghi IRE, h, 8 ans, Galileo IRE 

et Kirinda IRE, 4639

Catch The Stars, m, 3 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 4598

*Catwalk Model GB, f, 3 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Pizzarra GB, 4636

Cayras Side, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Stigerside GER, 4644/2

*Celeb IRE, h, 3 ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 4622

Celeris De Belayr, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Maeva Du Lac, 4577/4

Celestin, h, 6 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 4667/3

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Loutka, 4667

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 4580/1

Centrical (IRE), h, 5 ans, Galileo IRE et 

Cladocera (GER), 4659

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et Shahnila, 

4655/1

Chaam, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 4575

*Champ De Mars GB, h, 7 ans, 

Cityscape GB et La Dancia IRE, 4545

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Harem Lady, 4674/2

Chapuza (GB), f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Thaahira USA, 4578

Charlotte Bay, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 4585/1

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 4575

Charmille, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Galaxidi (GB), 4528/2

Chasseur De Prime, h, 2 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 4563/2

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 4521

Cheap, m, 2 ans, George Vancouver 

USA et Nitza, 4590

*Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 

Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 4549

*Cheek To Cheek IRE, f, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Speciality, 

4525

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 

4644/1

Chelsea Du Ninian, f, 5 ans, Stormy 

Ocean et Syphaline, 4646

Chergui, h, 3 ans, Ultra IRE et Briante, 

4646/1

Chester Sky (GB), h, 2 ans, Ribchester 

IRE et Crystals Sky, 4529/4

Chevelle, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Tucupita USA, 4592/2

Chicago, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malka, 4596/5

Chief Mambo, h, 7 ans, Into Mischief 

USA et Mama Lulu USA, 4549/4

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 4665

Chilli Princess, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Blue Cayenne, 4611/3

Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 

Enough Paint (IRE), 4654/2

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 4671/4

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 4659

Cilantro, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 4658/1

*Circo Massimo GB, h, 4 ans, Siyouni et 

Presiding Officer GB, 4555, 4673

Cisky, f, 5 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 4524, 4671/1

City Girl, f, 2 ans, City Light et 

Nimpheas USA, 4592

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 4584

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et Loda, 

4524

Clay (GB), h, 3 ans, Dabirsim et Sarai 

GB, 4598/1

Claymore, m, 4 ans, New Bay GB et Brit 

Wit GB, 4659/2

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 4536

*Clemmie C IRE, f, 4 ans, Churchill IRE 

et Caserta GB, 4637/5

Cleostorm, f, 7 ans, Stormy River et 

Esquinade, 4602

Climate Change, h, 3 ans, Seabhac 

USA et Melting Ice IRE, 4544

*Clochette IRE, f, 3 ans, No Nay Never 

USA et Handbell IRE, 4672/2

Cloth Of Dream, h, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et First Lady Charm, 4526/2

Cocklina, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Landolina, 4646

Cocoa, f, 6 ans, Diamond Green et 

Malrose, 4574

*Code Of Silence GB, h, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Ysper, 4643/3

Coigny, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Dasani, 

4519

Col Du Pre’, h, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Claire Song IRE, 4619/3

Cold Play, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Freezing USA, 4611/2

Colt Pilot, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Cape Talks IRE, 4542

*Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Show Flower GB, 4616

Commander’S Way, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Brillante Etoile, 4630/1

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 4523

Consort Royal (GB), f, 3 ans, 

Mendelssohn USA et Royal Story 

USA, 4554/4

Contentious Soul, h, 2 ans, City Light et 

Ma Petite Poule, 4589/3

Coobird, m, 5 ans, Camelot GB et 

Moonlight Swing, 4567/1

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Naissance Royale IRE, 

4662/5

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 4615

*Corky IRE, f, 4 ans, Fastnet Rock AUS 

et Pure Art GB, 4621

Cornelienne (IRE), f, 2 ans, Golden 

Horn GB et Australienne (IRE), 

4668/2

Cortez Bank (GB), h, 4 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 4624/1

Cosmas, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Cosma IRE, 4667

Cosmo Beau, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Crystals Sky, 4581/2

Coup Gagnant, f, 3 ans, Kingfisher IRE 

et Cinquieme Set, 4613

Coupe D’Europe, f, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Celebre, 

4618

Cour Du Roi (GB), h, 4 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 4569

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 4602

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 4584/2

Cracknell (GB), m, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Shomoukh USA, 4605

Crazyvores, f, 4 ans, Alex The Winner 

USA et First Fleet USA, 4644

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 4523

Crew Dragon, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 4527/2

Cricri D’Amour, m, 2 ans, Johnny 

Barnes IRE et Baie Des Fleurs, 4595

Cristal Marvelous, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 

4611/4

Cruella De Vil, f, 5 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 4547/4

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 4649/2

Custard Tarte, f, 3 ans, Mukhadram GB 

et Tarte Tropezienne IRE, 4550

Cyane, f, 3 ans, Dariyan et Cigalia GB, 

4583

*Cynic IRE, m, 2 ans, Magna Grecia IRE 

et Scorn USA, 4542/3

D Day Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 3175, 4593

*Dabasir IRE, h, 2 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 4652

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 4572

Daddy’S Black Girl, f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Piana, 4597/3

*Dailymotion USA, f, 3 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Dayatthespa USA, 

4554/1

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Cocktail Queen IRE, 4545

Daisy Senora, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Nina Senora, 4614

Dalhiana, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Danube IRE, 4559

Dalkava, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 4652

Damask Blade (IRE), h, 6 ans, Intello 

(GER) et Olga Prekrasa USA, 4568/1

Dance Colony (GB), f, 8 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 4610/4

*Dantes GER, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Diaccia GER, 4548

Darihanna, f, 3 ans, Dariyan et Uta, 

4605

Daring Prince (GB), m, 2 ans, Zarak et 

Darma, 4542/1

Dariyangel, h, 4 ans, Dariyan et 

Bayswater, 4519

Dark Zel, f, 3 ans, Zelzal et Hathfa, 

4585/3

Darlyvi, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Layrad, 4614/5

Daromy, f, 2 ans, Dabirsim et Garden 

City, 4592/3

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 4567/5

Dawn Intello, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Gadalka USA, 4659/1

Day Off, h, 4 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 4524/4

Dayanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 4563/4

Dayina, f, 3 ans, Dariyan et Indina, 

4536

Dazzle At Dawn (GB), h, 3 ans, Harry 

Angel IRE et Hinata (GB), 4546/1

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 4598

Decidement, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 

Decision, 4619

Deep Purple Steel, h, 3 ans, Mustajeeb 

GB et Anaba Steel, 4584

Deep Sea, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Zilly 

Fish, 4673/1

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN et 

Help From Heaven IRE, 4658

*Delida GER, f, 4 ans, Lope De Vega IRE 

et Diatribe GB, 4636/5

*Delirium Tremens IRE, m, 2 ans, 

Magna Grecia IRE et Jameela’S 

Dream GB, 4553/3

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 4521/5

Demi Traou Land, f, 2 ans, Taj Mahal 

IRE et Houteville GB, 4612

Denia (IRE), f, 5 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 4624/2

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 4566/2

Dialla, f, 2 ans, Zarak et Dilafara, 4631

*Diana GER, f, 5 ans, Amaron GB et 

Diamond Lady GER, 4588

*Diane’Star GB, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 4620/3

Disbela, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tequila Frod ITY, 4597

Diva Du Dancing, f, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Rava IRE, 4627/5

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 4604

Djeyna’S Rock, f, 2 ans, Prince 

Gibraltar et Princess Djeyna IRE, 

4591

Docteur Tournesol, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 4622

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 4655/4

*Doom GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et Dank 

GB, 4636/1

Doram, h, 2 ans, Elvstroem AUS et 

Dorotka FR, 4595/4

Douro Valley, f, 3 ans, Manduro GER et 

Della Valle GER, 4583

Dragon Love, h, 7 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 4675

Dramakuta, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Ay Cheche, 4563/1

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 4519

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 4647/1

Dream Devil, f, 6 ans, American Devil et 

Khensit, 4534
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*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 4607/1

Dream Gold, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Dream Pearl Du Lac, 

4650/5

Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

4524/5

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 4623/2

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 4559/2

Drip (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 4614

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 4665/1

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

4522/4, 4666

*Dromedario IRE, m, 2 ans, Soldier’S 

Call GB et Omaha Beach IRE, 4601/5

Dschingis Gali, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Brigh IRE, 4572/5

Dschingis Gold, h, 2 ans, Dschingis 

Secret GER et Aquarelle D’Or (GB), 

4590/5

Dschingis Grace, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Graciously (GB), 4583

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 4658

Eden, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 4546

Ektoria, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 4653/3

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 4555/5, 4671/3

*El Chaco IRE, h, 3 ans, Al Kazeem GB 

et Look At That, 4583

El Comandante (SPA), h, 5 ans, Scissor 

Kick AUS et Habissett, 4521/3

El Manifico, h, 8 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 4674

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 4539

El Torero, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maqam IRE, 4627

Elauneil (IRE), f, 3 ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 4653

Electrik Jim, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Nopanicjim IRE, 4577/3

Ellecoeur Dralliv, h, 3 ans, Whipper 

USA et Ellecourt, 4596

*Ellenoditrexenta ITY, m, 3 ans, 

Divamer et Vistosa Di Barbagia ITY, 

4645

Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 4654/3

Elysted, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elywave, 4537

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal GB 

et Freedom Flashing USA, 4597/5

Emerald Lake, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emerald Zone GER, 4599

*Emilia Du Soleil GB, f, 3 ans, Al 

Mamun Monlau et Majdic Du Soleil 

GB, 4645/4

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 

4602/4

*Endless USA, f, 3 ans, Valiant Boy et 

Sand Witchh USA, 4645/5

Endless Chain, f, 4 ans, Frankel GB et 

Militante IRE, 4674/3

Enjoy The Show, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Strawberry Lace GB, 

4520

Enjoy The Silence, h, 10 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 4602/3

Ensyaaby, m, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jewel Of 

The Nile, 4660/5

Envy, f, 3 ans, Big Easy USA et Miss 

Fantasia, 4645

Enzo, h, 5 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 4655

Erable, h, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Phoenix Rose, 4619

Eridita Dover, f, 2 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Etatinka, 

4589/4

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 4602/1

Eshbelia, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Occagnes IRE, 4578

Espoir De La Mone, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 4534/4

Espoir Longueen, h, 4 ans, Elliptique 

(IRE) et Barnenez, 4552

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 4657/5

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 4620

Etincelle, f, 2 ans, Recoletos et 

Validator GB, 4592

*Ever Ready (FR) , m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 4596

Evippos, h, 3 ans, Iffraaj GB et Pearl 

Earrine, 4605

*Evolving GB, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Heliosphere USA, 4583/3

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 4555/4

Exciting, m, 5 ans, Exosphere AUS et 

Pietra Santa, 4674

Exclusive Beauty, f, 6 ans, 

Excelebration IRE et Ma Petite Poule, 

4661

Exit, f, 2 ans, Intello (GER) et Euston 

GB, 4553

Expertise (IRE), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Particule, 4642/1

Explorar, h, 6 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 4569

Fabaltard, h, 2 ans, Prince Gibraltar et 

Fabulatrice, 4632

Face Au Vent, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mil Huit Cent Deux, 4627

*Facone USA, m, 3 ans, Creative Cause 

USA et Leah’S Kitten USA, 4599

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 4521

*Familiar IRE, h, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et My Twinkle IRE, 

4600/5

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 4534

Far Mountain Emery, f, 5 ans, 

Sommerabend GB et Montagne 

Lointaine IRE, 4532/5

Farzaneh, f, 5 ans, Make Believe GB et 

Firouzeh USA, 4559

Fashion Grey, m, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Speedy (IRE), 

4670

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 4550

Fashionspan, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 4524

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 4607

Fayona, f, 5 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 4667

Fearless, h, 5 ans, Evasive GB et Sweet 

Baby Doll IRE, 4540/3

Feel Your Power, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Flame Of Fame, 

4527/4

Ferrari Fever, m, 2 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 4582/2

Fetarde, f, 5 ans, Spider Flight et 

English, 4588/1

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 4623

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 4623

Findon Rose (IRE), f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Sea Goddess IRE, 

4520/4

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 4575/4

First Lady Trois, f, 8 ans, Benevolo De 

Paban et Muiscka Trois, 4650/3

First Look (IRE), m, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Bilissie (GB), 4601/1

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 4534

Flamboyante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Anecdotique, 4669

Flamingway, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquasana, 4586/5

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 

Lailoma, 4525/5

Fleur De Baileys, f, 4 ans, Dabirsim et 

Golbahar (IRE), 4664

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider Flight 

et Lilas De Juilley, 4521

Flora Queen, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Star Lovina, 4586/2

Florida Spring, f, 3 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 4620

Flute En Sol, f, 7 ans, Style Vendome et 

Metalik Sun, 4639

Foehn, h, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Love And War GER, 4640/1

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 4562/4

Force Cat, m, 5 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 4560

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 4623/5

Forchester, h, 4 ans, Ribchester IRE et 

Trainnah GB, 4643/1

Forever Coco, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Asiana, 4675

Forza Capitano, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Fantasia GER, 

4635/5

Foxey Lady, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Ardhana, 4547

Franky Forever, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Emeraude Flower, 4671

Freccetta, f, 3 ans, Attendu et Strelkita, 

4539

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 4624/4

Freja, f, 4 ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 4580/2

French Defense, m, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Iffraja IRE, 4520/2

French Picnic, m, 2 ans, Kheleyf USA et 

Joubachope, 4640

*Fritz Wonderlich GER, h, 4 ans, Areion 

GER et From Me To You, 4522

Frozen, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Allegria, 4524

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 4533/2

Full Gain, f, 4 ans, Zelzal et Shakila 

(GB), 4655

Full Precieux, h, 8 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 4607

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 4540

Furioso, m, 3 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 4642

*Gaheris GER, m, 5 ans, Camelot GB et 

Guavia GER, 4646/3

Gain It (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 4518/4

Galgan, f, 2 ans, Donjuan Triumphant 

IRE et Gleditsia (IRE), 4652

Galik, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 4522

Galliara, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 4550

Galway City, h, 7 ans, Silver Frost (IRE) 

et Resca City, 4649/1

Garbo, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Ragazza Mio (IRE), 4672

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 4524

Garmi, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 4640/4

Gatsby Wings, m, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Arribia GER, 4595/1

*Gavilla GB, f, 3 ans, Helmet AUS et 

Gotia GB, 4581

Gavr (IRE), m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Gonwana GER, 4632

Gaylor Senora, m, 4 ans, Zelzal et Ella 

Senora, 4674/1

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Neko, 

4624

Genny Dance, f, 3 ans, Gengis et Shall 

We Dance, 4642

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 4622

Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 4627/1

Gilles De Rais, h, 2 ans, Panis USA et 

Amorande IRE, 4595

Gino, h, 4 ans, Toronado (IRE) et Nova 

Step GB, 4623

Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 4581

Give Me Gold, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fifty Gold, 4667/6

Glacier Peak, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 4517

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 4555
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*Glittering Lights GB, f, 3 ans, Kingman 

GB et Show Day IRE, 4672/5

Global Health, m, 2 ans, Farhh GB et 

Galette GER, 4632/4

Gloriette San (IRE), f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 

4558

Glory Days, h, 8 ans, French Fifteen et 

Nabella GB, 4537

Glowing Sky (IRE), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Bella Qatara IRE, 4622/5

Go Like The Wind, m, 2 ans, Goken et 

Blue Feeling ITY, 4582

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 4578

Goji Berry, h, 9 ans, Dunkerque et Et 

Pourtant, 4609/5

Gold O’Boy, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 

Goldy Honor, 4582

Gold Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 4521

Goldania, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 4654

*Golden Beach GB, h, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 4657

Golden Globe, h, 2 ans, Intello (GER) et 

Katelyns Kiss USA, 4660

Goldena, f, 2 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 4582

Goldino Bello, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Valse Legere, 4548

Golfing Star (IRE), h, 5 ans, Elusive City 

USA et Hauville, 4669/1

Good Boy Kenny, h, 5 ans, Kendargent 

et Nuit D’Ete GER, 4534

Good Des Landes, f, 5 ans, On Est Bien 

(IRE) et Patiently Waiting, 4534/3

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 4658/2

Good Victory, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) 

et Victory Parade, 4647

Good’Id, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 4628

Gordini Road, h, 4 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 4661/5

Gormlaith, f, 9 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 4532/1

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 4519

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 4609

Goya Senora, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Nina Senora, 4517/4

Grace Of Cliffs, f, 7 ans, Canford Cliffs 

IRE et Grace Of Dubai, 4537/2

Gracehill, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Hill Of Grace GB, 4584/3

Gran Habano, m, 2 ans, Ribchester IRE 

et Sao Tome, 4542

Grand Aigle, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Aiglonne USA, 4601/3

Grand Amour, f, 3 ans, New Bay GB et 

No Such Zone GB, 4605

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 4674/6

Grand Courgeon, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 4626/3

Grand Giomar Kodi, h, 2 ans, Kodi Bear 

IRE et Shasta Daisy GB, 4553

Grappa, f, 2 ans, Elvstroem AUS et 

Monicker GB, 4603

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 4653/2

Grazano, h, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 4524

Grease, h, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 4531

Great Charlie, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 4669

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 4620

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 4593

Green Peas, h, 2 ans, Blek et Green 

Tartare, 4595/3

Greenwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 4572

Gregarina, f, 4 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 4672

Grey Belle, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 4665/5

Greym, f, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Ymlaen IRE, 4637

Greyway, h, 9 ans, Myboycharlie IRE et 

Aliyeska IRE, 4593/1

Griegos, h, 6 ans, George Vancouver 

USA et Princess Astana, 4522/3

Gugus Des Brieres, h, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Puceofwest, 4657/2

*Gulf Pearl IRE, f, 3 ans, No Nay Never 

USA et Alta Anna, 4554/2

Haleine, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Hallotiere IRE, 4581/5

Half Half, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 4518

*Halimi IRE, h, 7 ans, Teofilo IRE et 

Vincennes GB, 4552

Hanna Bella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Barguela, 4566/5

Happy Chrisnat, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Impedimanta (IRE), 4608

*Happy Dream ITY, h, 9 ans, Blu Air 

Force IRE et Happy Sue IRE, 4560

Hariasa, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 4559

Harmony Grey, f, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Sotise IRE, 4526/1

*Harper GB, m, 5 ans, Al Kazeem GB et 

Fuschia GB, 4551/5

Harry Gold, m, 2 ans, Silverwave et 

Miss Vinga, 4632

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 4607

Hasapiko, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Danse Grecque USA, 4637/4

Hashtag Joa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Hazita GB, 4526/3

Haute Gamme, m, 2 ans, Elvstroem 

AUS et Sunday Rose (GB), 4578/3

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 4524/1

*Havras GB, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Raja Ampat IRE, 4557/1

Hayssouvie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 

et Inassouvie, 4651

*He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, Society 

Rock IRE et Its In The Air IRE, 4623

Hearen, f, 2 ans, Ectot (GB) et Hazely 

GB, 4631

Heart Dream, h, 4 ans, Dabirsim et 

Heaven’S Heart (IRE), 4658

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hesione (IRE), 4669

*Hebe SPA, f, 3 ans, Abdel FR et Livila 

GB, 4626/1

Heliopolis, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sacree Nana, 4517/6, 4621/4

Helles, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Helvete, 4674

Henrietta Black, f, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Santillana GER, 4550

Henry The Lion, h, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Silver Meadow (IRE), 4620

Hernan Cortes, m, 3 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 4674/7

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 4533

Hiddensee, f, 2 ans, Dabirsim et Noble 

Agrippina GER, 4663

High Revenge, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hora Mundi, 4607

High Way, f, 2 ans, Manduro GER et 

Heights Of Glory, 4591

Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 

Lawman et Rajastani (IRE), 4654/4

Hillsboro, f, 2 ans, City Light et 

Havaianas USA, 4591

*His Pride GB, h, 5 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 4602/5, 4661/3

Hm Barez, m, 3 ans, Al Mamun Monlau 

et Ankaa Karim, 4573

Hm Jaziah, f, 3 ans, Al Mourtajez et Al 

Mazina, 4570/3

Hm Zabraj, m, 3 ans, Tm Fred Texas 

USA et Al Jarya, 4573

Holly Colour, h, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Blaze Of Colour GB, 

4533

Holly Story, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Holly Polly (GER), 4569

Homme De Valeur, m, 2 ans, City Light 

et Sans Retenue, 4571

Homo Deus, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Cubiste, 4641/2

Hong Kong Star, f, 6 ans, Helmet AUS 

et Cheg, 4643/5

Hoolong, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Horpensa, 4593/2

Hootton, h, 6 ans, Wootton Bassett GB 

et Hot Marmalade, 4615

Hortense De Gane, f, 4 ans, Estejo GER 

et Marie De Gane, 4577

Hortensia Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 

et Marabounta, 4585/5

Hot Spot (IRE), h, 7 ans, Siyouni et 

Excellent Girl GB, 4666/5

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 4606

*Hoxton IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Potion GB, 4581

Huajar, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Baleega, 4573

Huda, f, 10 ans, Equiano et Leni 

Riefenstahl IRE, 4661

Hudson, m, 2 ans, Intello (GER) et 

Armoricaine (GB), 4632/5

Hurricane, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Resplendence USA, 4627/2

Hurricane Light, h, 8 ans, Orpen USA et 

City Of Light GB, 4610/1

Hy Dream, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 4643

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 4655/2

Hygrove Maid, f, 3 ans, Zarak et 

Hygrove Katie GB, 4620

I Am A Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Isarnixe GER, 4638/5

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 3175, 4654

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 4523

I’M On My Way, h, 3 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 4547/5

Icone Angevine, f, 5 ans, Ballingarry IRE 

et Soupe Angevine, 4633/5

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 4560/1

Ignol, m, 2 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 4660

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 4578/4

Il Ritorno, m, 3 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 4665

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 4613/1

Illois (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 4568/5

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 4521

Imagine Banbou, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Vestale Banbou, 4633/1

Imagine Chop, h, 3 ans, Captain Chop 

et Sublimossi, 4647

Imagine D’Alene, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 4530, 4633

Imperial Beauty, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Amazing Beauty GER, 

4671

In Paradise, f, 5 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 4607/4

In The Mood, f, 4 ans, Adlerflug GER et 

Silver Pivotal IRE, 4636/4

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 4606

Inca Man, h, 6 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 4523

*Inca Queen IRE, f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Inca Trail USA, 4520

Inner Glow (IRE), f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Diamond Lace, 4656

Integrant, m, 5 ans, Frankel GB et Via 

Manzoni (IRE), 4551/3, 4659/4

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 4525

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 4624

Intuition, f, 2 ans, Shalaa IRE et Kisses 

Of Love, 4603/2

Investisseur, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 4664/1

*Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 

Zebedee GB et Mediska GB, 4662

Iraja, f, 2 ans, Guignol GER et Iyouna, 

4663

Irbis, h, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

4604

Irishkamaya, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 4635

Iseult, f, 5 ans, Dandy Man IRE et 

Zamorano IRE, 4555, 4611/1

Isida Du Plessis, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Quelly, 4530
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Isla Columbretes, f, 2 ans, 

Protectionist GER et Illiana GER, 

4541

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 4635/4

Isola Di Capri, f, 3 ans, Morandi et 

Maureenda, 4535/2, 4647/3

It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 4607

Ivoire Et Or, f, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Dame D’Or, 4573

Ivory Spring, h, 4 ans, Camacho GB et 

Ivory Pearl, 4654/1

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 4658

J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 4564/3

J’Aurais Du, m, 7 ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 

4664/7

Jack O’Boy, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 4547/2

*Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Cite Veron, 

4547

Jack’S Son, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 

et Jackanory, 4559

Jaim, f, 4 ans, Fly With Me et Pas De 

Panique, 4633

Jalaad Al Shahania, m, 3 ans, Jaafer Asf 

GB et Djainka Des Forges, 4645/3

Jalapao (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 4583

Jamala, f, 7 ans, Evasive GB et Ginostra 

(GB), 4593

Jamila, f, 4 ans, Triple Threat et 

Rampoldina GB, 4648/4

Janisa Bere, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sanisa, 4675/3

Janly, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Quandaly, 4633

Jarite Fleury, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 4613

Jasmin Dore, h, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 

4560, 4610

Jasmine La Noverie, f, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 

4530/4

Jazzman Fleury, h, 4 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 4608

Jeannette, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

D’Auckland, 4530/1

Jeliel, h, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Elusive Pernilla GB, 4642

Jess Livermore (GB), m, 2 ans, 

Wootton Bassett GB et Good 

Business USA, 4670/3

Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 

American Post GB et Jummana, 

4608

Jimfa, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Shifa, 4633/2

Joao, h, 6 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 4609/1

Joburg Pontadour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 

4650/2

Joey Up, h, 5 ans, Whipper USA et Join 

Up, 4621

John Wick, h, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Kathinka GER, 4523

*Jojo IRE, f, 7 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Swingsky (IRE), 4611

Joli Coup, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Heritage Island IRE, 4615/3

Joli Prince, h, 4 ans, American Devil et 

One And Only, 4594/5

Joliedexe, f, 4 ans, Saddex (GB) et 

Olympe D’Or, 4530/5

Jolienene, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 4537

Jonh Six, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 4581

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 3175/4, 4606

Joyeuse Sage, f, 4 ans, Morandi et La 

Joyeuse Sage, 4538

Joyeux Malpic, h, 6 ans, Sidestep AUS 

et Joyce GER, 4604

Juldiko, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Nakamti, 4534, 4638

Jumano, h, 5 ans, Ajaya GB et 

Jummana, 4665/3

Jupe Rose, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Prime Rose, 4633/3

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona GB, 

4623

Just A Little Lone, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Baby Lone Glory, 4530/2

Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, 

No Nay Never USA et Denga (IRE), 

4532/4, 4675/1

Just In Time Game, m, 4 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 4643

Just Light, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Just Alegria, 4517/3

Just You And Me, h, 10 ans, Mr Sidney 

USA et Mermaids Quay IRE, 4521

Justune Star, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Charmante Star, 4530/3, 4633/4

*Kabir GER, h, 8 ans, Lord Of England 

GER et Karena GER, 4616

Kadabra Allen, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Babylone Allen, 4587/4

Kadira Du Croate, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Emeraude Du Croate, 4645/2

Kaena Des Anses, f, 3 ans, Al 

Mouwaffak et Roqaya De Carrere, 

4573/5

Kaima Du Loup, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Paida Du Loup, 4573

Kaleo Jim, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Sacoleva, 4634

Kaleo Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 4525/2

Kaleobayane, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

4536

Kaleorouna, f, 5 ans, Kouroun et Mossa 

IRE, 4574

Kalinqa, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 4658/5

Kamaro D’Huez, m, 3 ans, Montmartre 

et Cime D’Huez, 4634/1

Kamchatka Du Guern, h, 3 ans, 

Bathyrhon GER et Dikta Melody, 

4585

Kane Ore, f, 4 ans, Caravaggio USA et 

Happy Approach, 4597

Kapetanios, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 4620/2

Kapo Rosso, h, 3 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 4579/4

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 4567/4

Karakia Du Prelat, m, 3 ans, Madjani et 

Petitelaika, 4573

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 4588/5

Karam Le Rouge, h, 3 ans, Muhtathir 

GB et Allez Les Rouges, 4634/5

Karina Sween, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Fabuleuse Sween, 4634

Karinas Dream, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Konigskrone GER, 3175/3

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 4615

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 4574

Karoline Banbou, f, 3 ans, No Risk At All 

et Vestale Banbou, 4634/2

Karrots, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Toady, 4634

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 

Ideal Step, 4593/5

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 4537

Kastille De Berce, f, 3 ans, Morpheus 

GB et Espania, 4596

Kate Daddy, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 4536/3, 4630/2

Kathalina, f, 4 ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 4644

Kathina, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

La Julie IRE, 4586/3

Katoucha, f, 4 ans, Almanzor et Perfect 

Day IRE, 4667/4

Kavala De Bozouls, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Udoka De Bozouls, 4645

Keeny, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Sweeny, 4634

Keep Away, h, 6 ans, Dabirsim et Venga 

Venga IRE, 4549

Keep Going, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 

Kinetix GB, 4632

Kel Espoir En Jeu, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Avec Espoir, 4587/3

Kel Tel, f, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Ruade, 4587/5

Kelbofrer, m, 2 ans, Intello (GER) et 

Winter Fashion, 4632

Kelisa Des Obeaux, f, 3 ans, Saddex 

(GB) et Shifra, 4587

Kelly Key, f, 3 ans, Zelzal et Alliance 

D’Or (IRE), 4629/1

Kelpie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Virginie, 4583

Keltrip Rouge, f, 3 ans, Top Trip (GB) et 

Quiche Lorraine, 4587

Kendra, f, 4 ans, Goken et Abousindra, 

4610

Kendy Time, h, 5 ans, Kendargent et 

Time Pressure GB, 4547

Kenmyra, f, 3 ans, Kendargent et 

Stormyra, 4629

Kenny (GER), h, 5 ans, Kendargent et 

Iffraja IRE, 4669

Kenor, h, 5 ans, Goken et Oranor, 

4519/3

*Kensington IRE, f, 4 ans, Frankel GB et 

Canonbury IRE, 4621

Kenza De Carrere, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Safya, 4645

Kenzal, h, 5 ans, Kendargent et Izalia, 

4594

Ker Stormy, h, 4 ans, Stormy River et 

Keymy, 4639

Kerdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 4533/4, 4628/4

Kettlingur, f, 3 ans, Hawkbill USA et 

The Cat In Love ARG, 4539

Key Wish, f, 3 ans, Night Wish GER et 

Demey, 4587

Khamalgane, f, 3 ans, Shamalgan et 

Bering Empress (IRE), 4628

Khamephis Game, h, 3 ans, Zarak et 

Akita USA, 4531/3

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

4576

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 4661

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 4674/4

Khrisma, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Querenice, 4634/3

Kick Boxing, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 4552/4

Kikea Du Mou, f, 3 ans, Tunis POL et 

Quenotte Du Mou, 4587/1

Kilfrush Memories, h, 7 ans, 

Shakespearean IRE et Elusive Lily 

(GB), 4522

Kimina, f, 5 ans, Goken et 

Transcendante, 4616

Kindy Bere, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Douriya USA, 4531/1

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 4548

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 4639/1

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 4622

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 4675/4

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 4664

King Zarak, m, 2 ans, Zarak et Dream 

Night, 4619

Kingsfold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 4606/2

Kiouma De Bozouls, f, 3 ans, No Risk 

Al Maury et Jidwicha De Bozouls, 

4570/2

Kiroz, m, 7 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 4540/1, 4588/2

Kirseineko, f, 3 ans, Tirwanako et 

Eureka De Thaix, 4587

Kiss Me Sonne, f, 3 ans, Chanducoq et 

Sissonne, 4634/4

Kit De Cerisy, m, 3 ans, Luck Of The 

Kitten USA et Child Bride GB, 4518

*Kito GER, m, 2 ans, Zazou GER et 

Kazzira GER, 4542

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 4564/1

*Kizmambo IRE, h, 3 ans, Zoustar AUS 

et White Bullet GB, 4520/1

Klassic Precieux, h, 3 ans, Spanish 

Moon USA et Tornade Precieuse, 

4599/5

Kleora (GB), f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Kleo GR, 4636
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Knock On, f, 3 ans, Zelzal et Acclamee, 

4672

Kobra Pepper, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 4550

Kolplet, h, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 4626

Konig Chouchen, h, 11 ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 4532, 4675

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 4610/5

Korona Phil, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Quiphile, 4587/2

Kosakenzipfel, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Soft Pleasure USA, 4517/1

Koslovka, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

Vlatka IRE, 4603/3

Koural, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Kourka, 4536/2

*Kozachka IRE, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Katyusha USA, 4579/5

Kroustillante, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Castrille, 4634

*Kundrie IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE et 

Keilogue IRE, 4552/1

Kynada, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Kylayne GB, 4572

L’Agora Game, f, 2 ans, Zarak et Baffle 

Creek GB, 4591/5

L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, Shalaa 

IRE et Pearl Banks GB, 4535/4

L’Amiral D’Ainay, h, 2 ans, Cokoriko et 

Apple’S Manon, 4590

L’Anesthesiste, f, 2 ans, Dschingis 

Secret GER et Lips Motion GER, 4591

L’Ibaneta, h, 3 ans, Almanzor et La 

Medicis, 4583/4

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 4608/1

La Carra, f, 2 ans, Morandi et 

Issauroma, 4618

La Diva D’Alben, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Nazlia, 4616

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 4611

La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 4673

La Marazuela, f, 3 ans, Recoletos et 

Touching The Sky (IRE), 4629/4

La Nuit, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et Ezida 

(IRE), 4631

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 4564/2

La Sauzee, f, 4 ans, Willywell et Lilly 

Well, 4597

*La Surprise IRE, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Three Mysteries (IRE), 

4620

La Swiss, f, 3 ans, Dariyan et Leggy 

Lizzy, 4546

La Templiere, f, 5 ans, French Fifteen 

et Astrale Ci, 4639/5

La Tour Du Bois, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et La Tour Rouge GB, 

4603

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 4655

La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 4545

Ladies Law, f, 3 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 4572/2

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 4614

Lady Ace, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Lady Ascot IRE, 4554

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 4565/3

*Lady Boba GB, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Moi Meme GB, 4637/1

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 4521/1

Lady Pink, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 4606

Lady Roche, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 

Roche Ambeau, 4539/2

Lady Straight, f, 6 ans, Barastraight 

(GB) et Lady D’Ange, 4534

Ladybug (IRE), f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 4597

Ladyshow, f, 2 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 4591

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 4669/5

*Lalou GER, f, 3 ans, Ito GER et 

Limitless GER, 4583

Lamajestik, f, 2 ans, Guignol GER et 

Grey Magic Night, 4553

Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 4533

Laos, h, 5 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 4621/5

Lapointedespieds, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Lagrandecatherine, 

4651

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 4627/3

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 4548/1

Last Stick, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Slipstick (IRE), 4656/5

Latitude, f, 2 ans, Siyouni et Galikova, 

4631

Lauenen, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Peppy Miller, 4574

Laufe Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 4563/3

*Laura Bay IRE, f, 2 ans, New Bay GB et 

Bridge Of Peace GB, 4541/4

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 4606/1

Laurent, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Escape, 4548/3

Le Bugiste, h, 3 ans, American Devil et 

La Buisse, 4586

Le Chat Botte, h, 5 ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 4604, 4661

Le Drakkar, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Screen Icon IRE, 4622

Le Freinay (IRE), m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 4581/1

Le Houlme, h, 4 ans, Recorder GB et La 

Hoguette, 4609

Le Kakou, m, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 4644

Le Parrain, m, 8 ans, Harbour Watch 

IRE et West Of Saturn USA, 4593

Le Petit Gegene, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Dawraat IRE, 4588

Le Sage, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sage Melody, 4617/1

Le Shalaa, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Loucelles, 4607

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 4534

Legacy, m, 2 ans, Lope De Vega IRE et 

Excellency, 4660

Legacy Link, h, 2 ans, Rail Link GB et 

Princess Kaine IRE, 4595/5

Legend, f, 5 ans, French Fifteen et 

Massaye (IRE), 4641

Lejendario, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 

et Tia Kia IRE, 4597/4

Lempira, h, 3 ans, Taareef USA et 

Octavine (IRE), 4583/1

Leon, h, 7 ans, Masked Marvel GB et 

Arnette, 4521

Leon De Berce, h, 2 ans, Morpheus GB 

et Espania, 4595

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 4585/4

Lepard, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

La Fortunela, 4643

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 4665

Lessard, m, 2 ans, Almanzor et Lidana 

IRE, 4542/4

Lesslepasser, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Ekatea, 4635/3

*Let’S Get Loud GER, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Let’S Dance GER, 4535/1

Letty’S Marvel, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Letty GB, 4667/2

Lettyt Fight, h, 6 ans, Dunkerque et 

Letty GB, 4525, 4673/2

Levante Breeze, f, 3 ans, Siyouni et 

Liffey Dancer IRE, 4585

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 4609

Lhommaize, m, 3 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 4556/2

Libre Saonois, h, 2 ans, Robin Du Nord 

et Libre Saonoise, 4595

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 4574/2

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 

4608/2

Lili Blue, f, 8 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Libore, 4637

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 4661/4

Lily Apple, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 4657

*Lilybet GER, f, 3 ans, Soldier Hollow 

GB et Labrice GB, 4599

Limesy, f, 3 ans, Anodin (IRE) et La 

Hoguette, 4558/2

Linaria, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Dazara, 4592

Lipton Ka, h, 2 ans, Recorder GB et 

Ribolla, 4590/4

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 4648/1

*Lisimba USA, f, 2 ans, Gun Runner 

USA et Lake Turkana USA, 4582/4

Listan Time, h, 2 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 4561/4

Litteraire (GB), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Abys, 4554/3

Living Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et The Living Room, 4624

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 

4531/5

*Loch Pike IRE, h, 2 ans, Gregorian IRE 

et Lille Havfrue IRE, 4543

Lofsongur Islande, f, 3 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 4667/7

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 4566/1

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 4576/3

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 4653

Look De Vega, m, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Lucelle (IRE), 4632/1

Looking At Me, f, 4 ans, Iffraaj GB et 

Polar Eyes (GB), 4674

Looman Paris, m, 2 ans, Morandi et 

Loubine, 4619

Loona Spigao, f, 7 ans, Loup Breton 

(IRE) et Oona Fair (IRE), 4537/3

Lord Achilles, h, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Lords Lane (GB), 4551/1

*Lord Charming GER, h, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Late Show GB, 4659

Lord Du Morvan, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et L’Or Et L’Argent, 

4629

Lord Miesque, h, 2 ans, Whipper USA 

et Famous Pearl, 4589/5

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 4606

Lorenzo De Medici, h, 4 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 4517/2

Lorne (GB), f, 4 ans, Dariyan et Height 

Of Summer IRE, 4525

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 4532/2, 4675

Louis De La Klauss, m, 2 ans, Goken et 

Darling Traou Land, 4619/5

Louna Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

River Avon, 4608

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 

Seed, 4606

Love Is Gold, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kazeera GB, 4673/5

Lovely Dolly, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 4593

Lovely Marie, f, 2 ans, Elliptique (IRE) 

et Read, 4603

Lovely Tess, f, 3 ans, American Devil et 

Goldfieber GER, 4536/5

Lovers Day, m, 2 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 4640/2

Lucero, h, 2 ans, Attendu et Phoebe 

Buffay, 4589/2

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 4673

*Lucio Vero GB, h, 3 ans, Pivotal GB et 

Indignant GB, 4630/3

Lucky Bere, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Niska USA, 4612/3

Lucky Charlie, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Sweet Baby Doll IRE, 4639

Lucky You, f, 7 ans, Poet’S Voice GB et 

Lucky Look, 4574

Lucrece Des Mottes, f, 2 ans, Storm 

The Stars USA et Matidia GB, 4591

Lumiere De Marengo, f, 2 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Cartoucherie, 4571

Luna De Plata (GB), f, 3 ans, Kingman 

GB et Lida IRE, 4598

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 4518/5
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Lune De France, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Lady Linn, 4562

Mad Whip, h, 5 ans, Whipper USA et La 

Maddalena, 4568/4

Mademoiselle Rose (GB), f, 4 ans, 

Shalaa IRE et Brasileira (GB), 4637

Madigan (GB), h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Maygold, 4581/7

Maelek, h, 5 ans, Shrek et Maela, 

4577/2

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 4519

Mafalda Story, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 4654

Magic Dya, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Private Success, 4612/4

*Magnetique IRE, h, 8 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 4537/1, 4614/3

Maguro, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 4602/2

Magyar Dance (GER), f, 3 ans, Al 

Wukair IRE et Macellya, 4636

Maimouna, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et First Drive GB, 4558/3

Maitre Yoda, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Risky Strait, 4575/2

Maizieres, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Melbourne Shuffle USA, 4582

Major Oak, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Agua De Mar, 4666/6

Makalia (IRE), f, 7 ans, Makfi GB et 

Izalia, 4657

Make A Wish, f, 2 ans, Morandi et 

Adhere USA, 4618/2

Makemake, f, 2 ans, New Bay GB et 

Schhili (IRE), 4663

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 4613/2

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 4610

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 4606

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

4673

Maldives Pompadour, f, 5 ans, 

Carghese Des Landes et Mineapolis, 

4650/1

*Malleolus USA, h, 3 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 4598

Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 

Martinborough JPN et La Chichina, 

4553/1

Malya, f, 2 ans, Seabhac USA et Quanti, 

4618/1

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 4575, 

4648/3

Mammalina, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 4654/5

Manada, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 4583/5

Manakel, f, 3 ans, Zoffany IRE et Sanjita 

(IRE), 4558

Mandleft, f, 6 ans, Manduro GER et 

Midleft, 4614/4

Mangaken, m, 2 ans, Goken et 

Mangaia, 4571/1

Manly, h, 2 ans, Morandi et Tianshan 

City (GB), 4557/2

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 4671

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 

Mapow, 4609/2

Maranado, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maracena, 4671

Marastar, f, 5 ans, Dabirsim et 

Maracena, 4675

Marceline Desjy, f, 4 ans, Spider Flight 

et Altesse Desjy, 4524

Marche D’Aligre, h, 2 ans, Seahenge 

USA et Simplon GB, 4590/2

Marden, f, 3 ans, Whipper USA et 

Munibey, 4656

Marelie (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Maraba (IRE), 4639

*Marfisa IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Special Gal, 4637

Margesson, h, 4 ans, Pride Of Dubai 

AUS et Shomoukh USA, 4673/4

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 4593/4

Maria The Great, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Mutuelle, 4656

Marie D’Argonne, f, 6 ans, Pomellato 

GER et South Bay GER, 4540

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kendannemarie, 4536/4

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 4657

Maroon Six, m, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Aussie Style, 4580/5

Marquise Vera, f, 2 ans, Stormy River et 

Line Et Bleu, 4526/5, 4578

Marselan, h, 2 ans, Earnshaw USA et 

Dinka, 4612

Marshall Lessing, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Lady Morgane (IRE), 4524

Martial Art, h, 4 ans, Attendu et 

Monarquia (IRE), 4545

Marvanco, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 4597/1

Marvelous Caprice, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Sage Caprice, 

4560/5

*Massimo GER, m, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Mindemoya River, 4599/3

Masterplan, m, 2 ans, Bated Breath GB 

et Merry Go Round, 4660

Mat La Fristouille, h, 6 ans, Motivator 

GB et Milwaukee, 4549

Matauri Gold (GB), f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Matauri Jewel (IRE), 4517

*Matt Machine IRE, m, 4 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 4594

Mavala, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 4623/4

Mazourka, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Turtle Inn, 4531

Mdracafeu, h, 8 ans, Chichi Creasy et 

Miss Nikita, 4538

Meautis, m, 2 ans, Sea The Moon GER 

et Medical Kiss, 4632

Medina Gold, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Eva Kant GB, 4546

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 4661

Mehgaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 4579

Meisho Velite, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Sandy’S Charm, 4612

Mejaen, h, 11 ans, Shirocco GER et 

Huaca USA, 4657

Memory Dream, h, 6 ans, Motivator GB 

et Ascot Memory IRE, 4580

Menamara, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Paroleetmusique (IRE), 4553

Menilles, f, 4 ans, Recorder GB et 

Moisville (GB), 4532

*Mer Lunaire GB, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Fair Daughter GB, 4533

Merci Elie, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Elegante, 4622

Merkur, m, 3 ans, Kingman GB et 

Marketeer GB, 4659/5

Merri, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malegganda, 4648

Mersey Forest (IRE), h, 2 ans, 

Birchwood IRE et Sorina, 4529/5

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 4547/1, 4614/1

Mia Man, m, 2 ans, Almanzor et Cool 

Esprit IRE, 4670/5

Miami Beet, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Spirit Of Pauline, 4574/5

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 4642

Michigan Fire, m, 2 ans, Camacho GB 

et Michigan Blue IRE, 4543/3

Miela, f, 2 ans, Zarak et Melovia IRE, 

4663

*Migration IRE, h, 7 ans, Alhebayeb IRE 

et Caribbean Ace IRE, 4544

Miguelito, h, 3 ans, Handassa FR et 

Endurance POR, 4573/4

*Mikyphelps GB, h, 5 ans, Swiss Spirit 

GB et Lady Vermeer GB, 4644

Milad, f, 3 ans, Dabirsim et Lady Of The 

Lake, 4605/5

Miles, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ermena GB, 4521, 4675

Milord Du Lemo, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Jade Rheinberg GER, 4588/3

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 4552/5

Miraculous Chope, f, 3 ans, Panis USA 

et Miss Fantastica, 4647

Miradero (IRE), h, 2 ans, Harry Angel 

IRE et Morello AUS, 4651/2

Miss Alix, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 4657

Miss Auara, f, 5 ans, Mastercraftsman 

IRE et Caprichosa (GB), 4625

Miss Cantik, f, 3 ans, Recoletos et 

Atarfe (IRE), 4637

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 4552, 4675

*Miss Profile IRE, f, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Cralegre ITY, 4656

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 4623/3

Miss Satin, f, 2 ans, Master’S Spirit 

(IRE) et Drag Go One, 4618

Mister Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 4604

Mister Gatz, m, 2 ans, Adlerflug GER et 

Kanel, 4542/2

Mister Goken, h, 3 ans, Goken et 

Mummy’S Konig, 4579/1

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 4574

Mister Jim, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Nopanicjim IRE, 4626

*Mister Kool SPA, h, 4 ans, Kool 

Kompany IRE et Famara IRE, 4644

Mister Mario, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Marasia, 4552

Mister Power, h, 3 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 4531/2

Mixologist, h, 6 ans, Gemix et Ideal 

Step, 4540/4

Miyalaa, f, 2 ans, Shalaa IRE et Rasmiya 

IRE, 4541/2

Mme Jourdain (IRE), f, 2 ans, Kodiac 

GB et Palombe (IRE), 4668/1

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 4609

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 4646

Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 4646

Mon Ricin, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Polychrome, 4524/3

Mon Sioux (GB), m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 4584/4

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 4638

Monjaraz, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 4559, 4625/4

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 4574, 4648

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 4665

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 

4534/2

Monty, h, 8 ans, Motivator GB et 

Antebellum, 4659

Moon Flower, f, 5 ans, Morandi et 

Nadya GER, 4655/3

Moon Rider, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 4581

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 

4608/3

Moonwalk Step, h, 10 ans, Whipper 

USA et Egypt Moon (GB), 4545/1, 

4616/1

Moonwalker, m, 2 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 4582

*Morcote SWI, h, 8 ans, Blue Canari et 

Marcellina SWI, 4674

*Morello Di Vento IRE, h, 3 ans, 

Churchill IRE et Rien Ne Vas Plus 

IRE, 4626/5

Morning Air, f, 2 ans, Doctor Dino et 

Morning Dust (IRE), 4541/1

Morsan (IRE), h, 7 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 4548/2, 4615/2

Morton, m, 5 ans, New Bay GB et 

Parade Music USA, 4594

*Mother Margaret IRE, f, 3 ans, 

Kingman GB et September Stars 

IRE, 4636

Motica, f, 3 ans, Motivator GB et Colca 

(IRE), 4622

Motorsport, h, 8 ans, Motivator GB et 

Monarquia (IRE), 4538/2

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 4593

Moujdab, m, 2 ans, Dabirsim et 

Moujah, 4619
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Mousson D’Evaille, h, 5 ans, Manatee 

GB et Cherry Swallow, 4638

Moutarde, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et Pagua IRE, 4607/5

*Moutraki IRE, h, 5 ans, Alhebayeb IRE 

et Xerxes IRE, 4624/5

Mozafaka, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Glicine GER, 4553, 4652

Mozart Des Brieres, m, 3 ans, Guignol 

GER et Aie Aie Aie, 4622

*Mqse De Mascarille GB, f, 3 ans, No 

Nay Never USA et Russian Hill (GB), 

4605

Mr Cassiope, m, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 4581

Mr De Pourceaugnac, h, 6 ans, 

Camelot GB et Russian Hill (GB), 

4659

Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Blow My Mind (GB), 

4664

*Mr Kodiac IRE, m, 2 ans, Kodiac GB et 

Mikandy IRE, 4582/5

Mr Riem, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Makhalina IRE, 4538/4

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 4606

*Muhalif GER, m, 3 ans, Lawman et 

Macina IRE, 4544

Muraad, m, 3 ans, Thakif et Gabra, 

4570/1

Murano, h, 3 ans, Recorder GB et 

Milanaise, 4629

Murrayfield, f, 5 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 4610/3

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa IRE, 4537/5

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 4604

My Own Way, m, 2 ans, Galiway (GB) et 

Shiver In The River, 4595/2

My River, f, 4 ans, Stormy River et 

Misinmie, 4569

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 4519/5

Mykiss, h, 6 ans, Makfi GB et Kissin 

Sign (GB), 4639

Mystery, h, 5 ans, Dariyan et Masaola, 

4547/3

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit One 

et Miss Maguilove, 4657

*Mythos GER, h, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Montezuma GER, 

4546/5

*Naishan GB, h, 9 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 4545/5

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 4639/3

*Nano Nagle IRE, f, 4 ans, Frankel GB et 

Discursus GB, 4672

Nantmor, h, 3 ans, George Vancouver 

USA et Gibraltar Bay IRE, 4626

*Naomi Lapaglia GB, f, 3 ans, Awtaad 

IRE et Hawaafez GB, 4636/3

Narcissus, h, 4 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 4607/3

Nath Show (IRE), m, 2 ans, Nathaniel 

IRE et High Profile (GB), 4632

Natural Path (IRE), h, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Panda Spirit USA, 4522

*Naughty Ana IRE, f, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Boldarra USA, 4662

*Neowise USA, f, 3 ans, Recoletos et 

Ode To Psyche (IRE), 4605/4

*Nesr Shalghoda GB, m, 4 ans, Due 

Diligence USA et Lady Macduff IRE, 

4580

New Ruler, h, 3 ans, New Bay GB et 

Ruler Of My Heart (IRE), 4617/4

Nice Pauli, m, 2 ans, Dariyan et Nice 

Story IRE, 4670

Nice Ruler, m, 2 ans, Ruler Of The 

World IRE et Sydarra, 4590

*Nice Spirit IRE, f, 2 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hanvarana IRE, 4663/3

Nice Stroke, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Pearling GB, 4524/2

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 4655

Nipper, h, 5 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 4537/4, 4613

Nisry, h, 5 ans, Rajsaman et Nisea, 

4608

No Cure No Pay (IRE), h, 3 ans, Mizzen 

Mast USA et Grey Lina USA, 4673

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 4539/4

*Noble Cotai IRE, m, 2 ans, Cotai Glory 

GB et Noble Duchess, 4651/3

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 4545

Nolito (GB), h, 3 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 4518/3

*Nonaynevernomore IRE, h, 7 ans, No 

Nay Never USA et Choose Me Please 

IRE, 4604

Nordeste, m, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 

4527/3, 4643

Norolles, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Noce, 4647

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 4534/5

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 4673/3

Noshowonfriday (GB), h, 3 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 

4585/6

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 4560/3

O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et O’Keefe, 4667

O’Wood, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

High Live, 4590/3

Ocean, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 4555/1, 4665/4

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 4539

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 4654

Okapina’S Light, h, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et Okapina, 4581/6

Olympe Tea, f, 4 ans, Attendu et Rosa 

Tea (IRE), 4559/1

Olympiade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Ollie Olga USA, 4558

Olympic Goal, m, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Sydarra, 4517/5

Omicrone, f, 3 ans, Zelzal et Al Sailiyah 

IRE, 4666

On Lockdown, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 4665

On The Edge, f, 7 ans, George 

Vancouver USA et Life Of Risks, 

4547, 4673

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 4669/4

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE et 

Noella, 4575/3

Only Him, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Euston GB, 4556/5

Only The Brave, m, 6 ans, Iffraaj GB et 

Crystals Sky, 4659

Opera, f, 3 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 4584/5

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 4547, 4671

Original Way, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Magic Date, 4591/3

Orion Rock, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Girl GER, 4586

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 4521

Over Chope, f, 2 ans, Panis USA et Irish 

Chope, 4618/5

Oyapock, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Mya, 4547, 4665

Padron (IRE), m, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Marianabaa, 4624

Padychel, f, 2 ans, Rosendhal IRE et 

Vilna, 4592

Paint It Black, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Sogno D’Oro (GB), 4664/3

Palaimon, m, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Leukothea GB, 4639

*Palais Du Louvre IRE, m, 3 ans, Galileo 

IRE et Allez Alaia IRE, 4659/3

Palanzano, h, 3 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 4550

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 

Dezodie, 4566/4

Paletuvier, 3 ans, PERLE DES ILES, 

4550

*Pandia Selene SWI, f, 3 ans, 

Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 

4548/5

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

IRE et Charming Eyes IRE, 4519/2

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 4608/5

Parrhesia, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Phenomenologie (GB), 4526/4

Pas De Velours, f, 3 ans, Dariyan et 

Parle Toujours, 4579

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 4627/4

*Pastiche GB, f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Crying Lightening IRE, 4672

Patricia, f, 2 ans, Sea The Moon GER et 

Panja IRE, 4631/3

Patzesteve, h, 3 ans, Ultra IRE et 

Batlady, 4576/4

Pavlova Du Berlais, f, 3 ans, Nathaniel 

IRE et Crystal Du Berlais, 4579

*Paz GB, f, 3 ans, Siyouni et Pinkster 

GB, 4672

*Peace Warrior USA, m, 4 ans, 

Speightstown USA et Peace Royale 

GER, 4522

*Pebblesshinybright IRE, f, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Silver 

Wren GB, 4668/4

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 4625

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Folie Des Aigles, 4560

Pedrozio, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Apples, 4574/4

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 4624

Pemba Bay, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

Purely Priceless IRE, 4543

Penclaudjeangreen, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 4646

Penrhead, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Penorka, 4628/1

Pentaour, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Perpetual Glory GB, 4616/2

Percussion, f, 3 ans, Siyouni et Power 

Of The Moon IRE, 4672

Perfetto (IRE), f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Fill My Heart (IRE), 4596/1

Pestacle, h, 2 ans, Rio De La Plata USA 

et Pixy Dream, 4619

Pete The Gardener, h, 3 ans, Recorder 

GB et Red Vixen IRE, 4628/5

Peterhof, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 4547

Philippe’S Grey, h, 4 ans, Kendargent 

et Gaudera GER, 4538

*Philippo SPA, m, 3 ans, Recoletos et 

Sentence SPA, 4586/4

Picola, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 4561/3

*Pietaclaim GB, f, 2 ans, Aclaim IRE et 

La Pieta AUS, 4631/1

Pieter De Hooch, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Uryale, 4607

Pineapple Express, h, 2 ans, Dariyan et 

Peace Of Oasis, 4619

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 4626/4

Piscopia, f, 3 ans, American Pharoah 

USA et Midnight Music IRE, 4598

Pitrizza, f, 3 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 4584/1

Planthalya, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 4610

Pleaseman, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Please Me, 4605

Plenty City, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Pluie D’Or (IRE), 4611

Polanzor, m, 2 ans, Almanzor et Polonia 

Lady, 4557/3

Polivate, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 4662

Polminhac, h, 4 ans, Literato et Gypsy 

Hollow USA, 4675/2

Polyxo, f, 3 ans, Zizany IRE et Queen Of 

Poland GB, 4565/1

Ponce De Leon, h, 3 ans, Literato et 

Miss Rail Link (IRE), 4647/5

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 4593

Poppie San, f, 2 ans, Kendargent et 

Marie Dar, 4541

Port Galland, h, 2 ans, American Devil 

et La Garnerie, 4557

Porte Du Ciel, f, 2 ans, Sea The Moon 

GER et Super Woman, 4618
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Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 4546/3

Poup’S, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

La Tania, 4653

Power Papers, m, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Pristina GER, 4616

Pradaro, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Vaillante (IRE), 4635/2

Prairie Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Prairie City IRE, 4538/5

Predetermined (IRE), h, 10 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

4665

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 4647

Premiere Etoile, f, 4 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 4532/3

*Prepense GB, f, 3 ans, Kingman GB et 

Deliberate GB, 4636

Prescy Liia, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 4524

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

4598

Prija, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Plaisanciere, 4637

Primo Violino, h, 4 ans, Supplicant GB 

et Undovica GB, 4661

Prince Anodin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Lake Baino GB, 4527/5

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 4611

Prince George, h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 4653

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 4574, 4649

Prince Shalaa, h, 2 ans, Shalaa IRE et 

Silca’S Sister GB, 4578/5

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 4613

Princess Child, f, 2 ans, Dariyan et 

Princesse Li GB, 4543/2

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 4519

Princess Polly, f, 6 ans, Top Trip (GB) 

et Queen Poline, 4649/4

Princess Zizou, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Ziride, 4654

Princesse Columbia, f, 2 ans, Dream 

Ahead USA et Serendipite, 4592/5

Princesse Du Lys, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Shalimar Du Lys, 4579

Princesse Vera, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 4644/3

*Principe GER, h, 5 ans, Free Eagle IRE 

et Paraisa GB, 4667/1

Private Cave, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Deauville Vision IRE, 4553/5

Private Dinning, f, 2 ans, Lethal Force 

IRE et Panoramica GB, 4668/3

Probably Me, m, 2 ans, Master’S Spirit 

(IRE) et European Style, 4670

Proelia, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 4625/5

Prometeo, h, 5 ans, War Command 

USA et Winografa (GB), 4525/1

Promethean, m, 2 ans, Intello (GER) et 

Vezina, 4542/5

Ptit Pedro, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Kitkarma, 4666

Puerto Madero, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 4607/2

*Pulse GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB et 

Sign Of Life GB, 4523/3

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 4572

Quartzdargent, h, 5 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 4540/2

Que Bella, f, 2 ans, Kendargent et 

Quamoclit (GB), 4541/3

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 4658/3

*Queen Kahina USA, f, 3 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 4653/5

Queen Liberty, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Liberty In Love, 4574

Queen Sao, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Sao Tome, 4636

Queen Singer, f, 2 ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 4582

*Quello IRE, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 

et Quaduna GB, 4616/3

Quick Flash, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 4545

Rail Dawn, h, 2 ans, Herald The Dawn 

IRE et Mahendranagar, 4590

Rajih, m, 3 ans, Raaziq et Maha Bibi 

UAE, 4570/5

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 4522/1

Randonneur, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Tentation, 4623

Rapido Presto, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Peinture Celeste IRE, 

4643

Raqeebb, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Tubereuse (IRE), 4605/2

Rastignac, h, 3 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 4539/1

Raven’S Spirit, m, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Spirit Of Pearl IRE, 4654

*Ravioli GB, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Nibbling IRE, 4637

Raysteve (IRE), h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 4666/2

Reanna, h, 3 ans, Reply IRE et Anna 

Victoria GER, 4566

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 4533/1

Recoleta, f, 3 ans, Recoletos et Lady 

Ken, 4614

*Recording Angel IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Fountain Of Time 

IRE, 4605/3

Recreate (IRE), f, 2 ans, Arrogate USA 

et Absatootly USA, 4618/3

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 4532

Red Grace, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 4671/5

Red Hot Action, f, 3 ans, Morpheus GB 

et Red Smart, 4653

Red Master, h, 5 ans, Masterstroke 

USA et Wunschkonzert IRE, 4638

Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 4662/1

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 4611

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 4664

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 4602

Replenish, h, 10 ans, Le Havre (IRE) et 

Brambleberry GB, 4523/4

*Retort IRE, m, 2 ans, Frankel GB et 

Responsible GB, 4529/1

Revoltee, f, 5 ans, Literato et Assidue 

(IRE), 4674

Richmond, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 4648/5

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Rima IRE, 4669

Rimsky, h, 4 ans, Recorder GB et Sierra 

Slew GB, 4523

Rio Grande, h, 3 ans, Dabirsim et Jeu 

De Vivre IRE, 4598/2

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 4656/2

Ritournelle, f, 3 ans, Camelot GB et 

Robanne GB, 4637/2

Riveret, h, 11 ans, Stormy River et 

Helette GB, 4610

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

4594

Roatan, h, 3 ans, Authorized IRE et 

Earletta, 4558/5

Rocchetta, f, 2 ans, Arcano IRE et 

Raquel ITY, 4592

Rocheux, h, 4 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 4552/3

*Roi De L’Air GER, m, 3 ans, Amaron GB 

et Reine Galante IRE, 4547

Romance Marine, f, 2 ans, U S Navy 

Flag USA et Lost Romance (IRE), 

4541/5

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 4549/2

*Ronaldo GER, h, 9 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 4671

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 4567/2

Rooster Crowing, h, 2 ans, Chanducoq 

et Milonguera, 4612/5

Rosa Parks, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Rue De La Victoire, 4569

Rose Academy, f, 2 ans, Zelzal et Al 

Markhiya IRE, 4543

*Rose Bay USA, f, 2 ans, Yoshida JPN et 

Ballade’S Girl USA, 4618

Rose D’Ete (IRE), f, 2 ans, Dark Angel 

IRE et Lastroseofsummer IRE, 

4652/3

Rose Touch, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Sol Y Sombra GB, 4520/5

Rosetta Stone, h, 4 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 

4525

Rosir, f, 3 ans, Style Vendome et 

Summer Moon, 4586

Rouanita, f, 2 ans, New Bay GB et River 

On The Hills, 4553/4

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Action Premiere, 4576/1

Rouge A Sang, h, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 4534, 

4638/4

Roxy Music, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 4606/4

*Royal Emerther IRE, h, 4 ans, Mehmas 

IRE et Tifariti USA, 4635

Royal Force, h, 7 ans, Mastercraftsman 

IRE et Ilhabela (IRE), 4621/2

Royal Post Office, h, 3 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 4579

*Royal Rosi GER, f, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Rosinante IRE, 4541

Royal Vati, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 4604

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 4664

Rubis Gold, m, 5 ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 4602

Rue De Braque (GB), f, 3 ans, Zarak et 

Indian Breeze GER, 4558/1

Rue De Volga, f, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Song Of Hope GER, 4549

Rue Jonas, f, 5 ans, Dariyan et 

Tauranga, 4615

*Rufolo GER, h, 5 ans, Pastorius GER et 

Rabea Blue GER, 4551/4

Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

4553

Run Zarak Run, f, 3 ans, Zarak et Nidina 

IRE, 4544, 4636/2

Russian Twist, h, 5 ans, Blue Canari et 

Valevska, 4525

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 4646/2

Saabir, m, 3 ans, Raaziq et Raya’A, 

4573/2

Saam, h, 7 ans, Kendargent et Super 

Hantem IRE, 4639

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 4593

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 4607

Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

4518/2

Saint Aquilin (GB), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Sary Arqa GB, 4619/1

Saint Etienne (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Ideal World IRE, 4667/5

Saint Langis, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 4646/4

Saint Nicolas, h, 8 ans, Dark Angel IRE 

et Sierra Slew GB, 4523/1

Saint’Jac, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Triumphante, 4577/7

Sakharah, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 3175/2, 4644/4

Salazar, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Sorceries (GB), 4539/3

Saleya (GB), f, 3 ans, Cityscape GB et 

Lastuce, 4628/2

Salocin, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Alkania GB, 4641/4

*Salon Starlet GER, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Saloon Sold GER, 

4622

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 4662

Salsa Doloise, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 4644/5

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 4567/3

Samagace Du Vivien, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen Du Vivien, 

4606/5
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Samba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 4533/3

Sanaryen, m, 2 ans, Territories IRE et 

Red Addiction (IRE), 4651/5

Sanber, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Healing Dream, 4531

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 4624

*Sandstorm GER, h, 5 ans, Pastorius 

GER et So Royal GER, 4615

Sanka Chop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 4656

Santa Zoo, f, 8 ans, Zoffany IRE et 

Santa Biatra, 4637/3

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 

USA, 4518

Santi Del Mare, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 4569

*Santo GER, m, 2 ans, Reliable Man 

(GB) et Saldennahe GER, 4670

Santurin, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Semina GER, 4517

*Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, Mehmas 

IRE et Luna Forest IRE, 4666

Sauviac, h, 2 ans, George Vancouver 

USA et Sunshinesonleith IRE, 4589

Savile Row, h, 9 ans, Ransom O’War 

USA et Shikoku GB, 4613

*Sawarim GB, f, 3 ans, Munjiz et Karte 

D’Or, 4573/3

Scarletta, f, 2 ans, Almanzor et Dezba 

(GB), 4528/4, 4668

Scat Lady, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 4531

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 4624/3

Schwendi, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 4548

*Scorch GER, m, 2 ans, Kingman GB et 

Sarandia GER, 4632

Scottish Saint, f, 4 ans, Gleneagles IRE 

et Scarlet Honey, 4666/3

Sea Of Ash, f, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Sea Of Leaves USA, 4544/5, 

4672

Sea Urchin, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Of Light IRE, 4605

*Sea Wings GB, h, 7 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 4675/5

Seabiscuit Du Rheu, m, 2 ans, 

Elvstroem AUS et Puce Du Rheu, 

4660

Secret Feeling, f, 4 ans, Recorder GB et 

Blue Feeling ITY, 3175, 4593

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

4675

See You Pink, f, 4 ans, American Devil 

et Belrose, 4636

Seeking Dickens, h, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Marie Cuddy IRE, 4549/5

*Seigneur USA, h, 4 ans, Flintshire GB 

et Silva, 4674

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 4597, 4658

*Selection Bias GB, f, 3 ans, Camacho 

GB et Saliyna, 4584

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 4594

Sendmeastar, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sedmikraska GB, 4535/5

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 4604/1

Seraphina, f, 2 ans, Recoletos et Miss 

Boreal GER, 4592

*Serenade GER, f, 3 ans, Amarillo IRE 

et Saving Grace GER, 4550/5

Serie, f, 3 ans, Recoletos et Smyrnes, 

4558/4

Sermandakfi, f, 7 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 4519/4

Seven Angels, f, 2 ans, Dabirsim et 

Silent Sunday (IRE), 4603

Shalana, f, 2 ans, Golden Horn GB et 

Shalla (GB), 4631

Shalaway, f, 4 ans, Galiway GB et 

Kensha, 4613/4

Shamasun, f, 4 ans, Panis USA et 

Shamahina, 4560

Shanada, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Sanada IRE, 4579

Sharp Queen, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Azora, 4669

Shatterhand, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 4523

Shawbak, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 4523

Shekir, h, 5 ans, Shrek et True 

Princess, 4577/6

Shelby, m, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Anyana GB, 4646/5

Shelbylandor, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 4642

Sherzal, h, 2 ans, Zelzal et Sherhina Art, 

4590/1

*Shielding USA, h, 9 ans, First Defence 

USA et Kithira GB, 4548

Shinning Ocean, m, 6 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 4522/2

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 4564

Shooter, m, 2 ans, Fas IRE et Antalia, 

4640/2

*Shyamala GB, f, 8 ans, Sepoy AUS et 

Poppet’S Passion GB, 4607

*Siennois IRE, m, 2 ans, Advertise GB 

et Cascading (GB), 4601/2

Sigrune, f, 3 ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 4622/1

Silver D’Artois, f, 2 ans, Silverwave et 

Eclidor, 4553

Silver Sign, f, 4 ans, Reliable Man GB et 

Shining Way, 4534

Simaruba, f, 5 ans, Dabirsim et At Once 

GER, 4593/3

Simply Striking, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Reech Band GB, 4580

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 4525

Sixtine Baal, m, 3 ans, Panis USA et 

Spring Ballad, 4605

Sixtus, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 4520/3

Siyouchka (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 4598/3

Skazino, h, 7 ans, Kendargent et 

Skallet, 4641

Skimbleshanks, h, 2 ans, Stormy River 

et Red Confiture, 4652/1

Skipper, h, 4 ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 4538/3

Sleepy Suzy, f, 4 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 4643/2

*Smila IRE, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Ibiza, 4620/1

Snuggle Up, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 4535

So Gold, h, 3 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 4596/4

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 4655

Soaring Eagle, h, 9 ans, Cape Cross IRE 

et Sosquaw, 4669

Social Distance, h, 3 ans, Siyouni et 

Lily Passion (GB), 4596

Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, Motivator GB 

et Soho Star GB, 4519

Soiziya, f, 3 ans, Whipper USA et Soizie, 

4596

Sokna, f, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Metal Rocket, 4651/4

*Soleil Levant IRE, f, 2 ans, Justify USA 

et South Sea Pearl IRE, 4668/5

Solid Spirit, h, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 3175/5, 4517

*Solvio GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Sol Y Vida GER, 4538

Somkiyr, m, 2 ans, Zarak et Soriya, 

4557/5

*Son Of Man IRE, h, 2 ans, Dark Angel 

IRE et Crisolles, 4543/5

*Sophie’S Watch GB, f, 3 ans, Time 

Test GB et Vallila GB, 4672

Sorrenza, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 4602

Sortie De Loin, h, 2 ans, Eclair Du Fada 

et Comme Une Bombe, 4561/5

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 4550

Sound Of Sixties, h, 3 ans, Manduro 

GER et Salcita GER, 4599/2

*Source GB, f, 2 ans, Kingman GB et 

Continental Drift USA, 4651/1

Sover Fal, m, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Princess Isla GB, 4529/2

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 4662/2

Sparkling Light, f, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sitelle, 4571/3

*Sparks Fly GB, f, 3 ans, Muhaarar GB 

et Stepping Out IRE, 4544

Spatial Merit, f, 6 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

4614

Speaker Nicki, m, 2 ans, Walzertakt 

GER et Allez L’Anjou, 4632

Speed Hunter, m, 2 ans, Recorder GB 

et Speed As, 4529/3

Speedy Record, h, 2 ans, Recorder GB 

et Dozule, 4590

Spezial (GB), f, 2 ans, Inns Of Court IRE 

et Pupa Di Saronno, 4663

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 4675

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 4620

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 4534/1

Spirit Of Foot (IRE), h, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Spirit Of 

Pearl IRE, 4562/1

Splendino, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Splendido, 4617

Sport Coupe, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 4621

*Spotlight GER, h, 3 ans, Showcasing 

GB et Sequilla, 4596/2

*Spring Promise IRE, f, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Come Alive GB, 4636

*Stallone GER, m, 4 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 4616/4

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 4560

Star Of The Night, f, 2 ans, City Light et 

Celestial Night, 4591/4

Starlitza, f, 2 ans, Erasmus GER et 

Salva Terra, 4592

*Statement IRE, f, 5 ans, Lawman et 

Fact Or Folklore IRE, 4636

Stonehenge, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Connivence, 4576

*Storm City GB, h, 4 ans, Cityscape GB 

et Fantastisch IRE, 4667

Stormy, h, 9 ans, Stormy River et 

Compulsive Quality USA, 4673

Stormy Night, f, 5 ans, Stormy River et 

Shoesmania, 4615/1

Stormygo, m, 2 ans, Goken et 

Stormyra, 4582

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 4604/4

Style De Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Glinty, 4630/4

Styrka, f, 4 ans, Lord Du Sud et Yagana, 

4534, 4649/5

Sublime Chope, f, 2 ans, Panis USA et 

Sublimossi, 4640/5

Sudden Death, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Sasuela GER, 4625/2

Sugertime, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 4533/5

*Sultan Of Swing AUT, m, 3 ans, 

Churchill IRE et Too Familiar IRE, 

4656/3

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 4642/4

*Sundayinmay GER, f, 5 ans, Pastorius 

GER et Simply Noble GER, 4551

Sunfast, h, 4 ans, Fast Company IRE et 

Sund City, 4641

*Sunray IRE, f, 4 ans, Dawn Approach 

IRE et Snake Dancer IRE, 4538

*Sunset Lane IRE, f, 3 ans, Soldier 

Hollow GB et Survey GER, 4672

Super Khali, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aldayha IRE, 4522/5

Super Star, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mon Etoile, 4598/4

Super Super Sonic, m, 5 ans, 

Territories IRE et Amoa USA, 4525/7

Super Zoom, h, 4 ans, Areion GER et 

Supremacy, 4538

*Superjet GER, m, 2 ans, Guiliani IRE et 

Superkate (GB), 4595

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 4550

Swag Girl, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Silver Songstress GB, 4550/3

Swann, h, 2 ans, Wootton Bassett GB et 

Salyana USA, 4670/4

Sweet As, h, 3 ans, Sommerabend GB 

et Aedicula, 4520
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Sweet Betsy, f, 5 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 4552/5

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 4560/2

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 4556/4

Sweet Lullaby, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Masina City, 4533

Sweet Master, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 4594

*Sweet Sundowner IRE, f, 2 ans, 

Australia GB et So Long Marianne 

IRE, 4528/1

Sweet Wish, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Kalavria IRE, 4630

Sweetest Thing, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 4638

Swift Flight, h, 5 ans, Fast Company 

IRE et Justice Angel IRE, 4635

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 4623/1

Symbole, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 4569/5, 4653/4

Szafran, h, 3 ans, Zelzal et Texalila, 

4667

Tag, h, 6 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 4604/5

Tahini, m, 2 ans, New Bay GB et 

Siderante, 4578/2

*Tairann GB, f, 4 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 4580/3

Tala’A, f, 3 ans, Jalood Al Khalidiah KSA 

et Assrar, 4573/1

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 4574/1

*Tallinski IRE, h, 9 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 4555

*Tanami Starlet GB, f, 2 ans, Best 

Solution IRE et Tamso GER, 4592/4

Tantomile, f, 2 ans, Lawman et 

Zamorano IRE, 4640

Tarajal, f, 3 ans, Zarak et Lily Des Indes, 

4517

Taramana, f, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Tarawa, 4662/4

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 4552

Targui, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 4559

Tasim, h, 3 ans, Shamalgan et Tabea, 

4653

*Tatsthewaytodoit GB, h, 5 ans, 

Mayson GB et Resist GB, 4635

Tawhiri, h, 6 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 4569

*Tazara IRE, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

L’Explora USA, 4663/2

Teardrop Explodes, f, 2 ans, Seabhac 

USA et Sedary, 4591/2

Tell Me Why, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Rose Heart IRE, 4585, 4656/4

Templeton, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Reggane (GB), 4663

Tenamora, f, 4 ans, Morandi et 

Tenakra, 4568

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 4614

Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 4610

Tenrai, f, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

Hayaku USA, 4605

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

4628

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 4649

Tesumi, f, 2 ans, Bottega USA et 

Katsumi, 4618

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 4569/4

The Dubliner, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Irish Song, 4632

The First Dance, f, 2 ans, Dariyan et 

Lavande Violet GER, 4600/2

The Footman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 4602

*The Ivy IRE, f, 3 ans, Showcasing GB 

et Intense Pink GB, 4673

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 4657/3

Thiassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Timizmiz, 4563/5

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 4638

Thiossane, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 4554/5

Thirsty (IRE), m, 6 ans, Oasis Dream 

GB et Gwenseb, 4517

*Three Havanas GER, f, 2 ans, Havana 

Grey GB et Three Ducks GB, 4543/4

Thunderspeed, m, 6 ans, Night Of 

Thunder IRE et Marmoom Flower 

IRE, 4517

Tiberia (IRE), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Madhulika, 4629/5

Ticklish, f, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Cosquillas IRE, 4593

Tigrais, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Maharana, 4672

Tigre Rouge, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Magdala, 4649/2

Tigrr, h, 4 ans, Teofilo IRE et Silca’S 

Sister GB, 4667

Timber Light, m, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Foulognes IRE, 4589/1

*Timeless Melody IRE, f, 4 ans, Teofilo 

IRE et Dufay IRE, 4671/2

Titanium, h, 4 ans, Zarak et Kyurem 

IRE, 4527/1

Toijk, h, 7 ans, Siyouni et Eire GB, 

4666/4

*Tollard Royal IRE, h, 4 ans, Ribchester 

IRE et Dew Line IRE, 4607

Tollevast, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Talema, 4641

*Tonight IRE, f, 2 ans, Waldgeist GB et 

Leenavesta USA, 4631/4

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 4609/4

Top Of Mind, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Saxon Rose GB, 4637

*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art GB 

et Tu Eres Mi Amore IRE, 4669

Torinobello, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Leen (IRE), 4546

*Tornaldo GER, h, 8 ans, 

Campanologist USA et Thanksgiving 

GER, 4597/2

Torpen, h, 6 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 4666

Tortola, f, 5 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 4669

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 4611

Toutelusive, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 4655/5

Toyotomi, m, 2 ans, Blue Point IRE et 

Tribune, 4619/2

Trabuco, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Tropa De Elite USA, 4615/4

Tramontane, f, 2 ans, Gemix et Thigh 

Way, 4603

Treasure Keeper, m, 5 ans, Gemix et 

Ideal Step, 4594

Treize, m, 2 ans, City Light et Helen 

Fourment GB, 4619/4

Treize Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

Aminachope, 4575

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 4559/3

Tres Queen, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Tres Americanqueen, 4637

Tres Rock Women (IRE), f, 4 ans, 

Australia GB et Tres Rock Glory (IRE), 

4549/1

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 4559/4, 

4649

*Tribalist GB, m, 4 ans, Farhh GB et Fair 

Daughter GB, 4544/1

Trick Of The Mind, m, 6 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 4639/2

True Romance, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 4555/2, 

4611

*True Tedesco GER, h, 4 ans, Areion 

GER et True Girl GER, 4667

Turania, h, 8 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Montoria, 4638/2

Twilight, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Texalila, 4616

Tytan, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 4519

Uchronie, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Accalmie, 4531

Ultrasound, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Zigzag, 4525/6

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 4638

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 4539

*Under The Open Sky IRE, h, 3 ans, 

Make Believe GB et Go Kart IRE, 

4550

Untitled, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Meandering IRE, 4643

Up To The Moon (IRE), f, 3 ans, 

Camacho GB et Victoria’S Angel 

(IRE), 4662

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 4604/2

*Utamaro GER, m, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Ungarin GER, 4517

Valdikhova, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vlatka 

IRE, 4642/2

Valentino Face, h, 3 ans, Almanzor et 

Asumi (IRE), 4546/2

*Valuable Vista GER, f, 4 ans, Guiliani 

IRE et Valiani GER, 4522

*Vamos Luigi IRE, m, 2 ans, Churchill 

IRE et Roystonea GB, 4542

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 4569/2, 4643

Vasda (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Regina Mundi IRE, 4636

Vasigreen, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Verriere, 4639

Vautrin (IRE), m, 8 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 4555/3, 

4662

Vaydena, f, 4 ans, Dariyan et Vadiya, 

4616

*Velia IRE, f, 2 ans, Magna Grecia IRE 

et Ventura IRE, 4640

Vents Contraires, h, 5 ans, Kendargent 

et Alix Pretty, 4667

Ventura Vision, f, 5 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 4665

Vera, f, 2 ans, Almanzor et Anna Simona 

GER, 4631

*Vercors IRE, m, 2 ans, Invincible Spirit 

IRE et Mondelice GB, 4660/4

Veritable, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Absolutely True (GB), 4617/2

Vertbois, m, 2 ans, Night Of Thunder 

IRE et Visinada (IRE), 4660/1

Veules, f, 4 ans, Postponed IRE et 

Wiesenlerche IRE, 4545/3

Vibrato, h, 2 ans, Dabirsim et Resaca 

GER, 4670

Victory Salute, h, 3 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 

4656/1

Villa Darya, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Shippawa (GB), 4616

Villa Joali, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tina Nova, 4622/3

Village Anglais, m, 3 ans, Ribchester 

IRE et Santa Ponsa, 4572/1

*Villaires SPA, m, 3 ans, Lightning 

Moon IRE et Valdavia, 4642/3

Viou, h, 5 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 4664/5

Virtus, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Valentina Yes, 4646

Vis Le Reve (IRE), h, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Sounaya GER, 4568/2

Visionary Dreamer, h, 7 ans, Anodin 

(IRE) et Galilee, 4540/5

Visir Iznogud, m, 6 ans, Sommerabend 

GB et Mademoiselle Sally (GB), 

4643/4

Vitesse, f, 2 ans, Dabirsim et Plaza 

Mayor, 4651

Vittvitt, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 4598/5

Vivaiberica, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Viva Espagna, 4585

Vive La Reine, f, 2 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 4652/5

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 4539

Voix Divine, f, 6 ans, Gnome et M’Dame 

Pierre, 4650

Vraie Storm (IRE), f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Storm To The Sea, 4626/2

Vulcanio, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Celestina Agostino USA, 4531/4

Wahayeb, f, 2 ans, Soldier’S Call GB et 

My Inspiration IRE, 4663

Waitara, f, 3 ans, Recoletos et Ticinella 

GER, 4536/1, 4615
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Wald Prince, m, 2 ans, Waldgeist GB et 

Vivid Dream (IRE), 4632

Waldkauz, h, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Wanda’S Girl GB, 4669/3

Waldstein, m, 3 ans, Manduro GER et 

Windsbraut GER, 4615

Wall D’Artois, h, 3 ans, Waldpark GER 

et Nalabelle, 4556

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 4564/5

Wasachop, h, 6 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 4643

Wathab, m, 2 ans, Zelzal et Ysandre 

GB, 4571/5

*Way To Marbella GER, f, 2 ans, 

Acclamation GB et Whole Lotta 

Rosie GER, 4603/5

Wayne, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 4602

Wayofspeed, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquaspeed, 4576

Waziers, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 4642

We Ride The World (IRE), h, 8 ans, 

Orpen USA et Meulles, 4580/4

Wedding Wild, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Ruby Wedding, 4558

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 4673

What Else Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

Wa Zine, 4539/5

Whatever It Costs, f, 3 ans, Shalaa IRE 

et La Corniche, 4584

White Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Rose Blanche, 4523

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 4662

Wikenda, f, 2 ans, Panis USA et Wikita, 

4652

*Willibald IRE, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Waldluft GER, 4539

Willower, m, 2 ans, Reliable Man (GB) 

et Willow Tree, 4632/3

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 

4664/2

Windburn, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Abbronzatissima IRE, 4631/2

Windjana, f, 5 ans, Robin Du Nord et 

Salve, 4545/2

Windy Dark Knight, f, 2 ans, Whipper 

USA et Narcissa Black, 4592

Wing Girl, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Etonnez Moi (IRE), 4575/5

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 4655

Winnx, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Carmila, 4577/5

*Winter’S Love IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Anjaz USA, 4659

Winterland, f, 4 ans, Dink et 

Placedesvictoires, 4638/1

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 4664/6

Wonder Hope, f, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Winning Ticket, 4538

Wonder Of You (IRE), h, 3 ans, 

Showcasing GB et Awe Struck GB, 

4546/4

*Wonderful World GB, h, 4 ans, Bungle 

Inthejungle GB et La Gifted GB, 4522

Woodwind Davis, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 4638

Wootton Melody, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Sage Melody, 4660/3

Wootton Warrior, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Alpine Spirit (IRE), 

4542

*Word’S Out IRE, f, 2 ans, Blue Point 

IRE et Voice Of Truth IRE, 4663/1

Wrong Colour, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 4642

Wukhann, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hegemony, 4617/5

*Wurfgeist GER, m, 3 ans, Helmet AUS 

et Wurfspiel GER, 4599/1

Xaarine, f, 2 ans, Goken et Xaarina, 

4663

Yakamette Koukebak, h, 5 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 4655

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 4562/5

Yellowblue, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Acola, 4673

Yollilal, f, 2 ans, Seabhac USA et Lady 

Paris, 4663/4

Yoox (IRE), m, 2 ans, Lope De Vega IRE 

et Arcmania (IRE), 4670/1

York Town, m, 4 ans, Brametot IRE et 

Hera Eria IRE, 4588

You Rock, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Sakarya USA, 4616

You’Ve Got Sail, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 4606/3

Young Man, h, 6 ans, Dabirsim et 

Diamond Flawless, 4674/5

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 4606

*Zalacain GER, h, 3 ans, Camacho GB 

et Zegna GER, 4659

Zalon, h, 3 ans, Zizany IRE et Nunez, 

4567

Zamanie, f, 2 ans, Zarak et Dance In 

The Moon, 4603/4

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 4655

*Zarabanda IRE, f, 4 ans, Teofilo IRE et 

Zabeel Park USA, 4637

*Zariyannka IRE, f, 6 ans, First Defence 

USA et Zaridiya IRE, 4621/1

Zaster For All, f, 5 ans, Dabirsim et 

Zamarrila (GB), 4649

Zasymoka, f, 2 ans, Guignol GER et 

Zamoyska, 4618/4

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 4572/4, 4653

Zaya De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 4666

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 4546

Zelman, h, 2 ans, Zelzal et Kitkarma, 

4600/3

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

4547, 4671

Zelzamia (IRE), f, 2 ans, Zelzal et Al 

Hazmiia IRE, 4651

Zephyr De La Mare, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Litura IRE, 4556/3

Zeplacetobe, f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Zendia GB, 4582

Zeta, f, 2 ans, Zelzal et Belle De Crecy 

IRE, 4528/5

Zeyzoun, h, 9 ans, Excelebration IRE et 

Zayanida IRE, 4611/5

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 

Zanet, 4669

Zigotto, m, 3 ans, Paban De France et 

Zaza, 4577/1

Zilli Rocks, h, 6 ans, Helmet AUS et 

Jessica Rocks (GB), 4532

Zillipom, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Zillione Beauty, 4669

Zilrak, h, 3 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 4524

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE et 

Naghaland, 4608/4

Zittitutti (IRE), h, 2 ans, Shalaa IRE et 

Aluwaina, 4578

Zoffwaltz, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Hadrian’S Waltz IRE, 4664/4

Zoom, m, 3 ans, No Nay Never USA et 

Sonnerie (GB), 4518/1

Zoom Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Zaliana, 4540

Zoubareva, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Miss Annie, 4546

*Zoum Zoum GB, h, 2 ans, Zoustar AUS 

et Richenza, 4543/1

Zulu Nyala, f, 4 ans, Waldpark GER et 

Zambia GER, 4616/5

Zvaroshka (IRE), f, 3 ans, Camelot GB 

et Dachenka (GB), 4605/1

Zvikov, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Balashkova, 4617

Zwialh (IRE), f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ida The Fox USA, 4669/2
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